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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 29, 2008
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:34 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton, P.C.,
Murray, P.C., Nancy Ruth, Oliver and Ringuette (9).

In attendance: Guy Beaumier and Jean Dupuis, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee commenced in camera
to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain in the
room during the in camera portion of this meeting.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee considered a draft
agenda.

At 10:06 a.m., the committee suspended.

At 10:08 a.m., pursuant to the order of reference adopted by
the Senate on Thursday, February 28, 2008, the committee
resumed in public to continue its examination of the
expenditures set out in the estimates for the fiscal year ending
March 31, 2009, with the exception of Parliament Vote 15.
(For complete text of order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 7.)

WITNESSES:

Atlantic Canada Opportunities Agency:

Sherril Minns, Vice-President of Finance and Corporate
Services;

Denise Frenette, Director General, Finance;

Robert Smith, Director General, Community Development.

The chair made a statement.

Ms. Minns made a statement and, together with other
witnesses, answered questions.

At 11:19 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 29 avril 2008
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 34, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton, C.P.
Murray, C.P., Nancy Ruth, Oliver et Ringuette (9).

Également présents : Guy Beaumier et Jean Dupuis, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité siège
à huis clos pour examiner l’ébauche d’un rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester
dans la salle pendant la séance à huis clos.

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine un projet d’ordre du jour.

À 10 h 6, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 8, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité reprend ses travaux en séance
publique et poursuit son examen des dépenses prévues dans le
Budget des dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009,
à l’exception du crédit 15 du Parlement. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

Agence de promotion économique du Canada atlantique :

Sherril Minns, vice-présidente, Finances et services corporatifs;

Denise Frenette, directrice générale, Finances;

Robert Smith, directeur général, Développement des
collectivités.

Le président fait une déclaration.

Mme Minns fait une déclaration et, aidée des autres témoins,
répond aux questions.

À 11 h 19, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Tuesday, May 6, 2008
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:32 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Chaput, Dawson, Day, Di Nino, Murray, P.C., Nancy
Ruth, Ringuette and Stratton (9).

In attendance: Guy Beaumier and Jean Dupuis, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the estimates for the
fiscal year ending March 31, 2009, with the exception of
Parliament Vote 15. (For complete text of order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 7.)

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain in the
room during the in camera portion of this meeting.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

At 9:55 a.m., the committee suspended.

At 9:59 a.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Thursday, February 28, 2008, the committee resumed
in public to continue its examination of the expenditures set out in
the Estimates for the fiscal year ending March 31, 2009, with the
exception of Parliament Vote 15. (For complete text of order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 7.)

WITNESSES:

Infrastructure Canada:

David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services
and Chief Financial Officer;

Jocelyne St. Jean, Director General, Intergovernmental
Operations, Program Operations Branch;

Taki Sarantakis, Director General, Policy and Priorities, Policy
and Communications Branch.

Western Economic Diversification Canada:

Jim Saunderson, Director General, Corporate Finance and
Programs;

Marilyn Kapitany, Assistant Deputy Minister, Manitoba
Region.

The chair made a statement.

Mr. Cluff made a statement and, together with the other
witnesses, answered questions.

OTTAWA, le mardi 6 mai 2008
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 32, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Biron,
Chaput, Dawson, Day, Di Nino, Murray, C.P., Nancy Ruth,
Ringuette et Stratton (9).

Également présents : Guy Beaumier et Jean Dupuis, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009, à l’exception du crédit 15 du
Parlement. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 7 des délibérations du comité.)

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester
dans la salle pendant la séance à huis clos.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine l’ébauche d’un rapport.

À 9 h 55, le comité suspend ses travaux.

À 9 h 59, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité reprend ses travaux en séance
publique et poursuit son examen des dépenses prévues dans le
Budget des dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009,
à l’exception du crédit 15 du Parlement. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

Infrastructure Canada :

David Cluff, sous-ministre adjoint, Services ministériels, et
agent principal des finances;

Jocelyne St. Jean, directrice générale, Opérations
intergouvernementales, Direction générale des opérations
des programmes;

Taki Sarantakis, directeur général, Politiques et priorités,
Direction générale des politiques et des communications.

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada :

Jim Saunderson, directeur général, Finances et programmes
ministériels;

Marilyn Kapitany, sous-ministre adjointe, région du
Manitoba.

Le président fait une déclaration.

M. Cluff fait une déclaration et, aidé des autres témoins,
répond aux questions.
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At 11:12 a.m., the committee suspended.

At 11:14 a.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Ms. Kapitany made a statement and, together with
Mr. Saunderson, answered questions.

At 11:54 a.m. the committee adjourned, to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 7, 2008
(27)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:17 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Day, Di Nino, Eggleton, P.C., Nancy Ruth, Peterson and
Ringuette (7).

Other senator present: The Honourable Senator Fox, P.C. (1).

In attendance: Guy Beaumier and Jean Dupuis, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 28, 2008, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the estimates for the
fiscal year ending March 31, 2009, with the exception of
Parliament Vote 15. (For complete text of order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 7.)

WITNESSES:

Canada Economic Development:

Manon Brassard, Vice-President, Operations;

Pierre Bordeleau, Director General, Corporate Services;

Gilles Pelletier, Director General, Business Development and
Infrastructure.

Indian and Northern Affairs Canada:

Marc Brooks, Director General, Community Development
Branch, Socio-Economic Policy and Regional Operations;

Danielle Labonté, Director General, Northern Strategic Policy
Branch;

James Mack, Director, Northern Economic Development
Directorate, Northern Affairs.

À 11 h 12, le comité suspend ses travaux.

À 11 h 14, le comité reprend ses travaux.

Le président fait une déclaration.

Mme Kapitany fait une déclaration et, aidée de
M. Saunderson, répond aux questions.

À 11 h 54, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 7 mai 2008
(27)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 17, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Biron, Day, Di Nino, Eggleton, C.P., Nancy Ruth, Peterson et
Ringuette (7).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Fox, C.P. (1).

Également présents : Guy Beaumier et Jean Dupuis, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009, à l’exception du crédit 15 du
Parlement. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 7 délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Développement économique Canada :

Manon Brassard, vice-présidente, Opérations;

Pierre Bordereau, directeur général, Services corporatifs;

Gilles Pelletier, directeur général, Développement d’affaires et
infrastructures.

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Marc Brooks, directeur général, Direction générale
du développement communautaire, Secteur des politiques
socioéconomiques et opérations régionales;

Danielle Labonté, directrice générale, Direction générale des
politiques stratégiques du Nord;

James Mack, directeur, Direction du développement
économique du Nord, Affaires du Nord.
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Industry Canada:

Jeff Moore, Director General, Sector Governance and
Infrastructure Programs;

Carmen DeMarco, Manager, Program Delivery, Northeastern
Ontario.

The chair made a statement.

Ms. Brassard, Mr. Brooks, Ms. Labonté, Mr. Moore and
Mr. DeMarco each made a statement and, together with
Mr. Bordeleau, Mr. Pelletier and Mr. Mack, answered questions.

At 8:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

Industrie Canada :

Jeff Moore, directeur général, Direction générale de la
gouvernance sectorielle et des programmes d’infrastructure;

Carmen DeMarco, gestionnaire, Exécution des programmes,
Nord-est de l’Ontario.

Le président fait une déclaration.

Mme Brassard, M. Brooks, Mme Labonté, M. Moore et
M. DeMarco font chacun une déclaration et, aidés de
M. Bordeleau, M. Pelletier et M. Mack, répondent aux questions.

À 20 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 29, 2008

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:34 a.m. to study the estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good morning, everyone, and welcome to this
meeting of the Senate Committee on National Finance. My name
is Joseph Day and I represent the Province of New Brunswick in
the Senate. I am the chair of this committee.

[English]

The committee’s field of interest is government spending and
operations, including reviewing the activities of officers of
Parliament and those various individuals, groups and
organizations that help parliamentarians to hold the
government to account. We do this through the estimates of
expenditures and funds made available to officers of Parliament
to perform their functions through budget implementation acts
and other matters referred to this committee by the Senate.

The federal government has long been involved in
infrastructure activities through its participation in the building
of national physical assets, such as canals, railways, telegraphic
lines and national highway systems. Today, as part of our
committee’s review of the estimates for 2008-09, we are examining
federal expenditures on infrastructure and related activities,
including the participation of federal regional development
agencies in the delivery of infrastructure funding and other
funding in the regions.

It is my pleasure to welcome our witnesses from the
Atlantic Canada Opportunities Agency, ACOA, Sherril Minns,
Vice-President of Finance and Corporate Services; Denise
Frenette, Director General, Finance; and Robert Smith,
Director General, Community Development.

Sherril Minns, Vice-President of Finance and Corporate
Services, Atlantic Canada Opportunities Agency: Good morning,
honourable senators. I appreciate having an opportunity to speak
with you this morning about references to the Atlantic Canada
Opportunities Agency in the Government of Canada’s Main
Estimates, especially as they relate to the delivery of the
Infrastructure Canada programming in Atlantic Canada.

On March 4, 2008, this committee examined the estimates laid
before Parliament for fiscal year ending March 31, 2009. Officials
of the Treasury Board of Canada Secretariat presented a deck
entitled ‘‘Main Estimates 2008-09, Presentation to the Senate

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 29 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 34 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour à tous et bienvenue à cette réunion du
Comité sénatorial des finances nationales. Je m’appelle
Joseph Day et je représente le Nouveau-Brunswick au Sénat. Je
suis président du comité.

[Traduction]

Le comité a pour mandat de se pencher sur les opérations et les
dépenses du gouvernement, et notamment d’examiner les activités
des hauts fonctionnaires du Parlement et de divers particuliers ou
groupes qui aident les parlementaires à demander des comptes au
gouvernement. À cette fin, nous examinons les budgets des
dépenses et les fonds mis à la disposition des mandataires du
gouvernement pour exercer leurs fonctions, de même qu’en
étudiant les lois d’exécution des budgets et autres affaires
confiées au comité par le Sénat.

Le gouvernement fédéral joue depuis longtemps un rôle dans
les activités reliées à l’infrastructure en participant à la
construction des biens matériels nationaux tels que les canaux,
les voies ferrées, les lignes télégraphiques et les réseaux routiers
nationaux. Dans le cadre de son étude du Budget des dépenses
2008-2009, le comité examine les dépenses fédérales engagées en
infrastructures et dans les activités connexes, y compris la
participation des organismes fédéraux de développement
régional à la prestation de l’aide financière et d’autres
financements dans les régions.

J’ai le plaisir d’accueillir nos témoins de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique (APECA), Sherril Minns,
vice-présidente, Finances et services corporatifs; Denise Frenette,
directrice générale, Finances et Robert Smith, directeur général,
Développement des collectivités.

Sherril Minns, vice-présidente, Finances et services corporatifs,
Agence de promotion économique du Canada atlantique :
Honorables sénateurs, bonjour. Je vous remercie de l’occasion
que vous me donnez ce matin de m’adresser à vous au sujet des
niveaux de référence de l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique énoncé dans le Budget principal des dépenses
du gouvernement du Canada, plus particulièrement en ce qui a
trait à l’exécution des programmes d’Infrastructure Canada au
Canada atlantique.

Le 4 mars 2008, ce comité a examiné le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009.
Des représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor ont fait un
exposé intitulé « Budget principal des dépenses 2008-2009 —
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Committee on National Finance.’’ My understanding, based on a
review of the transcript from that meeting, is that questions were
raised during your discussion relating to slide 13 of that
presentation. I have provided a copy of that slide for each of you.

Your discussion on March 4 focused on the impact of
accounting for federal infrastructure spending dollars under the
Office of Infrastructure of Canada rather than under the books
of the regional development agencies — in my situation, that of
ACOA.

I have a few comments this morning that I hope will clarify
ACOA’s financial reporting.

Allow me to begin by explaining the financial information that
was presented on slide 13 of the presentation on March 4. The
Main Estimates figure for 2007-08 indicated a reference level of
$375 million for the ACOA portfolio. The 2008-09 reference level
stands at $336.9 million, which reflects a decrease of
$38.1 million.

While Infrastructure Canada funding explains part of this
decrease in reference levels, it actually accounts for only
$4 million. This reflects a decrease in infrastructure funding
from $5 million in 2007-08 to $1 million in 2008-09.

In actual fact, the bulk of the decrease in ACOA’s reference
level is attributable to the Saint John Shipyard Adjustment
Initiative. This is a one-time initiative with a federal contribution
of $55 million. The funding requirement for this initiative was
$40 million less in 2008-09 because projects that could be
considered for funding under the initiative have not been
coming forward as quickly as had been anticipated.

The impact of the combined decreases in infrastructure funding
and the Saint John Shipyard Adjustment Initiative on ACOA’s
reference levels totals $44 million. This, however, is partially
offset by increases in other programs, such as $2.6 million for the
Canada business service centres and $3 million for the Atlantic
Innovation Fund.

If I might add a few additional comments on the matter of
infrastructure funding in Atlantic Canada, I would like to explain
that when the Municipal Rural Infrastructure Fund program was
introduced in 2003, the Government of Canada decided that
Infrastructure Canada would continue to use federal delivery
partners such as ACOA. However, funds for this program would
be accounted for in the books of Infrastructure Canada rather
than in the federal delivery partners. The newly-announced
Community Components of the Building Canada Fund will
follow this same delivery and accounting approach.

Présentation au Comité sénatorial des finances nationales ».
D’après ma lecture de la transcription de cette réunion, j’ai cru
comprendre que les points soulevés pendant vos discussions
portaient sur la diapositive 13 de l’exposé. J’ai fait une copie de la
diapositive en question pour chacun d’entre vous.

Vos discussions du 4 mars mettaient l’accent sur l’impact de la
comptabilisation des dépenses engagées en infrastructure fédérale
par le Bureau de l’infrastructure du Canada, au lieu de la
comptabilisation dans les livres des organismes de développement
régional, en l’occurrence l’APECA.

Je n’ai que quelques remarques à faire ce matin, et j’espère
qu’elles contribueront à éclaircir les rapports financiers de
l’APECA.

Permettez-moi de commencer par expliquer les données
financières présentées dans la diapositive 13 de l’exposé du
4 mars. Les données du Budget principal de dépenses pour 2007-
2008 indiquent un niveau de référence de 375 millions de dollars
pour le portefeuille de l’APECA. Les niveaux de référence de
2008-2009 se chiffrent à 336,9 millions de dollars, ce qui
représente une diminution de 38,1 millions.

Bien que les fonds d’infrastructure expliquent une partie de
cette diminution des niveaux de référence, ils ne représentent
toutefois que 4 millions de dollars, soit une diminution des fonds
d’infrastructure de 5 millions de dollars en 2007-2008 à 1 million
de dollars en 2008-2009.

En réalité, la majeure partie de la diminution dans les niveaux
de référence de l’APECA est attribuable à la Mesure d’adaptation
du chantier naval de Saint John. Il s’agit d’une initiative unique
avec une contribution fédérale totale de 55 millions de dollars.
Les exigences de financement pour cette initiative étaient de
40 millions de dollars en 2008-2009 parce que les projets pouvant
être admissibles au financement en vertu de cette initiative n’ont
pas été présentés aussi rapidement que prévu.

Les conséquences de la diminution des fonds d’infrastructure et
de la Mesure d’adaptation du chantier naval de Saint John sur les
niveaux de référence se chiffrent à 44 millions de dollars. Cette
somme est toutefois partiellement compensée par des
augmentations dans d’autres programmes, notamment
2,6 millions de dollars pour les Centres de services aux
entreprises du Canada et 3 millions de dollars pour le Fonds
d’innovation de l’Atlantique.

Si je peux me permettre quelques commentaires
supplémentaires au sujet des fonds d’infrastructure au Canada
atlantique, j’aimerais expliquer que, lorsque le Programme
d’infrastructure municipal rural a été créé en 2003, le
gouvernement du Canada avait décidé qu’Infrastructure Canada
continuerait de faire appel aux partenaires d’exécution fédéraux
comme l’APECA. Toutefois, les fonds pour ce programme
seraient comptabilisés dans les livres d’Infrastructure Canada
plutôt que dans ceux des partenaires d’exécutions fédéraux. Le
nouveau volet Collectivités du Fonds Chantiers Canada suivra le
même modèle d’exécution et de comptabilisation.
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While such changes do impact ACOA’s reference levels, they
do not reflect a decrease in infrastructure dollars allocated to
Atlantic Canada nor the agency’s economic development
activities within the region.

You will note that I have provided you with a second handout
this morning. This is a table illustrating the amount of spending in
Atlantic Canada for infrastructure programs from 2001-02 to
2007-08. The table identifies the amounts accounted for under
ACOA’s reference levels and those under Infrastructure Canada.
As you can see, funding for infrastructure programming in
Atlantic Canada has continuously increased year over year since
2001-02.

I trust that this explanation has answered questions that you
may have had with respect to ACOA’s reference levels. I thank
you for your time and attention this morning, senators, and
would be pleased to receive your questions or to elaborate on any
of the financial matters I have presented for your consideration.

The Chair: Using the last schedule that you gave us in relation
to Infrastructure Canada and ACOA, in your remarks you
indicated that the Municipal Rural Infrastructure Fund program
was introduced in 2003 and that that expenditure was shown on
the books as Infrastructure Canada but delivered by ACOA, is
that correct?

Ms. Minns: That is correct.

The Chair: Does that schedule that you have just given us
reflect that, or does it reflect more than that?

Ms. Minns: It reflects that, plus additional funding that has
also flowed to the Atlantic region through Infrastructure Canada.
You will see that commencing in 2003-04, Infrastructure Canada
funding starts to kick in the amount of $10 million and continues
to increase through to 2007-08.

The Chair: Slide13 to which you referred us is inclusive of both
infrastructure and actual ACOA money; therefore, showing us
both combined. Is that correct?

Ms. Minns: Slide13, from the Treasury Board presentation to
you, indicates the funding that was available through ACOA
reference levels only. These reference levels refer to 2007-08 and
2008-09. The $375 million spent by ACOA in 2007-08 would
include the $9.347 million that was in our reference levels, but this
slide that was presented to you by Treasury Board of Canada
Secretariat does not include the Infrastructure Canada funding.

The Chair: I understand that now.

Senator Murray: It is not there?

Ms. Minns: It is not on slide 13, no. It only shows the ACOA
reference levels there and not what was in Infrastructure Canada
reference levels.

Même si de tels changements ont une répercussion sur les
niveaux de référence de l’APECA, ils ne traduisent aucunement
une diminution des fonds d’infrastructure affectés au Canada
atlantique, ni des activités de développement économique de
l’APECA dans la région.

Vous remarquerez que je vous ai fourni un autre document ce
matin. Il s’agit d’un tableau illustrant le montant des dépenses au
Canada atlantique pour les programmes d’infrastructure de 2001-
2002 à 2007-2008. Le tableau montre les montants comptabilisés
en vertu des livres de référence de l’APECA et ceux comptabilisés
en vertu des livres de référence d’Infrastructure Canada. Comme
vous pouvez le constater, les fonds pour les programmes
d’infrastructure au Canada atlantique ont continuellement
augmenté d’année en années depuis 2001-2002.

J’espère que cette explication a permis de répondre à vos
questions sur les niveaux de référence de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique. Je vous remercie de votre
temps et de votre attention, et c’est avec plaisir que je répondrai
maintenant à vos questions ou que j’élaborerai sur toute donnée
financière présentée ce matin.

Le président : En référence au dernier tableau que vous nous
avez remis indiquant les dépenses d’Infrastructure Canada et de
l’APECA, vous avez dit dans votre déclaration que le Programme
d’infrastructure municipal rural a été créé en 2003 et que les
dépenses ont été comptabilisées dans les livres d’Infrastructure
Canada mais qu’elles avaient été versées à l’APECA, est-ce exact?

Mme Minns : C’est exact.

Le président : Est-ce que le tableau que vous venez de nous
remettre montre cela ou plus que cela?

Mme Minns : Il montre cela et aussi des fonds supplémentaires
versés aussi par Infrastructure Canada à la région atlantique.
Vous constatez qu’à partir de 2003-2004, Infrastructure Canada a
commencé à verser un montant de 10 millions de dollars qui a
continué à augmenter jusqu’en 2007-2008.

Le président : La diapositive 13 que vous mentionnez montre
les montants pour l’infrastructure et les fonds de l’APECA; ils
sont donc additionnés, n’est-ce pas?

Mme Minns : La diapositive 13, qui est extraite de l’exposé que
vous a fait le Conseil du Trésor, montre seulement le financement
disponible par les niveaux de référence de l’APECA. Ce sont
les niveaux de référence de 2007-2008 et de 2008-2009. Les
375 millions de dollars dépensés par l’APECA en 2007-2008
incluront les 9,347 millions de dollars qui étaient dans nos niveaux
de référence, mais la diapositive que vous a présentée le
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada n’inclut pas le
financement d’Infrastructure Canada.

Le président : Je comprends maintenant.

Le sénateur Murray : Il n’est pas inclus?

Mme Minns : Non, il n’est pas inclus dans la diapositive 13. La
diapositive montre seulement les niveaux de référence de
l’APECA, pas ce qui était dans les niveaux de références
d’Infrastructure Canada.
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Senator Murray: On the slide, I see ‘‘Transport’’ with $2 billion.
Under that it says, ‘‘Office of Infrastructure/Old Port of Montreal
Corporation Inc.’’ What is the Office of Infrastructure? Does that
relate to the Old Port of Montreal?

Ms. Minns: Excuse me. Under Transport Canada, you are
absolutely correct. I apologize. I was not focused on that side of
the slide. However, that is the infrastructure money there under
Transport Canada, Office of Infrastructure. I apologize and
appreciate the correction.

Senator Murray: It is hard to tell. There is $2 billion
for industrial, regional and scientific-technological programs for
Transport Canada. Within that $2 billion, it appears that
Infrastructure Canada is included.

Ms. Minns: Yes, I apologize; I was incorrect.

Senator Murray: That is fine. They are included there.

Ms. Minns: Yes, they are.

Senator Murray: What is the number we are looking at for
2007-08? If it is $2 billion, then that $2 billion would include
$313 million and change for Infrastructure Canada in the Atlantic
region, and then the other $9 million, in terms of the Atlantic
provinces, would be under ACOA.

Ms. Minns: That is correct.

Senator Murray: The $313 million is for the Atlantic provinces.
My heavens! If there is $2 billion, say, in 2007-08 more or less for
industrial, regional, scientific-technological programs, what is the
balance? We know there is $313 million for infrastructure in
Atlantic Canada. How much of that $2 billion is infrastructure
in other parts of Quebec, Ontario and the West?

Ms. Minns: I could only make an assumption on that. That is a
question that Infrastructure Canada is best left to answer. My
understanding would be that all of that funding was spent on
infrastructure programs across Canada, of which $313 million
was spent in the Atlantic region.

Senator Murray: I am sorry, Ms. Minns. Perhaps it is the
heading that is misleading; slide 13 deals with industrial, regional
and scientific-technological programs, of which I suspect there are
quite a few in transport. Infrastructure in the rest of the country
would be a part of that $2 billion.

The Chair: We will have representatives from Infrastructure
Canada here next week, and we will try to clarify with them.

Ms. Minns: That would be best answered by Infrastructure
Canada.

Le sénateur Murray : Sur la diapositive, je vois 2 milliards de
dollars pour les transports. Il est écrit dessous « Bureau
de l’infrastructure/Société du Vieux-Port de Montréal Inc. »
Qu’est-ce que le Bureau de l’infrastructure? A-t-il un rapport
avec le Vieux-Port de Montréal?

Mme Minns : Excusez-moi. Sous Transports Canada, vous
avez tout à fait raison. Je vous prie de m’excuser. Je ne regardais
pas cette partie de la diapositive. Cependant, il s’agit de fonds
engagés en infrastructure pour Transports Canada, pour le
Bureau de l’infrastructure. Je vous prie de m’excuser et je vous
remercie de m’avoir corrigée.

Le sénateur Murray : Ce n’est pas facile à comprendre. Il y a
2 milliards de dollars pour des programmes de soutien aux
industries, aux régions, à la science et à la technologie pour
Transports Canada. Il semble qu’Infrastructure Canada soit
inclus dans ces 2 milliards de dollars.

Mme Minns : Oui, excusez-moi; je m’étais trompée.

Le sénateur Murray : Ça va. Ils sont inclus ici.

Mme Minns : Oui, ils le sont.

Le sénateur Murray : Quel est le montant pour 2007-2008? Si le
montant est de 2 milliards de dollars, alors ces 2 milliards
incluraient les 313 millions de dollars pour Infrastructure Canada
dans la région atlantique et les autres 9 millions de dollars pour les
provinces atlantiques iraient à l’APECA.

Mme Minns : C’est exact.

Le sénateur Murray : Les 313 millions de dollars sont pour les
provinces atlantiques. Ciel! Et si 2 milliards de dollars, disons en
2007-2008, sont consacrés aux programmes de soutien aux
industries, aux régions, à la science et à la technologie, quel est
le solde? Nous savons que 313 millions de dollars sont pour
l’infrastructure au Canada atlantique. Quelle part de ces
2 milliards de dollars est engagée dans l’infrastructure dans
d’autres parties du Québec, de l’Ontario et de l’Ouest?

Ma réponse ne serait qu’une supposition. Il serait préférable
qu’Infrastructure Canada y réponde. D’après ce que je
comprends, tout cet argent a servi à financer des programmes
d’infrastructure partout au Canada, et de cet argent 313 millions
de dollars ont été dépensés dans la région atlantique.

Le sénateur Murray : Je suis désolé, madame Minns. C’est
peut-être le titre qui porte à confusion; la diapositive 13 porte sur
des programmes de soutien aux industries, aux régions, à la
science et à la technologie; je suppose que Transports Canada en a
plusieurs. L’infrastructure compterait pour une partie de ces
2 milliards de dollars dans le reste du pays.

Le président : Des représentants d’Infrastructure Canada se
présenteront devant le comité la semaine prochaine, nous leur
demanderons des précisions.

Mme Minns : Il vaut mieux qu’Infrastructure Canada réponde
à cette question.
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The Chair: To get you to speculate is probably wrong. We want
to know what you delivered. That was $313 million plus your
$9 million in infrastructure?

Ms. Minns: That is what was spent in infrastructure programs
in the Atlantic region.

The Chair: Thank you. That is a helpful clarification.

Senator Oliver:Welcome, and thank you for your presentation.

I have some questions about ACOA and control and whether
or not the budget has been cut. You said that the Saint John
Shipyard Adjustment Initiative was not coming forward as
quickly as anticipated.

Can you explain if this money has been lost to the department,
or if there was a big surge in project application under the
program, would the money be available for next year?

Ms. Minns: The program was initially approved for
$55 million. The agency has currently expended $45 million.
The remaining $10 million is not lost to the agency or to that
initiative. The funding is not planned until 2009-10.

We had anticipated flowing all of the money in 2007-08. Our
cash profile for that project had $40 million allocated in 2007-08.
In fact, not all of it flowed, so we have reprofiled it, not into 2008-
09 but into 2009-10. The balance of $10 million is available for use
in 2009-10.

Senator Oliver: In terms of ACOA and infrastructure, ACOA
is a delivery agent, and you have explained this several times. You
are only the agent rather than having complete control of these
infrastructure funds in the budget.

Why does ACOA not have complete control? Can you explain
the reasoning behind that?

Ms. Minns: That was a decision taken by the government in
2003. I am afraid that I cannot answer that question about why
that decision was taken.

However, I point out that the change is an accounting change
and not a program delivery change. The dollars are now recorded
on the books and in the public accounts of Infrastructure Canada.

Senator Oliver: I think you clarified this next question in part
when you answered Senator Murray’s questions. Slide13 indicates
$375 million, which is reduced to $336.9 million, which you said
indicates a loss of $38.1 million.

Ms. Minns: That is correct.

Senator Oliver: Does this actually indicate that ACOA’s
budget is being cut?

Le président : Vous demander de deviner est probablement une
erreur. Nous voulons savoir ce que vous avez fourni. Était-ce
313 millions de dollars plus vos 9 millions de dollars en
infrastructure?

Mme Minns : C’est ce qui a été dépensé dans les programmes
d’infrastructure dans la région atlantique.

Le président : Voilà une précision utile, merci.

Le sénateur Oliver : Bienvenue et merci de votre exposé.

Mes questions portent sur l’APECA, le contrôle et les coupures
budgétaires, s’il y en a eu. Vous avez dit que la Mesure
d’adaptation du chantier naval de Saint John n’avançait pas
aussi rapidement que prévu.

Pouvez-vous nous dire si cet argent est perdu pour le ministère
ou s’il aurait pu être disponible l’année prochaine dans le cas où le
programme avait été mis en œuvre de manière diligente?

Mme Minns : Cinquante-cinq millions de dollars avaient été
initialement approuvés pour le programme. L’agence a dépensé
45 millions de dollars. Les 10 millions restant ne sont perdus ni
pour l’agence ni pour l’initiative. Le financement n’est pas planifié
jusqu’en 2009-2010.

Nous avions prévu de dépenser tout l’argent en 2007-2008.
Notre comptabilité de caisse pour ce projet prévoyait 40 millions
de dollars en 2007-2008. En fait, l’argent n’a pas été tout dépensé,
nous l’avons donc prévu de nouveau pas pour 2008-2009 mais
pour 2009-2010. Les 10 millions de dollars restants seront utilisés
en 2009-2010.

Le sénateur Oliver : Pour ce qui est de l’APECA et
Infrastructure, l’APECA est un agent d’exécution, comme vous
l’avez expliqué plusieurs fois. Vous êtes le seul agent plutôt qu’un
organisme qui contrôle totalement les fonds pour l’infrastructure
prévus dans le budget.

Pour quelle raison l’APECA n’a pas un contrôle total? Pouvez-
vous nous dire pourquoi?

Mme Minns : C’est ce qu’a décidé le gouvernement en 2003. Je
crains de ne pouvoir vous dire la raison de cette décision.

Je voudrais, toutefois, souligner que le changement est au plan
de la comptabilité et pas de l’exécution de programmes. Les
sommes sont aujourd’hui comptabilisées dans les livres et dans les
comptes publics d’Infrastructure Canada.

Le sénateur Oliver : Je pense que dans vos réponses au sénateur
Murray, vous avez partiellement répondu à la question qui suit.
La diapositive 13 indique 375 millions de dollars, qui sont réduits
à 336,9 millions de dollars, ce qui, vous l’avez dit, représente une
perte de 38,1 millions de dollars.

Mme Minns : Exact.

Le sénateur Oliver : Cela signifie-t-il que le budget de l’APECA
est réduit?
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Ms. Minns: No, it does not. That reflects a change in cash
profiles. ACOA was allocated, for example, $55 million for the
Saint John Shipyard Adjustment Initiative. That was incremental
funding that was not a part of our core funding. It was added to
our budget.

Senator Oliver: Is that what brought it up to $375 million?

Ms. Minns: It helped to bring it up. When the project is
terminated, it also comes back out. You see our budgets appear to
be decreasing when, in fact, it is simply the project coming to its
natural end.

Senator Oliver: Therefore, $336.9 million would be the real
budget for ACOA, is that correct?

Ms. Minns: That is a very difficult question to answer. We see
cash flow fluctuations occurring all the time.

For example, I said that our budget’s decrease is being offset
by an increase of $3 million for the Atlantic Innovation Fund in
2008-09. When the funding for that program was initially
approved, we allocated more of the funding toward the end of
the program because as projects are approved, it takes a while for
them to ramp up. While the program gets kicked off in one year,
we may not actually see the cash going out the door right away.
We tended to allocate more of the funding in the outer years.

Therefore, we actually see the Atlantic Innovation Fund
increasing by $3 million next year, but that does not mean that
our budget increases permanently by that amount. It is just the
way the cash flows in and out of our budgets.

Senator Oliver: Are you budgeting for an increase next year in
the overall ACOA budget?

Ms. Minns: For the Atlantic Innovation Fund, yes. The money
that is coming out of our budgets next year was money that was
never in our budgets on a permanent basis.

Senator Oliver: Such as the shipyards?

Ms. Minns: Yes, the shipyards.

Senator Oliver: Is there anything other than the shipyards?

Ms. Minns: No, there is not. We had some residual monies left
from the original Infrastructure Canada program of about
$5 million, and some of that money is declining. Again, as we
pointed out, the Infrastructure Canada money is increasing on
their books.

Senator Oliver: Therefore, any suggestion that the ACOA
budget is being cut year over year is not accurate.

Ms. Minns: No, it is not being cut year over year. The last cut
that we had was instituted in 2004-05, and there was a second cut
in 2005-06. Those cuts are ongoing, but they have come out of our
reference levels and are gone. The budget is not declining because
of cuts.

Senator Oliver: Thank you very much.

Mme Minns : Non, il ne l’est pas. Cela indique un changement
de comptabilité de caisse. L’APECA a reçu, par exemple,
55 millions de dollars pour la Mesure d’adaptation du chantier
naval de Saint John. C’était un financement par reconduction qui
n’était pas prévu dans notre financement de base. Ces 55 millions
ont été ajoutés à notre budget.

Le sénateur Oliver : Est-ce la raison de l’augmentation du
budget à 375 millions de dollars?

Mme Minns : C’est l’une des raisons. À la fin du projet, ils
réapparaîtront. Vous comprenez, nos budgets semblent diminuer
alors qu’en fait, c’est tout simplement parce que le projet arrive à
terme.

Le sénateur Oliver : Par conséquent, le budget réel de l’APECA
serait de 336,9 millions de dollars, est-ce exact?

Mme Minns : Il est très difficile de répondre à cette question en
raison des fluctuations constantes du budget de caisse.

Par exemple, j’ai dit que la diminution de notre budget a été
compensée par une augmentation de 3 millions de dollars pour
le Fonds d’innovation de l’Atlantique en 2008-2009. Quand le
financement de ce programme a été initialement approuvé, nous
avons affecté plus de fonds pour la période de fin du programme,
car les projets approuvés prennent du temps à démarrer. Ce n’est
pas parce qu’un programme commence en un an que les dépenses
commencent automatiquement. Nous préférons allouer une
grande partie du financement pour les prochaines années.

Par conséquent, l’année prochaine le Fonds d’innovation de
l’Atlantique sera augmenté de 3 millions de dollars, mais cela ne
veut pas dire que notre budget augmente continuellement d’un tel
montant. Cela reflète seulement le flux de trésorerie de nos
budgets.

Le sénateur Oliver : Prévoyez-vous une augmentation du
budget global de l’APECA pour l’année prochaine?

Mme Minns : Oui pour le Fonds d’innovation de l’Atlantique.
L’argent qui proviendra de nos budgets l’année prochaine n’en a
jamais fait partie de façon permanente.

Le sénateur Oliver : Comme pour le chantier naval?

Mme Minns : Oui, le chantier naval.

Le sénateur Oliver : Y a-t-il autre chose que le chantier naval?

Mme Minns : Non, il n’y a rien d’autre. Il restait environ
5 millions de dollars du programme original d’Infrastructure
Canada, et une partie de cette somme diminue. Je souligne de
nouveau que les livres d’Infrastructure Canada indiquent une
augmentation.

Le sénateur Oliver : Par conséquent, il est faux de suggérer que
le budget de l’APECA diminue chaque année.

Mme Minns : Non, le budget n’est pas réduit chaque année. La
dernière coupure budgétaire a été faite en 2004-2005 et il y en a eu
une deuxième en 2005-2006. Ces réductions se poursuivent, mais
elles ont été faites dans nos niveaux de référence et maintenant,
c’est terminé. Le budget ne diminue pas à cause de réductions.

Le sénateur Oliver : Merci beaucoup.
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Senator Ringuette: You have clarified the situation in that you
do remain the delivery agent because you have developed an
expertise with regard to the evaluation of infrastructure requests.
That expertise is still within your offices, correct?

Ms. Minns: That is correct.

Senator Ringuette: With regard to the Saint John Shipyard
Adjustment Initiative, you said that $45 million has already been
spent on the allocation for this particular initiative. Has that
amount all been spent in the Saint John region, or am I asking for
too much detail here?

Ms. Minns: Quite frankly, I was not anticipating that question,
so I am scrambling. I believe the answer to that question at this
point in time is ‘‘yes.’’ Mr. Smith, can you assist with that?

Robert Smith, Director General, Community Development,
Atlantic Canada Opportunities Agency: No, I cannot.

Senator Ringuette: I understand that. Perhaps you could look
into that and send the information to our clerk.

Mr. Smith: The applicant was contributing an equal amount of
money. We are not sure where they made those investments. It
would have been their decision as to where to spend some of that
money.

Senator Ringuette: It would be interesting, especially as a
New Brunswicker, to know where that money was spent.

The Chair: Will you undertake to obtain that information
for us?

Ms. Minns: Yes, I will.

The Chair: If you could send it to our clerk, we will distribute it
to all members of the committee.

Senator Ringuette: Initially, I was curious with regard to the
infrastructure money. You have clarified that you still have
the expertise. Has something changed in the process of accessing
the money?

Ms. Minns: I will ask my colleague, Mr. Smith, to address that
question.

Mr. Smith: I do not believe there have been any fundamental
changes. ACOA still has an important role to play in the
implementation of the program. I am speaking specifically about
the Communities Component of the Building Canada Fund. We
work jointly with Infrastructure Canada, provincial governments
in each province and the local communities in order to deliver the
programming. We are very much involved in the first stages of
determining whether or not the applicant — I should back up.

There is a call for proposals that is initiated. Minister Cannon
and Minister MacKay in our region issue a call for proposals.
There has only been one thus far, and it was in the province of
New Brunswick. This program is just being rolled out. There is
much work underway right now. I am talking about the Building
Canada Fund communities.

Le sénateur Ringuette : Vous avez bien expliqué la situation,
vous restez l’agent d’exécution en raison de votre expertise en
évaluation des demandes de subventions d’infrastructure. Cette
expertise est-elle toujours présente dans vos bureaux?

Mme Minns : Oui.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit que 45 millions de dollars
avaient été déjà dépensés pour la Mesure d’adaptation du chantier
naval de Saint John. Est-ce que ce montant a été entièrement
dépensé dans la région de Saint John ou est-ce que je vous
demande trop de détails?

Mme Minns : Honnêtement, je ne m’attendais pas à cette
question et je suis prise de court. Je crois qu’à ce moment précis je
répondrais oui à la question. Monsieur Smith, pouvez-vous
répondre à cette question?

Robert Smith, directeur général, Développement des collectivités,
Agence de promotion économique du Canada atlantique : Non, je
ne peux pas.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Vous pourriez peut-être
obtenir ces renseignements et les communiquer à notre greffière.

M. Smith : Le demandeur verse un montant égal. Nous ne
sommes pas sûrs où ils ont fait ces investissements. C’est à eux de
décider où dépenser une partie de cet argent.

Le sénateur Ringuette : Il serait intéressant de savoir, surtout en
tant que Néo-Brunswickois, où cet argent a été dépensé.

Le président : Allez-vous obtenir ces renseignements pour
nous?

Mme Minns : Oui.

Le président : Si vous pouviez les envoyer à notre greffière, ils
seront distribués à tous les membres du comité.

Le sénateur Ringuette : J’étais curieux de savoir ce qui se
passait avec l’argent engagé en infrastructure. Vous avez expliqué
que vous avez encore l’expertise. Y a-t-il eu un changement dans
le processus d’accès à l’argent?

Mme Minns : Je demande à mon collègue, M. Smith, de
répondre à cette question.

M. Smith : Je ne crois pas qu’il y ait eu de changements
essentiels. L’APECA continue de jouer un rôle important dans la
mise en œuvre du programme. Je parle en particulier du volet
Collectivités du Fonds Chantiers Canada. Nous avons travaillé en
collaboration avec Infrastructure Canada, les gouvernements
provinciaux de chaque province et les collectivités locales pour
mettre en exécution le programme. Nous avons participé très
activement aux premières étapes visant à déterminer si le
demandeur... Je devrais revenir sur le contexte.

Un appel de propositions a été lancé. Le ministre Cannon et le
ministre MacKay ont fait un appel de propositions dans notre
région. Pour l’heure, il n’y en a eu qu’un seul au Nouveau-
Brunswick. Ce programme vient juste de commencer. Il y a
beaucoup de travaux en cours pour le moment. Je parle du volet
Collectivités du Fonds Chantiers Canada.
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Senator Murray: What is it?

Mr. Smith: Are you referring to the Communities Component?

Senator Murray: What is the Building Canada Fund?

Mr. Smith: The Building Canada program is a $33 billion
federal initiative. Within that is the Building Canada Fund, which
is an $8.8 billion program. I might be getting into Infrastructure
Canada’s territory here.

In answer to your question, our role is very much unchanged
from the Municipal Rural Infrastructure Fund, MRIF, which was
the previous program to this new one.

Senator Ringuette: I am staying within the context of process
here. You have just indicated that Minister MacKay issues a call
for proposals.

Mr. Smith: It is a call that goes out to the municipalities in the
province if they wish to apply for infrastructure funding for a
particular initiative related to, in this case, it would be
wastewater, freshwater, sewage and so on.

Senator Ringuette: Do the provinces not have a role in this?

Mr. Smith: Of course; there is a joint secretariat staffed by
ACOA and provincial officials. The applications come into that
secretariat. When they come in, it is determined whether or not
they are eligible and if they meet the terms and conditions and
address national priorities. They are then assigned a numeric
rating by this joint secretariat, and ACOA is involved in that.
Then they move through the approval process.

Ms. Minns: ACOA is involved in the due diligence process and
the evaluation of the proposals, in the recommendations going
forward for approval and then, after the projects have been
approved, in the monitoring and in the claim payment process as
well. Therefore, we are involved in all of the decision making.

Senator Ringuette: What would be the length of that process,
from the time that you get an application to the time that you
have a response?

Mr. Smith: That depends on the nature of the application or
initiative itself. Some are faster than others, depending on their
complexity. I would assume it is about six months to process
because an environmental assessment is required. A lot of work
needs to be done in some cases.

Senator Ringuette: From the chart that you brought us, we are
looking at a total of $337 million. Is a certain amount of money
pre-identified on a yearly basis for each of the four provinces, or
is it a melting pot for the four provinces and it is first-come,
first-served? How do you work this out?

Ms. Minns: Each program has a certain funding formula
associated with it. For example, there is the Communities
Component of the Building Canada Fund. A set amount of

Le sénateur Murray : De quoi s’agit-il?

M. Smith : Faites-vous référence au volet Collectivités?

Le sénateur Murray : Qu’est-ce que le Fonds Chantiers
Canada?

M. Smith : Le programme Chantiers Canada est une initiative
fédérale de 33 milliards de dollars qui compte le Fonds Chantiers
Canada, un programme de 8,8 milliards de dollars. J’empiète
peut-être sur le territoire d’Infrastructure Canada ici.

Pour répondre à votre question, notre rôle est pratiquement le
même que celui du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale
(FIMR), qui était l’ancien programme.

Le sénateur Ringuette : Je m’en tiens au contexte du processus
ici. Vous venez juste d’indiquer que le ministre MacKay lance un
appel de propositions.

M. Smith : C’est un appel à l’intention des municipalités de la
province si elles souhaitent faire des demandes de financement
d’infrastructure pour une initiative particulière liée, dans ce cas-ci,
aux eaux usées, à l’eau douce, aux eaux d’égout, et cetera.

Le sénateur Ringuette : Les provinces n’ont-elles pas un rôle à
cet égard?

M. Smith : Bien entendu. Il existe un secrétariat conjoint
composé d’employés de l’APECA et de fonctionnaires
provinciaux. Les demandes y sont acheminées. Quand elles
arrivent, on détermine si elles sont admissibles, respectent les
exigences et répondent aux priorités nationales. Le secrétariat
conjoint leur attribue ensuite une cote numérique pour les
demandes, ce à quoi l’APECA participe. Elles passent ensuite
par le processus d’approbation.

Mme Minns : L’APECA participe au processus de diligence
raisonnable et à l ’évaluation des propositions, aux
recommandations des demandes à soumettre à l’approbation
puis, après que les projets ont été approuvés, à la supervision et au
processus de versement du financement aussi. Par conséquent,
nous prenons part à toutes les décisions.

Le sénateur Ringuette : Combien de temps dure ce processus, à
partir du moment où vous recevez une demande jusqu’à ce que
vous ayez une réponse?

M. Smith : Cela dépend de la nature de la demande ou de
l’initiative en soi. Certaines demandes sont traitées plus
rapidement, selon leur complexité. Je présume qu’il faut six
mois environ pour traiter une demande car une évaluation
environnementale est nécessaire. Il y a beaucoup de travail à faire
dans certains cas.

Le sénateur Ringuette : D’après le tableau que vous nous avez
remis, nous parlons de 337 millions de dollars au total. Un
montant donné est-il prédéterminé annuellement pour chacune
des quatre provinces, ou est-ce un montant global pour les quatre
provinces où le premier arrivé est le premier servi? Comment
procédez-vous?

Mme Minns : Une formule de financement donné est associée à
chaque programme. Par exemple, il y a le volet Collectivités du
Fonds Chantiers Canada. Un montant d’argent fixe est alloué à
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money is allocated to each province, and part of the formula is
also a per capita funding. A formula determines how much money
flows through to each of the various provinces.

Senator Ringuette: At the start of the year, do you know how
much money can be allocated to Prince Edward Island or New
Brunswick or Nova Scotia?

Ms. Minns: Yes.

Senator Ringuette: Could you send us those details? I see your
total for infrastructure, but I would like the provincial break
down.

The Chair: Once you decide or are told there is a certain
amount of money for New Brunswick, for example, who makes
the decision as to who gets those funds? Is it Infrastructure
Canada or ACOA that makes that decision?

Ms. Minns: As my colleague indicated, there is a joint
secretariat to which all proposals are submitted, and it goes
through a due diligence and evaluation process through that joint
secretariat. Recommendations are made and go forward.

Funding of up to $250,000 may be approved by the minister
responsible for ACOA. Funding for projects above $250,000 goes
to the minister responsible for Infrastructure Canada, to Minister
Cannon for approval. However, I would add that it is anticipated,
with approval authority of $250,000, that Minister MacKay will
have authority for approximately 50 per cent of the projects that
are approved, not just in New Brunswick but across all of the
Atlantic provinces.

The Chair: That is a helpful clarification.

Senator Ringuette: ACOA is not the only regional economic
development agency of the federal government. Are you aware if
your processes and the way you operate in regard to
infrastructure fund follow the same guidelines, principles,
priorities and processes as FedNor or the Western Economic
Diversification Canada or the Quebec agency?

Ms. Minns: It is my understanding that the processes are
similar across the regional development agencies. I also believe
that the other regional development agencies will be appearing
before you as witnesses as well and will be able to talk to any
differences. However, my understanding is that it is similar across
all of the agencies.

Senator Ringuette: I have two other questions, and you can
provide the information later if you do not have it now. In regard
to the Main Estimates, your mandate is huge as an agency and as
a partner. This committee has heard witnesses with respect to
funds allocated to centres for commercialization and research. In
the last years, only four centres have been receiving operating
expenses, and none in Atlantic Canada. Eleven Networks of
Centres of Excellence have received additional funding and,
again, none in Atlantic Canada. What is your role in regard to
those research centres and centres of excellence that are so

chaque province, et une partie de la formule est calculée selon le
nombre d’habitants. Une formule détermine combien d’argent
sera versé à chacune des différentes provinces.

Le sénateur Ringuette : Au début de l’année, savez-vous
combien d’argent peut être alloué à l’Île-du-Prince-Édouard, au
Nouveau-Brunswick ou à la Nouvelle-Écosse?

Mme Minns : Oui.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous envoyer ces
informations? Je vois votre montant total pour l’infrastructure,
mais j’aimerais la ventilation par province.

Le président : Une fois que vous déterminez ou que l’on vous
dit qu’il y a un montant d’argent donné pour le Nouveau-
Brunswick, par exemple, qui prend la décision de savoir qui reçoit
ces fonds? Est-ce Infrastructure Canada ou l’APECA?

Mme Minns : Comme mon collègue l’a dit, il y a un secrétariat
conjoint à qui l’on soumet toutes les propositions, qui font l’objet
d’un processus de diligence raisonnable et d’évaluation, suivi
d’une recommandation avant de passer à l’étape suivante.

Le financement jusqu’à concurrence de 250 000 $ peut être
approuvé par le ministre responsable de l’APECA. Le
financement des projets de plus de 250 000 $ est soumis à
l’approbation du ministre responsable d’Infrastructure Canada, le
ministre Cannon. Toutefois, j’ajouterais qu’il est prévu, puisqu’il
est habilité à approuver un financement de 250 000 $, que le
ministre MacKay pour approuver environ 50 p. 100 des projets,
pas seulement au Nouveau-Brunswick, mais aussi dans toutes les
provinces de l’Atlantique.

Le président : C’est une clarification utile.

Le sénateur Ringuette : L’APECA n’est pas le seul organisme
de développement économique régional du gouvernement fédéral.
Savez-vous si vos processus et la façon dont vous procédez
relativement au fonds d’infrastructure suivent les mêmes lignes
directrices, principes, priorités et processus que ceux de FedNord,
du ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest ou de
l’agence québécoise?

Mme Minns : Je crois que les processus de tous les organismes
de développement régional sont semblables. Je pense aussi que les
autres agences comparaîtront devant vous et seront en mesure de
dire s’il y a des différences. Toutefois, je crois que c’est semblable
dans toutes les agences.

Le sénateur Ringuette : J’ai deux autres questions, et vous
pourrez fournir l’information plus tard si vous ne l’avez pas
maintenant. En ce qui concerne le Budget principal des dépenses,
votre mandat est énorme en tant qu’agence et partenaire. Le
comité a entendu des témoins parler des fonds alloués à des
centres de commercialisation et de recherche. Au cours
des dernières années, quatre centres seulement ont reçu des
fonds pour leurs frais d’exploitation, et aucun au Canada
atlantique. Onze Réseaux de centres d’excellence ont obtenu du
financement supplémentaire, mais encore là, aucun au Canada
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important to the future of Atlantic Canada in developing our
economies, which is your number one priority?

Ms. Minns: I will have to offer to find supplementary
information with respect to that particular question as it relates
specifically to those centres. I would add that we have an Atlantic
Innovation Fund within ACOA, and I believe $300 million over
five years is the budget for the Atlantic Innovation Fund. It looks
at the issue of research and development, commercialization and
moving new applications out into the economy. It is very much
a focus of the Atlantic Canada Opportunities Agency. That is a
general answer to the question, but I will look for supplementary
information to answer the question specifically.

Senator Ringuette: Another new initiative of the current
government is the public-private partnership, and an office has
been established in regard to this. Are you participating in this
office and, if so, what is your role and where do you see Atlantic
Canada moving in that area?

Mr. Smith: We have not been made aware of the details of the
private-public partnership program yet, so I am not sure what the
roles will be.

Senator Ringuette: From the Minister of Finance’s appearance
before this committee, there is a lot of focus in regard to that
office, particularly looking at infrastructure. It is important that
we keep this new initiative in mind and see where Atlantic Canada
fits in, because it was closely tied to infrastructure.

Mr. Smith: We are certainly looking forward to finding out
more details about it. Obviously, infrastructure is important to all
parts of the country, but many of the communities in Atlantic
Canada are some of our oldest communities and have some of the
oldest infrastructure. Many communities will be celebrating their
sesquicentennial— or one hundred and fiftieth— anniversaries in
coming years. This is important to us, not only from the point of
view of infrastructure but also from the rest of programming in
terms of economic development. We are very conscious of what
the senator is suggesting. We fully subscribe to that.

Senator Ringuette: Two weeks ago, Senator Fortier appeared
before this committee and said that Public Works and
Government Services Canada, PWGSC, had put a regional
office in Halifax, Montreal, Ontario and in the West to help
small- and medium-sized businesses get contract work with the
federal government.

I asked why that office is not located within ACOA because of
its mandate to help foster small- and medium-sized businesses.
The question of efficiency is there. That is a heads-up to let you
know it might be a subject of discussion.

Senator Di Nino: I have several points of clarification. I agree
with Senator Murray that this handout is not easy to read, so we
look forward to clarifications on that information, provided that
it is from you folks.

atlantique. Quel est votre rôle à l’égard de ces centres de recherche
et de ces centres d’excellence qui sont si importants pour l’avenir
du Canada atlantique afin de développer nos économies, ce qui
est votre priorité?

Mme Minns : Je vais devoir trouver de l’information
supplémentaire sur cette question particulière qui porte
précisément sur ces centres. J’ajouterais que nous avons un
Fonds d’innovation de l’Atlantique au sein de l’APECA, dont le
budget se chiffre à 300 millions de dollars sur cinq ans, je crois. Il
s’intéresse à la recherche et au développement, à la
commercialisation et au lancement de nouvelles applications
dans l’économie. C’est vraiment une priorité de l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique. C’est une réponse
générale à la question, mais je vais chercher de l’information
supplémentaire pour répondre précisément à la question.

Le sénateur Ringuette : Une autre initiative du gouvernement
actuel est le partenariat public-privé, et un bureau a été établi à cet
égard. Faites-vous partie de ce bureau et, le cas échéant, quel est
votre rôle et comment voyez-vous la participation du Canada
atlantique dans ce secteur?

M. Smith : Puisqu’on ne nous a pas encore mis au courant des
détails du programme de partenariat public-privé, je ne sais pas
trop quels seront les rôles.

Le sénateur Ringuette : D’après la comparution du ministre des
Finances devant le comité, on met beaucoup l’accent sur ce
bureau, plus particulièrement pour ce qui est de l’infrastructure. Il
est important de garder cette nouvelle initiative à l’esprit et de voir
si le Canada atlantique y trouve sa place, car elle était étroitement
liée à l’infrastructure.

M. Smith : Nous avons certainement hâte d’en connaître
davantage à ce sujet. Bien entendu, l’infrastructure est
importante pour toutes les régions du pays, mais bien des
collectivités et leur infrastructure au Canada atlantique sont
parmi les plus vieilles au pays. Un grand nombre de collectivités
célébreront leur 150e anniversaire dans les prochaines années.
C’est important pour nous, pas seulement du point de vue de
l’infrastructure, mais aussi pour le reste des programmes en
matière de développement économique. Nous sommes très
conscients de ce que dit le sénateur. Nous sommes tout à fait
du même avis.

Le sénateur Ringuette : Il y a deux semaines, le sénateur Fortier
a comparu devant le comité et a dit que Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada, TPSGC, avait installé un
bureau régional à Halifax, à Montréal, en Ontario et dans l’Ouest
pour aider les petites et moyennes entreprises à obtenir des
contrats avec le gouvernement fédéral.

J’ai demandé pourquoi ce bureau ne relevait pas de l’APECA,
compte tenu de son mandat visant à venir en aide aux petites et
moyennes entreprises. La question d’efficience est là. Je vous
préviens que cela pourrait être un sujet de discussion.

Le sénateur Di Nino : J’ai plusieurs clarifications à apporter. Je
suis d’accord avec le sénateur Murray pour dire que ce document
n’est pas facile à lire, et nous avons donc hâte que vous nous
donniez des éclaircissements sur cette information.
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Atlantic Canada Opportunities Agency gets core funding, plus
special projects would be added from time to time that would be
funded. At some point, those projects would be completed and
that funding would drop off. That explains the fluctuations that
you have.

My understanding, from what I see and what I have heard, is
that there have not been cuts to the core funding of ACOA for
many years.

Ms. Minns: That is correct. The last of the cuts were
introduced in 2005-06 and rolled out over a period of three years.

Senator Di Nino: There were some cuts way back when.

Ms. Minns: They were cuts that were national, as my colleague
points out. They were not just limited to ACOA. The first one was
in 2004-05, and it was $9 million on an ongoing basis that was
intended for reallocation from lower priorities to higher priorities
of the government.

The following year, in 2005-06, the government at that time
introduced the Expenditure Review Committee. That committee
made recommendations that impacted on all federal government
departments. At that point, ACOA was tasked with finding a
means of reducing its reference levels by $7 million in the first
year, $14 million in the second year, $21 million in the third year
and ongoing.

That, combined with the original $9 million, means that our
budgets were cut originally by $30 million a year ongoing, and
those final cuts came into effect in 2007-08 but were introduced in
2005-06.

Senator Di Nino: Often ACOA has been called a delivery
agent. From the answers that you have given this morning, for
those of us who are not that familiar with that particular
program, it seems as if your role is greater than that. I want to
focus a little on that.

ACOA does get involved. To what degree and what influence
has it had, in effect, in the final choosing of the projects? With
whom do you work to assess and evaluate these programs to then
make the decision or recommend a decision?

Ms. Minns: As my colleague mentioned, there is a joint
secretariat. ACOA is a member of that secretariat, as is the
province and Infrastructure Canada.

Atlantic Canada Opportunities Agency sits at that table, as
does the province, because of the knowledge that we bring of our
own region and its specific needs. Infrastructure Canada is at the
table to represent the national perspective. With the two
perspectives combined, in that manner we can put forward the
best recommendations that meet both regional and national
priorities.

Senator Di Nino: Do you consult with municipalities and other
stakeholders, and do you involve them in the dialogue or decision
making?

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique
obtient du financement de base, et des projets spéciaux qui
s’ajoutent de temps à autre sont financés. Ces projets prennent fin
à un moment donné et ce financement diminue beaucoup, ce qui
explique les fluctuations que vous avez.

À mon avis, d’après ce que je vois et ce que j’ai entendu, il n’y a
pas eu de réductions du financement de base de l’APECA depuis
de nombreuses années.

Mme Minns : C’est exact. Les dernières ont été effectuées en
2005-2006 et se sont échelonnées sur trois ans.

Le sénateur Di Nino : À quand remontent les réductions?

Mme Minns : Elles étaient à l’échelle nationale, comme mon
collègue l’a souligné. Elles ne se limitaient pas qu’à l’APECA. La
première, c’était en 2004-2005, et il s’agissait d’une compression
permanente de neuf millions de dollars pour réaffecter les
ressources à des priorités plus élevées du gouvernement.

L’année suivante, en 2005-2006, le gouvernement à l’époque a
mis sur pied le Comité d’examen des dépenses. Ce dernier a
formulé des recommandations qui ont eu une incidence sur tous
les ministères fédéraux. À ce moment-là, on a confié à l’APECA la
tâche de trouver un moyen de réduire de façon permanente au
cours des trois années suivantes ses niveaux de référence de 7,
14 et 21 millions de dollars respectivement.

En plus de la réduction initiale de neuf millions, nos budgets
ont été réduits de 30 millions de dollars au départ de façon
permanente, et ces dernières compressions ont pris effet en 2007-
2008, mais ont été annoncées en 2005-2006.

Le sénateur Di Nino : L’APECA a souvent été appelé agent de
mise en œuvre. D’après les réponses que vous avez fournies ce
matin, pour ceux d’entre nous qui ne connaissent pas ce
programme particulier, il semble que votre rôle soit plus vaste
que cela. Je veux me concentrer un peu là-dessus.

L’APECA participe effectivement. Dans les faits, quel poids et
quelle influence a-t-elle eus dans la sélection finale des projets?
Avec qui travaillez-vous pour évaluer ces programmes afin de
prendre ou de recommander une décision par la suite?

Mme Minns : Comme l’a mentionné mon collègue, il y a un
secrétariat conjoint. L’APECA en est membre, de même que la
province et Infrastructure Canada.

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique
siège à cette table, ainsi que la province, en raison des
connaissances que nous avons de notre propre région et de ses
besoins précis. Infrastructure Canada y siège aussi pour
représenter la perspective nationale. Grâce à ces deux
perspectives combinées, nous pouvons présenter les meilleures
recommandations pour répondre aux priorités régionales et
nationales.

Le sénateur Di Nino : Consultez-vous les municipalités et
d’autres parties prenantes, et les faites-vous participer au
dialogue et à la prise de décisions?
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Mr. Smith: We are engaged in outreach, ensuring that
municipalities are aware of the programs, advising them and
working with them to the extent possible to ensure they take best
advantage of the infrastructure program, for example.

ACOA is widely dispersed throughout the region. We have,
I believe, 39 physical points of contact and a mobile workforce, so
we are present in the communities.

Senator Di Nino: Does ACOA involve itself in ensuring that
there is a regional balance in the distribution of the funds that are
received, or is that dictated to you?

Ms. Minns: As I indicated earlier, funding formulas have been
identified for the various programs. There is a constant amount
that is allocated to each of the provinces, and then the funding
formula kicks in beyond that. It is based on per capita, so there is
an equity in terms of how the funding is allocated.

Senator Di Nino: My question was not well put. I understood
you when you said that. Within the province, for example, you
have Cape Breton and the southern part of Nova Scotia. Does
ACOA play any role in assessing or evaluating the programs that
are presented by these different regions within the province or is
that primarily a provincial responsibility?

Mr. Smith: It is a shared responsibility. It is a demand-driven
program, so first the communities need to be aware that there is a
program to which they can apply. They make an application,
which is evaluated to determine its eligibility. However, we do not
target municipalities specifically to promote the program. It is
simply announced as a call for proposals throughout the region to
every municipality. Every mayor, for example, receives a copy of
the letter.

Senator Di Nino: I have heard it is a different situation in
Ontario. We hear many complaints. That is why I am asking
about your organization.

Mr. Smith: In the most recent call in Nova Scotia, every single
mayor of every municipality received a letter.

Senator Di Nino: They all make proposals and someone has to
decide which one of those proposals is the best or neediest. Does
ACOA play a role in that?

Mr. Smith: Yes, we do, very much so.

Senator Di Nino: ACOA obviously exists for a specific purpose
with a particular mandate. Are you getting your fair share of
the money of the infrastructure program, as an example, of all the
money that is available across the country, to be able to meet that
purpose or that mandate?

The Chair: It is never enough.

M. Smith : Nous participons à des activités de sensibilisation et
nous faisons en sorte que les municipalités connaissent les
programmes, en les informant et en travaillant avec elles, dans
la mesure du possible, pour veiller à ce qu’elles tirent parti au
maximum du programme d’infrastructure, par exemple.

L’APECA est largement représentée dans la région. Je crois
que nous avons 39 points de service et un effectif mobile; nous
sommes donc présents dans les collectivités.

Le sénateur Di Nino : L’APECA a-t-elle un mot à dire pour
faire en sorte qu’il y ait un équilibre régional dans la distribution
des fonds qui sont reçus, ou vous pliez-vous à ce qu’on vous dicte
de faire?

Mme Minns : Comme je l’ai dit tout à l’heure, les formules de
financement ont été établies pour les différents programmes. Il y a
un montant fixe qui est alloué à chacune des provinces, et les
formules de financement sont utilisées par la suite. Puisqu’il est
calculé par habitant, le financement est alloué de manière
équitable.

Le sénateur Di Nino :Ma question n’était pas bien formulée. Je
vous ai compris quand vous avez dit cela. Par exemple, dans la
province, on a le Cap-Breton et la partie sud de la Nouvelle-
Écosse. L’APECA joue-t-elle un rôle dans l’évaluation des
programmes qui sont présentés par ces différentes régions de la
province ou est-ce principalement une responsabilité provinciale?

M. Smith : C’est une responsabilité partagée. Comme il s’agit
d’un programme axé sur la demande, les communautés doivent
d’abord être au courant de l’existence d’un programme dans le
cadre duquel elles peuvent présenter une demande. Elles font une
demande, qui est ensuite évaluée afin de déterminer son
admissibilité. Toutefois, nous ne ciblons pas les municipalités
dans le but précis de promouvoir le programme. Nous
l’annonçons tout simplement comme un appel de propositions à
l’échelle régionale, à chaque municipalité. Par exemple, tous les
maires reçoivent un exemplaire de la lettre.

Le sénateur Di Nino : J’ai entendu dire que la situation en
Ontario est différente. On entend de nombreuses plaintes. C’est
pourquoi je veux en savoir plus sur votre organisation.

M. Smith : Dans le plus récent appel en Nouvelle-Écosse,
chaque maire de chaque municipalité a reçu une lettre.

Le sénateur Di Nino : Toutes les communautés font des
propositions, et quelqu’un doit décider laquelle de ces
propositions est la meilleure ou répond au plus grand besoin.
L’APECA joue-t-elle un rôle là-dedans?

M. Smith : Oui, un grand rôle.

Le sénateur Di Nino : L’APECA existe évidemment dans un
but précis et a un mandat particulier. Obtenez-vous votre juste
part de l’argent du programme d’infrastructure, par exemple, de
tout le financement disponible dans l’ensemble du pays, pour
pouvoir remplir votre but ou votre mandat?

Le président : Ce n’est jamais assez.
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Ms. Minns: That is the right answer. There is never enough.
I think that every jurisdiction and every region would respond
that way. That is not a question that I can honestly answer; that is
the government’s decision to make.

Senator Di Nino: When you are addressing the taxpayers of
this country, do you think that the public funds that are expended
by ACOA are meeting their purpose to deliver valuable benefit to
the citizens and residents of the ACOA region?

Ms. Minns: One might accuse me of being biased if I was to
respond, ‘‘yes,’’ to that question.

I would respond that we are required by Treasury Board policy
to undertake an evaluation of all our programs every five years.
We are supposed to look at the relevance, the continuing policy
requirements, whether we are meeting the objectives of the
program and if we are doing so effectively and efficiently.

We have a viable evaluation program within ACOA, and we
are very careful to ensure that all of our programming is put
through that scrutiny on a regular basis. Where there is need for
corrective action, we ensure it is taken. However, largely our
evaluation work, which is conducted very independently so that
credible and non-biased information comes back to us, has been
very supportive of the results that ACOA has achieved with the
investment of the Canadian taxpayer.

Mr. Smith: I fully agree with my colleague.

Senator Di Nino: I thank you for your answers, and
I appreciate your honesty.

[Translation]

Senator De Bané: Ms. Frenette, you are the Director of
Finance; how many people do you direct?

Denise Frenette, Director General, Finance, Atlantic Canada
Opportunities Agency: In all, there are 20 people in the Finance
and Administration Directorate, Mr. Chair, ten of whom are
financial people. We also have offices in each province; each
regional office has a finance director and support staff to handle
regional transactions.

Senator De Bané: Where are you based?

Ms. Frenette: In Moncton.

Senator De Bané: Can I assume that you are Acadian?

Ms. Frenette: Yes, a proud Acadian.

Senator De Bané: Congratulations. So you have 20 or so
people and regional offices in all provinces. What does the
Auditor General’s office think of ACOA’s financial management?

Mme Minns : C’est la bonne réponse. Ce n’est jamais assez. Je
crois que chaque compétence et chaque région répondraient de
cette façon. Ce n’est pas une question à laquelle je peux répondre
franchement; il incombe au gouvernement de prendre cette
décision.

Le sénateur Di Nino : Pour ce qui est des contribuables
canadiens, à votre avis, les fonds publics dépensés par l’APECA
lui permettent-ils de remplir son but de fournir un avantage
précieux aux citoyens et aux résidents de la région couverte par
l’APECA?

Mme Minns : On pourrait m’accuser d’avoir un parti pris si je
répondais par oui.

Je dirais que nous sommes tenus, en vertu de la politique du
Conseil du Trésor, d’entreprendre une évaluation de tous nos
programmes, tous les cinq ans. Nous sommes censés examiner la
pertinence, les exigences permanentes de la politique, ainsi que
déterminer si nous atteignons les objectifs du programme et si
nous le faisons de manière efficace et efficiente.

L’APECA dispose d’un programme d’évaluation viable, et
nous prenons grand soin de nous assurer que tous nos
programmes sont régulièrement soumis à un examen minutieux.
Lorsqu’une mesure corrective est nécessaire, nous veillons à ce
qu’elle soit prise. Toutefois, en général, d’après notre travail
d’évaluation, qui est mené de façon très indépendante pour que
nous puissions recueillir des données fiables et impartiales, nous
avons obtenu beaucoup de conclusions favorables quant aux
résultats que l’APECA a atteints grâce à l’investissement des
contribuables canadiens.

M. Smith : Je suis tout à fait d’accord avec ma collègue.

Le sénateur Di Nino : Je vous remercie de vos réponses, et je
vous suis reconnaissant de votre franchise.

[Français]

Le sénateur De Bané :Madame Frenette, vous êtes la directrice
des finances; combien y a-t-il de personnes dans la direction que
vous dirigez?

Denise Frenette, directrice générale, Finances, Agence de
promotion économique du Canada atlantique : Monsieur le
président, dans la Direction des finances et de l’administration,
il y a 20 personnes pour l’ensemble, dont dix au niveau des
finances. Nous avons aussi des bureaux dans chaque province;
chaque bureau régional a un directeur des finances et un
personnel de soutien pour les transactions des régions.

Le sénateur De Bané : Où êtes-vous basés?

Mme Frenette : À Moncton.

Le sénateur De Bané : Je peux présumer que vous êtes une
Acadienne, n’est-ce pas?

Mme Frenette : Oui, une fière Acadienne.

Le sénateur De Bané : Je vous félicite. Donc vous avez une
vingtaine de personnes et des bureaux régionaux dans toutes les
provinces. Comment le bureau du vérificateur général trouve-il la
gestion financière de l’APECA?
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Ms. Frenette: The Office of the Auditor General has not
formally and specifically audited the agency. But we have the
internal government evaluation of our financial management for
each financial year. Our performance in financial management is
quite satisfactory.

Senator De Bané: Well done, Ms. Frenette, and well done to
the vice-president, Ms. Minns, and to Mr. Smith.

[English]

Senator Nancy Ruth: Please help me understand. The joint
secretariat looks at applications for under $250,000 and over
$250,000?

Ms. Minns: The joint secretariat receives and evaluates all
project applications. The funding level of $250,000 determines
where the approval of the final project rests, whether it is with
Minister MacKay or Minister Cannon.

Senator Nancy Ruth: What are the criteria that the secretariat
uses to determine whether a project should be approved under the
Building Canada Fund?

Mr. Smith: That is a level of detail with which I am not
personally involved. The secretariat is provided with guidelines,
and they have operating procedures with which I am not familiar.

Senator Nancy Ruth: I had intended to ask whether the
secretariat has some type of ideal split or allocation target, for
instance, among green infrastructure municipal projects,
transportation projects, connectivity, broadband or culture.
How do you split it up? What are your values? How are they
determined?

Ms. Minns: We can make available to you the operating
procedures that we have available to us, but I would also suggest
that Infrastructure Canada is probably well positioned to answer
some of these questions.

Senator Nancy Ruth: I always like to ask questions about
human rights, equality, gender and affirmative action. I would
like to know whether the joint secretariat uses a lens such as that.
I do know there is an Aboriginal focus, but I am wondering, do
you do anything about race, gender or poverty issues, or is it
simply Aboriginal issues?

Ms. Minns: Again, that level of detail we will have to make
available to you. We do not have that on hand.

Senator Nancy Ruth: Thank you. That would be great.

Senator Murray: The improvement of Canada’s economic
physical infrastructure is absolutely key to our competitive
success in the world. As we all know, we have a lot of catching
up to do with regard to economic and physical infrastructure,
right across the country. There is no point going into the reasons

Mme Frenette : Au niveau du Bureau du vérificateur général,
nous n’avons pas reçu d’évaluation formelle spécifiquement pour
l’agence. Toutefois, à l’intérieur du gouvernement, on a le
processus d’évaluation de la gestion financière pour l’exercice
annuel. Nous venons tout juste d’avoir nos résultats. Du côté de
la gestion financière, nous avons un rendement tout à fait
satisfaisant.

Le sénateur De Bané : Bravo, madame Frenette, également à
Mme la directrice, Mme Minns et à M. Smith.

[Traduction]

Le sénateur Nancy Ruth : S’il vous plaît, aidez-moi à
comprendre. Le secrétariat conjoint examine les demandes de
moins de 250 000 $ et de plus de 250 000 $?

Mme Minns : Le secrétariat conjoint reçoit et évalue toutes les
demandes de projet. Le niveau de financement de 250 000 $ sert à
déterminer si l’approbation du projet final relève du ministre
MacKay ou du ministre Cannon.

Le sénateur Nancy Ruth : Quels sont les critères que le
secrétariat utilise pour déterminer si un projet doit être
approuvé dans le cadre du Fonds Chantiers Canada?

M. Smith : C’est un niveau de détail dont je ne m’occupe pas
personnellement. Le secrétariat reçoit des lignes directrices; je ne
connais pas bien ses procédures opérationnelles.

Le sénateur Nancy Ruth : J’avais l’intention de vous demander
si le secrétariat a un certain type de répartition idéale ou une cible
d’allocation, par exemple, entre les projets écologiques
d’infrastructure municipale, les projets de transport, la
connectivité, les services à large bande ou la culture. Comment
les répartissez-vous? Quelles sont vos valeurs? Comment sont-elles
déterminées?

Mme Minns : Nous pouvons vous faire parvenir les procédures
opérationnelles dont nous disposons, mais j’aimerais également
dire qu’Infrastructure Canada est probablement mieux placé pour
répondre à certaines de ces questions.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aime toujours poser des questions
sur les droits de la personne, l’égalité, la problématique homme-
femme et l’action positive. J’aimerais savoir si le secrétariat
conjoint tient compte de ces facteurs. Je sais qu’il y a un volet
autochtone, mais je me demande si vous tenez compte des
questions de race, de sexe ou de pauvreté, ou si vous vous limitez
aux questions autochtones.

Mme Minns : Encore une fois, nous mettrons à votre
disposition ces renseignements détaillés. Nous ne les avons pas à
portée de la main.

Le sénateur Nancy Ruth : Merci. Ce serait super.

Le sénateur Murray : L’amélioration de l’infrastructure
matérielle et économique du Canada est absolument essentielle
à notre réussite et à notre compétitivité à l’échelle mondiale.
Comme nous le savons tous, nous avons beaucoup de retard à
rattraper sur le plan de l’infrastructure économique et matérielle,
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for that, but we have lost a lot of ground and have a lot of
catching up to do.

My issue here with regard to federal infrastructure programs in
Atlantic Canada has to do with strategic coherence and who is
responsible.

There is only one federal agency whose mandate is to develop
an overall federal economic development strategy for Atlantic
Canada, and that agency is ACOA. When one talks about
strategy, it immediately raises the question of priorities. When one
talks about priorities, one is venturing onto dicey political
ground. Priorities give rise to local rivalries, political pressures
and all the rest of it, none of which scandalizes anyone at this
table.

However, someone must bite the bullet with regard to
infrastructure, as with other matters in Atlantic Canada, and
develop a strategy, including priorities. That someone must be
your agency. Perhaps I should be addressing your minister, your
president or others on this. On the other hand, perhaps you can
help us.

Our notes say that and your testimony is that Infrastructure
Canada acts as coordinator and funding agent and is responsible
for project review, selection, approval and negotiation of
contribution agreements. Monitoring and oversight of projects
are shared between Infrastructure Canada and, in this case,
ACOA. Programs are implemented by ACOA. ACOA is
responsible for the delivery of community-based infrastructure
programs. However, as I read our notes, the provinces and
municipalities manage the projects.

I hear what you are saying about joint secretariats and ACOA
having a voice in all decisions and all the rest of it, but it suggests
to me that the upper hand is really with Infrastructure Canada on
the policy, strategy and priorities. That is not the way it is
supposed to be, in my humble opinion.

I believe that ACOA, if it does not have the last word, should
have almost the last word on what is funded and when, in terms of
infrastructure in Atlantic Canada. Those decisions should be
made in light of an infrastructure strategy and an overall federal
economic strategy for Atlantic Canada. Can you assist us with
that?

Ms. Minns: That is a very difficult question to answer.
I appreciate the question. I appreciate your concerns for the
Atlantic region. I believe it is truly a decision that needs to be
made by the government, by ministers.

I repeat the fact that ACOA is involved in all decision making
with respect to the projects that are being considered for the
Atlantic region. We bring our expertise and knowledge of the
regions into those discussions, in very much the same way that the
province sits at the table. They, too, have the expertise and
knowledge of the needs of their province.

d’un bout à l’autre du pays. Il est inutile d’en chercher les raisons,
mais nous avons perdu beaucoup de terrain et nous avons
beaucoup de retard à rattraper.

La question qui m’intéresse ici, relativement aux programmes
d’infrastructure fédéraux au Canada atlantique, porte sur la
cohérence stratégique et la question de savoir qui est responsable.

Il n’y a qu’un seul organisme fédéral dont le mandat est
d’élaborer une stratégie fédérale globale en matière de
développement économique pour le Canada atlantique, et il
s’agit de l’APECA. Qui dit stratégie, dit aussi priorités. Quand on
parle de priorités, on s’aventure sur un terrain politique bien
risqué. Les priorités suscitent des rivalités locales, des pressions
politiques et tout le reste, mais rien de tout cela ne scandalise ceux
qui sont ici présents.

Toutefois, quelqu’un doit prendre le taureau par les cornes en
ce qui concerne l’infrastructure, tout comme n’importe quel autre
domaine au Canada atlantique, et élaborer une stratégie assortie
de priorités. Ce quelqu’un doit être votre organisme. Je devrais
peut-être m’adresser à votre ministre, à votre présidente ou à
d’autres là-dessus. Cependant, vous pouvez peut-être nous aider.

C’est ce qu’on lit dans nos notes d’information et, dans votre
témoignage, vous avez dit qu’Infrastructure Canada agit à titre de
coordinateur et d’agent de financement et est responsable de
l’examen, de la sélection, de l’approbation des projets et de la
négociation des accords de contribution. La surveillance et la
supervision des projets sont partagées entre Infrastructure
Canada et, dans le cas présent, l’APECA. Les programmes sont
mis en œuvre par l’APECA. L’APECA est chargée de la
prestation des programmes d’infrastructure au niveau
communautaire. Toutefois, comme je l’ai lu dans nos notes, ce
sont les provinces et les municipalités qui gèrent les projets.

Je comprends ce que vous dites quand vous parlez du fait que le
secrétariat conjoint et l’APECA un mot à dire sur toutes les
décisions et tout le reste, mais j’en déduis que c’est Infrastructure
Canada qui a vraiment la haute main pour ce qui est de la
politique, de la stratégie et des priorités. Ce n’est pas censé être
ainsi, à mon humble avis.

Je crois que l’APECA, si ce n’est pas déjà le cas, devrait
toujours avoir le dernier mot sur ce qui est financé et quand, dans
le domaine de l’infrastructure au Canada atlantique. Ces décisions
devraient être prises à la lumière d’une stratégie d’infrastructure et
d’une stratégie économique fédérale globale pour le Canada
atlantique. Pouvez-vous nous éclairer là-dessus?

Mme Minns : C’est une question à laquelle il est très difficile de
répondre. Je vous suis reconnaissante de l’avoir posée. Je vous
suis également reconnaissante de vos préoccupations envers la
région de l’Atlantique. Je crois qu’il s’agit réellement d’une
décision qui doit être prise par le gouvernement, par les ministres.

Je répète que l’APECA participe à tout le processus décisionnel
relatif aux projets envisagés pour la région de l’Atlantique. Nous
mettons à profit notre savoir-faire et notre connaissance des
régions dans ces discussions; c’est très semblable à ce que font les
participants provinciaux. Eux aussi possèdent le savoir-faire et les
connaissances relativement aux besoins de leur province.
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As I said earlier, Infrastructure Canada is there because of the
national perspective. It is important that all three elements come
together in the decision making, but ACOA is very much involved
in all of the decision making with respect to projects that are
approved for the Atlantic region.

Senator Murray: I appreciate that. As I have said, we are
playing catch-up nationally with regard to infrastructure, but it is
my opinion that there is a longer distance to go in Atlantic
Canada than almost any other place in the country.

Mayors and local councillors speak for their parishes, and
provincial governments speak for their provinces. Infrastructure
Canada, presumably, speaks for some national perspective or
policy. Is there a defined regional infrastructure policy that is the
property of ACOA to your knowledge?

Ms. Minns: Not to my knowledge, no.

Mr. Smith: Nor mine, no.

Senator Murray: Thank you. That is something we should
pursue with others.

The Chair: Thank you, Senator Murray. I know that some of
these questions might have gone beyond your anticipated range of
questioning. If, after you leave this meeting today, you have some
second thoughts on any issues or think that you can help us on
something, by all means send us that information, will you?

Ms. Minns: By all means, senator.

The Chair: We are looking to have a broad understanding of
the mandate and the role of ACOA, and, if it is evolving, how it is
evolving.

I will ask the same questions of each of the agencies and
Infrastructure Canada. Hopefully, we will then have a clear
understanding of where we are going in Canada and perhaps
make some recommendations on where we should go.

[Translation]

Senator Chaput: As you know, in Western Canada, we have an
agency called the Department of Western Economic
Diversification. This is the agency that looks after the western
Canadian economy. Over the years, we have been able to establish
a structure for the French-speaking community and for small to
medium-size businesses. We have the Economic Development
Council that provides a link between francophone businesses
throughout Manitoba, the regional and local offices, and, of
course, Western Economic Diversification.

Your agency, ACAO, receives core funding and project
funding, and you have your main office in Moncton and
regional and local offices. Do the Acadians, French-speaking
New Brunswickers, get services in their own language? Is that the
case at the Moncton office and other regional offices? How do

Comme je l’ai dit tout à l’heure, Infrastructure Canada
intervient à cause de la perspective nationale. Il est important
que les trois éléments s’unissent durant la prise de décisions, mais
l’APECA est très active dans l’ensemble du processus décisionnel
concernant les projets approuvés pour la région de l’Atlantique.

Le sénateur Murray : Je comprends cela. Comme je l’ai dit,
nous avons du retard à rattraper à l’échelle nationale sur le plan
de l’infrastructure, mais à mon avis, le retard est plus prononcé au
Canada atlantique que probablement dans tout autre coin du
pays.

Les maires et les conseillers municipaux parlent pour leurs
paroisses, et les gouvernements provinciaux parlent pour leurs
provinces. Je suppose qu’Infrastructure Canada parle suivant une
perspective ou une politique nationale. À votre connaissance, y a-
t-il une politique d’infrastructure régionale définie qui appartient
à l’APECA?

Mme Minns : Non, pas à ma connaissance.

M. Smith : Non, moi non plus.

Le sénateur Murray : Merci. C’est un point que nous devrions
vérifier auprès d’autres témoins.

Le président :Merci, sénateur Murray. Je sais que certaines des
questions ont peut-être dépassé la portée des questions auxquelles
vous vous attendiez. Si, après la réunion d’aujourd’hui, vous avez
d’autres idées sur les questions ou si vous pensez pouvoir nous
éclairer sur quelque chose, faites-nous parvenir l’information sans
faute, d’accord?

Mme Minns : Sans faute, monsieur le sénateur.

Le président : Nous voulons avoir une compréhension étendue
du mandat et du rôle de l’APECA et, s’il y a lieu, de la façon dont
elle évolue.

Je vais poser les mêmes questions à chacune des agences et à
Infrastructure Canada. Nous espérons ainsi comprendre
clairement vers où nous nous dirigeons au Canada et faire peut-
être quelques recommandations sur la voie que nous devrions
suivre.

[Français]

Le sénateur Chaput : Comme vous le savez, nous avons, pour
l’Ouest du Canada, l’agence qui s’appelle Diversification de
l’économie de l’Ouest. C’est l’agence qui s’occupe de l’économie
pour l’Ouest du Canada. Nous avons pu, au fil des années,
obtenir pour le Manitoba une structure propre à l’économie pour
la francophonie et pour les petites et moyennes entreprises. Nous
avons le Conseil de développement économique, qui fait le lien
entre les entreprises francophones à travers le Manitoba, les
bureaux régionaux et locaux anglophones et, évidemment,
Diversification de l’économie de l’Ouest.

L’APECA, votre agence, reçoit un financement de base, du
financement pour des projets, et vous avez votre bureau central à
Moncton et des bureaux régionaux et locaux. Comment votre
structure compose-t-elle avec les services dans les langues
officielles? Les Acadiens, les francophones du Nouveau-
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you handle this in terms of customer service in person and by
telephone, and also in terms of the applications for projects
submitted to you? Could you tell me how your agency works?

[English]

Ms. Minns: The Atlantic Canada Opportunities Agency is
based in Moncton; that is our head office. We also have a regional
office in each of the provincial capitals. The regional office with
which any of our New Brunswick small- and medium-sized
enterprises would be dealing with would be our Fredericton
office. The province of New Brunswick is, of course, officially
bilingual.

[Translation]

Our Fredericton office is bilingual and service is provided to all
businesses in both languages. We also have some small offices
throughout the province of New Brunswick.

[English]

These offices are available within a short distance and, of
course, offer services in both languages.

[Translation]

In French-speaking regions, some offices can provide services
in both languages, and, specifically in northern New Brunswick,
in French.

[English]

Senator Chaput: When they put in an application for a project
and wish to do so in French, do they need to translate it
themselves or do you look after that?

Ms. Minns: They do not have to translate. Their application is
accepted in French or English, whatever language they prefer to
use. All our forms are available in the two languages, so they can
use the language of their choice.

Senator Chaput: Would it not take more time? Would they not
miss the deadline because they made their application in French?

Ms. Minns: No, absolutely not.

Senator Day: Mr. Smith was talking about being able to
communicate the various programs. Do you have a list of all the
programs administered by ACOA by name with the amount of
funding available per province and the parameters or rules for the
use of those funds? Is that something that you have handy that
you could make available to anyone in Atlantic Canada?

Ms. Minns: Yes, we do.

The Chair: Could you provide us with a copy of that?

Brunswick, à titre d’exemple, reçoivent-t-il des services dans leur
langue? Est-ce que c’est au bureau de Moncton et ensuite dans
d’autres bureaux régionaux? Comment composez-vous avec ce
facteur en termes de service à la clientèle sur une base personnelle
et au téléphone, et aussi en termes de demandes concernant des
projets soumis? Pourriez-vous m’expliquer comment fonctionne
votre agence?

[Traduction]

Mme Minns : L’Agence de promotion économique du Canada
atlantique a son siège social à Moncton. Nous avons également
un bureau régional dans chacune des capitales provinciales. Le
bureau régional que consultent les petites et moyennes entreprises
du Nouveau-Brunswick est celui de Fredericton. La province du
Nouveau-Brunswick est, bien entendu, officiellement bilingue.

[Français]

Notre bureau de Frederiction est bilingue et le service est offert
dans les deux langues pour toutes les entreprises. Nous avons
aussi plusieurs petits bureaux répartis dans la province du
Nouveau-Brunswick.

[Traduction]

Ces bureaux ne sont pas éloignés et offrent, bien sûr, des
services dans les deux langues.

[Français]

Dans les régions francophones, certains bureaux peuvent offrir
des services dans les deux langues et particulièrement en français
et ce, au nord du Nouveau-Brunswick.

[Traduction]

Le sénateur Chaput : Lorsque les entreprises présentent une
demande de projet en français, doivent-elles la traduire elles-
mêmes ou est-ce que vous vous en occupez?

Mme Minns : Elles ne sont pas obligées de traduire. Leur
demande est acceptée en français ou en anglais, peu importe la
langue qu’elles préfèrent utiliser. Tous les formulaires sont
disponibles dans les deux langues; elles peuvent donc utiliser la
langue de leur choix.

Le sénateur Chaput : Cela ne fait-il pas perdre plus de temps?
Ne risquent-elles pas de rater la date limite parce qu’elles font leur
demande en français?

Mme Minns : Non, absolument pas.

Le sénateur Day : M. Smith a parlé de la capacité de
communiquer les divers programmes. Avez-vous une liste de
tous les programmes administrés par l’APECA, selon le nom du
programme et le montant de financement disponible par province,
et les paramètres ou règles pour l’utilisation de ces fonds? Mettez-
vous ce genre d’information à la disposition de tous les résidents
au Canada atlantique?

Mme Minns : Oui.

Le président : Pourriez-vous nous en fournir un exemplaire?
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Ms. Minns: Yes, I can make that information available to you.
There are terms and conditions that govern each of our programs.
Those terms and conditions are approved by the Treasury Board
ministers and are available for each of our programs. As well, we
have our regional budget allocations. Those are also allocated
according to the various programs that we have. That
information is available.

The Chair: Thank you. I am looking at the list from the point
of view of if I were a municipal politician in Atlantic Canada or a
small business person. I would like to assess how easy it would be
for such an individual to look at your list and figure out in what
areas he or she could potentially get help for a project.

Ms. Minns: Certainly, I will make that information available to
you. We also have an Internet site that provides that type of
information for anyone looking for it.

The Chair: I thought you might, but I am interested in knowing
what you share in terms of communications material.

Ms. Minns: If you are interested in communications material
specifically, we will put that together.

The Chair: There was media attention to an Atlantic gateway,
and I understand that at one time there was funding for the
Atlantic gateway initiative that flowed through ACOA, is that
correct?

Ms. Minns: To date, money has not just flowed through
ACOA, but we have made ACOA funding available for studies
undertaken for the Atlantic gateway project. Money has also been
announced as part of the infrastructure money for the gateway.
To the best of my knowledge, that has not yet been allocated. The
project right now is still in the preliminary stages of assessment.

The Chair: The funding that has been forthcoming thus far has
not been additional or extraordinary funding?

Ms. Minns: No, it has not.

The Chair: It has been under one of your various programs.

Ms. Minns: That is correct.

The Chair: Does ACOA have a mandate for advocacy for the
Atlantic region not only within Atlantic Canada but also outside
of the Atlantic region? If so, what are you doing in that regard? If
not, why do you not?

Ms. Minns:We very much have that role. In fact, our advocacy
role is included in our legislation. We have an Ottawa office here.
We have a small group— I was about to say ‘‘large,’’ but it is not
that large by general terms. We have a group of people, probably
about 20 individuals, who work in Ottawa. Their role, amongst
others, is to ensure that they are advocating the Atlantic region’s
needs in terms of policy decisions and formulation being
undertaken by other government departments.

Mme Minns : Oui, je peux vous fournir l’information. Il y a des
modalités et des conditions qui régissent chacun de nos
programmes. Celles-ci sont approuvées par les ministres du
Conseil du Trésor et sont disponibles pour chacun de nos
programmes. De plus, nous avons nos allocations budgétaires
régionales. Ces fonds sont également alloués selon les divers
programmes que nous administrons. Cette information est
disponible.

Le président : Merci. Je considère la liste du point de vue d’un
politicien municipal au Canada atlantique ou d’un propriétaire
d’une petite entreprise. J’aimerais évaluer à quel point il serait
facile pour une telle personne d’examiner votre liste et de
déterminer quels programmes pourraient potentiellement l’aider
dans un projet.

Mme Minns : Absolument, je vous ferai parvenir cette
information. Nous avons également un site Internet qui offre ce
type d’information à ceux qui la cherchent.

Le président : C’est ce que je pensais, mais j’aimerais savoir ce
que vous offrez comme documents de communication.

Mme Minns : Si vous vous intéressez particulièrement aux
documents de communication, nous vous les fournirons.

Le président : Les médias ont parlé d’une porte d’entrée de
l’Atlantique, et je crois comprendre qu’à un moment donné,
l’initiative de la porte d’entrée de l’Atlantique était financée par
l’entremise de l’APECA. Est-ce exact?

Mme Minns : Jusqu’à maintenant, la contribution ne provient
pas uniquement de l’APECA, mais nous avons consacré des fonds
à des études entreprises pour le projet de la porte d’entrée de
l’Atlantique. On a également prévu une portion du budget des
infrastructures pour la porte d’entrée. À ma connaissance,
l’argent n’a pas encore été débloqué. Actuellement, le projet est
encore aux étapes préliminaires d’évaluation.

Le président : Ce qui a été disponible jusqu’ici, ce ne sont pas
des fonds additionnels ou spéciaux?

Mme Minns : Non.

Le président : C’est ce qui était prévu pour vos différents
programmes.

Mme Minns : En effet.

Le président : L’APECA a-t-elle un mandat de défense des
intérêts de la région atlantique, dans les provinces de l’Atlantique,
mais aussi à l’extérieur de la région? Dans l’affirmative, que faites-
vous à cet égard? Dans la négative, pourquoi est-ce ainsi?

Mme Minns : C’est effectivement notre mandat. En fait, notre
rôle de défenseur est prévu dans la loi. Nous avons un bureau à
Ottawa. Nous avons un petit groupe— j’allais dire grand, mais il
ne l’est pas tant que ça. Nous avons environ 20 personnes qui
travaillent à Ottawa. Leur rôle consiste notamment à s’assurer
que les décisions politiques prises par les autres ministères
fédéraux répondent aux besoins des régions atlantiques.
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We also have advocacy champions. Each one of our regional
vice-presidents has the responsibility for one or more advocacy
files. They do spend a lot of time here in Ottawa at meetings at the
level of assistant deputy minister and deputy minister discussing
policies that are being formulated by other federal government
departments. We are invited to those tables in our advocacy role
to ensure that the needs of the Atlantic region are represented and
are taken into consideration in policy development.

That, in a nutshell, is the short answer. I am certain if you want
to sit down with my president, she could probably talk to you for
a very long time about that.

The Chair:We appreciate the short answer that you have given
us.

Senator Nancy Ruth: To follow up on the website and people’s
ability access to it, is there any identification of the groups? I am
referring back to the race, gender or environment issues that
I raised. Is there any indication such as that that would help
people?

Ms. Minns: We have a number of programs. For example, we
have the Women in Business Initiative and the Youth
Entrepreneur Development Initiative. We have programs that
are definitely targeted to Aboriginal peoples. That information
would be available through the website.

Senator Ringuette: The Atlantic gateway is one of the key
infrastructure needs in Atlantic Canada. As Senator Murray
indicated earlier on gateways, we are lagging in Atlantic Canada
with respect to Western Canada. Hundreds of millions of dollars
are flowing to the Asia Pacific Gateway. I am sad that there is no
infrastructure plan for Atlantic Canada. The lag and the
discrepancy in providing what is needed for Atlantic Canada is
widening in comparison to what is happening in the rest of the
country. I do have major concerns about that.

Hopefully, in the near future, your strategic people will put
together an infrastructure plan. If so, perhaps you will provide the
members of this committee with a copy of that plan because we
are very much interested in ensuring that the regions are moving
along.

Ms. Minns: The Atlantic gateway report has been made
available publicly. I will be happy to ensure that this committee
receives a copy of the report. It was basically a feasibility study
undertaken to ensure that it made sense to go forward.

I would point out that the Atlantic gateway is one of our
advocacy files. Our minister led a delegation to India this past
winter — I believe in February — for the purposes of promoting
the Atlantic gateway in India. My understanding is that there will
be a return visit of a delegation from India coming to visit the
Atlantic region some time in the near future.

Nous avons également des champions de la défense des
intérêts. Chacun de nos vice-présidents régionaux est
responsable d’au moins un dossier. Ces gens passent beaucoup
de temps ici à Ottawa, à rencontrer le sous-ministre adjoint et le
sous-ministre pour discuter des politiques élaborées par d’autres
ministères fédéraux. À titre de défenseurs, nous sommes invités à
ces rencontres pour nous assurer que les besoins des provinces
atlantiques sont pris en considération dans l’élaboration des
politiques.

Voilà la réponse courte à votre question. Si vous souhaitez en
discuter avec ma présidente, je suis certaine qu’elle pourra vous en
parler pendant des heures.

Le président : Je vous remercie de votre réponse.

Le sénateur Nancy Ruth : Pour en revenir au site web et à son
accessibilité, les groupes sont-ils identifiés? Je parle des questions
de race, de sexe ou d’environnement que j’ai soulevées tout à
l’heure. Y a-t-il de telles indications qui pourraient aider les gens?

Mme Minns : Nous avons de nombreux programmes. Par
exemple, nous avons l’Initiative femmes en affaire et l’Initiative
pour jeunes entrepreneurs en affaires. Nous avons des
programmes qui visent précisément les peuples autochtones. On
peut trouver cette information sur le site web.

Le sénateur Ringuette : La porte d’entrée de l’Atlantique fait
partie des priorités en matière d’infrastructures dans la région
atlantique. Comme le sénateur Murray l’a indiqué plus tôt, nous
avons du retard par rapport aux provinces de l’Ouest canadien en
ce qui concerne les portes d’entrée. Des centaines de millions de
dollars sont alloués pour la porte d’entrée de l’Asie-Pacifique. Je
suis déçue qu’il n’y ait pas de plan d’infrastructures pour le
Canada atlantique. On prend de plus en plus de retard pour
répondre aux besoins de cette région, et l’écart se creuse avec le
reste du pays. J’ai de sérieuses préoccupations à ce sujet.

J’espère que votre groupe stratégique mettra bientôt en place
un plan d’infrastructures. Le moment venu, vous pourrez peut-
être en fournir un exemplaire aux membres du comité, car nous
voulons veiller à ce que les régions prospèrent.

Mme Minns : Le rapport sur la porte d’entrée de l’Atlantique a
été rendu public. Je serai heureuse de vous en envoyer un
exemplaire. Il s’agissait, en fait, d’une étude de faisabilité pour
s’assurer qu’il était judicieux d’aller de l’avant.

J’aimerais souligner que la porte d’entrée de l’Atlantique est
l’un de nos dossiers prioritaires de défense des intérêts. Notre
ministre était à la tête d’une délégation qui s’est rendue en Inde
l’hiver dernier — en février, je crois — pour promouvoir la porte
d’entrée de l’Atlantique dans ce pays. Je crois comprendre qu’une
délégation de l’Inde viendra aussi visiter la région atlantique très
bientôt.
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Senator Ringuette: I distinctly remember Minister Flaherty and
my question with regard to the Atlantic gateway, asking when we
will get the funding needed to go ahead. That was about a year
ago, and it is still not in the cards.

Senator Oliver: Ms. Minns, in response to a question from
Senator Day, you said that you had an office complement here in
Ottawa of some 20 people. Ms. Frenette said that there were
about 20 people in her office in Moncton. She went on to say that
there are also people in the financial directorate in every one of
the Atlantic provinces. How many people are employed in all of
ACOA? What percentage of the overall budget is payroll and
administrative costs?

Ms. Minns: We have approximately 750 full-time equivalents
within the agency across the four regional offices — that is, our
head office in Moncton, our office here in Ottawa as well as a
number of small local offices throughout the Atlantic region. In
terms of our administration and our corporate overhead, it would
be about 25 per cent.

Ms. Frenette: It is around that vicinity. We have about
150 people in the directorate, plus regional support.

Senator Oliver: Would you estimate around 25 per cent of the
overall budget?

Ms. Minns: I would estimate 20 to 25 per cent would be the
administrative and corporate overhead, which would include our
legal services, our president’s office, my own organization as well
as the administrative support in the regional offices.

The Chair: In determining that percentage, are you including
the funds for which you are merely the delivery agent? Are you
taking the percentage including that global figure, or just the
tighter figure that ACOA actually has in the ACOA core budget?

Ms. Minns: Actually, I am speaking only of our operating
budget when I talk of 20 to 25 per cent. I am not including the
larger program delivery budgets, no, because our operating
budget is approximately $80 million versus the total agency
budget of over $300 million.

The Chair: Thank you, Senator Oliver, for that question. It
shows your old skills as the chair of this committee. We would
like to have you back here.

Senator Oliver: I would like to be back.

The Chair: Seeing no other questions, I will thank you,
Ms. Minns, Ms. Frenette and Mr. Smith, for being here and
representing ACOA so well. Keep up the good work that you are
doing for the Atlantic region.

Le sénateur Ringuette : Je me souviens très bien d’avoir
demandé au ministre Flaherty, concernant la porte d’entrée de
l’Atlantique, quand nous pourrions obtenir le financement
nécessaire pour aller de l’avant. C’était il y a environ un an, et
rien n’a bougé.

Le sénateur Oliver :Madame Minns, en réponse à une question
du sénateur Day, vous avez indiqué que l’effectif de votre bureau
à Ottawa est d’environ 20 personnes. Mme Frenette a dit que
c’était à peu près le même nombre à son bureau de Moncton. Elle
a ajouté qu’il y a aussi des gens à la direction des finances de
chaque province atlantique. Combien de personnes l’APECA
emploie-t-elle en tout? Quel pourcentage du budget global les
coûts salariaux et administratifs représentent-ils?

Mme Minns : Nous avons environ 750 équivalents temps plein
à l’agence, dans les quatre bureaux régionaux— c’est-à-dire notre
bureau principal à Moncton, notre bureau ici à Ottawa, ainsi
qu’un certain nombre de petits bureaux locaux dans l’ensemble de
la région atlantique. Pour l’administration et les frais généraux du
ministère, c’est environ 25 p. 100 du budget.

Mme Frenette : C’est à peu près cela. Nous avons
approximativement 150 personnes à la direction, plus le soutien
régional.

Le sénateur Oliver : Estimeriez-vous que c’est environ
25 p. 100 du budget global?

Mme Minns : Je dirais que les coûts administratifs et les frais
généraux du ministère représentent de 20 à 25 p. 100, ce qui
comprend nos services juridiques, le bureau du président, ma
propre organisation, ainsi que le soutien administratif dans les
bureaux régionaux.

Le président : Dans ce pourcentage, avez-vous inclus les fonds
pour lesquels vous êtes simplement l’agent de mise en œuvre?
Est-ce le pourcentage en fonction du chiffre global, ou est-ce
seulement le nombre qui correspond à ce que l’APECA a dans son
budget de base?

Mme Minns : En fait, lorsque je parle de 20 à 25 p. 100, je fais
référence uniquement à notre budget de fonctionnement. Cela ne
comprend pas les budgets de mise en œuvre des programmes
plus vastes, car notre budget de fonctionnement est d’environ
80 millions de dollars, alors que le budget total de l’agence
dépasse 300 millions de dollars.

Le président : Je vous remercie, sénateur Oliver, pour cette
question. Vous faites la preuve de votre expérience passée à titre
de président de ce comité. Nous aimerions vous voir revenir.

Le sénateur Oliver : J’aimerais bien aussi.

Le président : Puisqu’il n’y a plus de questions, je tiens à vous
remercier, madame Minns, madame Frenette et monsieur Smith,
d’être venus et de si bien représenter l’APECA. Continuez votre
excellent travail pour la région atlantique.
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Ms. Minns: Thank you very much, Mr. Chair and senators.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2008

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:32 a.m. to study the estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good morning, everyone. I welcome you to this
meeting of the Standing Senate Committee on National Finance.
My name is Joseph Day; I represent the Province of New
Brunswick in the Senate, and I am the chair of this committee.

[English]

The committee’s field of interest is government spending and
operations, including reviewing the activities of officers of
Parliament and those various individuals and groups that help
parliamentarians to hold the government to account. We do this
through the estimates of expenditures and funds made available
to officers of Parliament to perform their functions through
budget implementation acts. We also review other matters
referred to this committee by the Senate.

Today, as part of our committee’s review of the 2008-09
estimates, we are examining federal expenditures on infrastructure
and related activities, including the participation of federal
regional development agencies in the delivery of infrastructure
funding.

It is my pleasure to welcome our first panel today from
Infrastructure Canada: David Cluff, Assistant Deputy Minister,
Corporate Services and Chief Financial Officer; Jocelyne St. Jean,
Director General, Intergovernmental Operations, Program
Operations Branch; and Taki Sarantakis, Director General,
Policy and Priorities, Policy and Communications Branch.

Mr. Cluff, I understand you have a few opening remarks and
then we will go into a discussion.

[Translation]

David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services and
Chief Financial Officer, Infrastructure Canada: Mr. Chair, thank
you for giving us an opportunity to speak with you regarding the
financial arrangements for the delivery of federal infrastructure
funding.

Mme Minns : Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président, et mesdames et messieurs les sénateurs.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 6 mai 2008

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 32 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour à tous. Je vous souhaite la bienvenue à
cette réunion du Comité sénatorial permanent des finances
nationales. Je m’appelle Joseph Day, je représente le Nouveau-
Brunswick au Sénat et je suis président de ce comité.

[Traduction]

Le comité s’intéresse particulièrement aux dépenses et aux
activités du gouvernement; il examine aussi les activités des hauts
fonctionnaires du Parlement, des groupes et des personnes qui
aident les parlementaires à obliger le gouvernement à rendre des
comptes. Pour ce faire, nous disposons des prévisions en matière
de dépenses et de fonds fournies aux hauts fonctionnaires du
Parlement pour exercer leurs fonctions par le truchement des lois
d’exécution des budgets. De plus, nous étudions d’autres
questions renvoyées au comité par le Sénat.

Aujourd’hui, dans le cadre de notre examen des prévisions de
2008-2009, nous nous penchons sur les dépenses fédérales liées
aux infrastructures et aux activités connexes, dont la participation
des organismes fédéraux de développement régional à
l’affectation des fonds destinés aux infrastructures.

C’est avec plaisir que j’accueille notre premier groupe d’experts
d’Infrastructure Canada : David Cluff, sous-ministre adjoint,
Services ministériels, et agent principal des finances; Jocelyne
St. Jean, directrice générale, Opérations intergouvernementales,
Direction générale des opérations des programmes; Taki
Sarantakis, directeur général, Politiques et priorités, Direction
générale des politiques et des communications.

Monsieur Cluff, je pense que vous avez quelques observations
préliminaires à formuler. Après quoi, nous commencerons la
discussion.

[Français]

David Cluff, sous-ministre adjoint, Services ministériels, et agent
principal des finances, Infrastructure Canada : Monsieur le
président, je vous remercie de nous donner l’occasion de vous
parler des dispositions financières concernant le versement du
financement fédéral pour l’infrastructure.
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I would like to provide you with some context for the issues
that you discussed with Treasury Board officials on March 4,
2008 and with officials from the Atlantic Canada Opportunities
Agency (ACOA) on April 29.

[English]

Before I turn to the specific financial issues raised at these
meetings, I would like to give you an overview of the way in which
the Government of Canada has been supporting infrastructure
investments since 2000.

Although you will see that a variety of program instruments
and funding arrangements have been used, all of these programs
share one common objective: to support quality, cost effective
public infrastructure that meets the needs of Canadians in a
competitive economy, a clean environment and liveable
communities. An overwhelming proportion of the funds
provided through these program instruments is invested in
tangible capital assets that provide common services to
Canadians. These assets are owned and managed by someone
other than the Government of Canada, such as a province,
territory or municipality.

I will draw your attention to the multi-coloured diagram that
has been provided. This chart will be read from the bottom up.
You will note the first program above the line of years in pink is
the Infrastructure Canada Program, which was designed
primarily for smaller-scale infrastructure projects at the local
level.

The second generation of infrastructure programming
consisted of the Municipal Rural Infrastructure Fund, which is
very similar in scope and objectives to the Infrastructure Canada
Program, and two new programs: The Canada Strategic
Infrastructure Fund and the Border Infrastructure Fund. The
former is aimed at larger projects of strategic importance, and the
latter was focused on improving our borders and access to them.

The next generation of infrastructure programming was the
introduction in 2005 of the Gas Tax Fund. The focus of the Gas
Tax Fund is to provide money to municipalities for infrastructure
projects that promote cleaner air, cleaner water and reduce
greenhouse gases. There was also a parallel program for one year
called the Public Transit Fund.

The most recent generation of programming is that introduced
in 2007 under the Building Canada plan. We have provided you
with a succinct description of the plan, and you will note that the
plan contains programs and funding that are not the purview of
Infrastructure Canada; these I have left off the chart. Those that
are of interest to us are the Building Canada Fund and the
Provincial-Territorial Base Funding.

J’aimerais vous présenter le contexte des questions qui ont fait
l’objet de discussions avec les représentants du Conseil du Trésor,
le 4 mars, et avec les représentants de l’APECA, le 29 avril.

[Traduction]

Avant que je parle des questions financières précises qui ont été
soulevées au cours des dernières réunions, j’aimerais vous
présenter un aperçu de la manière dont le gouvernement du
Canada appuie les investissements dans l’infrastructure depuis
2000.

Vous constaterez qu’on a utilisé une vaste gamme de
programmes et de dispositions en matière de financement.
Toutefois, tous ces programmes visent un même objectif :
appuyer la mise en place d’une infrastructure publique efficiente
et de qualité qui répond aux besoins des Canadiens pour une
économie compétitive, un environnement sain et des collectivités
habitables. Une part très importante des fonds versés par
l’entremise de ces instruments de programme est investie dans
des infrastructures qui offrent des services communs aux
Canadiens. Ces infrastructures sont gérées et exploitées par
d’autres parties que le gouvernement du Canada, comme les
provinces, les territoires ou les municipalités.

J’aimerais attirer votre attention sur le diagramme à plusieurs
couleurs. On le lit en commençant par le bas. Vous pouvez
constater que le premier programme, selon l’ordre chronologique,
est le Programme infrastructures Canada, qui visait
principalement les projets d’infrastructure de petite envergure à
l’échelle locale.

La deuxième génération des programmes d’infrastructure
comprenait le Programme sur l’infrastructure municipale rurale,
dont la portée et les objectifs sont très semblables à ceux du
Programme infrastructures Canada, ainsi que deux nouveaux
programmes : le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique et
le Fonds sur l’infrastructure frontalière. Le premier programme
vise les grands projets ayant une importance stratégique, tandis
que le deuxième vise l’amélioration des frontières et de l’accès à
ces dernières.

En 2005, la mise en place du Fonds de la taxe sur l’essence a
marqué le lancement de la nouvelle génération des programmes
d’infrastructure. Le Fonds de la taxe sur l’essence vise à permettre
aux municipalités de financer des projets d’infrastructure
favorisant l’assainissement de l’air et de l’eau ainsi que la
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Un programme
parallèle, le Fonds pour le transport en commun, a également
existé pendant un an.

La plus récente génération des programmes a été lancée en
2007 dans le cadre du plan Chantiers Canada. Nous vous avons
présenté une brève description du plan. Vous remarquerez que le
plan comprend des programmes et des fonds qui ne sont pas du
ressort d’Infrastructure Canada; je n’ai pas présenté ces éléments
dans le diagramme. Les programmes qui nous intéressent sont le
Fonds Chantiers Canada et le Financement de base des provinces
et des territoires.
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The Building Canada Fund has two major components: the
Major Infrastructure Component, which is very similar to the
Canada Strategic Infrastructure Fund, and the Communities
Component, which is similar to the earlier Infrastructure Canada
Program and Municipal Rural Infrastructure Fund.

Finally, the Provincial-Territorial Base Funding is innovative
in that it provides an equal, fixed amount of money to provinces
and territories for infrastructure initiatives.

Having provided an overview of the chronology, I will speak to
two particular aspects of this suite of programs: first, the way in
which projects are selected under each main type and, secondly,
the funding arrangements which will get us closer to the Main
Estimates issues you have been discussing.

The suite of programs consisting of the Infrastructure Canada
Program, the Municipal Rural Infrastructure Fund and the
Communities Component of the Building Canada Fund — three
generations of community programming — are similar in that
they are all application-based. Applications are prepared by
interested municipalities and submitted to a joint federal-
provincial or federal-territorial review board that assesses them
against various criteria and then recommends projects for
approval. Under this programming, not every municipality
applies and not every applicant receives money.

In the second group of programs — the Canada Strategic
Infrastructure Fund, the Border Infrastructure Fund and the
Major Infrastructure Component of the Building Canada
Fund — projects are identified by a number of parties,
primarily provinces, and are assessed against an appropriate set
of criteria and then are approved by the Government of Canada.
Projects are selected through extensive negotiations and
discussions with the interested parties. Due to their size, they
are all subject to intensive due diligence before the federal minister
approves them.

In the final group of programs — the Gas Tax Fund and the
Provincial-Territorial Base Funding — the role of the federal
government is significantly less than in the other two. For the Gas
Tax Fund, the federal government does not select the projects;
funding is flowed in advance to municipalities and municipalities
report on how they have spent this money within the parameters
of this program.

Every municipality in Canada is eligible to receive Gas Tax
Fund money. With respect to the Provincial-Territorial Base
Funding, the Government of Canada reviews and accepts a plan
from the province or territory but is not involved in the approval
of specific projects. Every provincial and territorial jurisdiction in
Canada will receive this base funding.

Le Fonds Chantiers Canada comprend deux principaux
volets : le volet Grandes infrastructures, qui ressemble beaucoup
au Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, et le volet
Collectivités, qui rappelle le Programme infrastructures Canada et
le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale.

Enfin, le Financement de base des provinces et des territoires
est un programme innovateur qui prévoit le versement aux
provinces et aux territoires d’un montant fixe et égal pour les
initiatives d’infrastructure.

Après cet aperçu de la chronologie, je vais maintenant parler de
deux aspects particuliers de cette série de programmes. D’abord,
nous verrons comment les projets sont sélectionnés dans chaque
catégorie principale. Ensuite, nous examinerons les dispositions
en matière de financement, ce qui nous rapprochera des questions
liées au Budget principal des dépenses dont vous avez discuté.

Le Programme infrastructures Canada, le Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale et le volet Collectivités du
Fonds Chantiers Canada — trois générations de programmes
communautaires — sont similaires parce qu’ils sont tous fondés
sur des demandes. Les demandes sont préparées par les
municipalités intéressées et présentées à un comité d’examen
conjoint fédéral-provincial ou fédéral-territorial, qui les examine
en fonction de divers critères et qui recommande les projets pour
leur approbation. Aux termes de ces programmes, les
municipalités ne présentent pas toutes des demandes et les
demandeurs ne reçoivent pas tous des fonds.

Pour ce qui est du deuxième groupe de programmes — le
Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, le Fonds sur
l’infrastructure frontalière et le volet Grandes infrastructures du
Fonds Chantiers Canada —, les projets sont déterminés par
plusieurs parties, en particulier par des provinces, sont évalués en
fonction d’un ensemble de critères appropriés et sont ensuite
approuvés par le gouvernement du Canada. Les projets sont
choisis à la suite de négociations et de discussions poussées avec
les parties intéressées. En raison de leur taille, ils font tous l’objet
de processus approfondis de diligence raisonnable avant d’obtenir
l’approbation du ministre fédéral.

En ce qui concerne le dernier groupe de programmes — le
Fonds de la taxe sur l’essence et le Financement de base des
provinces et des territoires —, le gouvernement fédéral joue un
rôle considérablement moins important que pour les deux autres
groupes de programmes. Pour ce qui est du Fonds de la taxe sur
l’essence, le gouvernement fédéral ne choisit pas les projets; le
financement est versé à l’avance aux municipalités, et ces dernières
font état de leurs dépenses en respectant les paramètres du
programme.

Chaque municipalité du Canada est admissible au financement
du Fonds de la taxe sur l’essence. En ce qui concerne le
financement de base des provinces et des territoires, le
gouvernement du Canada examine et accepte un plan de la part
de la province ou du territoire, mais ne participe pas à
l’approbation de projets précis. Les provinces et les territoires
du Canada recevront tous le financement de base.
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As you can see from this discussion, the federal delivery
partners are not directly involved in the delivery of the Gas Tax
Fund, the largest individual program we have, or the Provincial-
Territorial Base Funding. They do, however, play a direct role in
the management of the Canada Strategic Infrastructure Fund
projects and, more significantly, in the suite of community
programs such as the Municipal Rural Infrastructure Fund and
the Communities Component of the Building Canada Fund.

I would also point out that these community programs are the
ones that the Atlantic Canada Opportunities Agency, ACOA,
spoke to when it appeared last week, and I believe they are also at
the heart of this committee’s questions in relation to
understanding the Main Estimates.

I will not try to explain the variations in administrative
processes of these three generations. Essentially, however, the
federal delivery partners carry out the day-to-day administration
of the programs from beginning to end.

However, over these three generations of community
programs, there has been one significant change that bears
directly on the issue you discussed with the Treasury Board of
Canada Secretariat officials on March 4. When the Infrastructure
Canada Program was created, there was no department
responsible for infrastructure. As a result, the money attached
to this program was placed directly in the reference levels of the
federal delivery partners.

That changed in 2002 when Infrastructure Canada, officially
known as the Office of Infrastructure of Canada, was created with
the purpose of being the focal point for the Government of
Canada’s infrastructure programming. From that point on, all the
money for infrastructure programming has been placed in our
reference levels. These monies are made available to federal
delivery partners based on allocation formulas approved by the
government in the case of the communities program after the
Infrastructure Canada Program, and the location of the projects
in the case of the Canada Strategic Infrastructure Fund. Because
these funds are in the reference levels of Infrastructure Canada
they do not show up in those of the delivery partners.

Now I would like to draw your attention to the second chart.
Table 1 is a summary of the commitments that various
governments have made toward spending over the specified
lifetimes. Table 2 is about what has actually happened over the
last five years. I have included information on the Infrastructure
Canada Program, drawn from our delivery partners, as well as the
funding for infrastructure from our public accounts. You will
note that the total expenditures of the government on
infrastructure have been rising steadily as the various
generations of programs come on-stream. It is not surprising,
given the change brought in with the creation of the department,
that our share is rising and that, as the Infrastructure Canada
Program projects are finalized, the amount going to the delivery

Comme vous pouvez le constater, les partenaires d’exécution
fédéraux ne participent pas directement à l’exécution du Fonds de
la taxe sur l’essence, notre plus grand programme individuel, ou
du Financement de base des provinces et des territoires.
Cependant, ils jouent un rôle direct dans la gestion des projets
du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique, et plus
particulièrement dans le cadre des programmes communautaires
comme le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale et le volet
Collectivités du Fonds Chantiers Canada.

J’aimerais également souligner que ces programmes
communautaires sont ceux dont l’Agence de promotion
économique du Canada Atlantique, l’APECA, a traité la
semaine dernière. Je crois également que ces programmes se
retrouvent au cœur des questions du comité en ce qui concerne la
compréhension du Budget principal des dépenses.

Je ne tenterai pas d’expliquer les variations des processus
administratifs des trois générations. Essentiellement, toutefois, les
partenaires d’exécution fédéraux s’occupent de l’administration
quotidienne des programmes, du début à la fin.

Cependant, au cours de l’exécution des trois générations de
programmes communautaires, on a apporté un changement
considérable qui touche directement la question dont vous avez
discuté avec les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor
le 4 mars. Lors de la création du Programme infrastructures
Canada, il n’existait aucun ministère responsable de
l’infrastructure. Par conséquent, les fonds destinés à ce
programme ont été inscrits directement dans les niveaux de
référence des partenaires d’exécution fédéraux.

La situation a changé en 2002 lorsqu’Infrastructure Canada,
officiellement connu sous le nom du Bureau de l’infrastructure du
Canada, a été créé à titre de centre de liaison des programmes
d’infrastructure du gouvernement du Canada. Depuis ce temps,
tous les fonds des programmes d’infrastructure ont été inscrits
dans nos niveaux de référence. Ces fonds peuvent être versés aux
partenaires d’exécution fédéraux selon des formules d’affectation
approuvées par le gouvernement, dans le cas des programmes
communautaires après le Programme infrastructures Canada, et
en fonction de l’emplacement des projets, dans le cas du Fonds
canadien sur l’infrastructure stratégique. Comme ces fonds sont
inscrits dans les niveaux de référence d’Infrastructure Canada, ils
ne figurent pas dans les niveaux de référence des partenaires
d’exécution.

J’aimerais maintenant attirer votre attention sur le deuxième
graphique. Le tableau 1 est un résumé des engagements en matière
de dépenses des divers gouvernements au cours des périodes
indiquées. Le tableau 2 montre ce qui s’est passé au cours des cinq
dernières années. J’ai ajouté des renseignements sur le Programme
infrastructures Canada, fournis par nos partenaires d’exécution,
ainsi que le financement d’Infrastructure Canada provenant de
nos comptes publics. Vous remarquerez que les dépenses totales
du gouvernement dans le domaine de l’infrastructure ont
augmenté constamment avec la mise en place des différentes
générations. La situation n’est pas surprenante compte tenu du
changement apporté par la création du ministère, de
l’élargissement de notre rôle et du fait qu’avec l’achèvement des
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partners as recorded in the public accounts is decreasing. This
same phenomenon also appears in the Main Estimates that you
are reviewing.

The estimates for Infrastructure Canada show an increase of
some $437.8 million. This is almost entirely due to the increased
flow of funding under the second and third generation of
programs that I mentioned, as well as the introduction of parts
of the Building Canada Fund. We can look at the details on
page 24-16 of the Main Estimates if there is interest.

Our approved spending on grants and contributions for the
current year is roughly $2.4 billion. This money reaches
Canadians all across the country in accordance with the
allocation formulas for the various programs and the individual
projects that are funded.

I know that I have tried to summarize a number of program
instruments in a short period of time, but I hope that I have been
able to shed some light on the issues that you have raised about
certain numbers in the Main Estimates. I would like to thank you
for your time and attention this morning, senators. I would be
happy to answer your questions and to provide more information
on any of the financial matters that I have presented.

The Chair: Thank you, Mr. Cluff. As a matter of clarification,
can you please explain again what we are looking at with the
two tables on the second chart that you brought to our attention?

Mr. Cluff: The first table shows in the first column the money
for infrastructure that has flowed through Infrastructure Canada.
The ICP is the Infrastructure Canada Program, which is the
money that has flown directly through our delivery partners.

The Chair: For clarity on the acronyms, INFC is Infrastructure
Canada and ICP is Infrastructure Canada Program.

Taki Sarantakis, Director General, Policy and Priorities, Policy
and Communications Branch, Infrastructure Canada: The program
came before the department.

Mr. Cluff: Infrastructure Canada, INFC, is the department
and ICP is the program, whose money does not flow through our
Main Estimates or public accounts.

The second table merely takes the INFC column and shows the
three main components: the Gas Tax Fund, which is growing; the
Canada Strategic Infrastructure Fund, or CSIF, and the Border
Infrastructure Fund, or BIF, which are reaching their peak; and
the Municipal Rural Infrastructure Fund, or MRIF, which
conceptually is the successor of the Infrastructure Canada
Program.

projets du Programme infrastructures Canada, le montant versé
aux partenaires d’exécution diminue, tel qu’il est indiqué dans les
comptes publics. On observe également ce phénomène dans le
Budget principal des dépenses que vous avez entre les mains.

Les prévisions budgétaires pour Infrastructure Canada
indiquent une augmentation de quelque 437,8 millions de
dollars. Cette hausse est presque entièrement attribuable à
l’accroissement des fonds des programmes de deuxième et
troisième générations que j’ai mentionnés, et à la mise en œuvre
des divers volets du Fonds Chantiers Canada. Si cela vous
intéresse, vous trouverez de plus amples renseignements à ce sujet
à la page 24-16 du Budget principal des dépenses.

Pour l’année en cours, le budget des subventions et
contributions est d’environ 2,4 milliards de dollars. Ces sommes
sont distribuées aux Canadiens et Canadiennes selon les formules
de répartition des divers programmes et des projets particuliers
subventionnés.

Je sais que j’ai tenté de résumer plusieurs programmes en peu
de temps, mais j’espère avoir été capable de vous éclairer sur les
questions que vous avez soulevées au sujet de certains chiffres
figurant dans le Budget principal des dépenses. Mesdames et
messieurs les sénateurs, je souhaite vous remercier de votre temps
et de votre attention ce matin, et c’est avec plaisir que je répondrai
à vos questions et que je vous fournirai des précisions sur les
questions financières présentées.

Le président : Merci, monsieur Cluff. Pourriez-vous apporter
des éclaircissements sur les renseignements des deux tableaux du
second graphique, sur lequel vous avez attiré notre attention?

M. Cluff : La première colonne du premier tableau présente les
fonds distribués par l’entremise d’Infrastructure Canada. La
colonne intitulée PIC, soit Programme infrastructure Canada,
présente les fonds octroyés directement par nos partenaires
d’exécution.

Le président : J’aimerais faire la lumière sur les acronymes :
Infrastructure Canada est représenté par INFC, le Programme
infrastructure Canada, par PIC.

Taki Sarantakis, directeur général, Politiques et priorités,
Direction générale des politiques et des communications,
Infrastructure Canada : Le programme a été conçu avant le
ministère.

M. Cluff : Infrastructure Canada, INFC, est un ministère, et
PIC, un programme. Les fonds alloués à ce programme ne font
pas partie de notre Budget principal des dépenses ou de nos
comptes publics.

Le second tableau ventile les données de la colonne INFC selon
les trois principales composantes : le Fonds de la taxe sur
l’essence, qui est en croissance; le Fonds canadien sur
l’infrastructure stratégique, ou FCIS, et le Fonds pour
l’infrastructure frontalière, ou FIF, qui arrivent à leur apogée;
et le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, ou FIMR, qui
est essentiellement le successeur du Programme infrastructures
Canada.
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The Chair: The right-hand column entitled ‘‘Others’’ and
‘‘ICP’’ is difficult to follow. Is everyone else clear on these charts?
Do we understand what they include?

Senator Murray: I understand that the Community
Development Trust is not included and that you do not know
anything officially about it.

Mr. Sarantakis: It is an initiative out of the Department of
Finance Canada.

Senator Murray: The Minister of Finance is responsible for
that initiative. What other trusts are excluded? I see the note on
your first chart about programs administered by Infrastructure
Canada that exclude funding provided through trusts. What other
programs might be excluded?

Mr. Sarantakis: There is a series of trusts that the government
typically does every year toward the end of the fiscal framework.
This year, there was the Public Transit Capital Trust in the
amount of $500 million. Some of them flow through the
Department of Finance Canada and some through other
departments. Each year, there are typically one or two of these
trusts, and we can provide you with a list.

Senator Murray: Why do you not have oversight of these
trusts?

Mr. Sarantakis: It is a decision of the Department of Finance
Canada when they announce the budget. Some of them flow
through Infrastructure Canada, such as the public trust that is
noted in the chart. Trusts tend to be different from programs in
that they are financial instruments for which funding is provided
by the government without conditions.

Senator Murray: They are drawn on by the provinces.

Mr. Sarantakis: Typically, they do not require administration.

Senator Murray: Who has the Gateways and Border Crossings
Fund?

Mr. Sarantakis: That is Transport Canada.

Senator Murray: Who has the Asia-Pacific Gateway and
Corridor Initiative?

Mr. Sarantakis: Again, that is Transport Canada.

Senator Murray: There is some history to this Community
Development Trust and Bill C-41, which the Senate was urged —
putting it mildly — to pass with all possible speed to have Royal
Assent last February. A couple of agreements were made between
the Prime Minister and various provinces. I have not heard
anything of it since then, although I would like a progress report
soon.

The Chair: Are the witnesses able to inform us of the progress
on the Community Development Trust?

Le président : J’éprouve quelques difficultés à interpréter les
données de la colonne de droite intitulée « Autres » et « PIC ».
Est-ce que tout le monde comprend bien ces tableaux, les données
qu’ils contiennent?

Le sénateur Murray : Je comprends que la Fiducie nationale
pour le développement communautaire n’en fait pas partie et que,
officiellement, vous ne connaissez rien de ce programme.

M. Sarantakis : Il s’agit d’une initiative du ministère des
Finances du Canada.

Le sénateur Murray : Le ministre des Finances est responsable
de cette initiative. Quelles autres fiducies sont exclues? Je vois que,
sur le premier tableau, il y a un commentaire au sujet des
programmes exécutés par Infrastructure Canada, à l’exclusion des
fonds octroyés par l’entremise des fiducies. Quels autres
programmes pourraient être exclus?

M. Sarantakis : Chaque année, vers la fin du cadre financier, le
gouvernement du Canada établit une série de fiducies. Cette
année, il a réservé la somme de 500 millions de dollars à la Fiducie
pour l’infrastructure du transport en commun. Certaines d’entre
elles relèvent du ministère des Finances, alors que d’autres, de
ministères divers. Une ou deux fiducies sont ainsi créées chaque
année. Nous pouvons vous fournir une liste.

Le sénateur Murray : Pourquoi n’avez-vous pas droit de regard
sur ces fiducies?

M. Sarantakis : La décision est prise par le ministère des
Finances lors de l’annonce du budget. Certaines fiducies relèvent
d’Infrastructure Canada, comme la fiducie d’intérêt public
figurant au tableau. Les fiducies sont différentes des
programmes, ce sont des instruments financés par le
gouvernement, sans conditions.

Le sénateur Murray : Les provinces puisent dans ces fonds.

M. Sarantakis : En général, les fiducies ne demandent aucune
gestion.

Le sénateur Murray : De qui relève le Fonds pour les portes
d’entrée et les passages frontaliers?

M. Sarantakis : Il relève de Transports Canada.

Le sénateur Murray : Et l’Initiative de la porte et du corridor
de l’Asie-Pacifique?

M. Sarantakis : Encore une fois, il s’agit de Transports
Canada.

Le sénateur Murray : Il y a toute une histoire entourant la
Fiducie nationale pour le développement communautaire et le
projet de loi C-41, que l’on avait prié très instamment — c’est un
euphémisme — le Sénat d’adopter afin d’obtenir la sanction
royale en février dernier. Le premier ministre avait conclu des
ententes avec certaines provinces. Je n’en ai plus entendu parler
depuis, mais j’aimerais obtenir un rapport d’étape à ce sujet très
bientôt.

Le président : Est-ce que l’un des témoins pourrait faire le point
sur la Fiducie nationale pour le développement communautaire?
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Mr. Sarantakis: That is not our responsibility. The government
uses a number of instruments, such as the Canada ecoTrust fund,
which was administered by the Department of Finance Canada
and Environment Canada. We can speak to our programs, but we
cannot speak to those of other departments.

The Chair: We understand that. I thought you might have
some information. We would not want you to speculate, of
course.

Senator Ringuette: On the first chart, we have eight different
infrastructure programs, but you specified that only three are
application-based.

Mr. Cluff: That is correct.

Senator Ringuette: Why is that?

Mr. Cluff: There are different program instruments for
different purposes. For example, the purpose of the Gas Tax
Fund was to flow money to the municipalities. It was designed to
be broader and more flexible than the other programs. In effect,
each municipality receives its share of the Gas Tax Fund and then
chooses how to spend the money.

The Municipal Rural Infrastructure Fund and its predecessor
the Infrastructure Canada Program and the successor, the
Communities Component, do not have enough money in them
and are not designed to be universal in the same way as the Gas
Tax Fund. Therefore, the application-based approach is used to
determine which projects are most appropriate for funding.

Senator Ringuette: For each of these programs, do you have a
strategic plan? We have been hearing in the media that cities and
municipalities have made lists of their respective infrastructure
deficit. Have you looked at that list? Is it part of your planning? Is
there a schedule of priorities with respect to these different
programs?

Mr. Sarantakis: Each program has its objectives and goals
against which it is evaluated, and each one serves slightly different
purposes because they came out at different times. We began in
2000 and developed new instruments in each of the following
years. The multiplicity of instruments before you seems difficult
to understand. It means that the Government of Canada
continues to make commitments to attack the public
infrastructure deficit, which is a controversial notion because it
is difficult to measure the deficits in waste water and roads, for
example. We know there are issues and challenges in health care,
for instance, but we do not speak of the health care deficit.
However, the infrastructure deficit has caught on. In terms of the
objectives, typically we focus on water, waste water, public
transit, highways and trade, if you were to narrow down the
priorities of the Government of Canada in all of these programs.

M. Sarantakis : Elle n’est pas de notre ressort. Le
gouvernement a recours à plusieurs instruments, comme le
programme écoFiducie Canada, exécuté par le ministère des
Finances et Environnement Canada. Nous pouvons discuter de
nos programmes, mais nous ne pouvons nous prononcer sur les
programmes des autres ministères.

Le président : Nous respectons votre décision. J’ai pensé que
vous auriez pu avoir de l’information à ce sujet. Nous ne voulions
pas que vous spéculiez, bien entendu.

Le sénateur Ringuette : Dans le premier tableau, on remarque
huit programmes d’infrastructure différents, mais vous avez
précisé que seulement trois d’entre eux sont fondés sur les
demandes.

M. Cluff : Tout à fait.

Le sénateur Ringuette : Pourquoi?

M. Cluff : Les programmes en question visent différents
objectifs. Par exemple, l’objectif du Fonds de la taxe sur
l’essence est le transfert d’argent aux municipalités. De
conception plus souple, sa portée est élargie par rapport aux
autres programmes. En effet, on verse à chaque municipalité la
part du Fonds de la taxe sur l’essence qui lui revient; libre à elle
d’en faire ce qu’elle désire.

Le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale et son
prédécesseur, le Programme infrastructure Canada, ainsi que
son successeur, le volet Collectivités, sont insuffisants et de
conception moins universelle que le Fonds de la taxe sur
l’essence.Par conséquent, nous avons recours à une approche
fondée sur les demandes pour cerner les projets qu’il est plus
pertinent de financer.

Le sénateur Ringuette : A-t-on élaboré un plan stratégique pour
chacun de ces programmes? Selon les médias, les villes et les
municipalités ont dressé la liste de leurs manques à gagner en
matière d’infrastructures. Avez-vous jeté un coup d’œil à cette
liste? Cela fait-il partie de votre processus de planification? Existe-
t-il un calendrier des priorités pour les programmes en question?

M. Sarantakis : Chaque programme est évalué en fonction de
ses objectifs propres. Étant donné qu’ils ont été élaborés à des
moments différents, les objectifs qu’ils visent sont légèrement
différents. Tout a commencé en 2000. Depuis, à chaque année,
nous avons ajouté un nouvel instrument. Il est difficile de s’y
retrouver parmi la multitude d’instruments financiers qui vous a
été présentée. Elle témoigne de l’engagement continu du
gouvernement du Canada envers la réduction du déficit de
l’infrastructure publique. La notion de déficit soulève la
controverse, car il est difficile de mesurer le déficit dans les
secteurs des eaux usées et des routes, par exemple. Nous sommes
conscients qu’il existe des problèmes et des enjeux dans d’autres
secteurs, comme celui de la santé, mais nous ne parlons pas de
déficit du système de santé. Cependant, l’expression « déficit de
l’infrastructure » est passée dans l’usage. En ce qui a trait aux
objectifs, nous concentrons nos efforts sur les secteurs des eaux,
des eaux usées, du transport en commun, des autoroutes et du
commerce. Ces secteurs constituent les priorités du gouvernement
pour l’ensemble des programmes.
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Senator Ringuette: I understand the water issue. I know that
New Brunswick has a list of infrastructure requirements for the
various municipalities. They range from water to bridge
infrastructure. The current flood situation is another issue. We
are looking at billions of dollars, and I am surprised that we do
not have a strategic plan with the provinces to address their
priorities.

The other issue that I would like to have some information on
is in regard to the three programs you have that are application-
based. I would think that the communities that are financially
better off would put forward applications, but these
municipalities would not necessarily have the greater need for
infrastructure money.

I would like to see what sort of breakdown you have in regard
to the small, medium and larger communities— where the money
from these programs went.

Mr. Sarantakis: Can I speak to your first statement about the
strategic fund? This is the plan of the Government of Canada. It is
the Building Canada plan, which is $33 billion. It includes a host
of different initiatives such as the Building Canada Fund, the
provincial-territorial base, and the borders and gateways fund.
This is where the Government of Canada, really for the first time
in its history, is articulating a strategic vision for infrastructure in
Canada.

In terms of our federal-provincial relations, to implement the
Building Canada Fund, we are signing framework agreements
with every province and territory in Canada to focus and gear the
program to the particularities and the needs of every region. As
we know, New Brunswick is a little bit different.

Senator Ringuette: Is it one program out of eight programs?

Mr. Sarantakis: No, the Building Canada plan encompasses a
host of programs.

Senator Ringuette: It is $8.8 billion, and it is application-based,
is that right?

Mr. Sarantakis: Part of it is, but the Building Canada plan is
more than the Building Canada Fund.

Mr. Cluff: We may have made it a little more confusing in that
there are two things we are talking about. One is the Building
Canada Fund, which is the $8.8 billion on the chart. The second
thing is the Building Canada plan, of which the Building Canada
Fund is a part. Mr. Sarantakis was saying that this is the
government’s strategy for dealing with infrastructure. Then the
framework agreements that he was talking about are for the
administration of the Building Canada plan, not the Building
Canada Fund.

Do you want to say more about the framework agreements?

Senator Ringuette: I understand that. My concern is that there
is $33 billion of taxpayers’ money in those eight programs. I do
not see that there is a strategic priority plan for each one of them.

Le sénateur Ringuette : Je comprends la question de l’eau. Je
sais que le Nouveau-Brunswick a dressé une liste des besoins en
matière d’infrastructure des diverses municipalités, qui vont des
ponts aux infrastructures hydrauliques. Les inondations actuelles
sont un tout autre problème. On parle de milliards de dollars, et je
suis surprise que nous n’ayons pas, en collaboration avec les
provinces, élaboré de plan stratégique des priorités.

J’aimerais obtenir de plus amples renseignements au sujet des
trois programmes fondés sur les demandes. À mon avis, les
collectivités les mieux nanties soumettent quand même des
demandes, sans toutefois avoir de pressants besoins d’argent
pour leurs infrastructures.

J’aimerais voir une répartition des fonds versés par l’entremise
de ces programmes en fonction de la taille des collectivités —
petites, moyennes et grandes.

M. Sarantakis : Puis-je revenir sur votre déclaration
concernant le financement stratégique? Il s’agit du plan du
gouvernement du Canada. C’est le plan Chantiers Canada, d’une
valeur de 33 milliards de dollars, qui comprend une vaste panoplie
d’initiatives, comme le Fonds Chantiers Canada, le Financement
de base pour les provinces et les territoires, et le Fonds pour les
portes d’entrée et les passages frontaliers. Pour la première fois
dans l’histoire du pays, le gouvernement canadien a formulé une
vision stratégique pour les infrastructures du Canada.

Pour mettre en œuvre le Fonds Chantiers Canada, nous devons
établir des relations et conclure des ententes-cadres avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux de façon à élaborer des
programmes axés sur les particularités et les besoins de chaque
région de ces provinces et territoires. Comme nous le savons, le
Nouveau-Brunswick fait exception.

Le sénateur Ringuette : Cela ne vise qu’un seul des huit
programmes?

M. Sarantakis : Non, le plan Chantiers Canada englobe une
multitude de programmes.

Le sénateur Ringuette : Le financement s’élève à 8,8 milliards
de dollars, et le plan est fondé sur les demandes, n’est-ce pas?

M. Sarantakis : En partie, oui. Le plan Chantiers Canada est
cependant beaucoup plus vaste que le Fonds Chantiers Canada.

M. Cluff : Je crois que nous sommes un peu plus confus. Nous
discutons de deux choses différentes : le Fonds Chantiers Canada,
d’une valeur de 8,8 milliards de dollars selon le tableau, et le plan
Chantiers Canada, duquel fait partie le Fonds Chantiers Canada.
Selon les propos de M. Sarantakis, ils constituent la stratégie du
gouvernement en matière d’infrastructure. Les ententes-cadres
auxquelles il faisait référence visent l’administration du plan
Chantiers Canada, et non pas celle du fonds du même nom.

Avez-vous quelque chose à ajouter au sujet des ententes-
cadres?

Le sénateur Ringuette : Je comprends tout cela. Ce qui
m’inquiète, ce sont les 33 milliards de dollars de recettes fiscales
octroyés à ces huit programmes. Je n’ai pas vu de plan stratégique
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I understand that some are per capita-based. However, as a case
in point, when ACOA was here last week, they said that they had
no strategic plan in regard to infrastructure for the Atlantic
provinces— and they are your partners in delivering the program.

It is a lot of money. I am not sure if we know where we are
going and what the end result will be. If you could send a
breakdown, maybe we will have a better understanding of where
it is going and if the communities that need it the most are
targeted in regard to these issues.

Another issue that I would like to have your comments on is
the creation of the public-private partnership office. Are you part
of that office— are you partners with it? Do you have anything to
say in what is happening there?

Mr. Sarantakis: There are two parts to the office.

A new office has been created, which is called PPP Canada
Inc., or P3, for short. It is a Crown corporation that will formally
report to the Minister of Finance. This is an initiative outside of
Infrastructure Canada’s responsibilities. However, the Public-
Private Partnerships Fund, P3 Fund, which will be administered
by the P3 office, is part of the Building Canada plan. Again, it is
under the rubric of what the government announced in
Budget 2007.

Senator Ringuette: You have opened up quite a line of
questions here. Essentially, the money and the programs that
you have the mandate to administer will be under the purview,
guidance or directive of this P3 office, is that correct?

Mr. Sarantakis: No, the Building Canada plan is $33 billion.
That is the plan as a whole. Underneath that plan are a number of
different programs that add up to $33 billion. Most of those are
the responsibility of Infrastructure Canada, but not all of them.
For instance, the Gateways and Border Crossings Fund is the
responsibility of Transport Canada. The P3 office or the P3 Fund
will be under the responsibility of the Minister of Finance.

Senator Ringuette: What is the P3 Fund?

Mr. Sarantakis: It is in Budget 2007. The government
announced $1.26 billion for a program that will, for the first
time in the history of Canada, deal exclusively with public-private
partnerships, P3s.

Senator Ringuette: In what domain, if not in Infrastructure
Canada?

Mr. Sarantakis: In Infrastructure Canada.

Senator Ringuette: We have a major problem if you guys have
the mandate to administer and deliver $33-billion worth of
programs, and this new Crown entity called PPP Canada Inc. is
not talking to you guys and will have an additional $1.26 billion.

des priorités pour chacun d’entre eux. Je sais que certains
programmes sont fondés sur le nombre d’habitants. Le cas de
l’APECA illustre bien cette situation : lors de son témoignage la
semaine dernière, le représentant de l’organisme a affirmé qu’il
n’existait pas de plan stratégique pour l’infrastructure dans les
provinces de l’Atlantique — cet organisme est pourtant votre
partenaire d’exécution du programme.

Il s’agit d’une somme considérable. Je ne suis pas convaincue
que nous savons où l’on veut en venir et quels seront les résultats.
Si vous pouviez nous fournir une ventilation des montants versés,
nous serions plus en mesure de comprendre les objectifs des
programmes et de voir s’ils viennent réellement en aide aux
collectivités dont les besoins sont les plus pressants.

J’aimerais par ailleurs connaître votre opinion sur la mise sur
pied du bureau des partenariats public-privé. Faites-vous partie
de ce bureau — en êtes-vous partenaire? Avez-vous votre mot à
dire sur ses activités?

M. Sarantakis : Le bureau comporte deux volets.

On a mis sur pied un bureau appelé PPP Canada Inc., ou P3. Il
s’agit d’une société d’État qui doit rendre des comptes directement
au ministre des Finances. Cette initiative ne fait pas partie des
responsabilités d’Infrastructure Canada. Toutefois, le Fonds
Partenariats public-privé, le Fonds P3, administré par le bureau
des P3, fait partie du plan Chantiers Canada. Encore une fois,
tout cela a été annoncé dans le cadre du Budget de 2007.

Le sénateur Ringuette : Vous avez soulevé beaucoup de
questions. Essentiellement, les fonds et les programmes dont
vous avez la responsabilité relèvent du bureau des P3. Est-ce
exact?

M. Sarantakis : Non, la valeur du plan Chantiers Canada,
dans son ensemble, est de 33 milliards de dollars. Il est composé
d’une multitude de programmes dont la valeur globale s’élève
à 33 milliards de dollars. La plupart d’entre eux relèvent
d’Infrastructure Canada, mais pas tous. Par exemple, le Fonds
pour les portes d’entrée et les passages frontaliers relève du
ministère des Transports du Canada. Le bureau des P3 et le Fonds
P3 sont du ressort du ministère des Finances.

Le sénateur Ringuette : Qu’est-ce que le Fonds pour les PPP?

M. Sarantakis : Ce Fonds a été établi dans le cadre du
budget de 2007. Le gouvernement a annoncé qu’il investissait
1,26 milliard de dollars dans un programme portant, pour la
première fois au Canada, exclusivement sur les partenariats
public-privé ou PPP.

Le sénateur Ringuette : De qui relève ce programme, sinon
d’Infrastructure Canada?

M. Sarantakis : Infrastructure Canada.

Le sénateur Ringuette : Il y a un grave problème si vous avez
pour mandat d’administrer et d’offrir des programmes de
33 milliards de dollars et que cette nouvelle entité de l’État
dénommée PPP Canada Inc. refuse de vous parler, mais dispose
d’un montant additionnel de 1,26 milliard de dollars.
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Mr. Chair, I would like for us to invite this P3 office to talk to
us because it is directly related. We have different organizations
happening all over the place, and we are talking about billions of
dollars here. It is very important. If a new fund has been created
to administer $1.26 billion with respect to P3s dealing in
infrastructure, and they are not even talking to the people that
already have $33-billion worth of infrastructure funds to deliver,
we have a problem.

Mr. Sarantakis: To clarify, we did not say that they are not
talking to us. It is a new organization that is being set up. It has
just been set up. Minister Flaherty could speak to the P3 Fund.
However, the money for the P3 Fund is part of the $33 billion. A
host of initiatives come under the Building Canada plan,
including the Building Canada Fund, the borders and gateways
funds, the Provincial-Territorial Base Funding and the extension
of the Gas Tax Fund. It is part of the multi-pronged commitment
of the Government of Canada to infrastructure.

Senator Stratton: If you read the document, page 24, which we
just received this morning, it gives you the breakdown. It includes
the Public-Private Partnerships Fund and the Asia-Pacific
Gateway and Corridor Initiative. I know there have been
announcements with respect to that throughout the West.

Mr. Sarantakis: This was published in November. The minister
announced the program, so this document has been public since
November 2007.

Senator Stratton: Before we jump off bridges, we should read
the document and then bring our questions.

The Chair: In fairness, as you say, we just received the
document this morning. A number of programs in this document
are not the responsibility of Infrastructure Canada.

Senator Stratton: I realize that. However, Senator Ringuette
was asking about the Public-Private Partnerships Fund as being
separate. It is part of this program — of the $33 billion.

Senator Ringuette: My concern is the fact that we have a new
office dealing with delivering infrastructure programs that is not
part of the $33 billion— well, it is part of the total infrastructure
funding, but there is no discussion here. I think it is absolutely
necessary to have them in front of us in order for us to understand
this infrastructure situation. Honestly, if your group has been
administering the eight different infrastructure programs here
since 2000, I do not see why we had to create another entity.

The Chair: That was a government decision. We have to live
with what we have.

Monsieur le président, j’aimerais que l’on invite les
représentants du bureau des PPP, parce qu’il y a un lien direct.
Il y a des organismes un peu partout, et nous parlons de milliards
de dollars. C’est très important. Nous avons un problème si un
organisme a été créé pour administrer 1,26 milliard de dollars en
vue de l’établissement de PPP relatifs à des infrastructures, et si les
responsables ne parlent même pas à ceux qui gèrent un fonds de
33 milliards de dollars réservés aux infrastructures.

M. Sarantakis : Je tiens à préciser que nous n’avons jamais dit
qu’il n’y avait pas de communication. Il s’agit d’un nouvel
organisme, qui vient tout juste d’être créé. Le ministre Flaherty
peut parler aux responsables du Fonds pour les PPP. L’argent
prévu pour ce fonds fait d’ailleurs partie des 33 milliards de
dollars. Le plan Chantiers Canada regroupe un grand nombre
d’initiatives, dont le Fonds Chantiers Canada, le Fonds pour les
portes d’entrée et les passages frontaliers, le Financement de base
pour les provinces et territoires et le Fonds de la taxe sur l’essence,
qui a été prolongé. Il traduit l’engagement concerté du
gouvernement du Canada à l’égard des infrastructures.

Le sénateur Stratton : Si vous avez lu le document que nous
avons reçu ce matin, vous aurez noté à la page 24 comment les
fonds sont répartis. Chantiers Canada comprend entre autres le
Fonds pour les partenariats public-privé et l’Initiative de la porte
et du corridor de l’Asie-Pacifique. Il y a eu des annonces à ce sujet
un peu partout dans l’Ouest.

M. Sarantakis : Ce document a été publié en novembre. Le
ministre avait annoncé le programme, donc ce document est
public depuis novembre 2007.

Le sénateur Stratton : Avant d’aller trop vite, nous devrions lire
ce document pour bien formuler nos questions.

Le président : En toute honnêteté, comme vous l’avez indiqué,
nous avons reçu ce document ce matin. Certains programmes
mentionnés dans ce document ne relèvent pas d’Infrastructure
Canada.

Le sénateur Stratton : J’en suis conscient. Cependant, le
sénateur Ringuette posait des questions comme si le Fonds pour
les PPP était distinct. En fait, il fait partie du programme, de cet
investissement de 33 milliards de dollars.

Le sénateur Ringuette : Je suis préoccupée par le fait qu’un
nouvel organisme a été créé pour assurer des programmes
d’infrastructure, et que, dans ce cas, les fonds ne sont pas gérés
dans le cadre du financement de 33 milliards de dollars — bien
qu’il apparaisse que le montant affecté fasse partie du
financement total réservé à l’infrastructure. Il n’y a aucune
discussion à ce sujet. Je crois qu’il est absolument nécessaire de
parler aux représentants de cet organisme pour bien comprendre
la situation. Si votre groupe administre huit différents
programmes d’infrastructure depuis 2000, je ne vois
honnêtement pas pourquoi il était nécessaire de créer une
nouvelle entité.

Le président : Il s’agit d’une décision du gouvernement, avec
laquelle nous devons composer.
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Senator Nancy Ruth: Mr. Sarantakis, is there any coordinating
function between these bits and pieces that are part of the
$33 billion, such as the P3s? Is it your expectation that at some
point, some of the P3s mix might help fund part of what you are
also doing?

Mr. Sarantakis: Absolutely. Coordination happens back and
forth, not only within our portfolio, which includes Transport
Canada, but also with Western Economic Diversification Canada
and ACOA. We work with Industry Canada and Indian and
Northern Affairs Canada. One of the goals of the Government of
Canada when it started in infrastructure was to not replicate
existing administrative resources. We were created as an
organization that was designed not to replicate what Indian and
Northern Affairs Canada, INAC, does, with regional offices in
the North, or what ACOA does, with regional offices in Atlantic
Canada. The government decided we would work closely with
these existing organizations to streamline administrative delivery
of the programs. Yes, we coordinate intensively all the time.

Senator Nancy Ruth: You just do not supervise.

Mr. Sarantakis: It depends on the initiatives. This is a
historical context going back eight years. Each of the programs
has slightly different administrative features; each of the
programs reflects what the government of the day wanted to do
with respect to that funding.

The Chair: Senator Ringuette makes a good point for us. We
had hoped and anticipated that you would be able to discuss all
infrastructure programs that exist from a federal government
point of view or federal government participation in Canada.
Clearly, that is not the case, as you pointed out to us. You say
that there is good coordination and you indicated, for example,
the Public-Private Partnership Fund, is $1.26 billion,
administered by the Department of Finance Canada.

Who else could we bring in that would have an overview of the
coordination of all the programs in addition to the ones
administered by Industry Canada?

Mr. Sarantakis: You would have to bring in almost every
department in the Government of Canada. Canadian Heritage,
Indian and Northern Affairs Canada, Health Canada and
Industry Canada have infrastructure programs. The
Government of Canada does not have things in tight, clean
boxes for every issue. That is why departments work together all
the time.

If you were to ask who is responsible for the North, INAC
tends to have the lead on northern issues, but again, Health
Canada is involved there, as are Public Safety Canada, National
Defence and Infrastructure Canada. It is part of the Government
of Canada working together.

Le sénateur Nancy Ruth :Monsieur Sarantakis, assure-t-on une
coordination entre les différents programmes visés par ce
financement de 33 milliards de dollars, comme le Fonds pour
les PPP? Selon vous, est-ce que certains partenariats public-privé
vous aideront à financer en partie ce que vous faites?

M. Sarantakis : Absolument. Une coordination est assurée
non seulement au sein de notre portefeuille, qui comprend
Transports Canada, mais aussi avec Diversification de
l’économie de l’Ouest Canada et l’APECA. Nous travaillons
avec Industrie Canada et Affaires indiennes et du Nord Canada.
Le gouvernement du Canada tenait entre autres à ne pas
reproduire des structures administratives existantes lorsqu’il a
commencé à investir dans l’infrastructure. Notre organisation a
été créée de façon à ne pas reproduire ce que fait déjà Affaires
indiennes et du Nord Canada dans ses bureaux régionaux du
Nord, ou ce que fait l’APECA, dans ses bureaux régionaux de
l’Atlantique. Le gouvernement a décidé de travailler en étroite
collaboration avec ces organisations afin de rationaliser, sur le
plan administratif, l’exécution des programmes. Oui, nous
assurons constamment une coordination intensive.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous n’assurez cependant pas une
surveillance.

M. Sarantakis : Notre rôle varie selon les initiatives. Le tout
remonte à huit ans. Chaque programme comporte des
caractéristiques un peu différentes sur le plan administratif, et
chacun traduit les objectifs que voulait atteindre le gouvernement
en place à l’époque.

Le président : Le sénateur Ringuette a soulevé un point
important. Nous nous attendions à ce que vous puissiez nous
parler de tous les programmes relatifs à l’infrastructure en nous
présentant le point de vue du gouvernement fédéral ou en nous
exposant la participation du gouvernement fédéral.
Manifestement, ce n’est pas le cas, comme vous l’avez indiqué.
Vous avez dit que la coordination était bonne et vous nous avez
donné en exemple le Fonds pour les partenariats public-privé, qui
s’élève à 1,26 milliard de dollars et qui est administré par le
ministère des Finances.

Quel autre groupe pouvons-nous inviter pour obtenir un
aperçu de la coordination de tous les programmes, en plus de ceux
gérés par Industrie Canada?

M. Sarantakis : Il vous faudrait inviter des représentants de
presque chaque ministère. Patrimoine canadien, Affaires
indiennes et du Nord Canada, Santé Canada et Industrie
Canada gèrent des programmes d’infrastructure. Le
gouvernement du Canada ne compartimente pas tout. C’est
pourquoi les ministères travaillent constamment ensemble.

Si vous me demandiez qui est responsable des projets dans le
Nord, je répondrais que le MAINC est habituellement
responsable des affaires dans le Nord, mais là encore, Santé
Canada, Sécurité publique Canada, la Défense nationale et
Infrastructure Canada gèrent aussi des dossiers. Le
gouvernement du Canada travaille de cette façon.
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The Chair: You say that you have good coordination on
infrastructure programs. Who decides who should be invited to
the coordinating meetings?

Mr. Sarantakis: It depends on the issue. Typically, the
two primary drivers are the geographic location and the
substantive issue. We deal geographically with ACOA and
Western Economic Diversification Canada, and at the same
time we deal substantively with Industry Canada, Transport
Canada or Canadian Heritage, depending on the substantive
investments being discussed.

The Chair: Let us look at Building Canada, with all of the
programs in here. That may exclude some of the ones that you
just mentioned. From the point of view of a Building Canada
plan, which department is the overall coordinating agency?

Mr. Sarantakis: Infrastructure Canada is responsible for the
overall design of the program, but each of the components has
different delivery. We can run through them if you would like. On
page 24, the municipal GST rebate is not a program; it is an
initiative. It is run by the Department of Finance Canada. The
Gas Tax Fund is operated by Infrastructure Canada. The
Building Canada Fund is, again, Infrastructure Canada. For the
Public-Private Partnerships Fund, the lead is the Department of
Finance Canada, but we will be working closely with them. The
Gateways and Border Crossings Fund is Transport Canada, as is
the next one, the Asia-Pacific Gateway and Corridor Initiative.
Finally, the Provincial -Territorial Base Funding is Infrastructure
Canada.

The Chair: Is that $33 billion at the bottom over a period of
eight years?

Mr. Sarantakis: It is over seven years.

The Chair: We do not count one of those two years; 2007 and
2014 are not counted.

Mr. Sarantakis: It is seven fiscal years.

The Chair: Over those seven fiscal years, is it straight line for
each of these programs? If I divide the $33 billion by seven, will I
know how much is available for infrastructure programs each
year, or is each program different?

Mr. Sarantakis: Each program is different.

The Chair: That is what I suspected. Do you have a summary
to help us out that we can distribute to each of the members of the
committee? You can send it to our clerk.

Mr. Sarantakis: Yes, we have a summary. You can find it in
Budget 2007, which lays out the projected notional cash flows for
each of the initiatives.

The Chair: The chart that was given may not answer all of our
questions in terms of how much money per year is available.

Senator Nancy Ruth: I always like to ask a question around
equity, which is my focus, but the background to my question is
that the Federal Contractors Program was implemented in 1986

Le président : Vous avez indiqué que vous assurez une bonne
coordination des programmes d’infrastructure. Qui décide des
participants aux réunions de coordination?

M. Sarantakis : Les participants varient selon le sujet abordé.
Les deux principaux facteurs sont habituellement l’emplacement
géographique et la question de fond. Sur le plan géographique,
nous traitons avec l’APECA et Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada, mais nous nous traitons aussi, selon la question
de fond, avec Industrie Canada, Transports Canada et Patrimoine
canadien.

Le président : Parlons maintenant du plan Chantiers Canada et
de tous les programmes visés, ce qui peut exclure certains
programmes mentionnés. Quel ministère est responsable de la
coordination générale du plan Chantiers Canada?

M. Sarantakis : Infrastructure Canada est responsable du
programme dans son ensemble, mais la responsabilité à l’égard
de chacun de ses volets varie. Nous pouvons les passer un par un
si vous le voulez. Voyons à la page 24. Le rabais municipal de la
TPS n’est pas un programme, mais une initiative, qui est gérée par
le ministère des Finances. Par contre, le Fonds de la taxe sur
l’essence est administré par Infrastructure Canada, tout comme le
Fonds Chantiers Canada. Ensuite, le Fonds pour les partenariats
public-privé relève du ministère des Finances, avec qui nous
travaillerons en étroite collaboration à cet égard. Enfin,
Transports Canada est responsable du Fonds pour les portes
d’entrée et les passages frontaliers et de l’Initiative de la porte et
du corridor de l’Asie-Pacifique, tandis qu’Infrastructure Canada
gère le Financement de base pour les provinces et les territoires.

Le président : Le financement de 33 milliards de dollars est-il
réparti sur une période de huit ans?

M. Sarantakis : Non, sept ans.

Le président : Une année n’est pas comptée, soit 2007, soit
2014.

M. Sarantakis : Il s’agit en fait de sept exercices financiers.

Le président : Est-ce que les fonds sont répartis également entre
chacun de ces programmes sur sept exercices? Est-ce qu’en
divisant 33 milliards de dollars par sept, je peux savoir combien
d’argent est affecté à chaque programme chaque année, ou est-ce
que chaque programme est différent?

M. Sarantakis : Chaque programme est différent.

Le président : C’est ce que je pensais. Avez-vous un résumé que
nous pourrions distribuer à tous les membres du comité? Il
suffirait de le transmettre à notre greffière.

M. Sarantakis : Oui, nous avons un résumé. Vous pouvez le
trouver dans le Budget de 2007, qui expose les mouvements de
trésorerie prévus pour chacune des initiatives.

Le président : Le tableau qui nous a été remis ne répond peut-
être pas à toutes nos questions quant aux montants disponibles
par année.

Le sénateur Nancy Ruth : Je tiens toujours à poser une question
au sujet de l’équité, qui est une priorité pour moi. Ma question se
rapporte au Programme de contrats fédéraux, qui a été mis en
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following the proclamation of the Employment Equity Act. This
act covered private sector, federally regulated enterprises with
100 or more employees and required them to implement
employment equity. It targeted non-federally regulated federal
contractors with a resident workforce in Canada of 100 people.

Are the parties to the contribution agreements for
infrastructure grants covered by the Federal Contractors
Program with respect to employment equity?

Mr. Sarantakis: We can follow up on that. I do not believe
they are. As Mr. Cluff mentioned in his opening remarks, the
infrastructure that is built as a result of these programs does not
belong to the federal government. It is infrastructure owned and
built by provinces, municipalities and community groups. Those
tend to be outside of federal jurisdiction, but we can follow up
on that.

Senator Nancy Ruth: If they have 100 employees or more, they
are required to do employment equity, no matter what the
contract is.

It seems peculiar to be dumping $33 billion into the swimming
tank and not having some sort of monitoring system around
equity issues. I look forward to you getting back to us.

My second question is around the fact that you are in the
business of national physical assets, such as railways, ports and so
on. These assets exist to serve people and are built in human
contexts and within communities serving people with diverse
needs. This is the diversity question. How, and how much, do you
consider the relationship between hard infrastructure and the
social side of policy — social cohesion, social inclusion, social
infrastructure — in deciding which projects merit funding?

Mr. Sarantakis: I would not make as strong a distinction
between hard and soft infrastructure because there is hard
infrastructure that supports the soft infrastructure objectives.
Sport infrastructure, recreational infrastructure, community
centres and the like are hard infrastructure in a technical sense,
but they support equity and inclusion objectives. For instance, we
know in small communities across Canada that a community
centre tends to be the centre of a community in terms of social
inclusion and cohesion. It is the place where the community
meets, gathers, discusses, debates, and where new immigrants are
taught English or French as a second language. The hard
infrastructure does tend to support social inclusion and social
equity objectives as well.

Senator Nancy Ruth: Is there a way in which the federal
component of this forces or encourages — I like forces — the
other levels of government to participate in these projects to make
their building code standards around these issues even better?

place en 1986 par suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur l’équité
en matière d’emploi. Cette loi, qui visait les entreprises du
secteur privé relevant de la compétence fédérale et comptant
100 employés permanents ou plus, obligeait celles-ci à appliquer
les principes de l’équité en matière d’emploi. Le Programme de
contrats fédéraux, quant à lui, s’adressait aux fournisseurs
de l’État non assujettis à la législation fédérale et comptant
100 employés ou plus au Canada.

Les parties aux accords de contribution qui obtiennent une
subvention pour des projets d’infrastructure sont-elles visées par
le Programme de contrats fédéraux en ce qui concerne l’équité en
matière d’emploi?

M. Sarantakis : Nous allons vérifier, mais je ne crois pas.
Comme l’a mentionné M. Cluff dans son mot d’ouverture,
l’infrastructure mise en place dans le cadre de ces programmes
n’appartient pas au gouvernement fédéral. Elle est construite par
les provinces, les municipalités et des groupes communautaires, à
qui elle appartient. De façon générale, ces entités ne relèvent pas
du gouvernement fédéral, mais nous allons quand même effectuer
un suivi.

Le sénateur Nancy Ruth : Si l’on emploie 100 personnes ou
plus, on est tenu d’appliquer les principes de l’équité en matière
d’emploi, peu importe la nature du contrat.

Il me semble singulier que le gouvernement investisse
33 milliards de dollars sans mettre en place un système de
surveillance pour les questions d’équité. J’attends vos réponses
avec impatience.

Ma deuxième question porte sur le fait que vous vous occupez
d’actifs matériels nationaux, comme les chemins de fer, les ports,
et cetera. Ces actifs sont là pour desservir les gens. Ils sont
construits dans des contextes sociaux, dans des collectivités qui
cherchent à répondre à des besoins divers. Ma question porte sur
la diversité. Dans vos décisions de financement, de quelle façon et
dans quelle mesure tenez-vous compte des liens entre
l’infrastructure massive et la politique sociale — cohésion,
inclusion et infrastructure sociale?

M. Sarantakis : Je n’établirais pas une distinction aussi
frappante entre l’infrastructure massive et l’infrastructure
souple, puisque la première favorise la deuxième. Les
infrastructures sportives et récréatives, les centres
communautaires et autres projets du genre sont des
infrastructures massives au sens technique, mais ils appuient les
objectifs d’équité et d’inclusion. Par exemple, nous savons que les
centres communautaires sont souvent au cœur des petites
collectivités canadiennes et favorisent l’inclusion et la cohésion
sociale. C’est dans ces centres que les membres de la collectivité se
rassemblent et tiennent des discussions, c’est là où les nouveaux
immigrants apprennent l’anglais ou le français en langue seconde.
Les infrastructures massives appuient donc aussi les objectifs
d’inclusion et de cohésion sociale.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce qu’un élément de ce plan
fédéral force ou encourage — je préfère force — les autres ordres
de gouvernement à améliorer leurs normes de construction en
fonction de ces questions?
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I come from Toronto where mobility and access are huge
issues. We may have a transit system that works for the disabled
and seniors during rush hours, but during the middle of the day it
can be tough. What is the federal obligation in regard to that?

Mr. Sarantakis: We have accessibility criteria in all of our
programs, where appropriate, and we work closely with the Office
of Disability Issues at Human Resources and Social Development
Canada to ensure that those criteria are incorporated in the
proper way. Obviously, there are slightly different accessibility
regimes in provincially regulated areas, but in federally regulated
areas, such as air transport, that is the federal government’s direct
responsibility. We do incorporate accessibility criteria into project
selection.

Senator Nancy Ruth: That does not go to who is actually
building whatever is being built. I am thinking not necessarily of
disability but of equity issues, too, where employers are required
by federal law to do this.

Get back to me on that, but I would like to see you push a bit
harder on it.

The Chair: Thank you for the undertaking to help us with any
other information that you can.

Senator Di Nino: It strikes me that someone watching this
committee meeting at three o’clock in the morning when it is
played on television would be totally confused, since most of us
are having difficulty grasping this. We may consider putting this
in a more understandable format so that we can better appreciate
how this works.

Having said that, governments past and present have tried to
respond to the needs of Canadians from time to time, which is
why we have such a plethora of programs.

Without talking about the Building Canada concept, are most
of these programs sunsetted? Are they designed to serve a purpose
for a specific period of time?

Mr. Sarantakis: Every program, with the exception of the Gas
Tax Fund, which has become permanent under Budget 2008, has
sunsetting features. The Government of Canada typically works
on five-year periods per program.

Senator Di Nino: We are seeing so many because some of them
are overlapping; some are not finished. As they finish, we will
have less, or perhaps more depending on new programs that are
instituted. Is that correct?

Mr. Sarantakis: Yes, that is correct. The multiplicity of
programs is a good thing because it shows that governments
of Canada, both today and in the past, are making increasing
commitments to public infrastructure.

Je viens de Toronto, où les questions de la mobilité et de l’accès
sont très importantes. Le système de transport public est utile aux
personnes handicapées et aux personnes âgées aux heures de
pointe, mais les déplacements ne sont pas toujours faciles au
milieu de la journée. Quelles sont les obligations du gouvernement
fédéral à cet égard?

M. Sarantakis : Nous avons établi des critères d’accessibilité
pour tous nos programmes, le cas échéant, et nous collaborons
étroitement avec le Bureau de la condition des personnes
handicapées, de Ressources humaines et Développement social
Canada, afin de veiller à ce que ces critères soient appliqués
correctement. Bien sûr, les régimes en matière d’accessibilité
varient un peu dans les secteurs de compétence provinciale, mais
dans les domaines de compétence fédérale, comme le transport
aérien, le gouvernement a une responsabilité directe. Nous tenons
compte des critères liés à l’accessibilité dans le choix des projets.

Le sénateur Nancy Ruth : Ce ne sont pas automatiquement
ceux qui entreprennent des projets de construction qui sont
responsables. Je ne songe pas qu’aux questions qui se rapportent
aux personnes handicapées, mais aussi aux questions d’équité. Les
lois fédérales n’obligent pas les employeurs à s’en préoccuper.

Vous me donnerez votre réponse plus tard, mais j’aimerais que
vous accordiez plus d’importance à cette question.

Le président : Merci de bien vouloir nous aider en nous
fournissant autant d’information que possible.

Le sénateur Di Nino : Je suis sûr que, si quelqu’un était en train
de regarder la retransmission de ce comité à trois heures du matin,
il n’y comprendrait pas grand-chose, car nous avons nous-mêmes
de la difficulté à nous y retrouver. Il faudrait peut-être présenter
tout cela d’une façon plus compréhensible pour mieux saisir
comment cela fonctionne.

Cela dit, le gouvernement actuel et ceux qui l’ont précédé ont
toujours essayé de répondre aux besoins des Canadiens, ce qui
explique pourquoi il y a un si grand nombre de programmes.

Si l’on fait abstraction de Chantiers Canada, la plupart de
ces programmes sont-ils appelés à disparaître un jour ou l’autre?
Ont-ils été conçus pour un but spécifique, délimité dans le temps?

M. Sarantakis : À l’exception du Fonds de la taxe sur l’essence,
qui est devenu un programme permanent depuis le budget 2008,
chaque programme d’activité comporte des aspects qui ont une
durée finie. Les programmes du gouvernement du Canada sont
gérés selon un cycle quinquennal.

Le sénateur Di Nino : S’il semble y en avoir un si grand
nombre, c’est que plusieurs se chevauchent durant la transition
entre l’ancien et le nouveau. Au fur et à mesure que les anciens
programmes prendront fin, il y en aura moins, ou peut-être
qu’il y en aura plus, dépendamment de ceux qui seront mis en
place. Est-ce bien cela?

M. Sarantakis : Oui, c’est bien cela. Le grand nombre de
programmes qui existe est une chose positive parce que cela
montre la volonté du gouvernement fédéral, celui d’aujourd’hui et
ceux d’hier, d’améliorer l’infrastructure publique.
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Senator Di Nino: I understand that. I am trying to rationalize it
for myself. It is difficult.

Mr. Sarantakis: It is similar to going into a supermarket: If
there is only one item on the shelf, your choice is easy to make,
but it is not necessarily the best choice.

Senator Di Nino: I do not disagree with that, particularly in
regard to the mandate to build Canada’s physical plant, and that
changes from time to time.

What is Infrastructure Canada’s role in the relationship with
the provincial and municipal jurisdictions? In some programs the
decisions are made jointly and in others, they make the decisions.
How do you work with them on that?

Mr. Sarantakis: It depends on the program; every program is
slightly different. Provinces are our partners. We tend to sign
agreements with provinces directly. Sometimes we are building
provincial infrastructure, such as highways, and other times we
are building community infrastructure, such as recreation centres
or public transit. We work very closely with provinces. Virtually
all of our programs are joint with the provinces because we are
either building provincial infrastructure or municipal
infrastructure. We are not building federal infrastructure with
these programs. That is important to note.

We are very much a partnership organization. Unless we have
a provincial partner or a municipal partner, we cannot function.
Our relationships are very important to us.

Senator Di Nino: On the P3s, do you work with a combination
of provincial, municipal and private, or can it be just private?

Mr. Sarantakis: The P3 office is not yet functional, so I cannot
speak to the details, but it would be very difficult for the P3 office
to focus only on the private sector and not work with provinces
and municipalities. I expect that they will continue to work closely
with provinces and municipalities.

Senator Di Nino: Is it correct that all of these would be
reflected in the framework agreements that you sign for each
program and funding initiative?

Have you signed these framework agreements with all the
provinces at this point?

Mr. Sarantakis: We have agreements with almost all the
provinces. We are in the final throes of our discussions with
Ontario, Quebec, Manitoba and Alberta. We have nine of
thirteen, and three of the other four are coming relatively soon.

Le sénateur Di Nino : Je comprends cela. J’essaie seulement de
trouver une explication logique. C’est difficile.

M. Sarantakis : C’est un peu comme lorsqu’on va faire le
marché. S’il n’y a qu’un seul produit sur les tablettes, le choix
n’est pas difficile à faire, mais ça n’est pas nécessairement la
meilleure solution.

Le sénateur Di Nino : Je suis d’accord avec vous, surtout pour
ce qui est du mandat consistant à doter le Canada des
équipements dont il a besoin. Les besoins peuvent changer avec
le temps.

Quel est le rôle d’Infrastructure Canada vis-à-vis des
gouvernements provinciaux et municipaux? Pour certains
programmes, les décisions sont prises conjointement et pour
d’autres, ce sont les gouvernements provinciaux et municipaux
qui prennent les décisions. Comment cela se passe-t-il exactement?

M. Sarantakis : Cela dépend du programme; chaque cas est un
peu différent. Les provinces sont nos partenaires. Normalement,
nous signons des ententes avec elles directement. Parfois, il s’agit
de construire des ouvrages d’infrastructure provinciaux, comme
des routes, et parfois il s’agit d’équipements d’infrastructure
municipaux, comme des centres récréatifs ou des services de
transport en commun. Nous travaillons de très près avec les
provinces. Presque tous nos programmes sont réalisés
conjointement avec elles parce qu’il s’agit de construire soit des
équipements d’infrastructure provinciaux, soit des équipements
d’infrastructure municipaux. Nos programmes ne comportent pas
de projets d’infrastructure fédéraux. C’est important de le
souligner.

Nous sommes une organisation qui a vraiment besoin d’un
partenariat. Nous ne pouvons fonctionner que si nous avons un
partenaire provincial ou municipal. Nos relations avec les
gouvernements provinciaux et municipaux ont donc pour nous
une très grande importance.

Le sénateur Di Nino : Dans les situations de partenariat public-
privé, travaillez-vous avec une combinaison de partenaires
provinciaux, municipaux et privés, ou est-ce que vos partenaires
peuvent être uniquement du secteur privé?

M. Sarantakis : Le bureau des partenariats public-privé n’est
pas encore fonctionnel, alors je ne peux vous donner des
renseignements très précis, mais il serait très difficile pour lui de
ne travailler qu’avec le secteur privé, à l’exclusion des provinces et
des municipalités. Je crois que l’on va continuer de travailler en
étroite collaboration avec les provinces et les municipalités.

Le sénateur Di Nino : Est-ce exact que toutes ces
considérations se reflètent dans les ententes cadres que vous
signez pour vos programmes ou mesures de financement?

Avez-vous déjà signé de telles ententes avec les diverses
provinces?

M. Sarantakis : Nous avons signé des ententes avec presque
toutes les provinces. Nous sommes sur le point de terminer nos
discussions avec l’Ontario, le Québec, le Manitoba et l’Alberta.
Nous avons déjà neuf ententes sur 13 qui sont signées, et trois des
quatre qui restent à établir sont à la veille de l’être.
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Senator Di Nino: Finally, I suspect that there are, from time to
time, joint funding programs with the provinces and the
municipalities. Obviously P3 is a special type of relationship.
Would you undertake some of these where there would be
contributions from two or three levels of governments?

Mr. Sarantakis: Absolutely; the programs can be roughly
categorized into the two streams: community infrastructure and
major or strategic infrastructure.

On the community side, the Infrastructure Canada Program,
the Municipal Rural Infrastructure Fund and the Communities
Component are all formally cost-shared with one third of the
contributions from each of the municipality, the province and the
federal government.

Senator Di Nino: On page 24, we see $33 billion under Building
Canada. Would any of these programs be joint with other
jurisdiction? If so, this must be only the federal component.
Would you know what the other jurisdictions contribute in
addition to that $33 billion?

Mr. Sarantakis: We estimate that the $33 billion will generate
at least $55 billion in total infrastructure. It could go as high as
$100 billion, depending on what projects are selected over the next
seven years. It will make a substantial contribution to the
improvement of Canada’s public infrastructure stock.

The Chair: To which minister do you report?

Mr. Sarantakis: We all report to Minister Cannon.

The Chair: The Minister of Transport.

Mr. Sarantakis: He is the Minister of Transport, Infrastructure
and Communities.

The Chair: Is there a secretary of state that is particularly
responsible for infrastructure?

Mr. Sarantakis: No, there is not.

[Translation]

Senator Chaput: Thank you, Mr. Chair. Mr. Sarantakis, you
have already answered my question. But I have a follow-up to
Senator Di Nino’s question. It has to do with the relationships
that you have with regional organizations.

As I understand it, when programs are developed and
implemented, it is someone’s responsibility to inform those
organizations or partners. Who has that responsibility? In some
cases, it would be you, and I assume that, in other cases, it would
be someone else.

Earlier, you used the example of a supermarket where a range
of products would be available. But with all these programs, who
represents the supermarket?

Le sénateur Di Nino : Pour terminer, je crois savoir qu’il y a
parfois des programmes de financement conjoints qui sont établis
avec les provinces et les municipalités. Il est évident que la relation
partenariat public-privé est un type de relation particulier. Est-ce
que vous seriez intéressé à des partenariats où il y aurait une
participation de deux ou trois ordres de gouvernements différents?

M. Sarantakis : Très certainement. En gros, nos programmes
sont de deux types : les projets d’infrastructure locaux et les
projets d’infrastructure majeurs ou stratégiques.

Pour ce qui est des projets d’infrastructure locaux, les coûts du
programme Infrastructure Canada, du Fonds sur l’infrastructure
municipale rurale et du volet Collectivités sont financés à parts
égales entre les administrations municipales, les gouvernements
provinciaux et le gouvernement fédéral.

Le sénateur Di Nino : À la page 24, on voit qu’il y a
33 milliards de dollars pour Chantiers Canada. Est-que certains
des programmes concernés seront réalisés conjointement avec
d’autres ordres de gouvernement? Si tel est le cas, ce chiffre doit
correspondre uniquement à la composante fédérale. Savez-vous
quel est le montant des contributions fournies par les autres
ordres de gouvernement, en plus de ces 33 milliards de dollars?

M. Sarantakis : Nous estimons que ces 33 milliards de
dollars se traduiront au total par un investissement d’au moins
55 milliards de dollars dans les équipements d’infrastructure. Et ce
montant pourrait être porté à 100 milliards, selon les projets qui
seront sélectionnés au cours des sept prochaines années. Ces
investissements contribueront de manière substantielle à
l’amélioration du parc d’infrastructures publiques du Canada.

Le président : De quel ministre relevez-vous?

M. Sarantakis : Nous relevons tous du ministre Cannon.

Le président : Le ministre des Transports.

M. Sarantakis : Il est ministre des Transports, de
l’Infrastructure et des Collectivités.

Le président : Y a-t-il un secrétaire d’État chargé de
l’infrastructure?

M. Sarantakis : Non.

[Français]

Le sénateur Chaput : Merci, monsieur le président. Monsieur
Sarantakis, vous avez déjà répondu à ma question, mais j’aurais
une question complémentaire à celle du sénateur Di Nino. Elle
porte sur la relation que vous entretenez avec les organismes à
caractère régional.

Lorsque les programmes sont développés et mis en place, si je
comprends bien, quelqu’un a la responsabilité d’informer ces
organismes ou partenaires. Qui a cette responsabilité? Dans
certains cas, ce serait vous et je présume que dans d’autres cas, ce
serait quelqu’un d’autre.

Vous avez donné l’exemple, plus tôt, d’un supermarché où il
serait préférable d’aller à cause de la variété des denrées
disponibles. Mais dans le cas de tous ces programmes, qui fait
figure de supermarché?
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In other words, if someone needs help, do they talk to you and
do you direct them?

Mr. Sarantakis: As I said, that depends on the program and
the project. However, I can say that we work very closely with our
counterparts and our colleagues in other departments at all levels,
whether they be ministers, deputy ministers or other senior
managers. It may sound involved, but we speak to our
counterparts every day.

If you have a specific question on a project, I can give you an
answer, but talking in generalities is more difficult.

Senator Chaput: But you could direct someone to the right
place if they had some project application from a region. You
could direct them to another program?

Mr. Sarantakis: Absolutely.

Senator Dawson: In a situation with two successive minority
governments, like in Quebec, where negotiations seem difficult,
and where projects are announced but never implemented, how
do you manage with a two-level program? In a minority situation,
you try to reduce negotiations to a minimum. You must surely
have been negotiating with the Government of Quebec for a year
or a year and a half. They had an election and were re-elected. At
federal level, we could have an election any week and there is no
agreement. In your world, how do you go about reducing those
delays to a minimum?

I have the greatest respect for politicians, whatever side they
are on and whether they are provincial or federal; but
commitments made by a previous government, even signed
ones, are not always honoured. What do you do to cut down
the delays in negotiations?

Mr. Sarantakis: Negotiations are always difficult, but elections
are something we cannot control. If elections are held, the
negotiations are interrupted, but we keep talking with our
Quebec counterparts in order to bring the agreement between
the two levels closer to a conclusion.

Senator Dawson: Do you know when it will be settled?

Mr. Sarantakis: Normally, we do not talk about negotiations
during the negotiations, because it is not really fair for the two
partners.

[English]

Senator Stratton: While the questioning has been going on,
I have been reading through this publication that you gave us,
Building Canada: Modern Infrastructure for a Strong Canada. It is
rather fascinating. It would be important for all of us to read this
to gain a better sense of where we should go.

I would like to talk about the P3 issue. In Manitoba, people are
coming forward on a constant basis. I have one project in mind.

The Chair: Are you looking at page 26 of the document?

En d’autres mots, si une personne a besoin d’aide, est-ce qu’elle
s’adresse à vous et vous la dirigez?

M. Sarantakis : Comme je l’ai dit, cela dépend des
programmes et des projets. Toutefois, je peux dire qu’on
travaille en étroite collaboration avec nos homologues et
collègues des autres ministères à tous les niveaux, que ce soit
des ministres, des sous-ministres ou d’autres cadres. Cela peut
sembler complexe, mais on parle quotidiennement avec nos
homologues.

Si vous avez une question spécifique concernant un projet, on
peut y répondre, mais c’est plus difficile pour les généralités.

Le sénateur Chaput : Mais vous pourriez rediriger la personne
au bon endroit si elle avait une demande de projet quelconque
venant d’une région? Vous pourriez la rediriger vers un autre
programme?

M. Sarantakis : Absolument.

Le sénateur Dawson : Dans une situation de deux
gouvernements minoritaires successifs, comme au Québec, où
les négociations semblent lourdes, et où plusieurs projets sont
annoncés mais jamais mis en œuvre, comment fait-on pour un
programme à deux niveaux? En situation minoritaire on essaie de
minimiser les négociations. Je pense que cela fait un an ou un an
et demi que vous négociez avec le gouvernement provincial au
Québec. Ils ont eu une élection et ont été réélus; au fédéral, on
risque toutes les semaines d’avoir une élection et on n’a pas
d’entente. Comment fait-on, dans votre monde, pour essayer de
minimiser ces délais?

Malgré tout le respect que j’ai pour les politiciens, d’un côté ou
de l’autre, au provincial ou au fédéral, je constate que les
engagements pris par un gouvernement antérieur, même s’ils sont
signés, ne sont parfois pas respectés. Comment fait-on pour
minimiser la durée de cette négociation?

M. Sarantakis : Les négociations sont toujours difficiles, mais
on ne peut pas contrôler les élections. Alors, s’il y a des élections,
les négociations sont interrompues, mais on dialogue avec nos
homologues à Québec afin de finaliser l’entente entre les deux
paliers.

Le sénateur Dawson : Savez-vous quand ce sera réglé?

M. Sarantakis : Habituellement, on ne parle pas des
négociations pendant les négociations, parce que ce n’est pas
vraiment juste pour les deux partenaires.

[Traduction]

Le sénateur Stratton : Pendant qu’on interrogeait les témoins,
j’ai pris connaissance de la publication que vous nous avez remise,
qui s’intitule Chantiers Canada— Une infrastructure moderne pour
un Canada fort. Fascinant. Nous devons tous lire cela pour avoir
une meilleure idée de la direction que nous devrions prendre.

J’aimerais parler de la question des partenariats public-privé.
Au Manitoba, le problème est constamment soulevé. J’ai un
projet spécifique à l’esprit.

Le président : Êtes-vous à la page 26?
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Senator Stratton: Page 26, yes.

I know this P3 office is evolving. Part of the problem is to
arrive at definitions of what constitutes P3s. The first P3, and it is
a fascinating description, is the Confederation Bridge. Senators
should remember that. That was the Mulroney government, and
it was a public-private partnership. This is not a question so much
as a statement to our senators and me that this is important for us
to read. I will quote from Building Canada: Modern Infrastructure
for a Strong Canada:

. . . western jurisdictions such as the United Kingdom or
Australia, Canada generally lags behind in the use of P3s. In
fact, Canadian pension funds are often investing in public
infrastructure projects in other countries as a result of a lack
of P3 opportunities to be found within Canada.

I found that last fact very interesting. We should read through
this to gain a better understanding of where we should go. I would
like to follow up and try to find out what the status is of the P3
project. Can you give us information as to where that is at right
now?

Mr. Sarantakis: It has been incorporated. It is called PPP
Canada Inc. and, I believe, has been registered under the Canada
Business Corporations Act on the Industry Canada’s website.
Beyond that, I do not really know, because, as I said, it is the
responsibility of Finance Canada. However, we would expect that
the office will be up and running relatively shortly.

Senator Stratton: Thank you. I know people are lining up.

The Chair: Who is the president of the P3 corporation?

Mr. Sarantakis: I do not think a president has been appointed
yet.

The Chair: Do you know who is anticipated to be president?

Mr. Sarantakis: I have no speculation.

The Chair: I assumed it would be one of the ministers as
president of that company.

Mr. Sarantakis: No, Crown corporations do not have
ministers as presidents.

The Chair: Would this be a separate appointment process by
the appointment commissioner who has not yet been appointed?

Mr. Sarantakis: All Crown corporations, as you know, report
to Parliament through ministers, but ministers are not the
presidents.

The Chair: Thank you. I was anticipating this would be a little
closer to government. My colleagues clearly recognize that it
would not be.

Le sénateur Stratton : Oui, page 26.

Je sais qu’un bureau des partenariats public-privé est en train
d’être établi. Une partie du problème consiste à définir ce qui
constitue un partenariat public-privé. Le premier projet de
partenariat de ce type à être réalisé dans ce pays a été le pont
de la Confédération, et on en donne une description fascinante.
Mes collègues s’en souviendront sûrement. C’était à l’époque du
gouvernement Mulroney, et ce projet était un partenariat public-
privé. Ceci n’est pas une question, mais plutôt un commentaire à
l’intention de mes collègues sénateurs pour les enjoindre de lire
Chantiers Canada — Une infrastructure moderne pour un Canada
fort. Je vous en cite un passage :

.... lorsqu’on le mesure à des pays occidentaux comparables
comme le Royaume-Uni ou l’Australie, le Canada tire
généralement de l’arrière pour ce qui est du recours aux P3.
De fait, les caisses de retraite canadiennes investissent
souvent dans des projets d’infrastructure publique dans
d’autres pays en raison d’un manque d’occasions de P3 au
Canada.

Je trouve cette remarque très intéressante. Nous devrions lire ce
document pour avoir une meilleure idée de la direction que nous
devrions prendre. J’aimerais poursuivre en demandant où l’on en
est avec le bureau des partenariats public-privé. Pouvez-vous nous
éclairer à ce sujet?

M. Sarantakis : C’est une société constituée en personne
morale sous le nom de PPP Canada Inc. Je crois qu’elle est
constituée sous le régime de la Loi canadienne sur les sociétés par
action, selon le site web d’Industrie Canada. Je n’en sais pas
beaucoup plus parce que, comme je l’ai mentionné, c’est une
organisation qui relève de Finances Canada. Mais nous pensons
qu’elle sera bientôt en activité.

Le sénateur Stratton : Merci. Je sais que d’autres personnes
attendent.

Le président : Qui est le président de cette société?

M. Sarantakis : Je ne crois pas qu’un président ait déjà été
nommé.

Le président : Savez-vous qui on a pressenti?

M. Sarantakis : Je ne saurais le dire.

Le président : Je présume que ce sera l’un des ministres.

M. Sarantakis : Non. Les sociétés d’État ne sont pas présidées
par des ministres.

Le président : Y aura-t-il un processus de nomination
spécifique, sous la direction du commissaire des nominations
publiques, lequel n’a pas encore été nommé?

M. Sarantakis : Comme vous le savez, toutes les sociétés d’État
relèvent du Parlement par le biais des ministres, mais ces derniers
ne peuvent être nommés à la présidence de ces organisations.

Le président :Merci. J’avais l’impression que ce serait plus près
du gouvernement. Mais nous voyons que cela n’est pas le cas.
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Senator Murray: In response to Senator Di Nino,
Mr. Sarantakis reported that we are still in negotiations, albeit
final phases, with Ontario, Quebec, Manitoba and Alberta. I
observe there a fair chunk of the country with unsigned
framework agreements, which is really the first step in this
process.

Let us talk for a moment about the provinces with which
framework agreements have been signed: British Columbia,
November 7, 2007; Nova Scotia, November 9; New Brunswick,
December 7; Newfoundland and Labrador, December 7; and
I am told Nunavut and the Northwest Territories signed in
February 2008.

I want to give you an opportunity to respond to and to bring us
up to date on information contained in a periodical called Forum,
Canada’s national municipal affairs magazine. Some of this
information may have been overtaken by events. You can tell us if
that is the case because the edition of the periodical was for
March-April.

We will start with British Columbia, where Saanich Mayor
Frank Leonard, is quoted as saying that while they are ready and
hopeful about what this will produce, municipal leaders are still
waiting for the funds to flow nearly five months after the
Campbell government signed its framework agreement. Leonard
said that he still has not had any correspondence from the
Building Canada Fund or any Building Canada application
forms.

I would also like to know where we stand with the following
signed agreements: Nova Scotia, November 9; New Brunswick,
December 7; Newfoundland and Labrador, December 17;
Nunavut and Northwest Territories, February 2008. Has the
money started to flow? Have applications been received and
accepted? What is the status of the framework agreements and the
follow-up to them in those jurisdictions?

Jocelyne St. Jean, Director General, Intergovernmental
Operations, Program Operations Branch, Infrastructure Canada:
British Columbia has a signed framework agreement. One of the
conditions in the framework agreement for us to flow the money
for the Community Component is for them to have spent all of
their Municipal Rural Infrastructure Fund money. They just
finished awarding 58 projects early in the year and that is flowing
through. That was part of some of the top-up money, which is
part of the Building Canada Fund money.

From there, we are working on a memorandum of
understanding on how to deal with the next application-based
program, which is the Community Component. We met with
them last week and will be finalizing that in the next few weeks.
They will be identifying where they want to go for another call for
applications to all the communities.

Senator Murray: Who are ‘‘they’’?

Le sénateur Murray : Dans sa réponse au sénateur Di Nino,
M. Sarantakis a mentionné que nous étions toujours en
négociation, quoiqu’en phase finale, avec l’Ontario, le Québec,
le Manitoba et l’Alberta. Je constate qu’il y a encore une grande
partie du pays où des ententes cadres n’ont pas encore été signées,
ce qui représente la première étape du processus.

Mais revenons aux provinces avec lesquelles des ententes
cadres ont été signées : la Colombie-Britannique a conclu une
entente le 7 novembre 2007; la Nouvelle-Écosse, le 9 novembre; le
Nouveau-Brunswick, le 7 décembre; Terre-Neuve-et-Labrador, le
7 décembre; à ce qu’on m’a dit, le Nunavut et les Territoires du
Nord-Ouest, en février 2008.

J’aimerais que vous fassiez le point sur l’information contenue
dans la revue Forum, qui est l’organe d’information national
concernant les affaires municipales. Certaines des informations
communiquées dans cette revue périodique sont peut-être
maintenant dépassées. Vous pouvez peut-être nous dire si c’est
le cas parce que le dernier numéro remonte à mars-avril.

Nous commencerons par la Colombie-Britannique, où le maire
de Saanich, Frank Leonard, aurait dit que tout le monde avait
hâte de voir ce qui va se passer, mais que les responsables
municipaux attendaient encore l’arrivée des fonds prévus, près de
cinq mois après la signature de l’entente-cadre par le
gouvernement Campbell. M. Leonard a dit qu’il n’avait encore
reçu aucune correspondance ni aucun formulaire de proposition
de la part du Fonds Chantiers Canada.

J’aimerais aussi savoir où l’on en est avec les ententes qui ont
été signées : celle de la Nouvelle-Écosse, signée le 9 novembre;
celle du Nouveau-Brunswick, signée le 7 décembre; celle de Terre-
Neuve-et-Labrador, signée le 17 décembre; celle du Nunavut et
des Territoires du Nord-Ouest, signée en février 2008. Est-ce que
l’argent a commencé à être versé? Est-ce que les formulaires de
propositions ont été reçus et approuvés? Qu’en est-il des ententes-
cadres et du suivi qui devait être fait concernant ces régions?

Jocelyne St. Jean, directrice générale, Opérations
intergouvernementales, Direction générale des opérations de
programmes, Infrastructure Canada : La Colombie-Britannique a
signé une entente-cadre. Selon une des conditions de cette entente,
tout l’argent provenant du Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale doit avoir été dépensé avant que le budget de financement
du volet Collectivités ne soit mis à disposition. Cinquante-huit
projets ont été approuvés au début de l’année, et les imputations
requises ont été effectuées. Cet argent fait partie des fonds
complémentaires prévus, lesquels font partie du Fonds Chantiers
Canada.

Nous travaillons maintenant à un protocole d’entente
concernant la façon d’aborder le prochain programme de
propositions, c’est-à-dire le volet Collectivités. Nous les avons
rencontrés la semaine dernière et nous prévoyons finaliser le tout
d’ici quelques semaines. Ils vont déterminer l’orientation à
prendre dans le cadre d’un autre appel de propositions aux
collectivités.

Le sénateur Murray : Qu’entendez-vous par « ils »?
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Ms. St. Jean: The Province of British Columbia, with our
partners, Western Economic Diversification Canada. That will be
happening in the next few months as they get ready.

The provinces also identify which of their priorities they want
to identify as their highest priority in the categories for the
applications. The Building Canada Fund has 17 categories. A
province may decide that they want to target maybe five of those
categories. For example, water or waste water might be most
important for their communities, which they would then address.
That is what British Columbia is doing.

For Nova Scotia, that was signed, and actually right before
Christmas they did go for a call for applications for the
Community Component. They received all their applications by
mid-February and are now in the process of assessing the
applications. In the next few months, they will probably identify
which of those projects will go forward.

Senator Murray: Are you speaking of the Government of Nova
Scotia when you say, ‘‘they’’?

Ms. St. Jean: A joint secretariat is put together; the province
and our partners, who deliver for us, look through the
applications to ensure that they meet all of the criteria for
eligibility and that they meet the needs of that community and the
targets that they have identified. That is what Nova Scotia is
doing through the joint secretariat at this time. They should be
announcing some projects in the near future. They did receive
quite a number of projects in that intake.

In most of these projects, how the money flows is that the
provinces, with our federal delivery partner, will identify how
many intakes they want to do so that they can manage those
projects over time. If they get 300 project applications, but there is
only money for 150, for example, they want to know how they
will manage that. Often they want a target so that they will get a
manageable number, and they will go through all the categories
over the period of that program.

Those are the two that are most advanced. As far as New
Brunswick is concerned, we have been talking to them, and they
are thinking of doing their intake pretty soon. We are talking with
all of the other provinces that have signed framework agreements
too, and working on their memorandums of understanding with
the federal delivery partners and the contribution agreements we
need to have with those provinces.

Therefore, it is progressing, and they should see the funds
flowing in this fiscal year.

Senator Murray: I will put this a little crudely, perhaps, but do
I understand correctly that if there are hold-ups, they are not at
your end?

Mme St. Jean : La province de la Colombie-Britannique et nos
partenaires, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.
Cela se fera au cours des prochains mois, dès qu’ils seront prêts.

Les provinces doivent également déterminer les priorités
auxquelles il faut donner la plus haute importance, selon les
catégories de projets établies. Le Fonds Chantiers Canada compte
17 catégories de projets. Une province pourrait par exemple
décider de cibler cinq de ces catégories. Ainsi, les projets portant
sur l’approvisionnement en eau ou la gestion des eaux usées
peuvent avoir une grande importance pour les communautés
d’une province donnée, d’où l’accent qui serait mis sur cette
catégorie. C’est ce que fait la Colombie-Britannique.

La Nouvelle-Écosse, qui a signé, a fait juste avant Noël un
appel de propositions concernant le volet Collectivités. Les
propositions ont été reçues mi-février et ils sont en train de
procéder à leur examen. Au cours des prochains mois, ils
pourront probablement déterminer quelles propositions de
projets pourront aller de l’avant.

Le sénateur Murray : Quand vous dites « ils », est-ce que vous
parlez du gouvernement de la Nouvelle-Écosse?

Mme St. Jean : Un secrétariat conjoint a été établi; la province
et nos partenaires, qui agissent pour notre compte, examinent les
propositions pour s’assurer qu’elles répondent aux critères
d’admissibilité et aux besoins de la collectivité concernée ainsi
qu’aux objectifs qui ont été établis. C’est ce que la Nouvelle-
Écosse est actuellement en train de faire par le biais du secrétariat
conjoint. On devrait pouvoir annoncer quelques projets d’ici peu.
La dernière mouture a donné pas mal de propositions.

Pour la plupart de ces projets, la méthode d’affectation des
fonds est déterminée par les provinces qui, en consultation avec
leur partenaire d’exécution fédéral, déterminent le nombre
maximum d’appel pour être en mesure de gérer tous les projets
sur la durée du programme. Si elles reçoivent 300 demandes et
qu’il n’y a des fonds que pour 150, par exemple, elles veulent
savoir comment gérer la situation. Souvent, les provinces veulent
se fixer un objectif de façon à avoir un nombre de projets gérable,
et elles veulent financer des projets dans toutes les catégories sur
la durée du programme.

Ces deux provinces sont les plus avancées. Nous avons parlé
aux représentants du Nouveau-Brunswick, qui prévoient lancer
leur appel prochainement. Nous avons également des pourparlers
avec toutes les autres provinces qui ont signé des ententes-cadres,
et nous travaillons à leurs protocoles d’ententes avec les
partenaires d’exécution fédéraux, ainsi que sur les ententes de
contribution que nous devons conclure avec ces provinces.

Les choses avancent donc, et les fonds devraient leur parvenir
dans le courant du présent exercice.

Le sénateur Murray : Peut-être suis-je un peu abrupt, mais si
j’ai bien compris, s’il y a des lenteurs, elles ne viennent pas de
votre côté?
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Ms. St. Jean: There is a process to go through in identifying
how the money will flow, and that is always the case with that
intake process. We are trying to not have any hold-ups at our end,
and they are trying at their ends too. However, it is a massive
endeavour when we do go for an intake process.

Senator Murray:Why does a municipality— or is it a province
— have to exhaust its supply of funds under the Municipal Rural
Infrastructure Fund before it can qualify for money under
Building Canada?

Mr. Sarantakis: That is not exactly right. The criteria or the
provision is that the province has to have finished their Municipal
Rural Infrastructure Fund intake before they launch their
Building Canada intake so that we do not have two competing
calls at the same time. It is basically to finish one program before
we start the next program. Some of the provinces finished the
Municipal Rural Infrastructure Fund quickly and others took
three, four or five years.

Senator Murray: They are not necessarily overlapping in all
cases, are they?

Mr. Sarantakis: No, MIRF is finished everywhere except for
one province.

Senator Murray: In terms of the communities that would be
eligible, there must be communities or are you simply dealing on a
province-wide basis?

Mr. Sarantakis: We deal on a province level not on a
community level.

Senator Murray: It does not make much sense, although I
should not be arguing that with you. I do not understand why
that should be a condition of applying or obtaining funds from
Building Canada.

Mr. Sarantakis: It is not a condition on the municipalities. If
the MRIF program is still accepting applications in a given
province, we do not want to start the Building Canada Fund
program because then we would have the same municipalities.

Senator Murray: Maybe in some cases, but there would be
different municipalities perhaps.

Mr. Sarantakis: It is a moot point because the MRIF program
is essentially finished everywhere except, I believe, two provinces.
The Building Canada Fund is now operational everywhere else.

Senator Murray: The statement here, in this magazine about
British Columbia, still holds. The money really has not started to
flow.

Ms. St. Jean: The Province of British Columbia has not called
an intake yet for the Community Component of the Building
Canada Fund. That would mean they have not called for
applications of all the different municipalities to apply for this.

Senator Murray: This man in Saanich has a slightly different
take on this, but I will not detain you with it.

Mme St. Jean : L’affectation des fonds doit suivre tout un
processus; c’est toujours ainsi avec ce système d’appels. Nous
essayons de ne pas causer de lenteurs de notre côté, et c’est le cas
également des provinces, toutefois, quand nous entamons un
processus d’appel, nous nous engageons dans une entreprise
complexe.

Le sénateur Murray : Pourquoi une municipalité — ou une
province — doit-elle épuiser ses montants du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale avant de pouvoir obtenir du
financement de Chantiers Canada?

M. Sarantakis : Cela n’est pas tout à fait exact. Selon le critère
ou la disposition en place, la province doit avoir terminé son
processus d’appel dans le cadre du Fonds sur l’infrastructure
municipale rurale avant de lancer un appel dans le cadre de
Chantiers Canada pour qu’il n’y ait pas deux processus en cours
en même temps. Cela revient en fait à terminer un programme
avant d’en commencer un autre. Certaines provinces ont terminé
très tôt les projets du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale
tandis que d’autres les ont étalés sur trois, quatre ou cinq ans.

Le sénateur Murray : Les deux programmes ne se chevauchent
pas forcément dans tous les cas, n’est-ce pas?

M. Sarantakis : Non, le FIMR est terminé partout sauf dans
une province.

Le sénateur Murray : Qu’en est-il des collectivités admissibles?
Travaillez-vous uniquement à l’échelle provinciale?

M. Sarantakis : Nous travaillons à l’échelle provinciale, pas à
l’échelle des collectivités.

Le sénateur Murray : Cela n’a pas beaucoup de sens, même si
ce n’est pas avec vous que je dois débattre cette question. Je ne
comprends pas pourquoi c’est une condition à remplir pour
demander ou obtenir des fonds de Chantiers Canada.

M. Sarantakis : Ce n’est pas une condition imposée aux
municipalités. Si une province donnée accepte toujours les
demandes dans le cadre du FIMR, nous ne voulons pas
entamer le programme de Chantiers Canada parce que nous
aurions affaire aux mêmes municipalités.

Le sénateur Murray : Dans certains cas, peut-être, mais il y
aurait probablement d’autres municipalités.

M. Sarantakis : C’est un point purement théorique, parce que
le FIMR est pratiquement terminé partout à l’exception, je crois,
de deux provinces. Le Fonds Chantiers Canada est maintenant en
place partout ailleurs.

Le sénateur Murray : La déclaration rapportée ici, dans ce
magazine sur la Colombie-Britannique, demeure valable. L’argent
n’a pas encore été versé.

Mme St. Jean : Le gouvernement de la Colombie-Britannique
n’a pas encore lancé d’appel pour le volet Collectivités du Fonds
Chantiers Canada, ce qui veut dire qu’il n’a pas encore sollicité les
demandes des municipalités à cet égard.

Le sénateur Murray : Cet homme de Saanich a une
interprétation quelque peu différente, mais je passerai là-dessus.
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There is one other matter and Ms. St. Jean has alluded to it,
talking about priorities and so on, and so has Mr. Sarantakis.
I will come back to a comment you made, Mr. Sarantakis, talking
about the coordinating committees.

You drew a distinction between ‘‘substantive’’ issues and
‘‘geographic’’ issues. Substantive issues, in your telling, would be
the province of Transport Canada, let us say; geographic issues
would be the province of, let us say, ACOA. Would you explain
the distinction that you are making there?

Let me put it all on the table at once, and I will try to end on
this. I made the point when ACOA was here a week ago that there
is only one federal agency that has a mandate to oversee, and a
responsibility for, from a federal point of view, the economic
development in Atlantic Canada. I would have thought that their
role in these types of programs that we are talking about would be
more than ‘‘geographic,’’ just that they are there on the ground.
However, substantively they would have a great deal to say about
what the priorities are and where they are and when and how they
should be pursued.

Would you like to come back to that distinction you were
making between substantive and geographic issues?

Mr. Sarantakis: Every project, in a way, is obviously based in a
given place, somewhere in Canada, and it is a given thing, whether
it is a water project, a waste water project or a community centre.
The distinction I was making was that if it is a water project in
New Brunswick, for example, we would tend to want to speak
with Environment Canada on the substantive side and ACOA on
the geographic side to ensure that both representations, or both
interests, are known to us before we make the decision whether to
go forward. Similarly, if it is a public transit project in Alberta, we
would want to speak to Transport Canada on the substantive side
and to Western Economic Diversification on the geographic side.

Just because ACOA operates in Atlantic Canada does not
mean that Canadian Heritage or Transport Canada or other
departments do not work in Atlantic Canada. We want to have
both of those representations before we make an investment
decision.

Senator Murray: Perhaps it is a matter of semantics and
vocabulary, but I do not think I am too encouraged by that
response.

The Chair: I thank the witnesses. I am sorry we have to bring
this panel to a close. We could ask questions for some time, but
we have another group following. Western Economic
Diversification Canada will provide us with a balance of
Central Canada and the West.

Mr. Sarantakis, Mr. Cluff, and Ms. St. Jean, thank you all
very much. We look forward to receiving your additional
material.

Il y a une autre question à laquelle Mme St. Jean a fait
allusion, de même que M. Sarantakis, en ce qui a trait aux
priorités. J’aimerais revenir sur un de vos commentaires, monsieur
Sarantakis, à propos des comités de coordination.

Vous avez fait une distinction entre les questions de fond et les
aspects géographiques. Les questions de fond, selon vos dires,
seraient l’affaire, par exemple, de Transports Canada, tandis que
les aspects géographiques seraient du ressort, disons, de
l’APECA. Pourriez-vous expliquer cette distinction?

Permettez-moi de tout évoquer à la fois, et j’en aurai terminé
avec cette question. J’ai insisté, lorsque l’APECA était ici, la
semaine dernière, sur le fait qu’un seul organisme a le mandat et la
responsabilité, du point de vue fédéral, de s’occuper du
développement économique du Canada atlantique. J’aurais
pensé que le rôle de l’APECA dans les programmes comme
ceux dont nous parlons aujourd’hui ne se limiterait pas à sa seule
présence sur le terrain, à un aspect géographique; que, d’une
façon ou d’une autre, pour les questions de fond, l’organisme
avait son mot à dire sur le caractère prioritaire et la situation
géographique des projets, ainsi que sur le moment et la façon dont
ils devraient être mis en oeuvre.

Voudriez-vous revenir sur cette distinction entre les questions
de fond et les aspects géographiques?

M. Sarantakis : Tout projet concerne un lieu, quelque part au
Canada, et vise un chantier donné, qu’il s’agisse d’un projet
d’adduction d’eau, de traitement d’eaux usées ou d’un projet de
construction d’un centre communautaire. La distinction que j’ai
faite était la suivante : s’il s’agit d’un projet d’aqueduc au
Nouveau-Brunswick, par exemple, nous aimerions l’étudier avec
Environnement Canada pour les questions de fond et avec
l’APECA pour l’aspect géographique, afin d’être certains de
connaître les points de vue ou les intérêts des deux parties avant
de prendre la décision d’aller de l’avant ou non. De même, s’il
s’agit d’un projet de transports en commun en Alberta, nous
aimerions nous entretenir avec Transports Canada sur le fond et
avec le ministère de la Diversification économique de l’Ouest du
point de vue géographique.

Le fait que l’APECA soit présente au Canada atlantique ne
signifie pas que Patrimoine canadien, Transports Canada ou
d’autres ministères n’y sont pas présents. Nous souhaitons avoir
les deux points de vue avant de prendre une décision en matière
d’investissement.

Le sénateur Murray : C’est peut-être une question de
sémantique et de vocabulaire, mais cette réponse ne me satisfait
pas vraiment.

Le président : Je remercie les témoins. Je suis désolé de devoir
mettre fin à cette discussion. Nous pourrions poser encore bien
des questions, mais nous devons accueillir un autre groupe.
Diversification économique de l’Ouest Canada nous éclairera sur
la situation dans le Centre et dans l’Ouest du Canada.

Monsieur Sarantakis, monsieur Cluff et madame St. Jean,
merci beaucoup. Nous avons hâte de recevoir vos autres
documents.
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We are pleased to now have with us representatives from
Western Economic Diversification Canada. First, I would like to
thank you very much, Ms. Kapitany and Mr. Saunderson, for
appearing today. We appreciate your understanding. We were
getting a basic background from Infrastructure Canada. You had
a chance to hear some of the questions. If either of you have
introductory remarks, please proceed with them, and then we will
move to a discussion.

Marilyn Kapitany, Assistant Deputy Minister, Manitoba
Region, Western Economic Diversification Canada: Thank you.
I am pleased to be here this morning with my colleague Mr. Jim
Saunderson, Director General, Corporate Finance and Programs,
from our headquarters in Edmonton.

We welcome this opportunity to update you on Western
Economic Diversification Canada, WD, and to highlight how our
department is enhancing the economic strength of Canada’s
Western provinces, including the role we play in delivering
infrastructure programs. Our colleagues have spoken about
service delivery partners; in the West, we are the service delivery
partner with Infrastructure Canada.

WD exists to develop and diversify the western economy and to
represent the interests of the West in national decision making.

As you know, WD’s Main Estimates for 2008-09 were
$269.3 million. About half of that is what we consider our core
grants and contributions; about 30 per cent is for specific grants
and contribution programs such as infrastructure, and the
remaining 20 per cent is for operating expenses in our
department.

In 2006, we consulted stakeholders widely to determine how
WD could best serve the West. The result is a new vision that
returns WD to the economic core of its mandate, supporting
initiatives that have a significant impact on long-term economic
growth and competitiveness.

[Translation]

Our vision — to be leaders in creating a diversified western
Canadian economy that has strong, competitive and innovative
businesses and communities — is solidly aligned with the
principles of Advantage Canada.

Our department has three strategic outcomes and all of our
work contributes to at least one of them. Our first strategic
outcome is to develop policies and programs that support the
development of Western Canada. Our second strategic outcome is
to establish economically viable communities in Western Canada
with a high quality of life, or, in our shorthand, community
economic development. Our third strategic outcome is to establish

Nous avons le plaisir d’accueillir maintenant des représentants
du ministère de la Diversification économique de l’Ouest du
Canada. Tout d’abord, j’aimerais remercier Mme Kapitany et
M. Saunderson d’être présents ici aujourd’hui. Merci de votre
compréhension. Infrastructure Canada nous a donné un aperçu
de la situation. Vous avez pu entendre certaines des questions qui
ont été posées. Si vous souhaitez prononcer un mot
d’introduction, je vous invite à le faire maintenant, puis nous
passerons ensuite à la discussion.

Marilyn Kapitany, sous-ministre adjointe, région du Manitoba,
Diversification économique de l’Ouest Canada : Merci. Je suis
heureuse d’être ici ce matin, en compagnie de mon collègue
M. Jim Saunderson, directeur général, Finances et programmes
ministériels à l’administration centrale, à Edmonton.

Nous sommes heureux de l’occasion qui nous est offerte de
faire le point pour vous sur le ministère de la Diversification de
l’économie de l’Ouest du Canada, également appelé DEO, et de
souligner les façons dont notre ministère renforce l’économie des
provinces de l’Ouest canadien, ainsi que le rôle que nous jouons
dans l’exécution des programmes d’infrastructure. Nos collègues
ont parlé de partenaires pour la prestation de services; dans
l’Ouest, nous sommes le partenaire pour la prestation des services
d’Infrastructure Canada.

DEO a pour mandat de développer et de diversifier l’économie
de l’Ouest, et de représenter les intérêts de l’Ouest dans le
processus décisionnel national.

Comme vous le savez, le Budget principal des dépenses de
DEO pour 2008-2009 s’élève à 269,3 millions de dollars. Environ
la moitié de ce budget est consacrée à notre programme de
subventions et contributions de base; environ 30 p. 100 vont aux
programmes particuliers de subventions et contributions tels que
l’infrastructure, et les 20 p. 100 restants sont consacrés aux frais
de fonctionnement du ministère.

En 2006, nous avons consulté largement les parties concernées
pour savoir comment DEO pourrait le mieux servir les intérêts de
l’Ouest. Ces consultations ont abouti à la définition d’une
nouvelle vision qui replace DEO dans les fonctions
économiques de base de son mandat... à savoir appuyer les
projets qui ont un effet important sur la croissance économique à
long terme et sur la compétitivité.

[Français]

Notre vision — être les maîtres d’œuvre de l’établissement
d’une économie plus diversifiée dans l’Ouest, laquelle reposerait
sur des entreprises et des collectivités plus fortes, plus
concurrentielles et plus novatrices — est solidement alignée sur
les principes du plan Avantage Canada.

Notre ministère possède trois objectifs stratégiques et toutes
nos activités contribuent à la réalisation d’au moins l’un d’entre
eux. Notre premier objectif stratégique consiste à élaborer des
politiques et des programmes qui appuient le développement de
l’Ouest canadien. Notre deuxième objectif est d’établir des
collectivités économiquement viables dans l’Ouest et qui offrent
une excellente qualité de vie, autrement dit le développement
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a competitive and expanded business sector in western Canada
and a strengthened western Canadian innovation system, or, in
our shorthand, entrepreneurship and innovation.

[English]

We provided you with copies of WD’s publication Working
with the West, which provides an overview of the work our
department does and examples of projects we have funded using
our core program funds to advance our strategic priorities, which
I have just described to you. Most of what we consider our core
funding is devoted to entrepreneurship and innovation and
includes investment in research and development to expand the
West’s knowledge-based economy.

WD is also committed to strengthening business development
and entrepreneurship by providing entrepreneurs across the West
with increased access to training and funding programs.

Trade and investment is another area that has been growing in
importance for WD over the past several years. We have worked
diligently to strengthen international trade opportunities in the
West and increase the global competitiveness of western
businesses.

Another major focus for WD is community economic
development. This includes a wide range of activities that
diversify communities, promote value-added processing, create
new employment opportunities and enhance Aboriginal
participation in the economy. Under this rubric, WD continues
the goal of strong and healthy communities by delivering the
western portion of national infrastructure programs in
collaboration with our colleagues at Infrastructure Canada.

Under older programs, such as the Infrastructure Canada
Program, all the operating as well as the grants and contribution
resources for the program are reflected directly in WD’s estimates.

Under the newer programs, such as the Municipal Rural
Infrastructure Fund and the Canada Strategic Infrastructure
Fund, the grants and contribution resources are in Infrastructure
Canada’s estimates. Our colleagues explained why there was this
shift in where the resources appear in the estimates.

The latter model, where the funding will reside with
Infrastructure Canada, will also be the case with the new
Building Canada Fund. Our portion in that is the Communities
Component of the Building Canada Fund.

At the same time, under this model, the government continues
to benefit fromWD’s on-the-ground presence in the West and our
understanding of the various provinces in which we work. When

économique des collectivités. Et notre troisième objectif est
d’établir un secteur des affaires élargi et concurrentiel ainsi
qu’un réseau de l’innovation renforcée. Nous résumons cet
objectif sous les thèmes de l’entrepreneuriat et de l’innovation.

[Traduction]

Nous vous avons fait parvenir des exemplaires de la
publication de DEO intitulée Travailler avec l’Ouest. Cette
publication présente une vue d’ensemble du travail accompli par
notre ministère, ainsi que des exemples de projets que nous avons
financés, dans le cadre de nos programmes de base, pour faire
avancer nos priorités stratégiques, que je viens de vous décrire. La
plupart de ce que nous considérons comme notre financement de
base est consacré à l’entrepreneuriat et à l’innovation, et
comprend les investissements dans la R-D qui visent à étendre
l’économie du savoir dans l’Ouest.

DEO s’est aussi engagé à encourager la création d’entreprises
et l’entrepreneuriat en donnant aux entrepreneurs de l’Ouest un
meilleur accès aux programmes de formation et de financement.

Depuis quelques années, DEO accorde également une
importance grandissante au commerce et à l’investissement.
Nous travaillons assidûment au renforcement des possibilités en
matière de commerce international dans la région, et de la
compétitivité des entreprises de l’Ouest sur les marchés
internationaux.

Le développement économique des collectivités est également
un domaine d’intérêt prioritaire pour DEO. Ce domaine englobe
un large éventail d’activités qui visent à diversifier l’économie des
collectivités, à promouvoir la transformation à valeur ajoutée, à
créer de nouveaux emplois et à accroître la contribution des
Autochtones à l’économie. Dans ce domaine, DEO continue de
viser l’objectif de collectivités fortes et saines en voyant à
l’exécution de la partie des programmes d’infrastructure
nationaux qui concerne l’Ouest, en collaboration avec nos
collègues d’Infrastructure Canada.

Dans le cadre des anciens programmes comme le Programme
infrastructure Canada, toutes les ressources de fonctionnement
ainsi que les ressources de subventions et contributions du
programme figurent directement dans le budget des dépenses de
DEO.

Avec les programmes récents comme le Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale et le Fonds canadien sur
l’infrastructure stratégique, les ressources destinées aux
subventions et contributions figurent dans le budget
d’Infrastructure Canada. Nos collègues ont expliqué les raisons
de ce transfert des ressources d’un budget à l’autre.

C’est ce modèle, selon lequel le financement provient
d’Infrastructure Canada, qui sera utilisé avec le nouveau Fonds
Chantiers Canada. La partie qui nous intéresse ici est le volet du
Fonds Chantiers Canada qui est consacré aux collectivités.

Par ailleurs, selon ce modèle, le gouvernement continue de
bénéficier de la présence sur le terrain de DEO et de sa
connaissance des diverses provinces dans lesquelles nous
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we are asked to deliver a program such as infrastructure, we seek
the operating resources to assure that we can deliver the program
properly.

Although the mechanism for flowing the funds has changed,
our role in conducting the due diligence around the projects,
environmental assessments and making payments is essentially
the same as it has always been.

It is also important to note under this new model that each
province’s infrastructure program continues to be governed by a
federal-provincial agreement, and the allocations are determined
by a formula that is largely population-driven.

Across all of our programs and activities, WD has
implemented strong accountability measures to ensure that the
real results for Canadian taxpayers are realized according to how
the program was designed.

Under our well-respected due diligence process, every proposed
project is rigorously reviewed and assessed prior to funding to
ensure its viability, its potential to contribute to one of WD’s
strategic outcomes and its impact on the long-term economic
growth and competitiveness of the West.

The Chair: Thank you very much. Just to confirm, you
indicated at page 3 of your presentation that 30 per cent of the
funds administered through Western Economic Diversification go
to infrastructure projects.

Ms. Kapitany: It is approximately 30 per cent.

The Chair: Will that go up or down as a result of the Building
Canada plan?

Ms. Kapitany: The Communities Component of the Building
Canada Fund is the part that WD will be delivering in the West.

The Chair: Will you be participating in the application and
selection process?

Ms. Kapitany: Yes, we have secretariats across the four western
provinces, some that are virtual and some that are physical.

In Manitoba, we have a joint federal-provincial secretariat.
The applications go out generally on the web; it is a web-based
process. The communities and municipalities will apply, and then
the joint secretariat assesses whether or not the applications are
eligible under the criteria of the program.

If they are eligible applications, then there is a system for
determining where the priorities should lie in terms of which
projects are funded. That is based on the eligible categories, as
described by Infrastructure Canada. Then there is a process where
representatives of communities will give some advice to ensure
that there is geographic dispersion and to look at the biggest
priority areas. That is basically how the process works.

travaillons. Lorsqu’on nous demande d’exécuter un programme
d’infrastructure, nous sommes en mesure d’aller chercher les
ressources de fonctionnement qui nous permettront d’exécuter le
programme en bonne et due forme.

Bien que le mécanisme d’attribution des fonds ait été modifié,
notre rôle, qui consiste à exercer une diligence raisonnable, à
effectuer des évaluations environnementales et à verser les
paiements, est demeuré essentiellement le même.

Il importe également de noter que, selon ce nouveau modèle, le
programme d’infrastructure de chaque province continue d’être
régi par une entente fédérale-provinciale, et que l’affectation des
fonds est déterminée par une formule qui reste largement axée sur
la démographie.

Parmi tous ses programmes et toutes ses activités, DEO a mis
en oeuvre de solides mesures de responsabilisation pour garantir
des résultats concrets aux contribuables canadiens en fonction de
la conception du programme.

Selon notre processus très respecté de diligence raisonnable,
avant d’obtenir du financement, chaque proposition de projet fait
l’objet d’une évaluation et d’un examen rigoureux qui permettent
de s’assurer de la viabilité du projet, de sa pertinence par rapport
aux objectifs stratégiques de DEO et de son effet sur la croissance
économique à long terme et sur la compétitivité de l’Ouest.

Le président : Merci beaucoup. À titre de vérification, vous
dites bien, à la page 3 de votre exposé, que 30 p. 100 des fonds
administrés par DEO vont à des projets d’infrastructure.

Mme Kapitany : C’est environ 30 p. 100.

Le président : Cette proportion risque-t-elle d’augmenter ou de
diminuer en raison du plan Chantiers Canada?

Mme Kapitany : Le volet du Fonds Chantiers Canada consacré
aux collectivités est la partie que DEO est chargé d’exécuter dans
l’Ouest.

Le président : Allez-vous participer au processus de demande et
de sélection?

Mme Kapitany : Oui, nous avons des secrétariats dans les
quatre provinces de l’Ouest. Certains bureaux existent vraiment,
tandis que les autres sont virtuels.

Au Manitoba, nous avons un secrétariat fédéral-provincial
conjoint. De façon générale, les formulaires de demande sont
affichés sur le web. Le processus est un processus web. Les
collectivités et les municipalités présentent leurs demandes, et le
secrétariat conjoint en évalue l’admissibilité en fonction des
critères du programme.

Les demandes admissibles sont ensuite assujetties à un système
permettant d’établir l’ordre de priorité des projets à financer. Ce
système est basé sur les catégories admissibles, définies par
Infrastructure Canada. Après cela, les représentants des
collectivités donnent des conseils pour garantir la
représentativité géographique des projets et ils déterminent les
secteurs prioritaires. C’est cela, essentiellement, le processus.
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[Translation]

Senator Chaput: A very special welcome to Ms. Kapitany from
one Manitoban to another. At the outset, I thank WD for paying
particular attention to French-language services in francophone
communities in Western Canada. It is most appreciated and I
thank you both.

I am interested in the relationship between WD and the office
of Infrastructure Canada. In the Infrastructure Canada Program,
have the criteria changed? Does the Economic Partnership
Agreement still exist? In Manitoba, I was told that no funds
would be made available under this agreement until
September 2008. That may cause difficulties.

Ms. Kapitany: First, the criteria have changed since the new
program. Most programs have to do with water. Seventeen
project categories will ensure that communities’ needs are
considered. Second, the programs help to develop the
infrastructure in the Western provinces.

Last April 25, our minister, together with the other Western
provincial ministers, announced a new program under the
Western Economic Partnership Agreement. This is not a
partnership with the Infrastructures Canada program, but a
partnership of WD and the four Western provinces. This is a new
program that has recently been launched with a view to improving
and diversifying the western economy.

Senator Chaput: The program has just now been announced.
I understand perfectly. Thank you.

[English]

Senator Stratton: I would like to go to the document that you
have submitted, Working with the West. On page 18, it gives a
breakdown for Municipal Rural Infrastructure Fund projects in
the West. If everyone looks at that, you will see quite a diverse
allocation of funds for provinces in the West, with one exception.
Water and waste water seem to predominate in the three
provinces, with Alberta lagging behind. This is not to say that it
is lagging, but it is the lesser of the four.

Could you give me an idea of the water and waste-water
projects that you have under your jurisdiction? What are the
projects that you fund?

Ms. Kapitany: Those could be largely the water-treatment
plants. I mentioned priorities, and boil-water orders would be
one. There were boil-water orders in the Western provinces, and
those were very high priority in terms of ensuring a safe and
secure supply of water. Water-treatment plants to that take care
of those issues and water-delivery systems would be the vast
majority of the projects. That would include water and waste
water: ensuring there is clean water and that waste water is
properly handled so that there is no pollution or contamination.

[Français]

Le sénateur Chaput : Je souhaite la bienvenue à Mme Kapitany
d’une façon tout à fait spéciale, en tant que Manitobaine à une
autre Manitobaine. Dans un premier temps, je remercie DEO, qui
porte une attention particulière aux services en français dans les
communautés francophones de l’Ouest. C’est très apprécié et je
vous en remercie tous les deux.

Je me préoccupe de la relation entre DEO et le bureau
d’Infrastructures Canada. Pour ce qui est du Programme
infrastructures Canada, les critères infrastructurels ont-ils été
changés? Le Economic Partnership Agreement existe-t-il encore?
On m’a dit, au Manitoba, qu’aucun fonds ne serait remis par
l’entremise de cette entente avant septembre 2008. Cela devrait
poser des difficultés.

Mme Kapitany : Premièrement, les critères ont changé depuis
le nouveau programme. La plupart des programmes concernent
l’eau. Dix-sept catégories de projets permettent de prendre en
considération les besoins des collectivités. Deuxièmement, les
programmes contribuent à l’augmentation de l’infrastructure
dans les provinces de l’Ouest.

Notre ministre, en collaboration avec les autres ministres des
provinces de l’Ouest, vient d’annoncer un nouveau programme, le
25 avril dernier, avec le Western Economic Partnership
Agreement. Il ne s’agit pas d’un partenariat avec le Programme
infrastructures Canada mais d’un partenariat entre DEO et les
quatre provinces de l’Ouest. C’est un nouveau programme qui
vient de commencer en vue d’améliorer et de diversifier
l’économie de l’Ouest.

Le sénateur Chaput : Ce programme vient d’être annoncé
maintenant. Je comprends très bien, merci.

[Traduction]

Le sénateur Stratton : J’aimerais revenir sur le document que
vous avez présenté, Travailler avec l’Ouest. À la page 18, on y
présente la ventilation des projets de l’Ouest financés par le Fonds
sur l’infrastructure municipale rurale. Si vous y jetez tous un coup
d’œil, vous verrez que la répartition des fonds est très diversifiée
dans les provinces de l’Ouest, à une exception près. Les projets
relatifs aux eaux et aux eaux usées semblent prédominer dans trois
provinces, l’Alberta traînant derrière. C’est-à-dire qu’elle ne traîne
pas, mais elle a moins de projets de ce genre que les autres.

Pouvez-vous me donner une idée des projets relatifs aux eaux et
aux eaux usées qui sont financés par votre organisme?

Mme Kapitany : Il pourrait s’agir surtout d’usines d’épuration.
J’ai parlé de priorités, et les ordonnances de faire bouillir l’eau en
sont une. Il y a eu de telles ordonnances dans les provinces
de l’Ouest, et il était donc prioritaire de garantir un
approvisionnement en eau potable. Les usines d’épuration qui
permettent de régler ces problèmes et les réseaux de distribution
d’eau représentent la forte majorité des projets. Il s’agit
notamment de faire en sorte que l’eau soit potable et que les
eaux usées soient traitées adéquatement afin d’éviter toute
pollution ou contamination.
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Senator Stratton: Would those projects be primarily in smaller
centres and municipalities rather than the large cities?

Ms. Kapitany: Yes, that is correct. In particular, under the
most recent Municipal Rural Infrastructure Fund program, I
believe 80 per cent of the funds were allocated to communities of
less than 250,000 people. Most of those dollars would have gone
to smaller centres. Previously, there were water and waste-water
projects done in larger centres.

Senator Stratton: Such as in Brandon, Manitoba.

Ms. Kapitany: Brandon would be considered a smaller centre,
so there could have been projects done in Brandon.

Senator Stratton: I think there was a project done in Brandon.

In the chart on page 18, under Manitoba, there are eight
categories of different projects listed, the last one being a little
black pie segment called ‘‘other.’’ In the three other provinces
those are virtually nonexistent. In Manitoba, it is a significant
part of the pie.

What is that black portion? Can you give us any idea?

Ms. Kapitany: We did some broadband work in Manitoba
because many communities in Northern Manitoba were not
connected to the Internet. It was a fairly large broadband project.

Senator Ringuette: To follow up on Senator Murray’s
statement in regard to British Columbia, are you sitting at the
table when framework agreements are signed with the provinces?

Ms. Kapitany: No, we are not. Infrastructure Canada largely
does the negotiation of the framework agreements with the
provinces. I do not believe my colleagues in British Columbia
were at the table. They did have draft copies of the agreements
and were able to give comments, but I do not believe they were at
the table when the framework agreement was signed.

Senator Ringuette: The article quoted earlier indicates that
there is still no money flowing from that framework agreement in
British Columbia. What are your comments?

Ms. Kapitany: As Infrastructure Canada described, in order
for dollars to flow, there must be a process where applications are
received from the municipalities. We then do our first round of
due diligence to ensure that they are eligible applications and look
at where the dollars would exactly flow in terms of which would
be the highest priority projects. In British Columbia, the process
of going out and asking the municipalities to submit applications
has not yet been done.

Le sénateur Stratton : Ces projets sont-ils mis en œuvre
principalement dans de petites localités et municipalités plutôt
que dans les grandes villes?

Mme Kapitany : Oui, c’est exact. En particulier, dans le cadre
du plus récent volet du Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale, je crois que 80 p. 100 des fonds ont été accordés à des
collectivités de moins de 250 000 habitants. La plupart de ces
fonds ont été versés à de petites localités. Par le passé, des projets
relatifs aux eaux et aux eaux usées étaient réalisés dans les grands
centres.

Le sénateur Stratton : Comme à Brandon, au Manitoba.

Mme Kapitany : Brandon est considérée comme étant un petit
centre, alors il aurait pu y avoir des projets.

Le sénateur Stratton : Je crois qu’un projet a été fait à
Brandon.

Dans le graphique à la page 18, sous « Manitoba », il y a huit
catégories de projet, la dernière étant représentée par la petite
pointe de tarte noire intitulée « Autre ». Pour les trois autres
provinces, ces projets sont quasi inexistants. Au Manitoba, ils
représentent une pointe de tarte importante.

Quelles sortes de projet représente cette pointe noire? Pouvez-
vous nous en donner une idée?

Mme Kapitany : Nous avons financé un projet de large bande
au Manitoba, puisque de nombreuses collectivités du Nord de la
province n’étaient pas branchées à Internet. Il s’agissait d’un
projet d’envergure.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais faire suite aux propos du
sénateur Murray relativement à la Colombie-Britannique.
Participez-vous aux négociations des ententes-cadres avec les
provinces?

Mme Kapitany : Non, nous n’y participons pas. C’est
principalement Infrastructure Canada qui s’occupe de négocier
les ententes-cadres avec les provinces. Je ne crois pas que mes
collègues de la Colombie-Britannique ont participé aux
négociations. Ils avaient des copies de l’ébauche des ententes et
ils ont fait part de leurs observations, mais, à ma connaissance, ils
n’ont pas participé aux négociations.

Le sénateur Ringuette : Dans l’article cité tantôt, on disait
qu’on n’a pas encore commencé à verser des fonds au titre de
l’entente cadre avec la Colombie-Britannique. Pourriez-vous
commenter cela?

Mme Kapitany : Comme l’a décrit Infrastructure Canada,
avant de commencer à verser des fonds, il faut d’abord recevoir
des demandes des municipalités. Ensuite, nous soumettons ces
demandes à un premier contrôle préalable afin d’évaluer leur
admissibilité, puis nous déterminons où l’argent ira en fonction
des projets prioritaires. En Colombie-Britannique, nous n’avons
pas encore demandé aux municipalités de présenter des demandes.

7-5-2008 Finances nationales 11:53



My understanding is that it is quite close to being done, but it
has not happened yet. Once the applications come in, then the
project approval process can get under way and the dollars can
flow.

Senator Ringuette: Are some of your human resources part of
the joint secretariat that has been mentioned in regard to the
federal-provincial-municipal relationship? You are the delivery
agent. Are you always at the joint meetings? Are you always part
of the joint secretariat?

Ms. Kapitany: The secretariats take a different form across the
West. Some are virtual secretariats. In British Columbia, it is a bit
more difficult because the provincial government is centred in
Victoria and our WD office is in Vancouver. Because of the way
communications works now, with the Internet and with phone
systems being so reliable, it is a virtual secretariat there, whereas
in Manitoba they are sitting together in the same location.

Under the Municipal Rural Infrastructure Fund program, WD
was a direct member of the management committee. The
secretariat would look at the applications, and there would be
municipal involvement in how projects would be prioritized. They
would be brought to the secretariat, to a management committee
meeting for recommendation and then jointly, federally and
provincially, we look at whether it was a project we would want to
recommend. If it was, we would then recommend it to our
minister in WD, they would recommend it to the ministers in the
province, and it would be the ministers who would make the final
decision.

Senator Ringuette: To which minister are you referring?

Ms. Kapitany: In our case, it is Minister Ambrose.

Senator Ringuette: Is that even in the case of an infrastructure
program that is under the responsibilities of Minister Cannon?

Ms. Kapitany: Yes, for the Municipal Rural Infrastructure
Fund program, Minister Ambrose, the WD minister, had the
accountability and the delegated authority to decide on the
projects.

Senator Ringuette: What about the other infrastructure
programs?

Ms. Kapitany: Under the Canada Strategic Infrastructure
Fund, it was basically Infrastructure Canada that made those
decisions. Under the Building Canada Fund, there will be some
joint accountability there. Minister Cannon has the money in his
reference level, so he is the final level of accountability for those
dollars. We are working on the details now, but there is a
delegation of responsibility to our department, to Minister
Ambrose, for some of the funds. For some of the larger
projects, Minister Cannon will be the final approving authority
for those.

Senator Ringuette: What is the current status of framework
discussion for infrastructure with Alberta and Manitoba?

Autant que je sache, le processus n’a pas encore été entamé,
mais il le sera très bientôt. Une fois que les demandes auront été
présentées, on pourra enclencher le processus d’approbation des
projets et commencer à verser les fonds.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous affecté des ressources
humaines au secrétariat conjoint mentionné dans le cadre de la
collaboration fédérale-provinciale-municipale? Vous êtes l’agent
d’exécution. Participez-vous toujours aux réunions conjointes?
Faites-vous toujours partie du secrétariat conjoint?

Mme Kapitany : Dans l’Ouest, les secrétariats varient d’une
province à l’autre. Certains sont virtuels. En Colombie-
Britannique, c’est un peu plus difficile, car le gouvernement
provincial est établi à Victoria et les bureaux de DEO sont à
Vancouver. Grâce aux modes de communication d’aujourd’hui—
Internet et les systèmes téléphoniques si fiables —, le secrétariat
est virtuel, tandis qu’au Manitoba, les employés fédéraux et
provinciaux occupent les mêmes locaux.

Pour ce qui est du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale,
DEO était un membre direct du comité de gestion. Le secrétariat
évaluait les demandes, et les municipalités le conseillaient sur
l’ordre de priorité des projets. On demandait aux municipalités
d’assister à une réunion de gestion pour qu’elles puissent faire
leurs recommandations et, ensuite, les gouvernements fédéral et
provincial déterminaient ensemble si les projets méritaient d’être
recommandés aux fins de financement. S’ils l’étaient, nous les
recommandions à la ministre de DEO, qui, à son tour, les
recommandait aux ministres provinciaux. Ce sont les ministres
qui prennent la décision finale.

Le sénateur Ringuette : De quelle ministre parlez-vous?

Mme Kapitany : Dans notre cas, c’est la ministre Ambrose.

Le sénateur Ringuette : Même dans le cas d’un programme
d’infrastructure qui relève du ministre Cannon?

Mme Kapitany : Oui, pour ce qui est du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale, c’est la ministre Ambrose, la
ministre de DOE, qui était responsable des décisions finales
concernant les projets.

Le sénateur Ringuette : Qu’en est-il des autres programmes
d’infrastructure?

Mme Kapitany : Dans le cas du Fonds canadien sur
l’infrastructure stratégique, c’était essentiellement Infrastructure
Canada qui prenait ces décisions. Dans le cas du Fonds Chantiers
Canada, il y aura une responsabilité conjointe. Le ministre
Cannon a l’argent dans ses niveaux de référence, alors c’est lui qui
doit en rendre compte en bout de ligne. Nous sommes en train de
régler les détails, mais notre organisme et la ministre Ambrose
seront responsables d’une partie des fonds. Le ministre Cannon
sera l’autorité approbatrice finale pour certains des projets
d’envergure.

Le sénateur Ringuette : Où en sont les discussions sur les
ententes-cadres en matière d’infrastructure avec l’Alberta et le
Manitoba?
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Ms. Kapitany: With Alberta, I believe they are close to
reaching an agreement. Alberta had an election, during which
all the negotiating must stop. New people then come in, so it takes
a while for them to get their feet on the ground and get ready to
go again. In Manitoba, the negotiations are ongoing. We are
hoping there will be a framework agreement relatively soon.

Senator Ringuette: In all the different funds that you have at
your disposal to help in infrastructure, have any of these funds
been applied directly or indirectly to the energy sector in Alberta
or Saskatchewan?

Ms. Kapitany: With an economic development project, there
might be infrastructure needs that would underpin the success of
that project. There may have been some to do with water or waste
water. We could check and get back to you on that. I am not
positive about that.

Senator Ringuette: Through the secretariat, if you could please,
let us know if there is any money that was directly or indirectly
allotted to the energy sector.

The graphs on page 18 of your document show that Alberta
has made substantial investment in roads in comparison to the
other three provinces. Therefore, would these roads be leading to
energy development, mining, and so on, to help out with those
investments that maybe should have gone to water and waste
water?

Mr. Saunderson: We will follow up. I am not aware of any
investments that had been directly related.

Senator Ringuette: I am interested in those indirectly related as
well.

Mr. Saunderson: Alberta has been experiencing a lot of growth;
Fort McMurray, in particular. The requirement for roads and
sewers to meet those needs has been driving a lot of infrastructure
demand in Alberta. Indirectly, obviously that contributes to the
energy economy as well as other parts of the economy.

Senator Ringuette: If you can provide us with that data through
the clerk, we will look through it.

What is your role in the Asia Pacific Gateway project?

Ms. Kapitany: WD has been quite involved with the Asia
Pacific Gateway not only as it affects British Columbia but also as
it affects all the way across the West. It would be a gateway that
would impact all the Western provinces. We have been very
involved in working with Transport Canada on looking at how
the gateway should develop in the best way and with the Asia
Pacific Foundation of Canada in terms of looking at the priorities
and assessing how best to develop that infrastructure. We have
also been involved directly in some parts of the project itself.

Mr. Saunderson: The single biggest involvement that we had
was a grant that was made in the 2006-07 fiscal year to the Prince
Rupert Port Authority. That grant went toward a larger project

Mme Kapitany : Je crois qu’on est près de conclure une entente
avec l’Alberta. Les négociations ont été interrompues à cause de
l’élection provinciale. Il y a de nouveaux visages, alors le
gouvernement a besoin de temps avant de se remettre à la
tâche. Au Manitoba, les négociations se poursuivent. Nous
espérons qu’il y aura une entente-cadre relativement bientôt.

Le sénateur Ringuette : Parmi tous les fonds que vous avez à
votre disposition pour financer des projets d’infrastructure, y en
a-t-il qui ont été versés directement ou indirectement au secteur de
l’énergie de l’Alberta ou de la Saskatchewan?

Mme Kapitany : Parfois, la réussite d’un projet de
développement économique dépend de la satisfaction des
besoins en infrastructure, notamment en ce qui concerne les
réseaux d’aqueduc ou d’égouts. Nous pourrions nous renseigner
et vous répondre ultérieurement. Je ne suis pas certaine de la
réponse.

Le sénateur Ringuette : Si de l’argent a été accordé directement
ou indirectement au secteur de l’énergie, s’il vous plaît, demandez
au secrétariat de communiquer avec nous.

Les graphiques à la page 18 de votre document indiquent que
l’Alberta a fait d’importants investissements au chapitre des
routes comparativement aux trois autres provinces. Par
conséquent, est-ce que ces routes aboutiront à des projets de
développement énergétique, minier, et autres, qui permettront de
faciliter les investissements qui auraient dû être faits en matière
d’eau et d’eaux usées?

M. Saunderson : Nous nous renseignerons. Je ne suis pas au
courant d’investissements qui auraient été faits directement.

Le sénateur Ringuette : Je veux aussi avoir des données sur les
investissements indirects.

M. Saunderson : L’Alberta connaît une forte croissance, en
particulier Fort McMurray. La nécessité d’aménager des routes et
des égouts pour répondre aux besoins qui en découlent alimente
considérablement la demande d’infrastructure de l’Alberta.
Indirectement, cela favorise de toute évidence le secteur de
l’énergie et d’autres créneaux de l’économie.

Le sénateur Ringuette : Si vous fournissez ces données à la
greffière, nous les examinerons.

Quel est votre rôle dans le projet de la porte de l’Asie-
Pacifique?

Mme Kapitany : DEO participe très activement au projet de la
porte de l’Asie-Pacifique, non seulement aux aspects touchant la
Colombie-Britannique, mais aussi à ceux touchant les autres
provinces de l’Ouest. La porte aurait une incidence sur toutes les
provinces de l’Ouest. Par ailleurs, nous travaillons de près avec
Transports Canada afin de trouver les meilleures façons de
concrétiser le projet, et nous aidons la Fondation Asie Pacifique
du Canada à étudier les priorités et à déterminer les meilleures
façons de développer cette infrastructure. De plus, nous
participons directement à certaines parties du projet.

M. Saunderson : Notre participation la plus importante a pris
la forme d’une subvention accordée durant l’exercice 2006-2007 à
l’administration portuaire de Prince Rupert. La subvention a été
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to establish Prince Rupert as a container port. We have seen the
beginnings of success on that with the first container ships
arriving and being unloaded in Western Canada.

We are trying to work with the province of Alberta with the
idea, for example, of a port Alberta to add some value to those
containers as they go across Western Canada and leverage that
initial success at Prince Rupert into something that is longer
lasting.

Senator Ringuette: I am very interested in what is happening
there because I think it is good for Western Canada.

When you say ‘‘ add some value’’ to the containers, what do
you mean?

Mr. Saunderson: The advantage of Prince Rupert is that it is
two days closer to China by sailing than southern ports, such as
Seattle or Los Angeles, for example. Most of the containers are
off-loaded and then shipped by rail through to Chicago and to the
United States. If we can get some of these containers that may
contain partly finished goods to stop along the way and be
finished or have some value added in Western Canada, then there
is a much greater benefit to the West than simply shipping them
through on the rail line.

Senator Ringuette: However, they would have to have more
than 50 per cent of Canadian content in order to be eligible under
NAFTA for the duty part.

Mr. Saunderson: There are some issues, yes.

Senator Dawson: Following the question about logic — and,
NAFTA is an example of what we are not allowed to do while the
containers are coming into Prince Rupert — I am a big fan of
what you did in Prince Rupert; it is a success story to be studied.

However, we are not always consistent because Transport
Canada now has legislation going through where ports will be
permitted to borrow only if they make $25 million or more in
business a year. Prince Rupert is not there yet, and will be told
that they are not allowed to borrow because they are not making
enough money even though we know that it is inevitable, with
their phenomenal growth, that they will in the future.

You have a chapter on policy advocacy and coordination
ensuring federal policies and programs meet the needs of Western
Canada and coordinating programs between departments of
governments. Some logic does not make sense, for example
NAFTA, taxation issues and other issues such as availability of
funding for other programs that are not necessarily under your
purview.

How do you assure that, above and beyond money, logic and
policy is always respected?

versée à un projet d’envergure visant l’établissement de Prince
Rupert en tant que port à conteneurs. Les premiers signes de
succès du projet se sont manifestés avec l’arrivée et le
déchargement des premiers porte-conteneurs dans l’Ouest
canadien.

Nous essayons de travailler avec le gouvernement de l’Alberta
afin d’établir, par exemple, un « port » qui ajouterait de la valeur
aux conteneurs à mesure qu’ils traversent l’Ouest et qui assurerait
la pérennité du succès initial de Prince Rupert.

Le sénateur Ringuette : Ce genre de projet m’intéresse
beaucoup, parce que j’estime que c’est bon pour l’Ouest canadien.

Qu’entendez-vous par « ajouter de la valeur » aux conteneurs?

M. Saunderson : L’avantage que présente Prince Rupert, c’est
que le port est situé à deux jours de plus près de la Chine, par voie
maritime, que les ports plus au sud, comme Seattle et Los
Angeles. Une fois déchargés, la plupart des conteneurs sont
transportés par voie ferroviaire à Chicago et aux États-Unis. Or,
ces conteneurs contiennent parfois des biens partiellement finis. Si
on pouvait les finir ou leur donner de la valeur dans l’Ouest du
Canada, les retombées pour ces provinces seraient beaucoup plus
importantes que celles qui découleraient du simple transport
ferroviaire.

Le sénateur Ringuette : Cependant, le contenu canadien de ces
biens doit être supérieur à 50 p. 100 pour que les biens soient
assujettis à l’ALENA.

M. Saunderson : Oui, il y a des enjeux.

Le sénateur Dawson : Suivant la question de logique — et
l’ALENA est un exemple de ce que nous n’avons pas le droit de
faire pendant que les conteneurs arrivent à Prince Rupert —,
j’adore ce que vous avez fait à Prince Rupert. C’est un cas
exemplaire qui mérite d’être étudié.

Cependant, nous ne sommes pas toujours constants. En effet,
Transports Canada souhaite faire adopter une loi qui permettra
aux ports d’emprunter des fonds seulement si leur chiffre
d’affaires est supérieur à 25 millions de dollars par année.
Prince Rupert ne satisfait pas encore à cette exigence; on lui dira
donc qu’il ne pourra pas emprunter de l’argent parce qu’il n’en
fait pas assez, même si nous savons que, vu sa croissance
phénoménale, il est inévitable qu’il en fera suffisamment dans
l’avenir.

Vous possédez un volet qui s’occupe des politiques, de la
représentation et de la coordination, qui s’assure que les
politiques et les programmes du gouvernement fédéral
répondent aux besoins de l’Ouest du Canada, et qui coordonne
aussi les programmes entre les divers ministères. Certains
raisonnements n’ont aucun sens, par exemple dans le cas de
l’ALENA, des questions fiscales et d’autres questions telles que la
disponibilité de financement pour d’autres programmes qui ne
relèvent pas nécessairement de votre compétence.

Comment pouvez-vous garantir que, mises à part les questions
financières, la logique et les politiques sont toujours respectées?
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Second, on the same issue as inland terminals, we can look at
added value at the start. We already know that most of the
containers coming into Prince Rupert are going to Chicago or
Houston. However, thousands of containers are coming back
empty when we have grain, canola and other stock in the West,
and they are looking for an opportunity to send it back. It costs
less to send it in an empty container than to buy one to put it in.

Instead of looking at the empty container pass by, there should
be an inland terminal where the empty containers are put aside,
filled with an export-driven product and put on ships leaving for
China anyway. They are looking for a lot of our commodities. In
specialized grain exports, they do not want mixed grain; they want
grain that comes from a certain district or province.

How does Industry Canada, Agriculture and Agri-Food
Canada and your agency coordinate when you sit down at the
table together to insure that we get the maximum efficiency on,
for example, the containers going back to Asia?

Ms. Kapitany: There are numerous tables. For example, we
have an assistant deputy minister here in Ottawa who is the ADM
liaison. I was in that position for four and a half months, so I am
familiar with it.

Amongst a number of ADM committees is a gateways and
corridors committee of which we are a member, where we talk
about what the priorities are for the West. We bring the West’s
view forward. We talk about how factors in various parts of the
West can contribute to the betterment of the Canadian economy.
Our deputy minister does the same with colleagues at her level,
and the same is true at the ministerial level bringing those issues
forward to her cabinet colleagues.

Often our opinions are taken into consideration and,
sometimes due to other government priorities, they are not.
That is the way a democracy works. However, we definitely send
those messages forward.

On the issue of back haul, I agree with you completely. Work is
being done with Transport Canada and discussions are being had
about how to make better use of those containers to add value to
the economy and to ensure every possible opportunity is
considered.

We are also looking at inland ports and how container facilities
in the four Western provinces can contribute. Traffic from the
Pacific Gateway in and also the corridors from the Western
provinces going down into the U.S. and the Americas, as well as
out to the East Coast of Canada needs to be considered.

Ensuite, comme dans le cas des terminaux intérieurs, nous
pouvons observer la valeur ajoutée au commencement. Nous
savons déjà que la plupart des conteneurs qui arrivent à Prince
Rupert doivent se rendre à Chicago ou à Houston. Cependant,
des milliers de conteneurs reviennent vides alors qu’il y a dans
l’Ouest des céréales, du canola et d’autres marchandises, et qu’on
cherche à les renvoyer. Il revient moins cher d’envoyer ces
marchandises dans un conteneur vide que d’en acheter un
nouveau.

Au lieu de regarder passer les conteneurs vides, nous devrions
nous doter d’un terminal intérieur où ils seraient mis de côté,
remplis de produits destinés à l’exportation et embarqués sur des
navires déjà en partance pour la Chine. Ces gens recherchent
beaucoup les marchandises qui viennent d’ici. Lors de
l’exportation de grains spécialisés, ils ne veulent pas de grain
mélangé; ils veulent des grains qui viennent d’une région ou d’une
province en particulier.

Comment Industrie Canada, le ministère de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire et votre organisme assurent-ils la coordination
lorsqu’ils se réunissent pour faire en sorte que nous obtenions une
efficience maximale en ce qui a trait, par exemple, aux conteneurs
qui retournent en Asie?

Mme Kapitany : Il y a de nombreuses tables de concertation.
Par exemple, nous avons une personne qui occupe le poste de
sous-ministre adjoint et qui assure la liaison ici à Ottawa. Comme
j’ai moi-même occupé ce poste pendant quatre mois et demi, je le
connais bien.

Un des comités des sous-ministres adjoints se consacre aux
portes d’entrée et aux corridors commerciaux. Nous en faisons
partie et nous y discutons des priorités de l’Ouest. Nous y faisons
valoir le point de vue de l’Ouest. Nous discutons de la manière
dont les facteurs présents dans divers secteurs de l’Ouest peuvent
favoriser l’économie canadienne. Notre sous-ministre accomplit la
même démarche auprès de ses collègues, à son niveau, et notre
ministre fait de même auprès de ses collègues.

Nos opinions sont souvent prises en considération, mais
parfois, en raison d’autres priorités du gouvernement, elles ne le
sont pas. C’est ainsi que la démocratie fonctionne. Cependant,
nous transmettons vraiment ces messages.

En ce qui concerne le transport de retour, je suis entièrement
d’accord avec vous. Des travaux en collaboration avec Transports
Canada sont en cours et des discussions sont menées sur la
manière de mieux utiliser ces conteneurs pour ajouter de la valeur
à l’économie et veiller à ce qu’absolument toutes les possibilités
soient envisagées.

Nous nous penchons aussi sur la question des ports intérieurs
et sur la manière dont les installations à conteneurs situées dans
les quatre provinces de l’Ouest peuvent être mises à contribution.
Le trafic des conteneurs qui arrivent à la porte d’entrée du
Pacifique, qui passent dans les corridors des provinces de l’Ouest
en direction des États-Unis et des Amériques, et qui sortent du
pays par la côte Est du Canada doit être pris en considération.
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We are trying to look at it from a perspective of the whole of
Canada and the West’s role in building the Canadian economy.
However, we get our message out at every possible opportunity
along the way.

Senator Di Nino: I was impressed with the presentation and all
the information you have given us. It appears from the
information that you have provided that the WD mandate is
meeting the objective of long-term economic growth and
competitiveness. I congratulate you on that.

I have a clarification. On page 5 of your document, you make
an impressive statement. You say that last year every dollar
Western Economic Diversification Canada invested in innovation
attracted $2.88 million from other sources. That is impressive. Am
I reading it correctly?

Mr. Saunderson: You are reading it correctly. However, we
made a mistake. I wish it was that good. Take the million off and
for every dollar we invest, we lever $2.88. It is a little more
modest, but accurate.

Senator Di Nino: A three-to-one ratio is still a great success
anyway. Obviously, I was not trying to embarrass you, but I am
glad you gave us that clarification. My opening comments are not
detracted by that error. This is a great success.

The Chair: Senator Di Nino just received this document. Are
there any other errors or omissions that you would like to bring to
our attention?

On page 16 in the upper right column, it says that you are
involved in the two-year Community Economic Diversification
Initiative. Was this not part of the $1-billion project from the
community economic diversification funds of the recently passed
Bill C-41 or is this separate from that?

Mr. Saunderson: This one is separate. It is part of the
government’s larger response to the mountain pine beetle
infestation happening in the interior of British Columbia now.
Approximately $33 million of that larger package was set aside
for a community economic development initiative.

We are in the process of doing our due diligence on about
180 applications from smaller communities in the interior of B.C.
that we will be approving soon. I think announcements have
already started on projects that will assist those communities
largely dependent on the forests to plan and adjust to move to
other forms of economic development.

The Chair: Are you aware of whether any other funds have
been flowing to your region from the $1-billion community
economic diversification initiative reflected in Bill C-41 that was
passed in the last few months?

Nous tentons d’étudier la question du point de vue de
l’ensemble du Canada et en fonction du rôle que joue l’Ouest
dans le développement de l’économie canadienne. Toutefois, nous
saisissons au passage toutes les occasions de diffuser notre
message.

Le sénateur Di Nino : Je suis impressionné par votre exposé et
tous les renseignements que vous nous avez donnés. J’en déduis
que le mandat de DEO correspond à l’objectif fixé pour la
concurrence et la croissance économique à long terme. Je vous en
félicite.

J’ai besoin d’une précision. À la page 5 de votre document,
vous y allez d’une déclaration impressionnante. Vous dites que,
l’an passé, chaque dollar investi par Diversification de l’économie
de l’Ouest Canada dans l’innovation a engendré une rentrée de
fonds de 2,88 millions de dollars provenant d’autres sources. C’est
impressionnant. Est-ce bien ce que vous avez indiqué?

M. Saunderson : Vous avez bien lu. Cependant, nous avons
commis une erreur. J’aimerais bien que ça soit vrai. Il ne s’agit pas
de millions de dollars. Il s’agit plutôt de 2,88 $. C’est un peu plus
modeste, mais c’est conforme à la réalité.

Le sénateur Di Nino : Un ratio de trois pour un constitue tout
de même une belle réussite. Je n’essayais évidemment pas de vous
embarrasser, mais je suis content que vous nous ayez apporté
cette précision. Cette erreur n’enlève rien à mon premier
commentaire. C’est une belle réussite.

Le président : Le sénateur Di Nino vient de recevoir ce
document. Y a-t-il d’autres erreurs ou omissions que vous
voudriez signaler?

À la page 16, dans la colonne en haut à droite, il est écrit que
vous participez à l’Initiative de diversification économique des
collectivités, d’une durée de deux ans. Cette initiative ne faisait-
elle pas partie du projet de un milliard de dollars des fonds pour
soutenir la diversification économique des collectivités, lesquels
ont été accordés en vertu du projet de loi C-41, qui a récemment
été adopté?

M. Saunderson : Il s’agit d’une initiative distincte. Elle fait
partie de l’intervention globale du gouvernement à la suite de
l’infestation du dendroctone du pin ponderosa qui touche
actuellement le centre de la Colombie-Britannique. De ces
fonds, environ 33 millions de dollars ont été mis de côté en vue
d’une initiative de développement économique des collectivités.

Nous exerçons actuellement une diligence raisonnable dans
l’examen d’environ 180 demandes présentées par de petites
collectivités du centre de la Colombie-Britannique, que nous
approuverons sous peu. Je crois que des annonces ont déjà
commencé à être diffusées concernant des projets qui aideront les
collectivités qui dépendent grandement des ressources forestières,
à planifier le passage à d’autres formes de développement
économique et à s’y ajuster.

Le président : Savez-vous si d’autres fonds ont été affectés à
votre région grâce à l’Initiative de diversification économique des
collectivités de un milliard de dollars énoncée dans le projet de
loi C-41, qui a été adopté au cours des derniers mois?
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Mr. Saunderson: Are these the community trust funds?

The Chair: Yes.

Ms. Kapitany: Yes, they have. The money has been distributed
to the provinces and the provinces are determining the best way to
make that sectoral adjustment happen.

The Chair: Therefore, the trust agreements have been signed
and everything is in place.

Ms. Kapitany: Those are handled by the Department of
Finance Canada, but I believe they have.

The Chair: Could you double check that for us and if it turns
out to be otherwise, let us know? We were under the impression
that things were not flowing.

Senator Ringuette: For many years, you have had the
community development programs specifically targeting
communities affected by the forest industry and loss of jobs. Is
that program still on?

Mr. Saunderson: There was an earlier program, the
Community Economic Adjustment Initiative was intended to
assist communities impacted by the tariffs the Americans had put
on softwood lumber exports. All the money has been spent and
the projects are in place on that program. Since then, there was
some resolution of the tariffs on the softwood lumber.

Unfortunately, we have the new problem with the pine beetle
infestation affecting basically the same communities in the
interior of B.C. These are two different programs following
sequentially that are similar in many ways because they affect the
same communities and the same industry. However, they address
different issues.

Senator Ringuette: Do you still have the program for the
communities affected by the pine beetle?

Mr. Saunderson: That is right. Our portion of that $33 million
is intended to assist the communities impacted by the pine beetle.

Senator Ringuette: That $33 million is not part of the
community investment program of $1 billion.

Mr. Saunderson: No, it is over and above that amount.

Senator Ringuette: Mr. Chair, I would like to highlight two
things: First, there was the program for the communities affected
by the forestry sector. None of that money flowed for the Atlantic
provinces. No additional money for reforestation, in the same
venue as the pine beetle, has been directed to the Atlantic
provinces.

However, in regard to the $1 billion, it is distributed on a per
capita basis. By the way, I think you are doing a great job.
Actually, you are doing too great a job; we would like to move
you to Atlantic Canada. However, my comments are in regard to

M. Saunderson : S’agit-il de la fiducie pour le développement
des collectivités?

Le président : Oui.

Mme Kapitany : Oui, c’est le cas. Ces sommes ont été
distribuées aux provinces, et les provinces déterminent la
meilleure façon de favoriser l’adaptation sectorielle.

Le président : Par conséquent, les conventions de fiducie ont
été signées et tout est en place.

Mme Kapitany : C’est le ministère des Finances qui s’occupe de
ces conventions, mais je crois que vous avez raison.

Le président : Pourriez-vous vérifier et nous aviser si ce n’est
pas le cas? Nous avions l’impression que les choses n’allaient pas
très bien.

Le sénateur Ringuette : Pendant de nombreuses années, vous
avez bénéficié de programmes de développement des collectivités
destinés particulièrement aux collectivités touchées par l’industrie
forestière et la perte d’emplois. Ces programmes sont-ils encore en
place?

M. Saunderson : Auparavant, il existait l’Initiative
d’adaptation économique des collectivités, programme destiné à
venir en aide aux collectivités touchées par les tarifs douaniers sur
les exportations de bois d’œuvre de résineux imposés par les
Américains.

Malheureusement, un nouveau problème, l’infestation du
dendroctone du pin ponderosa, affecte pratiquement les mêmes
collectivités du centre de la Colombie-Britannique. Il s’agit de
deux programmes différents qui se suivent et qui comportent de
nombreux aspects semblables, car ils concernent les mêmes
collectivités et la même industrie. Néanmoins, ils visent à
résoudre des problèmes différents.

Le sénateur Ringuette : Poursuivez-vous encore le programme
à l’intention des collectivités touchées par le dendroctone du pin
ponderosa?

M. Saunderson : Oui. Une partie des 33 millions de dollars sert
à aider les collectivités touchées par le dendroctone du pin
ponderosa.

Le sénateur Ringuette : Ces 33 millions de dollars ne font pas
partie du programme d’investissement dans les collectivités de un
milliard de dollars.

M. Saunderson : Non, ils n’en font pas partie.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le président, je voudrais
souligner deux choses. D’abord, il y a eu le programme à
l’intention des collectivités touchées par les difficultés dans le
secteur forestier. De ces sommes, rien n’a été versé aux provinces
de l’Atlantique. Aucun financement supplémentaire n’a été
accordé, dans le même esprit que pour le dendroctone du pin
ponderosa, au reboisement dans les provinces de l’Atlantique.

De toute façon, en ce qui a trait au milliard de dollars, il est
réparti selon le nombre d’habitants. À propos, je crois que vous
faites du bon travail. En fait, vous travaillez trop bien; nous
voudrions vous envoyer au Canada atlantique. Quoi qu’il en soit,
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the fair distribution of economic development funds. As an
Atlantic Canadian, I truly believe that we have not been receiving
and are still not receiving the fair share of economic development
funds that we should have.

The Chair: I am not anticipating that you would have any
answer to that. However, we are fortunate that tomorrow evening
we will have the economic development agencies from Quebec,
Northern Ontario and the North. We had ACOA previously and
now Western Economic Diversification Canada here today.

Ms. Kapitany and Mr. Saunderson, we appreciate your
comments and the answers you have given. We will look
forward to receiving the undertakings. This book will be helpful
to us. Congratulations on the work that you are doing for
Western Canada. This meeting is concluded. We will meet
tomorrow afternoon at 6:15 p.m.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, May 7, 2008

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:17 p.m. to study the estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good evening, everyone, and welcome to this
meeting of the Standing Senate Committee on National Finance.
My name is Joseph Day, and I represent the Province of New
Brunswick in the Senate.

[English]

The committee’s field of interest is government spending
and operations. We do this through estimates of expenditures and
funds made available to various offices and officers of Parliament
to perform their functions and through budget implementation
legislation and other matters referred to this committee by the
Senate as a whole.

Today, as part of our committee’s review of the 2008-09
estimates, we are examining federal expenditures on infrastructure
and related activities, including the participation of federal
regional development agencies in the delivery of infrastructure
funding.

I am pleased to welcome, as our witnesses this evening, from
Canada Economic Development, and we are particularly
interested in the province of Quebec, Ms. Manon Brassard,

mes commentaires concernent la distribution équitable des fonds
affectés au développement économique. En ma qualité de
Canadienne de l’Atlantique, je crois fermement que nous
n’avons pas reçu et que nous ne recevons toujours pas notre
juste part des fonds affectés au développement économique.

Le président : Je ne m’attends pas à ce que vous ayez une
réponse à cette question. Toutefois, nous aurons la chance
d’entendre demain soir les organismes de développement
économique du Québec, du Nord de l’Ontario et du Nord.
Nous avons entendu les représentants de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique dans le passé, et ceux de
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada aujourd’hui.

Madame Kapitany, monsieur Saunderson, nous vous sommes
reconnaissants d’avoir apporté vos commentaires et répondu à
nos questions. Nous avons hâte de recevoir vos projets. Ce livre
nous sera utile. Félicitations pour le travail que vous accomplissez
pour l’Ouest du Canada. Voici venue la fin de cette réunion. Nous
nous réunirons de nouveau demain en fin de journée, à 18 h 15.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 7 mai 2008

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 17 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour et bienvenue à tous à cette réunion du
Comité sénatorial permanent des finances nationales. Je
m’appelle Joseph Day et je représente le Nouveau-Brunswick au
Sénat.

[Traduction]

Le comité a pour mandat de se pencher sur les activités et les
dépenses du gouvernement. Nous nous acquittons de cette tâche
en examinant le budget des dépenses et les fonds versés à
différents bureaux et aux fonctionnaires du Parlement pour qu’ils
accomplissent leurs tâches et nous nous penchons sur la loi
d’exécution du budget et sur d’autres questions soumises au
comité par le Sénat dans son ensemble.

Aujourd’hui, dans le cadre de l’examen par notre comité du
Budget des dépenses de 2008-2009, nous étudions les dépenses
fédérales consacrées aux infrastructures et aux activités connexes,
notamment la participation des organismes fédéraux de
développement régional au financement des infrastructures.

Je suis ravi d’accueillir ce soir nos témoins, de Développement
économique Canada, et nous sommes particulièrement
intéressés par la province de Québec; Mme Manon Brassard,
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Vice-President, Operations; Mr. Pierre Bordeleau, Director
General, Corporate Services; and Mr. Gilles Pelletier, Director
General, Business Development and Infrastructure.

From Indian and Northern Affairs Canada, which looks after
the territories, we have Mr. Marc Brooks, Director General,
Community Development Branch, Socio-Economic Policy and
Regional Operations; Ms. Danielle Labonté, Director General,
Northern Strategic Policy Branch; and Mr. James Mack,
Director, Northern Economic Development Directorate,
Northern Affairs.

We are particularly interested in the aspects of Industry
Canada relating to Northern Ontario, and we have Mr. Jeff
Moore, Director General, Sector Governance and Infrastructure
Programs; and Mr. Carmen DeMarco, Manager, Program
Delivery, Northeastern Ontario.

We will begin with opening remarks. I understand that Canada
Economic Development Quebec Regions will begin, followed by
Indian and Northern Affairs Canada, and finally Industry
Canada.

[Translation]

Manon Brassard, Vice-President, Operations, Canada Economic
Development: Mr. Chairman, we thank you for inviting us to
speak to you today about Canada Economic Development’s
2008-09 estimates, and, more specifically, about the spending
associated with the delivery of the infrastructure programs under
CED’s responsibility.

During my appearance, I will present a brief overview of
Canada Economic Development’s mandate and programs; I will
speak to you about the agency’s role in the delivery of
infrastructure programs; and I will conclude by discussing our
Main Estimates.

[English]

We hope our appearance will meet with your expectations and
answer any questions you may have with respect to Canada
Economic Development’s programs, as well as the initiatives that
it manages on behalf of the government, such as the
Infrastructure Canada Program.

[Translation]

Let me start by telling you a little about the Economic
Development Agency of Canada for the Regions of Quebec and
what it is that we do.

[English]

The agency’s mission is to promote the long-term economic
development of Quebec’s regions by giving special attention to
those where slow economic growth is prevalent or opportunities
for productive employment are inadequate.

vice-présidente, Opérations; M. Pierre Bordeleau, directeur
général, Services corporatifs; et M. Gilles Pelletier, directeur
général, Développement d’affaires et infrastructures.

D’Affaires indiennes et du Nord Canada, qui s’occupe des
territoires, nous accueillons M. Marc Brooks, directeur général,
Direction générale du développement communautaire, Secteur
des politiques socioéconomique et opérations régionales;
Mme Danielle Labonté, directrice générale, Direction générale
des politiques stratégiques du Nord; et M. James Mack, directeur,
Direction du développement économique du Nord, Affaires du
Nord.

Nous sommes particulièrement intéressés par les aspects
d’Industrie Canada qui touchent le Nord de l’Ontario, et nous
accueillons M. Jeff Moore, directeur général, Direction générale
de la gouvernance sectorielle et des programmes d’infrastructure,
et M. Carmen DeMarco, gestionnaire, Exécution des
programmes, Nord-est de l’Ontario.

Nous allons commencer par les déclarations préliminaires. Je
crois savoir que les représentants de Développement économique
Canada pour les régions du Québec commenceront; ils seront
suivis par les représentants d’Affaires indiennes et du Nord
Canada, et nous terminerons avec les représentants d’Industrie
Canada.

[Français]

Manon Brassard, vice-présidente, Opérations, Développement
économique Canada : Monsieur le président, nous vous
remercions de nous avoir invités pour parler du Budget des
dépenses 2008-2009 de Développement économique Canada et,
plus particulièrement, des dépenses en lien avec la livraison des
programmes d’infrastructure dont DEC a la responsabilité.

Durant ma comparution, je vous dresserai un tableau
sommaire du mandat de Développement économique Canada et
de ses programmes; je vous parlerai du rôle de DEC dans la
livraison des programmes d’infrastructure et je vous entretiendrai
du Budget principal des dépenses.

[Traduction]

Nous espérons que notre comparution répondra à vos attentes
et qu’elle vous donnera les réponses que vous attendez, tant en ce
qui concerne les programmes de Développement économique
Canada que les programmes gérés au nom du gouvernement,
comme ceux d’Infrastructure Canada.

[Français]

D’abord un mot sur l’Agence de développement économique
du Canada pour les régions du Québec et sur nos activités.

[Traduction]

L’agence a pour mission de promouvoir le développement
économique à long terme des régions du Québec en accordant une
attention particulière aux régions à faible croissance économique
ou à celles qui n’ont pas suffisamment de possibilités d’emploi
productif.
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As part of that mission, the agency works in cooperation with
and in complement to the province of Quebec and its
communities. We provide direct assistance to Quebec’s small-
and medium-sized enterprises, SMEs, by offering them advisory
services and financial support. We also assist regional business
communities and the organizations that support them.

By virtue of its network of 14 business offices, Canada
Economic Development is present and active in all corners of
the province.

[Translation]

The agency’s actions revolve around two main programs.
These programs are: Community Diversification and Business
and Regional Growth. The Community Diversification program
aims to help the regions of Quebec maintain and develop their
economic activity base. Its objectives are threefold: to foster the
development of communities and increase their mobilization
through the development of a collective vision and large-scale
local and regional projects; to assist communities through support
for entrepreneurship and the creation or maintenance of viable
enterprises; and to increase communities’ capabilities for
attracting tourists and skilled individuals.

[English]

The Business and Regional Growth program, for its part, has
two main components; namely, SME Competitiveness and
Sectoral and Regional Growth. This program is intended to
strengthen the conditions conducive to the sustainable growth of
Quebec’s regions and SMEs. Its aims are to help enterprises
improve their performance, become more competitive and engage
in more innovation to facilitate their sustainable growth; support
the transfer of technology and research outputs to enterprises;
and create the right conditions to attract foreign investment and
international organizations.

[Translation]

Let us now take a look at CED’s responsibilities as they relate
to infrastructure programs. Managing infrastructure programs in
Quebec involves, most notably, the Infrastructure Canada
Program (ICP), the Municipal Rural Infrastructure Fund
(MRIF) and the Canada Strategic Infrastructure Fund (CSIF).
In October 2000, the Government of Canada signed an agreement
with the Government of Quebec — the Canada-Quebec
Infrastructure Agreement — regarding implementation of the
Infrastructure Canada Program. Under the terms of this
program, which came into effect in October 2000 and
terminates at the end of March 2011, Quebec was allocated
$515.5 million.

In July 2005, a new program was put in place, the Municipal
Rural Infrastructure Fund (MRIF). Under this program, which
extends until March 2012, Quebec was granted $195 million.

Dans le cadre de sa mission, l’agence s’engage à favoriser la
coopération et la complémentarité avec le Québec et les
collectivités du Québec. Nous aidons directement les petites et
moyennes entreprises, les PME, au Québec en leur offrant des
services-conseils et de l’aide financière. Nous appuyons aussi les
milieux d’affaires régionaux et les organismes qui les appuient.

Grâce à son réseau de 14 bureaux d’affaires, Développement
économique Canada est présent sur l’ensemble du territoire
québécois.

[Français]

La mission de l’agence s’articule autour de deux programmes
principaux. Ces deux programmes sont : Diversification des
collectivités et Croissance des entreprises et des régions. Le
programme Diversification des collectivités permet aux régions du
Québec de maintenir et de développer leur base d’activités
économiques. Il poursuit trois objectifs : favoriser le
développement des collectivités et accroître leur mobilisation
par l’élaboration de visions et de projets d’envergure locale et
régionale, appuyer les collectivités par le soutien à l’entreprenariat
et par la création ou le maintien d’entreprises viables et accroître
les capacités des collectivités à attirer des touristes et des individus
qualifiés.

[Traduction]

Le programme Croissance des entreprises et des régions
propose deux volets principaux; soit Compétitivité des PME et
Croissance des secteurs et des régions. Ce programme a pour
objectif de renforcer les conditions favorables à la croissance
durable des régions et des PME. Il vise à aider les entreprises à
être plus performantes et concurrentielles, à innover et à exporter
davantage afin de faciliter leur croissance durable; à appuyer le
transfert des technologies et des résultats de la recherche vers les
entreprises et à créer les conditions propices pour attirer des
investissements étrangers et des organisations internationales.

[Français]

Parlons maintenant des responsabilités de DEC dans les
programmes d’infrastructure. La gestion des programmes
d’infrastructure au Québec comprend notamment le Programme
Infrastructures Canada (PIC), le Fonds d’infrastructure
municipale rurale (FIMR) et le Fonds canadien sur
l’infrastructure stratégique (FCIS). Le gouvernement du Canada
a signé en octobre 2000 une entente avec le gouvernement du
Québec pour la mise en œuvre du Programme Infrastructures
Canada, l’entente Canada-Québec relative aux programmes
d’infrastructure. Ce programme est entré en vigueur en octobre
2000 et prendra fin en mars 2011. Le Québec s’est vu attribuer
515,5 millions de dollars en vertu de ce programme.

Un autre programme a été mis en œuvre en juillet 2005 et se
terminera en mars 2012 : le Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale, le FIMR. Le Québec s’est vu attribuer 195 millions de
dollars en vertu de ce programme.
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[English]

Our agency was given the mandate and the credits by the
federal government to manage the Infrastructure Canada
Program, ICP, the first program I talked about. As
I mentioned, the Municipal Rural Infrastructure Fund, MRIF,
was created in 2005. Canada Economic Development was
entrusted with managing the federal portion of this program,
and Infrastructure Canada was allocated the budgets by decision
of Treasury Board.

In both cases, these programs are run in partnership with the
Government of Quebec, with said acting on behalf of the federal
government.

[Translation]

It is important to remember that Quebec is the lead player in
both of these programs. In practice, this means that promoters
must first appeal to Quebec, and that it is Quebec that decides
which projects will be given priority.

The Agency also administers certain projects within the
framework of the Canada Strategic Infrastructure Fund. This
program is for funding large-scale projects whose total eligible
costs must be of $75 million or more.

[English]

You have heard of the Building Canada Plan. Negotiations are
currently underway between Infrastructure Canada and the
Government of Quebec. Canada Economic Development for
Quebec Regions, CEDQ, is expected to manage the community
portion of that program.

[Translation]

The agency’s Main Estimates for 2008-09 stand at
$287.4 million. This is $107 million less than the Main
Estimates for 2007-08, which were $394.7 million. Most of the
decrease is due to two particular initiatives coming to an end,
the 400th anniversary of Quebec City and the Infrastructure
Canada Program. Only a small portion comes from our regular
programs. In other words, this gap is explained by a $73 million
increase in funding dedicated to the Infrastructure Canada
Program.

Remember that this is a program with a finite term and a
specific budget included in CED’s funding allocations. As the
program continues to follow its natural course and we issue
contributions as the projects advance, it is normal to see this
budget allocation gradually diminishing. This is therefore an
anticipated decline.

In addition to this $73 million is another $20 million allocated
for the execution of three projects to mark the 400th anniversary
of the founding of Quebec City. These were one-time projects for
which we received dedicated funding. Here again, as these projects
near completion, it is natural that our funding allocation
would diminish. These two amounts, which taken together total

[Traduction]

C’est l’agence qui a été mandatée par le gouvernement fédéral
pour gérer le Programme Infrastructures Canada, le PIC, le
premier programme dont j’ai parlé. Le programme du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale, le FIMR, a été constitué en
2005, comme je vous l’indiquais tout à l’heure. C’est
Développement économique Canada qui s’est vu confier la
gestion de ce programme pour la partie fédérale, et c’est à
Infrastructure Canada que l’on a accordé les crédits, en vertu
d’une décision du Conseil du Trésor.

Dans les deux cas, ces programmes sont gérés en partenariat
avec le gouvernement du Québec, et DEC représente le fédéral.

[Français]

Il est important de noter que c’est le Québec qui est le maître
d’œuvre des deux programmes. Cela signifie dans les faits que le
promoteur s’adresse au Québec d’abord et que c’est le Québec qui
priorise les projets.

L’agence administre aussi quelques projets dans le cadre du
programme Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique. Il
s’agit d’un programme destiné à des projets de grande envergure
puisque les coûts admissibles totaux doivent être d’au moins
75 millions de dollars.

[Traduction]

Vous avez entendu parler du plan Chantiers Canada. Des
négociations sont en cours entre Infrastructure Canada et le
gouvernement du Québec. Il est prévu que Développement
économique Canada pour les régions du Québec, DECQ, sera
appelé à gérer le volet des collectivités de ce programme.

[Français]

Le Budget principal des dépenses de 2008-2009 de l’agence est
de 287,4 millions de dollars. C’est 107 millions de dollars de moins
par rapport au Budget principal des dépenses 2007-2008 qui lui,
était de 394,7 millions de dollars. La presque totalité de cette
diminution provient de la fin prochaine de deux initiatives
particulières, le 400e anniversaire de Québec et le Programme
Infrastructures Canada. Seule une faible part de la diminution
provient de nos programmes réguliers. Autrement dit, cet écart
s’explique par une diminution de 73 millions de dollars dédiés au
Programme Infrastructures Canada.

Souvenons-nous que ce programme en est un d’une durée
limitée, doté de budgets précis inclus dans les crédits de DEC.
Comme le programme suit son cours et que nous versons les
contributions au fur et à mesure que les projets se réalisent, il est
normal que l’enveloppe diminue progressivement. C’était donc
une décroissance prévisible.

À ces premier 73 millions de dollars, on ajoute une somme de
20 millions de dollars liée à la réalisation de trois projets dans le
cadre du 400e anniversaire de la ville de Québec. Il s’agissait de
projets ponctuels pour lesquels nous avions reçu des fonds dédiés.
Ici aussi, nous approchons de la fin des travaux et il est normal
que notre enveloppe budgétaire diminue. Ces deux montants
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$93 million, account in large part for the budget variance of $107
million. These two amounts are not part of the amounts allocated
to our regular programs.

The agency’s regular programming budget also dropped
by more than $17 million between fiscal years 2007-08 and
2008-09. This reflects the agency’s efforts to contribute to the
$1 billion government-wide fiscal restraint announced in the 2006
federal budget. This $17 million must therefore be added to the
$93 million I just mentioned, for a total of $110 million.

Conversely, various adjustments stemming, most notably, from
a reduction in transfers to other departments have left $3 million
in our budget for a total of $107 million.

To summarize, $73 million from Infrastructure Canada,
$20 million for the 400th anniversary, $17 million, which is our
share of the budget reallocations and $3 million in transfers not
made, for a variance of $107 million.

[English]

I hope these facts were of interest to you and useful.

The Chair: Thank you. I am sure there will be questions, but we
will go on with the next presentation from Indian and Northern
Affairs Canada.

Marc Brooks, Director General, Community Development
Branch, Socio-Economic Policy and Regional Operations, Indian
and Northern Affairs Canada: Good evening. Thank you for the
invitation and opportunity for my colleagues and me to provide
some information on our department’s role related to
infrastructure in the North and in First Nation communities.

My formal comments will briefly touch on Indian and
Northern Affairs Canada’s Capital Facilities and Maintenance
Program and focus primarily on our relationship with
Infrastructure Canada.

Indian and Northern Affairs Canada, INAC, provides
infrastructure funding to First Nation communities via
contributions from our Capital Facilities and Maintenance
Program. Annual spending on community infrastructure is
approximately $1.1 billion per year.

[Translation]

INAC strives to provide First Nations communities with public
facilities that are soundly managed, well maintained and that
meet current health and safety standards, that is to say facilities
similar to those available to neighbouring communities and
communities in comparable locations.

contribuent pour 93 millions de dollars à l’écart de 107 millions.
Ces deux montants ne font pas partie des sommes allouées à nos
programmes réguliers.

Quant au budget de la programmation régulière de l’agence, il
connaît une diminution d’à peu près 17 millions de dollars entre
2007-2008 et 2008-2009. Il s’agit de l’effort du ministère afin de
contribuer à la réduction des dépenses d’un milliard de dollars
annoncé dans le budget de 2006 pour l’ensemble du
gouvernement. On doit ajouter ce 17 millions aux 93 millions de
dollars déjà identifiés plus tôt, pour un total de 110 millions
de dollars.

En contrepartie, différents ajustements ont été faits,
notamment liés à une réduction des transferts envers d’autres
ministères qui ramène trois millions à notre budget pour une
différence totale de 107 millions.

En résumé, 73 millions de dollars qui viennent d’Infrastructure
Canada, 20 millions pour le 400e, 17 millions qui sont notre
part aux réallocations budgétaires et trois millions de dollars
de transfert qui n’est pas fait, pour un écart de 107 millions de
dollars.

[Traduction]

J’espère que ces renseignements seront utiles.

Le président :Merci. Je suis sûr qu’il y aura des questions, mais
nous allons passer au prochain exposé, soit celui du représentant
d’Affaires indiennes et du Nord Canada.

Marc Brooks, directeur général, Direction générale du
développement communautaire, Secteur des politiques
socioéconomiques et opérations régionales, Affaires indiennes et
du Nord Canada : Bonsoir. Je vous remercie de m’avoir invité,
ainsi que mes collègues, pour vous présenter le rôle joué par notre
ministère dans le développement des infrastructures du Nord et
des collectivités des Premières nations.

Mes observations officielles parleront du Programme
d’immobilisations et d’entretien d’Affaires indiennes et du Nord
Canada et seront surtout axées sur nos relations avec
Infrastructure Canada.

Affaires indiennes et du Nord Canada, AINC, finance les
projets d’infrastructure des collectivités des Premières nations par
l’intermédiaire du Programme d’immobilisations et d’entretien.
Les dépenses prévues pour ces projets s’élèvent à 1,1 milliard
annuellement.

[Français]

Le MAINC s’efforce de doter les collectivités des Premières
nations d’installations publiques gérées de façon saine, bien
entretenues et conformes aux normes de santé et de sécurité
courantes, c’est-à-dire des installations similaires à celles dont
disposent les collectivités voisines ou les collectivités situées à des
emplacements comparables.
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[English]

Under the Capital Facilities and Maintenance Program, First
Nations, similar to any other level of government, are responsible
for the development of their community; that is, determining their
major and minor infrastructure needs and managing within their
budgets. Currently, the majority of on-reserve infrastructure
projects are financially assisted by INAC through transfer
payments. First Nation communities are fully responsible for
the associated project design, planning, acquisition and
construction.

The majority of our infrastructure funding is administered
using a decentralized approach to the delivery. Project proposals
are ranked using our national priority funding evaluation and
measurement index and are approved at the regional level. Only
in extraordinary situations will projects be assessed at a national
level. Major capital projects, those greater than $1.5 million, are
identified in the five-year rolling Long Term Capital Plan.

I will now turn to the Main Estimates. Although the total
amount of funding allocated to INAC for community
infrastructure has decreased from $1.265 billion in 2007-08 to
$1.03 billion this fiscal year, year-over-year changes must be
interpreted in the context of the budgetary process. As the first
step in the fiscal cycle, the Main Estimates do not include
resources to be acquired through supplementary estimates. The
primary causes for the decrease in this year’s Main Estimates are
the sunsetting of the First Nation Water Management Strategy,
FNWMS, as well as the First Nations water plan of action.
Funding for both these programs is expected to be returned to
INAC’s reference levels via Supplementary Estimates (A).

Other causes for the overall decrease in the community
infrastructure budget include the end of $24.9 million in Budget
2005 funding for the renovation and construction of housing
units, and an additional $16.5 million for specific school projects
in Labrador, Nova Scotia and Alberta.

[Translation]

These decreases have been partially offset by the two per cent
annual increase to accommodate inflation and the $52.1 million
that has been added for the First Nations Infrastructure Fund.

[Traduction]

Comme tout autre palier de gouvernement, les Premières
nations sont responsables du développement de leurs collectivités
dans le cadre du Programme d’immobilisations et d’entretien.
Elles établissent leurs priorités budgétaires en fonction de leur
propre estimation des besoins majeurs et mineurs en
infrastructures. Actuellement, la majorité des projets conduits
dans les réserves est soutenue financièrement par le MAINC grâce
à des paiements de transfert. La planification et la conception des
projets et les acquisitions et constructions qui en découlent
relèvent entièrement de la responsabilité des collectivités des
Premières nations.

La plus grande part de nos fonds destinés aux infrastructures
est administrée de façon décentralisée, en vue d’assurer
l’exécution des programmes. Les propositions de projet sont
classées selon notre guide national d’évaluation et de mesure du
financement des priorités et sont approuvées par les régions.
Les projets ne sont évalués par les instances nationales que
dans des cas très exceptionnels. Les principaux projets
d’immobilisations — ceux dont le budget dépasse 1,5 million de
dollars — sont répertoriés dans notre plan quinquennal
d’immobilisations à long terme.

Permettez-moi d’aborder maintenant la question du Budget
principal des dépenses. Bien que le montant total du financement
alloué au MAINC pour les infrastructures des collectivités ait
baissé — il est passé de 1,265 milliard de dollars pour l’exercice
2007-2008 à 1,03 milliard cette année —, les changements d’une
année à l’autre doivent être interprétés dans le contexte du
processus budgétaire. À la première étape du processus, le Budget
principal des dépenses ne tient pas compte des ressources qui
seront couvertes par le Budget supplémentaire des dépenses. La
diminution des activités de la Stratégie de gestion de l’eau des
Premières nations, la SGEPN, et du Plan d’action pour la gestion
de l’eau potable constitue la première cause de baisse du Budget
principal des dépenses de l’année en cours. Le financement des
programmes que je viens de mentionner devrait atteindre les
niveaux de référence du ministère avec le Budget supplémentaire
des dépenses (A).

Parmi les autres causes de réduction touchant les
infrastructures des collectivités des Premières nations,
mentionnons la perte de 24,9 millions dans le financement du
budget de 2005 pour la rénovation et la construction d’unités de
logement et de 16,5 millions supplémentaires pour des projets
d’écoles au Labrador, en Nouvelle-Écosse et en Alberta.

[Français]

Ces réductions ont été partiellement compensées par
l’augmentation annuelle de 2 p. 100 liée à l’inflation et les 52,1
millions de dollars qui ont été ajoutés pour le Fonds
d’infrastructure des Premières nations.
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[English]

INAC has a long history of working in lockstep with
Infrastructure Canada on the delivery of infrastructure
programming, starting with the original Infrastructure Canada
Program. This relationship continues today with the First
Nations Infrastructure Fund.

The First Nations Infrastructure Fund is a joint program
between INAC and Infrastructure Canada that provides support
for infrastructure projects that often get left behind as the
majority of our infrastructure funding is consumed by projects
that address immediate health and safety needs. The program was
developed by merging the Municipal Rural Infrastructure
Program and the Gas Tax Fund, as well as putting in an
inclusion through our Capital Facilities and Maintenance
Program into a single application-based program. Eligible
project categories include solid waste management, roads,
bridges, energy systems, connectivity, community planning and
skills development. Over a five-year period, it is anticipated that
$131 million will be made available to First Nations for these
priorities.

[Translation]

Five principles guided the development of this program, and
they were: flexibility, complementarity, regional decision-making
and delivery, leveraging other funding sources and minimal
administrative burden.

[English]

In September of each year from 2007 to 2011, First Nations
will be invited to submit proposals to their respective INAC
regional office. The proposals will be forwarded to a regional
investment committee, which is comprised of regional
representatives from the First Nations and INAC, as well as
applicable municipal, federal, provincial and private sector
representatives. This committee will be responsible for analyzing
and assessing project applications against established screening
and selection criteria and providing funding recommendations to
the regional director general.

In conclusion, INAC has and continues to rely upon a
decentralized approach to infrastructure program delivery. The
unique characteristics and needs of our regions often require a
local perspective that cannot always be provided from Ottawa. As
stated earlier, INAC strives to provide First Nation communities
with infrastructure that is similar to that available in
neighbouring non-Aboriginal communities or comparable
locations while maintaining a local perspective, which is
essential to meeting this goal.

[Traduction]

Le MAINC a une tradition de collaboration avec
Infrastructure Canada en ce qui concerne l’exécution des
programmes d’infrastructure, notamment dans le cadre du
Programme Infrastructures Canada initial. La relation entre les
deux entités se maintient à travers le Fonds d’infrastructure pour
les Premières nations.

Ce fonds est un programme exécuté en commun par le MAINC
et Infrastructure Canada. Il offre un soutien aux projets
d’infrastructure le plus souvent négligés — car l’essentiel du
financement des infrastructures est absorbé par d’autres projets
répondant à des besoins urgents liés à la santé et à la sécurité des
membres des Premières nations. Le fonds a été mis sur pied en
fusionnant le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, le
Fonds de la taxe sur l’essence et le Programme d’immobilisations
et d’entretien du MAINC en un programme de mise en œuvre
unique. Les catégories de projet admissibles au Fonds
comprennent, sans s’y limiter, la gestion des déchets solides, les
routes, les ponts, les filières énergétiques, le raccord à l’Internet, la
planification communautaire et le perfectionnement des
compétences. Sur une période de cinq ans, nous prévoyons que
131 millions de dollars seront alloués aux Premières nations pour
ces catégories de projets.

[Français]

Cinq principes ont guidé et orientent le programme et vont
comme suit : flexibilité, complémentarité, décision et exécution
régionale, miser sur d’autres sources de financement et minimiser
le fardeau administratif.

[Traduction]

En septembre de chaque année, de 2007 à 2011, les Premières
nations seront invitées à soumettre des propositions de projet à
leurs bureaux régionaux du MAINC. Les propositions seront
transmises à un comité d’investissement régional composé de
représentants régionaux des Premières nations et du ministère, de
représentants municipaux, provinciaux, fédéraux et du secteur
privé. Ce comité sera responsable de l’analyse et de l’évaluation
des projets candidats selon des critères de présélection et de
sé lect ion établ is . I l devra également formuler des
recommandations de financement à l’intention du directeur
général régional.

En guise de conclusion, j’aimerais souligner le fait que le
MAINC s’appuie — et s’appuiera — sur une approche
décentralisée dans l’exécution des programmes d’infrastructure.
Les caractéristiques et les besoins uniques de nos régions
requièrent souvent une perspective locale qu’il est impossible
d’avoir depuis Ottawa. Or comme je l’ai dit au début de mon
allocution, notre ministère a pour objectif de doter les collectivités
des Premières nations d’infrastructures similaires à celles dont
disposent les collectivités non autochtones voisines ou situées à
des emplacements comparables. Tenir compte des points de vue
locaux est par conséquent essentiel pour atteindre cet objectif.
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[Translation]

Now I would like to turn it over to Danielle Labonté to discuss
the delivery of infrastructure programming in the north.

Danielle Labonté, Director General, Northern Strategic Policy
Branch, Indian and Northern Affairs: Mr. Chair, we are very
pleased this evening to have the opportunity to speak with you
regarding the role of Indian and Northern Affairs Canada in the
delivery of infrastructure programs in the territories.

The Minister of Indian and Northern Affairs is the federal
minister responsible for regional development in Yukon, the
Northwest Territories and Nunavut. At Indian and Northern
Affairs Canada, it is the Northern Affairs Organization that
delivers on this mandate and, as such, is considered the Federal
Delivery Partner for certain Infrastructure Canada programs in
the territories.

[English]

As noted to this committee in Infrastructure Canada’s
presentation earlier, the previous Infrastructure Canada
Program was delivered directly by the regional development
agencies, which included the Northern Affairs Organization.
Under this program, $9.1 million was allocated for infrastructure
projects in the three territories, and these projects are now all
completed.

With the establishment of the Municipal Rural Infrastructure
Fund in 2004, approximately $57.5 million over seven years was
identified in total for the three territories. These funds, and
overall responsibility for the program, were established with
Infrastructure Canada. Consistent with the approach taken with
regional development agencies elsewhere in Canada, full
responsibility for the federal delivery of the program was
transferred to the Northern Affairs Organization in
November 2007.

Under this arrangement, the Northern Affairs Organization is
now the federal co-chair for the Municipal Rural Infrastructure
Fund Management Committee in each of the three territories. On
recommendation of the management committee, funding
decisions are made both by the territorial minister and the
Minister of Indian Affairs and Northern Development. Proposals
for federal funding over $5 million require the decision of the
Minister of Transport, Infrastructure and Communities; and
proposals for amounts over $15 million require a decision from
the Treasury Board of Canada Secretatriat.

In regard to the funding levels of the Northern Affairs
Organization, $300,000 per year is currently provided to the
department’s reference levels for the administration of the
Municipal Rural Infrastructure Fund. The actual contribution
funds remain in Infrastructure Canada’s reference levels and are
accessed by our department to pay for projects as needed.

[Français]

J’aimerais maintenant laisser la parole à ma collègue, Danielle
Labonté afin qu’elle discute des immobilisations dans le Nord.

Danielle Labonté, directrice générale, Direction générale des
politiques stratégiques du Nord, Affaires indiennes et du Nord
Canada :Monsieur le président, nous sommes très heureux ce soir
d’avoir la possibilité de discuter avec vous du rôle d’Affaires
indiennes et du Nord Canada quant à la prestation des
programmes d’infrastructure dans les Territoires.

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien est
responsable du développement régional au Yukon, dans les
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. Au sein des Affaires
indiennes et du Nord Canada, l’organisation remplit ce mandat
et, à ce titre, est considérée comme le partenaire d’exécution
fédérale pour certains programmes d’Infrastructure Canada dans
les territoires.

[Traduction]

Comme il a été signalé au comité lors de l’exposé
d’Infrastructure Canada, les organismes de développement
régional, y compris l’Organisation des affaires du Nord,
assuraient la prestation directe du programme antérieur
d’Infrastructure Canada. Dans le cadre de ce programme, la
somme de 9,1 millions de dollars a été affectée aux projets
d’infrastructure menés dans les trois territoires. La réalisation de
tous ces projets est maintenant terminée.

La création du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, en
2004, a donné lieu à la désignation d’une somme totale d’environ
57,5 millions de dollars, sur sept ans, pour les trois territoires.
Infrastructure Canada a été chargé de s’occuper de la gestion de
ces fonds et d’assumer la responsabilité générale du programme.
Conformément à l’approche adoptée avec les organismes de
développement régional ailleurs au pays, on a transféré à
l’Organisation des affaires du Nord l’entière responsabilité de la
prestation du programme par le gouvernement fédéral, en
novembre 2007.

En vertu de cette entente, l’Organisation des affaires du Nord
agit maintenant à titre de coprésident fédéral du comité de gestion
du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale de chaque
territoire. Sur la recommandation du comité de gestion, le
ministre du gouvernement territorial et le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien prennent des décisions en matière
de financement. Il faut demander au ministre des Transports, de
l’Infrastructure et des Collectivités de prendre une décision, si un
projet exige un financement fédéral de plus de 5 millions de
dollars. Le Conseil du Trésor doit prendre une décision, dans le
cas de projets exigeant un financement de plus de 15 millions de
dollars.

En ce qui concerne les niveaux de financement de
l’Organisation des affaires du Nord, la somme annuelle de
300 000 $ est actuellement prévue dans les niveaux de référence
ministériels pour l’administration du Fonds sur l’infrastructure
municipale rurale. Les fonds de contribution en soi restent inclus
dans les niveaux de référence d’Infrastructure Canada. Au besoin,
notre ministère y accède pour financer des projets.
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In addition to the Municipal Rural Infrastructure Fund,
$120 million was provided to the territories through the Canada
Strategic Infrastructure Fund, with some additional funds
available on a merit basis from a national component of this
fund. The Northern Affairs Organization does act as a federal
delivery partner for some of these projects when appropriate.
However, as with the Municipal Rural Infrastructure Fund, the
contribution funding for these projects will appear again in
Infrastructure Canada’s reference levels.

[Translation]

The decision-making process for project funding through the
Municipal Rural Infrastructure Fund and the Canada Strategic
Infrastructure Fund is going well. We expect that projects will be
completed on time, that is by the end of the programs in 2011.

I hope this overview has helped clearly explain the role of the
Organization of Northern Affairs in the delivery of infrastructure
programs in the territories. I thank you for your time and
attention to this matter and would be pleased to receive your
questions or to elaborate on any of the financial matters I have
presented for your consideration.

[English]

Jeff Moore, Director General, Sector Governance and
Infrastructure Programs, Industry Canada: Thank you for the
opportunity to appear before you this evening. I, along with my
colleague Carmen DeMarco, will be speaking to Industry
Canada’s role in delivering infrastructure programming as well
as funding for regional economic development in Ontario. The
delivery of this programming is done through our offices in
Toronto, Ottawa and across Northern Ontario.

As the committee may know, the responsibility for overall
national infrastructure policy design and development rests with
Infrastructure Canada. The delivery of funding for most national
infrastructure programs is done via federal regional development
agencies, RDAs. In the province of Ontario, Industry Canada
fulfills this role.

In partnership with the Province of Ontario, the department
delivers infrastructure funding to Ontario municipalities under
the $680-million Canada-Ontario Infrastructure Program, COIP,
as well as under the $298-million Canada-Ontario Municipal
Rural Infrastructure Fund, COMRIF. Both COIP and COMRIF
are competitive, merit-based programs managed by Industry
Canada.

In addition, Industry Canada delivers funding in Ontario
under the $5.2-billion Canada Strategic Infrastructure Fund, a
program that funds large-scale infrastructure projects nationally
and is managed by Infrastructure Canada. Industry Canada will
also soon deliver $64 million in funding to Ontario communities

Outre les montants fournis au moyen du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale, les territoires ont reçu la
somme de 120 millions de dollars, par le truchement du Fonds
canadien sur l’infrastructure stratégique. Du financement
additionnel, provenant d’une composante nationale du Fonds,
est offert selon le critère du mérite. Au besoin, l’Organisation des
affaires du Nord peut agir comme partenaire d’exécution fédéral
pour certains de ces projets. Toutefois, comme dans le cas du
Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, le financement sous
forme de contribution pour ces projets figurera dans les niveaux
de référence d’Infrastructure Canada.

[Français]

Le processus de prise de décision concernant le financement de
projets à l’aide du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale et
du Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique va bon train.
On s’attend à ce que la réalisation des projets se termine dans les
temps, soit d’ici la fin des programmes en 2011.

J’espère que cet aperçu a contribué à bien expliquer le rôle de
l’Organisation des affaires du Nord en ce qui concerne la
prestation des programmes d’infrastructure dans les territoires.
Je vous remercie de votre attention et j’accueillerai avec plaisir vos
questions et demandes de précision concernant toute question
financière à l’étude.

[Traduction]

Jeff Moore, directeur général, Direction générale de la
gouvernance sectorielle et des programmes d’infrastructure,
Industrie Canada : Merci pour cette occasion de vous rencontrer
ce soir. Mon collègue, Carmen DeMarco, et moi vous parlerons
du rôle d’Industrie Canada dans les programmes d’infrastructure,
ainsi que du financement du développement économique régional
en Ontario. Ces programmes sont exécutés par l’entremise de nos
bureaux situés à Toronto, Ottawa et dans le nord de l’Ontario.

Comme le sait peut-être le comité, la responsabilité première de
l’élaboration et de l’évolution de la politique nationale
d’infrastructure appartient à Infrastructure Canada. Les fonds
destinés à la plupart des programmes nationaux d’infrastructure
sont acheminés par l’entremise des organismes fédéraux de
développement, les ODR. En Ontario, c’est Industrie Canada
qui joue ce rôle.

En partenariat avec la province de l’Ontario, le ministère voit
au financement des infrastructures municipales en vertu du
Programme d’infrastructures Canada-Ontario de 680 millions de
dollars, le PICO, et du Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale Canada-Ontario de 298 millions de dollars, le FIMRCO.
Ces deux programmes, le PICO et le FIMRCO, sont
concurrentiels et au mérite, et sont gérés par Industrie Canada.

Industrie Canada assure par ailleurs du financement en
Ontario en vertu du Fonds canadien sur l’infrastructure
stratégique de 5,2 milliards de dollars, lequel vise les grands
projets d’infrastructure partout au pays. Infrastructure Canada
gère ce fonds. Industrie Canada sera aussi bientôt la source de
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on behalf of Infrastructure Canada as part of a top-up to the
national Municipal Rural Infrastructure Fund.

Looking forward, Industry Canada will eventually deliver
funding in Ontario on behalf of Infrastructure Canada under the
national $8.8-billion Building Canada Fund, BCF. Industry
Canada’s participation in this program will begin after the
required framework agreement between the Government of
Canada and the Province of Ontario is signed.

As mentioned earlier, Industry Canada also delivers regional
economic development programming in Ontario. As an example,
the department is delivering $50 million in funding under the
Ontario Potable Water Program, OPWP. While having links to
the COIP, this is a one-time Industry Canada program that
provides funding to eligible Ontario municipalities for economic
development.

To further discuss Industry Canada’s role in delivering
economic development funding in Ontario, I will now turn to
my colleague, Carmen DeMarco. Mr. DeMarco is the manager of
program delivery for Northeastern Ontario at FedNor, an
organization situated within the Regional Operations Sector of
Industry Canada.

Carmen DeMarco, Manager, Program Delivery, Northeastern
Ontario, Industry Canada: Thank you for the opportunity to
speak to you today about the delivery of economic development
funding in Ontario. More specifically, I will be speaking briefly
about FedNor programming, as well as the regions that the
programs serve.

FedNor is an organization within Industry Canada whose
mandate is to promote economic development, diversification and
job creation in those parts of Ontario where the programs
operate. The goal is to encourage sustainable, self-reliant
communities.

In terms of programming, let me begin with the Northern
Ontario Development Program, NODP, which FedNor delivers
exclusively in Northern Ontario. NODP is a contributions-based
program that serves over 850,000 people in an area representing
approximately 90 per cent of the province’s land mass stretching
from Muskoka to James Bay, and from the Manitoba border to
Quebec. The NODP budget is ongoing at approximately $47
million per year.

FedNor also supports a network of 61 Community Futures
Development Corporations, CFDCs, throughout rural Ontario
via a $22-million Community Futures Program.

In addition, FedNor manages the Eastern Ontario
Development Program, EODP. This $10-million contributions-
based program is delivered by FedNor through CFDCs in rural

64 millions de dollars de financement pour les collectivités de
l’Ontario au nom d’Infrastructure Canada dans le cadre d’un
supplément au Fonds sur l’infrastructure municipale rurale.

Plus tard, Industrie Canada apportera du financement à
l’Ontario au nom d’Infrastructure Canada dans le contexte du
Fonds Chantiers Canada, le FCC, lequel représente 8,8 milliards
de dollars. Notre participation s’amorcera après la signature de
l’entente cadre nécessaire entre le gouvernement du Canada et la
province de l’Ontario.

Tel que mentionné plus tôt, Industrie Canada exécute
également des programmes de développement économique
régional en Ontario. À titre d’exemple, IC dispose de
50 millions de dollars de financement découlant du Programme
d’eau potable de l’Ontario, le PEPO. S’il y a des liens avec le
programme d’infrastructures PICO, il s’agit ici d’un programme
ponctuel d’Industrie Canada qui offre du financement aux
municipalités ontariennes admissibles, du financement lié au
développement économique.

Maintenant, pour vous éclairer davantage sur le rôle
d’Industrie Canada à titre de canal de financement du
développement économique régional en Ontario, je cède la
parole à mon collègue, Carmen DeMarco. Carmen est
gestionnaire de programme pour la région nord-est de
l’Ontario, à FedNor, organisation appartenant au Secteur des
opérations régionales d’Industrie Canada.

Carmen DeMarco, gestionnaire, Exécution des programmes,
Nord-est de l’Ontario, Industrie Canada : J’apprécie réellement
cette chance de vous entretenir des questions de financement des
programmes de développement économique en Ontario. Je
m’arrêterai spécifiquement sur les programmes de FedNor et
sur les régions visées par les programmes.

Organisation intégrée à Industrie Canada, FedNor a le mandat
de promouvoir le développement économique régional, la
diversification et la création d’emplois dans les régions où
s’appliquent ces programmes. Tout cela afin d’aider les
collectivités à devenir autonomes et de contribuer à leur
durabilité.

Pour ce qui est du détail des programmes, je signale d’abord le
Programme de développement du nord de l’Ontario, le PDNO,
que FedNor réserve au nord de la province. Il s’agit d’un
programme fondé sur les contributions servant plus de
850 000 personnes habitant un territoire qui présente quelque
90 p. 100 des terres de l’Ontario, de Muskoka Lakes à la baie
James et du Manitoba à l’ouest du Québec. Pour ce programme,
FedNord dispose d’un budget permanent d’environ 47 millions de
dollars par année.

FedNor maintient aussi un réseau de 61 sociétés d’aide au
développement des collectivités, les SADC, dans l’ensemble des
zones rurales de l’Ontario, et cela, grâce au Programme de
développement des collectivités, qui dispose de 22 millions de
dollars.

Finalement, FedNor gère le Programme de développement de
l’Est de l’Ontario, le PDEO, autre programme fondé sur les
contributions, celui-là de dix millions de dollars, et qui s’applique
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Southeastern Ontario. The geographic area extends east from the
Durham Region and Algonquin Provincial Park to the Quebec
border, excluding the cities of Kingston and Ottawa.

With that brief overview, Mr. Moore and I would be pleased to
answer any questions you may have about Industry Canada’s role
with respect to infrastructure and economic development
programs in Ontario.

The Chair: I thank you all for your presentations. We will
proceed as we gather our thoughts together on your various
presentations. There is a different approach for us, so we will try
to delve in. There may be some general questions from senators.

We had the opportunity to speak with Atlantic Canada
Opportunities Agency and Western Economic Diversification
Canada yesterday and previously, so we are beginning to develop
an overview of economic development, particularly with respect
to infrastructure. That is where we are trying to focus, but of
course it is important to understand those other programs too
because of the good work you are doing across the country, and
we appreciate that very much.

[Translation]

We will begin with Senator Biron of Mille Isle, Quebec.

Senator Biron: In the budget, we note budget cuts in the order
of $107 million. Are any budget cuts planned in the various
development programs in Quebec?

Ms. Brassard: The budget cuts of $107 million are divided into
three parts. These are mainly credits that are expiring, since
payments are continuing for the Infrastructure Canada Program,
the ICP. The work associated with the 400th anniversary of the
City of Quebec is coming to an end, and very fortunately, since
the celebrations will take place this year. The grant that we had to
spend is coming to an end with the completion of this program.

Nearly $17 million is mainly associated with our programs.
That is what constitutes the credits.

Senator Biron: So we are talking about a reduction of
$14 million.

Ms. Brassard: Indeed.

Senator Biron: Of the budgeted amounts, how much has been
allocated?

Ms. Brassard: You are talking about the budgets allocated
for 2008-09?

Senator Biron: Yes.

Pierre Bordeleau, Director General, Corporate Services, Canada
Economic Development: Nearly 71 per cent of the budgets are
allocated to our regular programs. Historically, that is a normal
rate.

dans les secteurs ruraux du sud-est de la province par l’entremise
des SADC. Le territoire visé s’étend de la région de Durham vers
l’est, puis du parc Algonquin jusqu’aux limites du Québec,
exception faite des villes de Kingston et d’Ottawa.

Pour faire suite à ce survol, M. Moore et moi répondrons avec
plaisir à vos questions sur le rôle d’Industrie Canada en matière
d’infrastructures ou de programmes de développement
économique en Ontario.

Le président : Je vous remercie tous de vos exposés. Nous
continuerons tout en essayant d’intégrer le contenu de vos
exposés. C’est une manière différente de procéder, alors nous
tenterons d’explorer le sujet. Certains sénateurs poseront peut-
être des questions d’ordre général.

Nous avons eu l’occasion de parler à des représentants de
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique et de
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada hier et par le
passé; ainsi, nous commençons à avoir une vue d’ensemble du
développement économique, particulièrement en ce qui concerne
l’infrastructure. C’est ce point que nous tentons de circonscrire,
mais, bien sûr, il est important de comprendre les autres
programmes également, compte tenu du bon travail que vous
faites partout au pays; nous l’apprécions beaucoup.

[Français]

Nous commencerons avec le sénateur Biron, de Mille Isle,
Québec.

Le sénateur Biron : Dans le budget, on remarque des
compressions budgétaires de l’ordre de 107 millions de dollars.
Prévoit-on des compressions budgétaires dans les différents
programmes de développement au Québec?

Mme Brassard : Les compressions budgétaires de 107 millions
de dollars se divisent en trois parties. Il s’agit principalement de
crédits qui s’écoulent, puisque les paiements se poursuivent pour
le PIC, le Programme d’Infrastructures Canada. Les travaux liés
au 400e anniversaire de la ville de Québec tirent à leur fin, et fort
heureusement puisque les célébrations auront lieu cette année. La
subvention que nous avions à débourser tire à sa fin avec la
réalisation de ce programme.

Près de 17 millions de dollars affectent principalement nos
programmes. C’est ce qui constitue les crédits.

Le sénateur Biron : On parlerait donc d’une diminution de
14 millions de dollars.

Mme Brassard : En effet.

Le sénateur Biron : Sur les budgets prévus, combien ont été
engagés?

Mme Brassard : Vous parlez des budgets engagés pour
2008-2009?

Le sénateur Biron : Oui.

Pierre Bordeleau, directeur général, Services corporatifs,
Développement économique Canada : Près de 71 p. 100 des
budgets sont engagés dans nos programmes réguliers.
Historiquement, il s’agit d’un taux normal.
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Ms. Brassard: Most of our agreements are multi-year
agreements.

Senator Biron: Like the CFDCs?

Ms. Brassard: We have a four-year contract with the CFDCs.
So we are committed for the coming years until the end of the
contract. We have agreements with SMEs that are spread over
more than one year. The projects are carried out over a period of
more than one year. We pay the amounts when we receive the
invoices, but also when the work is completed. We are consistent
with the historical average.

Senator Biron: In the Major Economic and Tourism Facilities
programs, only seven regions and 21 RCMs are eligible. What
happens in regions like the Beauce, which is going through tough
economic times?

Ms. Brassard: A number of our programs hinge on what we
call 7/21, seven particularly declining regions and 21 RCMs. They
were selected on the basis of a number of socio-economic criteria
indicating their decline. That is why we target them more
particularly, pursuant to our mandate, which requires that we
pay special attention to regions in trouble and/or where jobs are
hard to create. That explains the creation of 7/21. Our regular
programs apply to the territory as a whole.

Senator Biron: Historically, these RCMs and seven regions
have always been in trouble. Beauce is currently going through a
particularly difficult period as a result of its declining industries.
Are you planning something for the Beauce in particular?

Ms. Brassard: We are open to projects to promote the region.
We will be pleased to consider them to the extent they are
consistent with the agency’s regular program.

Senator Biron: In the area of regional economic development,
what has been planned for the forest industry? Have budgets been
allocated for that industry in particular?

Ms. Brassard: A number of the 7/21 regions are affected by the
forest crisis. They are receiving specific measures that have been
put forward to assist them, including CEDI-Vitality.

The Chair: We will go on to Senator Fox, from Victoria,
Quebec.

Senator Fox: My questions will be for the representatives of
Canada Economic Development, to whom I want to wish a
special welcome to our committee.

Canada Economic Development has played and continues to
play an important role in Quebec’s economic development. When
I was president of Montréal International, I had occasion to work
closely with that team, which was always full of vitality and
commitment. It has a sense of innovation and is dedicated to
measure regional economic development success. It is a pleasure
for me to see you.

Mme Brassard : La plupart de nos ententes sont
pluriannuelles.

Le sénateur Biron : Comme les SADC?

Mme Brassard : Nous avons un contrat de quatre ans avec les
SADC. Nous sommes donc engagés, pour les années à venir, et ce,
jusqu’à la fin du contrat. Nous avons des ententes avec des PME
qui s’échelonnent sur plus d’une année. Les projets sont réalisés
sur une période de plus d’un an. Nous payons les sommes à la
réception des factures, mais également à la réalisation des
travaux. Historiquement, nous nous tenons dans la moyenne.

Le sénateur Biron : Dans les programmes liés aux équipements
collectifs économiques et touristiques moteurs, sept régions
seulement et 21 MRC sont admissibles. Qu’arrive-t-il aux
régions comme la Beauce, qui traverse une période difficile d’un
point de vue économique?

Mme Brassard : Plusieurs de nos programmes tournent autour
ce qu’on appelle le 7/21, sept régions particulièrement dévitalisées
et 21 MRC. Elles ont été choisies sur la base d’un certain nombre
de critères socioéconomiques qui indiquent leur dévitalisation.
C’est pourquoi nous les ciblons plus particulièrement,
conformément à notre mandat, qui demande de porter une
attention particulière pour les régions en difficultés et où les
emplois sont difficiles à créer. C’est ce qui explique la création
du 7/21. Nos programmes réguliers s’appliquent à l’ensemble du
territoire.

Le sénateur Biron : Historiquement, ces MRC et sept régions
ont toujours été en difficulté. La Beauce, pour sa part, traverse
actuellement une période particulièrement difficile à cause du
déclin de ses industries. Est-ce que vous prévoyez quelque chose
pour la Beauce en particulier?

Mme Brassard : Nous sommes ouverts aux projets de
promoteurs de la région. Dans la mesure où ils se conforment
au programme régulier de l’agence, il nous fera plaisir de les
considérer.

Le sénateur Biron : En ce qui a trait au développement
économique régional, qu’a-t-on prévu pour le secteur forestier?
Des budgets sont-ils alloués pour ce secteur en particulier?

Mme Brassard : Plusieurs des régions du 7/21 sont affectées
par la crise forestière. Elles bénéficient de mesures spécifiques qui
sont mises de l’avant pour leur venir en aide dont l’IDEC-Vitalité.

Le président : La parole est au sénateur Fox, de Victoria,
Québec.

Le sénateur Fox : Mes questions s’adresseront aux
représentants de Développement économique Canada, à qui je
souhaite une bienvenue particulière devant notre comité.

Développement économique Canada a joué et continue de
jouer un rôle important dans le développement économique du
Québec. Lorsque j’étais président de Montréal international, j’ai
eu l’occasion de travailler de près avec cette équipe toujours pleine
de dynamisme et d’engagements. Elle a un sens de l’innovation et
est vouée à la grande réussite du développement économique
régional. Il me fait plaisir de vous voir.
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My questions will mainly concern the program from which
Montréal International benefited, particularly the support
program for non-profit organizations. What was the total
budget allocated last year to non-profit organizations, and what
is it for this year?

Mr. Bordeleau: We do not have any specific figures on that.

Ms. Brassard: Our two programs could have NPO
applications. However, there is no program dedicated to NPOs.
We could send you some more specific information on the share
of the budget. However, I would say that a large share of the
budget went to NPOs.

Senator Fox: We read in the newspapers that a decision was
made that will cut funding to organizations such as Montréal
International in the next few years. So I was wondering how much
was allocated last year and over what period of time that budget
would decline then ultimately one day disappear.

Ms. Brassard: Perhaps I could explain some of the background
to the NPO policy to you?

Senator Fox: Yes.

Ms. Brassard: Perhaps you will have other questions arising
from my remarks, or my explanations will answer your question
in part. The agency’s policy on NPOs is as follows. We would like
to continue working with the NPOs and to help them. The idea is
not to completely stop the work we are doing with the NPOs.

However, we are tending to change the way we will be working
with the NPOs and to make fewer and fewer recurring operational
contributions, which, as a general rule, would go for wages, rent
and so on, in order to put greater emphasis on one-time NPO
projects. So a project with a specific term, objectives and specific
results to be achieved and an amount that is allocated to it.
Currently, some NPOs are receiving recurring funding from us. In
many cases, we will not be suddenly terminating that funding. We
are working with each of them to establish a transition period to
March 31, 2010 in order to lead them gradually to find a portion
of the funding elsewhere.

Senator Fox: Would you be able to give us a list of the NPOs
that will be financially affected in the next few years?

Ms. Brassard: For the moment, we know our current clients,
without having a complete list of those we will be dealing with,
since not all our agreements have expired. We still have a lot of
things to negotiate. However, what is already negotiated is on our
website, since our contributions are posted.

Senator Fox: Could you send us the list?

Ms. Brassard: Of what is on the website, no problem.

Senator Fox: Is anything missing from your website?

Mes questions cibleront surtout le programme dont bénéficiait
Montréal international, notamment le programme de soutien aux
organismes à but non lucratif. Quel était le budget total de l’an
dernier consacré aux organismes à but non lucratif et qu’en est-il
pour cette année?

M. Bordeleau : Nous n’avons pas de données précises à cet
effet.

Mme Brassard : Nos deux programmes pourraient avoir des
demandes d’OSBL. Toutefois, il n’existe aucun programme dédié
aux OSBL. Nous pourrions vous faire parvenir de l’information
plus précise sur la part du budget. Je dirai cependant qu’une
bonne part du budget allait aux OSBL.

Le sénateur Fox : On lit dans les journaux qu’une décision fut
prise qui aura pour effet d’affecter à la baisse le financement
d’organismes comme Montréal international au cours des
prochaines années. Je me demandais donc quel était le montant
consacré l’an dernier et sur quelle période de temps ce budget
s’estomperait pour finalement disparaître un jour.

Mme Brassard : Peut-être pourrais-je vous expliquer un peu du
contexte de la politique sur les OSBL?

Le sénateur Fox : Oui.

Mme Brassard : Peut-être aurez-vous d’autres questions
découlant de mes propos, ou mes explications répondront on
partie à votre question. La politique de l’agence en matière
d’OSBL est la suivante. Nous souhaitons continuer de travailler
avec les OSBL et les aider. Il n’est pas question d’arrêter
complètement le travail que nous faisons avec les OSBL.

Cependant, nous tendons à changer la façon dont nous allons
travailler avec les OSBL pour faire de moins en moins de
contributions à fonctionnement récurrent qui, règle générale, irait
à du salaire, du loyer, et cetera pour davantage mettre l’emphase
sur des projets ponctuels d’OSBL. Donc, un projet qui a une
durée précise dans le temps, des objectifs et des résultats précis à
atteindre et un montant qui lui soit alloué. Actuellement, certains
OSBL font l’objet d’un financement récurrent de notre part. Dans
bien des cas, il n’était pas question de terminer abruptement ce
financement. On travaille avec chacun pour obtenir une période
de transition jusqu’au 31 mars 2010 afin de les amener
graduellement à trouver ailleurs une partie du financement.

Le sénateur Fox : Seriez-vous en mesure de nous donner la liste
des OSBL qui seront affectés financièrement au cours des
prochaines années?

Mme Brassard : Pour l’instant, nous connaissons nos clients
actuels sans avoir une liste complète finale de ceux avec qui on
fera affaire puisque toutes nos ententes ne sont pas arrivées à
échéance. Il nous reste beaucoup de choses à négocier. Par contre,
ce qui est déjà négocié est sur notre site web, puisque nos
contributions sont affichées.

Le sénateur Fox : Pourriez-vous nous faire parvenir la liste?

Mme Brassard : De ce qui figure sur le site web, sans problème.

Le sénateur Fox : Manque-t-il quelque chose sur le site web?

11:72 National Finance 7-5-2008



Ms. Brassard: What we have not yet negotiated does not
appear on the website.

Senator Fox: Has the impact of this decision on an
organization like Montréal International, for example, on
investment in Montreal, been evaluated? Has a study been
conducted to assess the impact of this gradual withdrawal of
operating resources, or does it remain in place?

Ms. Brassard: The wish behind this position is to be able to
lead the organizations to rely less on recurring funding and to go
get other sources of funding or to redevelop, reprioritize the
projects they have. When we work with them, either during the
transition period or on one-time projects, we agree with them on
lists, on a Schedule E that will produce the results we want to
achieve with them. In that way, we are still able to ensure there is
a return.

Senator Fox: I understand ad hoc assistance. However, unless
you can fund a stable organization with a team of canvassers in
the case of Montréal International, it gets a little difficult, unless
you find funding that will replace what the federal government
has eliminated.

Ms. Brassard: Indeed, their task is to find another funding
source.

Senator Fox: Was this change of policy on the funding of
non-profit organizations done in consultation with the Quebec
government?

Ms. Brassard: To my knowledge, we definitely informed them
of that decision.

Senator Fox: You say ‘‘informed,’’ whereas I asked you
whether they had been consulted.

Ms. Brassard: I will have to get back to you with something
more specific.

Senator Fox: You did not attend the consultation sessions?

Ms. Brassard: Personally no, but, as you will understand, I am
responsible for program delivery. That does not mean that it did
not happen because I was not there.

Senator Fox: On page 6 of your brief, I see the Business and
Regional Growth Program. You talk about two components with
two different objectives. You say that the purpose of the program
is to create the right kind of conditions to attract foreign
investment and international organizations. Who in Quebec is
able to do that kind of work unless they have ongoing funding?
There are the Quebec government Crown corporations perhaps,
but does that mean that the federal government is withdrawing,
except for one-time projects in that sector?

Mme Brassard : Ce que nous n’avons pas encore négocié ne
figure pas sur le site Web.

Le sénateur Fox : Les impacts de cette décision sur un
organisme comme Montréal International par exemple, sur
l’investissement à Montréal, ont-ils été évalués? Une étude a-t-
elle était faite pour évaluer l’impact de ce retrait graduel de
ressources de fonctionnement ou demeure-t-il en place?

Mme Brassard : La volonté derrière cette position est d’amener
les organismes à dépendre moins d’un financement récurrent et à
aller chercher d’autres sources de fonds ou de réaménager, de
prioriser à nouveau les projets qu’ils ont. Quand nous travaillons
avec eux, soit dans la période de transition ou sur les projets
ponctuels, on s’entend avec eux sur des listes, sur une annexe E
qui donnera les résultats que nous souhaitons obtenir avec eux.
De cette façon, nous sommes encore capables de nous assurer du
rendement.

Le sénateur Fox : Je comprends bien l’aide ponctuelle.
Toutefois, à moins d’être capable de financer une organisation
stable avec une équipe de démarcheurs dans le cas de Montréal
international, cela devient un peu difficile, sauf si on trouve des
fonds qui remplaceront ce que le gouvernement fédéral aura
éliminé.

Mme Brassard : Effectivement, ils ont la tâche de trouver une
autre source de fonds.

Le sénateur Fox : Ce changement de politique concernant le
financement des organismes à but non lucratif a-t-il été fait en
consultation avec le gouvernement du Québec?

Mme Brassard : À ma connaissance, on les a très certainement
informés de cette décision.

Le sénateur Fox : Vous dites « informés » alors que je vous ai
demandé s’ils avaient été consultés.

Mme Brassard : Je devrais vous revenir avec quelque chose de
plus précis.

Le sénateur Fox : Vous n’avez pas participé à des séances de
consultation?

Mme Brassard : Personnellement non, mais vous comprendrez
que je suis responsable de la livraison des programmes. Cela ne
veut pas dire que parce que je n’y étais pas, ce n’est pas arrivé.

Le sénateur Fox : Je vois à la page 6 de votre mémoire, le
programme Croissance des entreprises et des régions. Vous parlez
de deux volets avec deux objectifs différents. Vous dites que le
programme vise à créer les conditions propices pour attirer des
investissements étrangers et des organisations internationales. Qui
au Québec est en mesure de faire ce genre de travail à moins
d’avoir un financement continu? Il y a peut-être les sociétés de la
Couronne du gouvernement du Québec, mais cela veut-il dire que
le gouvernement fédéral se retire sauf pour des projets ponctuels
de ce secteur?
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Ms. Brassard: The question is probably: can we still achieve
that kind of result? I think so. We are going to continue working
on a one-time basis with those organizations. The term ‘‘one-
time’’ does not necessarily mean a three-week or three-month
project. That may mean a project of a certain scope.

Senator Fox: Indeed, unless the NPOs find a way to replace the
funding that they can no longer access, it will be useful for them
to do some canvassing and to attract international organizations.
I thought that the Montréal International model was quite unique
in Canada since it brought together representatives of three levels
of government around the table. The mayors of Montreal,
Longueuil and Laval were there, as well as the deputy ministers of
each, plus the private sector, which gave the federal government a
window that it often does not have on everything that goes on at
the municipal level in a given region.

I am afraid that, with this change of direction, an organization
like Montréal International cannot survive unless the provincial
government replaces the federal government’s share.

[English]

Senator Peterson: My questions are directed toward the
representatives from INAC. In your presentation you indicated
that you have a global budget of around a billion dollars. Does
that include emergency funding?

Mr. Brooks:No, it does not, senator. In terms of a catastrophe,
such as the one in Northern Ontario in Kashechewan, we go to
the central reserve for emergency funding held by Treasury Board
on an emergency Treasury Board submission.

Senator Peterson: Would that be over and above regular
funding then?

Mr. Brooks: That would be over and above, yes.

Senator Peterson:We are all aware that there is a housing crisis
with the First Nations. Do you have a dollar figure for that. and is
it included in your budget figures here?

Mr. Brooks: It is included. The dollar figure is $138 million
from our department. I did not break it down in my speech, but
there is $138 million. There is also Canada Mortgage and
Housing Corporation. They have approximately $123 million that
they provide toward First Nations housing.

Senator Peterson: Do you have a sense of whether that is close
to being adequate? In talking to some First Nations people,
I understand the budgets have not changed in 15 years.

Mr. Brooks:We are in the process of going through a complete
evaluation of our housing program. We know many issues have to
be resolved; there are many problems. Earlier this week you may
have noticed that Minister Strahl announced the First Nations
Market Housing Fund. We understand this will only involve a

Mme Brassard : La question est probablement : pouvons-nous
encore obtenir ce type de résultat? Je pense que oui. On va
continuer à travailler sur une base ponctuelle avec ces organismes.
Le terme « ponctuel » ne veut pas nécessairement dire un projet
de trois semaines ou un projet de trois mois. Cela peut-être un
projet d’une certaine envergure.

Le sénateur Fox : Effectivement, à moins que ces OSBL
trouvent une façon de remplacer les fonds auxquels ils n’auront
plus accès, il sera alors utile pour eux de faire du démarchage et
d’attirer des organisations internationales. Je trouvais que le
modèle de Montréal international était assez unique au Canada
puisqu’il mettait autour de la table des représentants de trois
niveaux de gouvernement. Les maires de Montréal, de Longueuil
et de Laval étaient là, ainsi que les sous-ministres de chacun, plus
le secteur privé, ce qui donnait au gouvernement fédéral une
vitrine qu’il n’a pas souvent sur tout ce qui se passe au municipal
dans une région donnée.

Je crains qu’avec ce changement de direction, une organisation
comme Montréal International, à moins que le gouvernement
provincial remplace la part du gouvernement fédéral, ne puisse
pas survivre.

[Traduction]

Le sénateur Peterson : Mes questions s’adressent aux
représentants d’AINC. Dans votre exposé, vous avez précisé
que vous disposez d’un budget global d’environ un milliard de
dollars. Ce chiffre comprend-il le financement d’urgence?

M. Brooks : Non, ce n’est pas inclus, sénateur. Dans le cas
d’une catastrophe, comme on l’a vécu dans le Nord de l’Ontario,
à Kashechewan, nous puissions dans la réserve centrale pour le
financement d’urgence géré par le Conseil du Trésor après lui
avoir soumis une présentation.

Le sénateur Peterson : Cela s’ajouterait donc au financement
normal?

M. Brooks : Il s’y ajoute, oui.

Le sénateur Peterson : Nous savons très bien qu’il y a une crise
du logement chez les Premières nations. Pouvez-vous mettre un
chiffre sur ce problème, et figure-t-il dans le budget que vous avez
présenté ici?

M. Brooks : Ce chiffre est compris. Notre ministère octroie
138 millions de dollars. Je ne l’ai pas précisé dans mon discours,
mais on affecte 138 millions de dollars à cette fin. Il y a aussi la
Société canadienne d’hypothèques et de logement. Elle accorde
environ 123 millions de dollars au logement chez les Premières
nations.

Le sénateur Peterson : Avez-vous l’impression que cela peut
être convenable? En discutant avec des gens des Premières
nations, j’ai appris que les budgets sont les mêmes depuis 15 ans.

M. Brooks : Nous effectuons actuellement une évaluation
complète de notre programme de logement. Nous savons que
beaucoup de problèmes doivent être résolus; il existe beaucoup de
problèmes. Plus tôt cette semaine, vous avez peut-être remarqué
que le ministre Strahl a annoncé la création d’un fonds d’aide au
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small segment of the population, but it will start to encourage
more private home ownership. It does occur in certain
communities. In Saskatchewan, the Meadow Lake Tribal
Council is progressive and active.

Housing is seen by many First Nation members as a treaty
right. We do not have universal rental regimes or occupancy fees
going into housing, so the housing stock is often not maintained.
They may not have the stated life one would expect out of a
reserve. We are replacing housing often, maybe more often than
we should.

We are looking to come up with a better, more robust housing
plan that will focus not only on social housing but also on
housing for those who are employed, who are not paying any
rent, to encourage them to move toward private sector and
private ownership of housing.

Senator Peterson: You indicated that First Nation
communities are totally responsible for all their planning,
design, acquisition and construction. Do you provide any
guidance? Do they have the technical capability to do this?

Mr. Brooks: We do provide guidance. That is a fairly global
statement. Some communities have the technical capabilities.
Certain technical groups are around. The First Nations Technical
Services Advisory Group, TSAG, in Alberta, which does provide
some engineering services.

We do have technical services, engineering services now in our
own shop that we provide. Quite often, outside consultants are
brought in. We also have a tendering policy, referred to as a First
Nations tendering policy, which is quite prescriptive on how
tendering should be done for activities over a certain dollar value,
over a threshold of $100,000.

The Chair: If someone new arrives in your department and you
want them to get out there to start doing their job for your
agency, do you have a sheet with all the programs, who is
involved and how much has to be contributed by the participant?
I see you indicating that you may have something that would help
us. Consider us as new people in your office; we would really like
to have that sheet so that we can understand the various programs
that you administer. Could you help us with that? You may not
have it tonight, but if you could send it to our clerk, we would
distribute it to everyone. That would be very helpful if each of you
could do that.

Senator Nancy Ruth: Tell us which programs are $5 million,
which programs are over that and who they go to for approvals.
Tell us stories about what you do; just do not give us numbers.

logement du marché des Premières nations. D’après ce que nous
savons, cette mesure ne touchera qu’un petit segment de la
population, mais elle commencera à favoriser l’accession à la
propriété. Cela se produit dans certaines collectivités. En
Saskatchewan, le conseil tribal de Meadow Lake est progressif
et actif.

Bien des membres des Premières nations envisagent le logement
comme un droit issu des traités. Aucun régime universel de
location ou de droits d’utilisation ne finance le logement, de sorte
que les parcs de logements, bien souvent, ne sont pas entretenus.
Les logements n’ont peut-être pas la durée de vie utile à laquelle
on s’attendrait dans une réserve. Nous remplaçons souvent les
logements, peut-être plus souvent que nous le devrions.

Nous cherchons à mettre au point un plan de logement
amélioré et renforcé qui portera non seulement sur le logement
social, mais aussi sur le logement destiné aux personnes qui ont un
emploi et qui ne paient pas de loyer, pour les encourager à
s’intégrer au secteur privé et à accéder à la propriété privée.

Le sénateur Peterson : Vous avez expliqué que les collectivités
des Premières nations ont l’entière responsabilité pour ce qui est
de la planification, de la conception, de l’acquisition et de la
construction. Offrez-vous une quelconque orientation? Possèdent-
ils les capacités techniques nécessaires?

M. Brooks : Nous offrons une orientation. C’est une
affirmation assez générale. Certaines collectivités ont la capacité
technique nécessaire. Certains groupes techniques sont sur place,
comme le Groupe consultatif sur les services techniques des
Premières nations, en Alberta, qui offre effectivement des services
techniques.

Nous offrons effectivement des services techniques dans notre
propre établissement. Il arrive assez souvent que des consultants
externes soient sollicités. Nous avons aussi une politique d’appels
d’offres, connue sous le nom de politique sur la passation des
marchés dans les Premières nations, qui est assez normative sur la
manière dont la passation de marchés devrait être effectuée dans
le cadre d’activités qui dépassent une certaine valeur, soit un seuil
de 100 000 $.

Le président : Si une nouvelle personne arrive à votre ministère
et vous voulez qu’elle aille sur le terrain et commence à travailler
pour votre organisme, avez-vous une feuille qui dresse la liste de
tous les programmes, des intervenants et de l’ampleur de la
contribution attendue de chaque participant? Vous semblez dire
que vous possédez peut-être quelque chose qui nous serait utile.
Imaginez que nous venons de commencer à travailler à votre
bureau; nous aimerions vraiment avoir cette feuille pour pouvoir
comprendre les différents programmes que vous administrez.
Pouvez-vous nous aider? Peut-être que vous ne l’avez pas ce soir,
mais si vous pourriez l’envoyer à notre greffière, et nous
pourrions en distribuer une copie à tout le monde. Il serait très
utile que chacun d’entre vous fasse cela.

Le sénateur Nancy Ruth : Dites-nous quels programmes
coûtent 5 millions de dollars, quels programmes coûtent
davantage et où les responsables doivent obtenir l’approbation.
Racontez-nous ce que vous faites, ne nous donnez pas que des
chiffres.
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The Chair: Different programs have different parameters, and
it is not easy for someone coming into this to know that. You
must be in a position to promote your programs in your regions,
so surely you could provide us with the type of information that
would help us know all of the programs.

[Translation]

Senator Ringuette: In the same vein, I would like to know
whether, in each of your organizations, you have a strategic plan
for the various infrastructure programs that you manage.

Ms. Brassard: As I tried earlier to explain after a fashion, the
two main infrastructure programs that we manage are ICP and
MRIF, which is the Municipal Rural Infrastructure Fund, and
they are managed with Quebec, which supervises them. That
means that they decide first and foremost on the project. That is
how the two agreements were negotiated by Infrastructure
Canada.

Mr. Pelletier is our specialist in that program. The Quebec
government very definitely has a strategic plan, and it is entirely
consistent with the agreement negotiated, that is to say with the
infrastructure priorities that the federal government has set for
those two programs.

Senator Ringuette: Before handing over to the other
organizations, I would like some clarification. You administer
two infrastructure programs.

Ms. Brassard: Mainly.

Senator Ringuette: For those two programs, have you
previously seen a strategic plan or a list of priorities from the
provincial government?

Gilles Pelletier, Director General, Business Development and
Infrastructure, Canada Economic Development: Yes. In fact, the
framework agreement signed with the Quebec government
contains an appendix in which the priorities have been
identified for the infrastructure program managed for Quebec.
Those components are the same across Canada: drinking water,
wastewater — that is what we call the green infrastructure —
transportation in the case of the first program, regional and local
economic development.

These are the same priorities for all of Canada and that
translates at the Quebec level into infrastructure objectives
negotiated and included in the appendix to the framework
agreement signed by the ministers. It is first and foremost that
framework agreement that governs project selection and
prioritization in Quebec.

Quebec also has a national water policy, for example. It also
has drinking water quality regulations and a standards and
equipment upgrade. That is what has been guiding it in project
selection, particularly since 2000. It prioritizes public sanitation,
improved drinking water quality and treatment of sewage
discharge. It also has a list of criteria for the other components,
which are mainly economic development, job creation,

Le président : Différents programmes ont différents
paramètres, ce qui n’est pas facile à comprendre pour quelqu’un
qui vient d’arriver. Vous devez être en mesure de promouvoir vos
programmes dans vos régions, alors vous pouvez certainement
nous donner le genre de renseignements qui nous aideraient à
connaître tous les programmes.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Dans la même veine, j’aimerais savoir si
dans chacune de vos organisations vous avez un plan stratégique
pour les différents programmes d’infrastructures que vous devez
gérer.

Mme Brassard : Comme j’ai tenté d’expliquer tant bien que
mal tantôt, les deux principaux programmes d’infrastructures que
nous gérons sont le PIC et le FIMR, qui est le Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale, et ils sont gérés avec le Québec,
qui en a la maîtrise d’œuvre. Cela veut dire qu’ils décident d’abord
et avant tout du projet. C’est comme cela que les deux ententes
ont été négociées par Infrastructure Canada.

M. Pelletier est notre spécialiste de ce programme. Le
gouvernement du Québec a très certainement un plan
stratégique, et il est tout à fait conforme à l’entente négociée,
c’est-à-dire aux priorités que le fédéral s’est fixées en matière
d’infrastructures pour ces deux programmes.

Le sénateur Ringuette : Avant de donner la parole aux autres
organisations, j’aimerais obtenir une précision. Vous administrez
deux programmes d’infrastructures.

Mme Brassard : Principalement.

Le sénateur Ringuette : Pour ces deux programmes, avez-vous
déjà vu un plan stratégique ou une liste de priorités venant du
gouvernement provincial?

Gilles Pelletier, directeur général, Développement d’affaires et
infrastructures, Développement économique Canada : Oui. En fait,
l’entente-cadre signée avec le gouvernement du Québec comporte
une annexe dans laquelle les priorités ont été identifiées pour le
programme d’infrastructures géré pour le Québec. Ces volets sont
les mêmes à travers le Canada : l’eau potable, les eaux usées —
c’est ce qu’on appelle les infrastructures vertes —, le transport
dans le cas du premier programme, le développement économique
régional et local.

Ce sont les mêmes priorités pour l’ensemble du Canada et cela
se traduit au niveau du Québec par des objectifs d’infrastructures
négociés et inclus dans l’annexe de l’entente-cadre signée par les
ministres. C’est d’abord et avant tout cette entente-cadre qui régit
le choix et la priorisation des projets au Québec.

Le Québec a aussi, par exemple, une politique nationale sur
l’eau. Il a également un règlement sur la qualité de l’eau potable et
une mise à niveau des normes et équipements. C’est ce qui le
guide, particulièrement depuis 2000, sur le choix des projets. Il
priorise la salubrité publique, l’amélioration de la qualité de l’eau
potable et le traitement des rejets des eaux usées. Il a également
une liste de critères pour les autres volets qui sont principalement
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encouraging citizens to participate in sports and cultural
activities. That is what guides it in project selection, and that is
consistent with national criteria.

Senator Ringuette: Does that mean that you play no role in the
other six infrastructure programs, either in negotiations or
communications?

Mr. Pelletier: We play a role in the Infrastructure Canada
Program and the MRIF in delivering on the communities
component, as well as in the management of certain projects in
the context of the Canada Strategic Infrastructure Fund. These
are big projects like Mont-Tremblant, for example. These are
programs that we delivery on behalf of the Government of
Canada, in cooperation with Quebec.

Senator Ringuette: Who prepared the strategic plan for the
region you serve?

Mr. Pelletier: The framework agreements are negotiated by
Infrastructure Canada, which consults us directly with the
Government of Quebec.

Senator Ringuette: I come from New Brunswick, on the Quebec
border, and I travel by road from Ottawa to Edmundston, New
Brunswick at least once every two weeks.

All that to say that I listen to the radio a lot. Recently, I believe
it was in November, I heard on the radio that the water in 27 lakes
in Quebec was suitable for drinking. In your water program —
your green program, as you identified it — are the people or
municipalities around those lakes eligible for that green program?

Mr. Pelletier: Yes, in fact it is the municipalities that are the
applicants when the time comes to file assistance applications for
the infrastructure programs. Those programs cover water supply
systems, drinking water treatment plants, well water quality, in
short everything pertaining to water supply and water discharge.
Indeed, if we improve the quality of water discharged into the
rivers and lakes, that helps improve water quality.

Senator Ringuette: Do you have a lot of money left in that
program?

Mr. Pelletier: In the Canada Infrastructure Program, we have
spent 85 per cent to date; in fact, all funding is committed, except
$6 million out of a total of $510 million. As you will understand,
it has been underway since 2000. All the funding has therefore
been allocated, and we have spent 85 per cent of it, that is
$433 million.

In the MRIF program, which is the wastewater and drinking
water component, we have about $40 million left to commit.
Obviously, as you know, Infrastructure Canada told you about
the Building Canada plan yesterday.

Senator Ringuette: Is Kamouraska part of the region you
serve?

le développement économique, la création d’emploi, l’incitation à
la participation des citoyens aux activités sportives et culturelles.
C’est ce qui le guide dans le choix des projets et c’est conforme
aux critères nationaux.

Le sénateur Ringuette : Est-ce à dire que dans les six autres
programmes d’infrastructure vous ne jouez aucun rôle, ni au
niveau de la négociation ou de la communication?

M. Pelletier : On joue un rôle au niveau du Programme
Infrastructures Canada et le FIMR dans la livraison du volet
collectivités, ainsi que dans la gestion de certains projets dans le
cadre du Fonds canadien d’infrastructures stratégiques. Ce sont
de gros projets commeMont-Tremblant, par exemple. Ce sont des
programmes que nous livrons au nom du gouvernement du
Canada, en collaboration avec le Québec.

Le sénateur Ringuette : Qui a dressé le plan stratégique pour la
région que vous desservez?

M. Pelletier : Les ententes-cadres sont négociées par
Infrastructure Canada, qui nous consulte directement avec le
gouvernement du Québéc.

Le sénateur Ringuette : Je viens du Nouveau-Brunswick, à la
frontière du Québec, et je fais la route d’Ottawa à Edmundston,
au Nouveau-Brunswick, au moins une fois toutes les deux
semaines.

Tout cela pour vous dire que j’écoute beaucoup la radio.
Récemment, je crois c’est en novembre, j’entendais à la radio que
dans 27 lacs au Québec l’eau n’était pas potable. Est-ce que dans
votre programme des eaux— votre programme vert comme vous
l’avez identifié — les gens ou les municipalités autour de ces lacs
sont admissibles à ce programme vert?

M. Pelletier : Oui, en fait ce sont les municipalités qui sont les
demandeurs lorsque vient le temps de déposer des demandes
d’aide pour les programmes d’infrastructures. Ces programmes
couvrent les aqueducs, les usines de traitement d’eau potable, la
qualité de l’eau dans les puits, donc tout ce qui touche à
l’approvisionnement en eau et au rejet des eaux. Effectivement, si
on améliore la qualité de l’eau rejetée dans les rivières et les lacs,
cela contribue à l’amélioration de la qualité de l’eau.

Le sénateur Ringuette : Est-ce qu’il vous reste bien de l’argent
dans ce programme?

M. Pelletier : Dans le Programme Infrastructures Canada, à ce
jour, nous avons dépensé 85 p. 100— en fait, tous les fonds sont
engagés, sauf 6 millions de dollars sur un total de 510 millions de
dollars. Vous comprendrez qu’il est en œuvre depuis 2000. Tous
les fonds sont donc engagés et nous avons dépensé 85 p. 100 des
fonds, soit 433 millions de dollars.

Dans le programme FIMR qui est le volet sur les eaux usées et
l’eau potable, il nous reste environ 40 millions de dollars à
engager. Évidemment, comme vous le savez, Infrastructure
Canada hier vous a parlé du plan Chantiers Canada.

Le sénateur Ringuette :Kamouraska fait partie de la région que
vous desservez?
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Mr. Pelletier: Yes. In the context of Building Canada, there
will be a component for communities as well. We expect to deliver
it. There will also be continuing work under that component. The
Quebec government also has its own infrastructure programs,
which supplement those of the Government of Canada. They also
have water improvement programs.

Senator Ringuette: If I am not mistaken, the infrastructure
programs are shared-cost programs.

Mr. Pelletier: Yes, it is one-third each, for the municipalities,
the Quebec government and the Government of Canada.

Senator Ringuette: There are also other ranges of programs.

Mr. Pelletier: Yes, yes. They have the Quebec Infrastructure
Program. There are the shared-cost programs: MRIF and ICP;
that is one-third for the municipalities, the Quebec government
and the Government of Canada. In addition to the programs that
we administer, Quebec has its own programs. Earlier I referred to
the blue algae in lakes in Quebec. That is a problem that I believe
was handled by the Quebec government.

[English]

I am very interested to know about the three other
components. What type of strategic plan do you have in regard
to infrastructure?

[Translation]

Ms. Labonté: The main program is really the municipal
infrastructure program, and our response is identical to that of
Ms. Brassard and Mr. Pelletier. There are priorities that are
established jointly. We have a management committee with the
territory and we are co-chairs. It is through that committee that
priorities are identified.

Senator Ringuette: What is your participation and what does it
consist of?

James Mack, Director, Northern Economic Development
Directorate, Northern Affairs, Indian and Northern Affairs
Canada: It is different in the territories. Infrastructure Canada
and Building Canada conduct all the negotiations for the new
program. It is usually different in the provinces; it is the Building
Canada Fund that is in effect. In the territories, that fund is very
small. It was combined with another fund that is a basic fund for
each jurisdiction.

There is a fund that is given to the territories. Building Canada
conducts the negotiations for that fund. There are no new
programs for Northern Affairs in the administration of funds.
That is given directly to the territories to assist the territorial
committee. At Northern Affairs, we advise Building Canada at a
strategic level, in analyzing priorities, but the administration is
done by the territories. That is a unique situation in Canada
because that previously did not work in the territories. So now
there are two funds.

M. Pelletier : Oui. Dans le cadre de Chantiers Canada, il y
aura un volet pour les collectivités aussi. On s’attend à le livrer. Il
y aura également dans ce volet la poursuite des travaux. Le
gouvernement du Québec a aussi ses propres programmes
d’infrastructures qui complètent ceux du gouvernement du
Canada. Ils ont aussi des programmes d’amélioration d’eau
potable.

Le sénateur Ringuette : Si je ne me trompe pas, les programmes
d’infrastructures sont à frais partagés.

M. Pelletier : Oui, c’est un tiers chacun, pour les municipalités,
le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada.

Le sénateur Ringuette : Il y a aussi d’autres gammes de
programmes.

M. Pelletier : Oui, oui. Ils ont le Programme d’Infrastructures
Québec. Il y a les programmes à frais partagés : FIMR et PIC,
c’est un tiers pour les municipalités, le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Canada. En sus des programmes que nous
administrons, le Québec a ses propres programmes. Je faisais
référence plus tôt aux algues bleues dans les lacs du Québec. C’est
un problème qui, je crois, a été traité par le gouvernement du
Québec.

[Traduction]

Je suis très curieuse de connaître les trois autres volets. Quel
genre de plan stratégique avez-vous élaboré en matière
d’infrastructures?

[Français]

Mme Labonté : Le programme principal, c’est vraiment celui
de l’infrastructure municipale rurale et notre réponse est identique
à celle de Mme Brassard et de M. Pelletier. Il y a des priorités qui
sont faites conjointement. On a un comité de gestion avec le
territoire et nous sommes coprésidents. C’est à travers ce comité
que les priorités sont identifiées.

Le sénateur Ringuette : Quant au nouveau programme
Chantiers Canada, quelle est votre participation actuellement et
de quoi s’agit-il?

James Mack, directeur, Direction du développement économique
du Nord, Affaires du Nord, Affaires indiennes et du Nord Canada :
Dans les territoires, c’est différent. Infrastructure Canada et
Chantiers Canada font toutes les négociations pour le nouveau
programme. C’est différent, d’habitude, dans les provinces, c’est
le Building Canada Fund qui est en vigueur. Dans les territoires,
ce fonds est très petit. Cela a étémis avec un autre fonds qui est un
fonds de base pour chaque juridiction.

Il y a un fonds qui est donné aux territoires. Chantiers Canada
fait les négociations pour ce fonds. Il n’y a pas de nouveaux
programmes pour les Affaires du Nord dans l’administration des
fonds. C’est donné directement aux territoires pour assister le
comité du territoire. Aux Affaires du Nord, on donne le conseil à
Chantiers Canada comme niveau stratégique, comme analyse des
priorités, mais l’administration se fait par les territoires. C’est une
situation unique au Canada, car cela ne fonctionnait pas dans les
territoires auparavant. Alors maintenant, il y a deux fonds.
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Senator Ringuette: It is the territories that will advertise the
program, receive applications, evaluate them and accept the
projects? Infrastructure Canada will have no other roles?

Mr. Mack: The Provincial/Territorial-Based Fund is a fund of
$25 million a year for each province or territory. The purpose of
the program is to be flexible and to give a lot of priority to the
other jurisdiction to manage the program.

In the provinces, it is small. On the other hand, the Building
Canada Fund, in the territories, is really enormous. For the entire
program, it is $19 million for seven years. Now, with the new
program, it is a little more than $25 million a year, per territory.
That is really a big investment in the territories. Building Canada
will provide the program criteria. They have objectives to achieve
in terms of the committees and the environment. The territories
will conduct consultations with the committee to determine which
project will be done with the $25 million a year. There is no study
on a case-by-case basis; there is only a strategic overall plan. That
is what makes the program unique in Canada.

Senator Ringuette: You are telling me that the committees that
take part in the programs that you currently manage will be the
same committees invited to participate?

Mr. Mack: What is different now is that this is a federal-
territorial program. There are two major players on the
committee, Northern Affairs and the territorial government.
The decisions are taken on a project-by-project basis, after each
project is evaluated by the federal and territorial governments.

The new program is a lot more flexible for the territories.
Building Canada will negotiate the funding, the framework
agreement, and, at that point, there is no administrative role for
Northern Affairs. Program management is not under my
authority. From what I know, it is Building Canada that will
manage the process, but at a more strategic level, instead of a
project-by-project administration. The role of Northern Affairs
will change. It will be a more strategic than administrative role, to
analyze priorities based on the strategy of the plans.

Mr. Brooks: It is two combined components that belong
strictly to Indian Affairs and Infrastructure Canada. With the
first component, we have a five-year investment plan, a long-term
structure. This is a five-year plan that rolls over every year. We
are doing it in close cooperation with the First Nations, at our
regional offices. We have seven across Canada south of the
60th parallel.

We do that every year, but our investment plan has three
components: major projects with more than $1.5 million, minor
projects worth less than $1.5 million and maintenance and
operational funding.

Senator Ringuette: And as regards the other program with
Infrastructure Canada?

Le sénateur Ringuette : Ce seront les territoires qui
communiqueront l’existence du programme, recevront les
applications, les évalueront et qui accepteront le projet?
Infrastructure Canada n’aura pas d’autres rôles?

M. Mack : Le programme Provincial/Territorial-Based Fund
est un fonds de 25 millions de dollars par année pour chaque
province ou territoire. Le but du programme est d’être flexible et
de donner beaucoup de priorités à l’autre juridiction pour gérer le
programme.

Pour les provinces, c’est petit, par contre le Building Canada
Fund, dans les territoires, c’est vraiment énorme. Pour tout le
programme, il s’agit de 19 millions de dollars pour sept ans.
Maintenant, avec le nouveau programme, c’est un peu plus de
25 millions de dollars par année, par territoire. C’est vraiment un
gros investissement dans les territoires. Chantiers Canada
fournira les critères du programme. Ils ont des objectifs à
atteindre au plan des comités et de l’environnement. Les
territoires tiendront des consultations avec le comité pour
déterminer quel projet sera fait avec le 25 millions de dollars
par année. Il n’y a pas d’étude au cas par cas, il y a seulement un
plan d’ensemble stratégique. C’est ce qui rend le programme
unique au Canada.

Le sénateur Ringuette : Vous me dites que les comités qui
participent aux programmes que vous gérez actuellement seront
les mêmes comités invités à participer?

M. Mack : Ce qui est différent maintenant, c’est qu’il s’agit
d’un programme fédéral territorial. Au comité, il y a deux joueurs
importants, les Affaires du Nord et le gouvernement territorial.
Les décisions sont prises projet par projet, après évaluation de
chaque projet par les gouvernements fédéral et territorial.

Dans le nouveau programme, c’est beaucoup plus flexible pour
les territoires. Chantiers Canada va négocier le fonds, le cadre
d’entente, et à ce point, il n’y a pas un rôle d’administration pour
les Affaires du Nord. La gestion de programme ne relève pas de
mes compétences. Selon ce que j’en sais, c’est Chantiers Canada
qui gérera ce processus, mais à un niveau plus stratégique, au lieu
d’une administration projet par projet. Le rôle des Affaires
du Nord va changer. Ce sera un rôle stratégique plutôt
qu’administratif afin d’analyser les priorités dans la stratégie des
plans.

M. Brooks : Ce sont deux volets unis qui appartiennent
strictement aux Affaires indiennes et à Infrastructure Canada.
Avec le premier volet, on a un plan d’investissement quinquennal,
une structure à long terme. C’est un plan quinquennal qui roule
chaque année. On le fait en collaboration étroite avec les
Premières nations, dans nos bureaux régionaux. On en a sept à
travers le Canada au sud du 60e parallèle.

On fait cela chaque année. Mais notre plan d’investissement
comprend 3 composantes : des projets majeurs qui ont une valeur
de plus de 1,5 million de dollars, des projets mineurs, d’une valeur
de moins de 1,5 million de dollars et des fonds d’entretien et
d’opération.

Le sénateur Ringuette : Et en ce qui concerne l’autre
programme avec Infrastructure Canada?
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Mr. Brooks: We have negotiated something a little different
than the other regional agencies; that is to say that the Gas Tax
Fund and the MRIF have negotiated an approach under which
Indian Affairs and Infrastructure Canada have been told that
they have granted us funding and we have put in 28 per cent of
the amount. They have paid 72 per cent, which comes up to a
total of $131 million. We have added 28 per cent of our budget.
That is a kind of lever. Jointly with Infrastructure Canada and the
Assembly of First Nations, we have developed the criteria based
on the types of projects that will be eligible for the program and
also how that will take place in each region. We have established
investment committees that consist of people from the First
Nations and people from the provinces. The provinces are invited,
but that can also be municipalities, depending on where the
project is located, and occasionally private institutes. In British
Columbia, for example, we have a committee on communities,
like in isolated regions, where they do not have access to
broadband Internet.

We are working with British Columbia, the First Nations, the
province and the private sector. All parties are bringing money
and their outlook to the table in order to move forward with a
project.

Senator Ringuette: Who will make the final decision on the
projects?

Mr. Brooks: It will be our regional directors general. In our
department, compared with my counterparts, they have the right
to approve projects of up to $15 million. That is a lot. We are
looking at that. However, for the program we have with
Infrastructure Canada, the amount for Canada is a total of
$131 million for a three-year period.

Senator Ringuette: Infrastructure Canada has agreed to
approval of decisions for up to $15 million at the regional level?

Mr. Brooks: I cannot tell you that.

Senator Ringuette: In the context of the program, we are
talking about more than $100 million, of which you have put in
28 per cent of funding, and 72 per cent comes from
Infrastructure Canada. I assume that, if Infrastructure Canada
puts in 72 per cent of the funding, it must want the final say on
project approval?

Mr. Brooks: We have negotiated. We are going to give the
approval. However, there is an oversight committee.

Senator Ringuette: Where?

Mr. Brooks: Here in Ottawa. It is chaired by two assistant
deputy ministers of Indian and Northern Affairs Canada and
Infrastructure Canada. They look at the projects to ensure
everything is fine.

[English]

Senator Ringuette: There is a supervising committee?

Mr. Brooks: For reason of oversight, yes.

M. Brooks : On a négocié quelque chose d’un peu différent que
les autres agences régionales, c’est-à-dire que le Fonds de la taxe
sur l’essence et le FIMR ont négocié une approche où on a dit aux
Affaires indiennes et Infrastructure Canada qu’ils nous ont
octroyé des fonds et nous avons mis 28 p. 100 du montant. Ces
derniers ont versé 72 p. 100, ce qui fait un total de 131 millions de
dollars. Nous avons ajouté 28 p. 100 de notre budget. C’est un
genre de levier. Conjointement avec Infrastructure Canada et
l’Assemblée des Premières Nations, on a développé les critères
selon les types de projets qui seront admissibles au programme et
aussi comment cela se déroulera dans chaque région. On a établi
des comités d’investissement qui comprennent des gens des
Premières nations ainsi que des gens des provinces. Les
provinces sont invitées, mais cela peut être aussi être des
municipalités, dépendamment où sera situé le projet, et à
l’occasion des instituts privés. En Colombie-Britannique, par
exemple, on a un comité sur les collectivités comme dans les
régions éloignées, où on n’a pas accès à Internet à larges bandes.

On travaille avec la Colombie-Britannique, les Premières
nations, la province et le secteur privé. Tout le monde amène de
l’argent ainsi que son état d’esprit à la table pour aller de l’avant
avec un projet.

Le sénateur Ringuette : Qui prendra la décision finale sur les
projets?

M. Brooks : Ce sont nos directeurs généraux régionaux. Dans
notre ministère, en comparaison avec mes homologues, ils ont le
droit d’approuver des projets jusqu’à concurrence de 15 millions
de dollars. C’est beaucoup. Nous sommes en train de regarder
cela. Par contre, pour le programme qu’on a avec Infrastructure
Canada, le montant pour le Canada est de 131 millions de dollars
au total pour une période de trois ans.

Le sénateur Ringuette : Infrastructure Canada a accepté
l’approbation de décisions à 15 millions de dollars au niveau
régional?

M. Brooks : Je ne peux pas vous le dire.

Le sénateur Ringuette : On parle dans le cadre du programme
d’au-delà de 100 millions de dollars, dont vous avez mis 28 p. 100
des fonds et dont 72 p. 100 proviennent d’Infrastructure Canada.
Je présume que si Infrastructure Canada met 72 p. 100 des fonds,
il doit vouloir le dernier mot sur l’approbation des projets?

M. Brooks : On a négocié. C’est nous qui allons donner
l’approbation. Par contre, il y a un comité de surveillance.

Le sénateur Ringuette : Où?

M. Brooks : Ici, à Ottawa. Il est présidé par deux sous-
ministres adjoints d’Affaires indiennes et du Nord Canada et
d’Infrastructure Canada. Ils regardent les projets pour s’assurer
que tout va bien.

[Traduction]

Le sénateur Ringuette : Il y a un comité de surveillance?

M. Brooks : À des fins de contrôle, oui.
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[Translation]

Senator Ringuette: Gentlemen from Industry Canada, what
about Ontario?

[English]

Mr. Moore: In Ontario, we have three key programs. The first
I mentioned was the Canada-Ontario Infrastructure Program,
COIP. That is probably our oldest program; it started in 2000.
The governance around that program is such that we have a
management committee, similar to what you have already heard,
in terms of having me and one of my colleagues from the province
co-chair the management committee. The management committee
will determine, based on input from ministers and so on, what the
priorities will be for that program.

In the case of COIP, the priorities were determined to be green
infrastructure, which includes potable water, waste water, solid
waste and so on. As a second priority, we would look at such
areas as culture, recreational infrastructure, tourism,
telecommunications, high-speed Internet and so on. It is
broader than some of the current programs.

The Canada-Ontario Infrastructure Program was launched at
the same time as and purposely mirrored with programs being
delivered by Ontario. Ontario was delivering three programs: the
Ontario Small Town and Rural Development Infrastructure
Initiative; the Sports, Culture and Tourism Partnerships
Initiative; and the Public Infrastructure Renewal Millennium
Partnerships.

Under COIP, applications would be submitted to the federal
government through the Ontario government, through those
three programs. They would actually do their due diligence and
propose or submit those projects to the federal government for
our consideration. We would go through our due diligence and
consider whether or not there would be eligible expenses that we
could support through the federal government. That is COIP.

The Canada-Ontario Municipal Rural Infrastructure Fund,
COMRIF, a later program launched in 2005, was managed
similarly in terms of governance structure. We had a management
committee chaired by me and also one of my counterparts from
the province. Again, we determined the priorities through that
governance structure. In this case, they were determined to be
water, waste water, solid waste, roads and bridges. That was the
framework under which we were operating.

COMRIF was done by intake; we would launch an intake that
would start on a certain date and close on a certain date. We did
three intakes under COMRIF, which allowed us to spend all the
money we had.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Messieurs d’Industrie Canada, qu’en
est-il de l’Ontario?

[Traduction]

M. Moore : En Ontario, nous avons trois programmes clés.
J’ai tout d’abord mentionné le Programme d’infrastructures
Canada-Ontario, le PICO. C’est probablement notre plus ancien
programme; il a été lancé en 2000. La structure de gouvernance du
programme est conçue de façon à ce qu’un comité de gestion soit
en place, à l’instar de ce que vous avez déjà entendu, donc j’assure
la coprésidence avec l’un de mes collègues de la province. Le
comité de gestion déterminera, en fonction des commentaires des
ministres et d’autres intervenants, quelles seront les priorités du
programme en question.

Dans le cas du PICO, on a déterminé que les priorités
touchaient à l’infrastructure verte, qui comprend l’eau potable, les
eaux usées, les déchets solides, et cetera. En second lieu, nous
nous penchons sur des secteurs comme la culture, l’infrastructure
récréative, le tourisme, les télécommunications, Internet haute
vitesse, et cetera. Il est plus large que certains des programmes
actuels.

Le Programme d’infrastructures Canada-Ontario a été lancé
simultanément et parallèlement aux programmes offerts en
Ontario. L’Ontario offrait trois programmes : le Programme
d’infrastructure pour le développement des collectivités rurales et
des petites localités de l’Ontario; le volet pour les sports, la culture
et le tourisme de l’initiative Renouvellement de l’infrastructure
publique; et les partenariats du millénaire de cette initiative.

Dans le cadre du PICO, les demandes seraient soumises au
gouvernement fédéral par l’entremise du gouvernement ontarien,
dans le cadre de ces trois programmes. Ensuite, après un contrôle
préalable, ils proposeraient ou soumettraient ces projets au
gouvernement fédéral afin que nous les examinions. Nous
ferions ensuite notre contrôle préalable, nous déterminions s’il
existe des dépenses admissibles que nous pourrions soutenir par
l’entremise du gouvernement fédéral. Voilà ce qu’est le PICO.

Le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale Canada-
Ontario, le FIMRCO, programme lancé plus tard, en 2005,
était géré de façon comparable pour ce qui est de la structure de
gouvernance. Nous avions un comité de gestion, présidé par moi-
même et l’un de mes homologues de la province. Encore une fois,
nous avons cerné les priorités par le truchement de cette structure
de gouvernance. En l’occurrence, nous avons ciblé l’eau, les eaux
usées, les déchets solides, les routes et les ponts. C’était là le cadre
selon lequel nous menions nos activités.

Dans le cadre du FIMRCO, on a procédé par période de
réception des demandes; nous lancions un appel de demandes qui
commençait à une date particulière et se terminait à une autre
date déterminée. Nous avons lancé trois appels de demandes dans
le cadre du FIMRCO, ce qui nous a permis de dépenser tout
l’argent que nous avions.
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The governance and approval process was slightly different in
that, in the case of COMRIF, we actually had a joint secretariat;
that is, a federal-provincial secretariat that did the due diligence
jointly and made recommendations to the management
committee. It was not like COIP where the province was
submitting something to the federal government for
consideration. We were actually doing the work together and
making the recommendations to the management committee for
support.

The third program we support is the Canada Strategic
Infrastructure Fund, which you have already heard about. This
again is a little different in the sense that Infrastructure Canada
will actually conduct negotiations with the recipient, and they
develop the Treasury Board submission that will go to Treasury
Board. We will be consulted through the process, but afterwards,
the handoff is to Industry Canada as the federal delivery partner
that monitors the agreement and ensures that when claims come
in they are paid on time.

Senator Ringuette: Thank you for that explanation.

[Translation]

The Government of Quebec appears to have a strategic plan
for the programs you administer. On the whole, I must tell you
that there does not appear to be a strategic plan, a little like what
we heard for the Atlantic and western diversification agencies.
There is $33 billion, but there does not appear to be a strategic
plan. We are looking at an enormous amount of money for
investment.

[English]

Mr. Moore, you indicated that Industry Canada will soon
deliver $64 million in funding to Ontario communities on behalf
of Infrastructure Canada as part of a top-up of the Municipal
Rural Infrastructure Fund.

I must admit, we have had a few meetings of this committee in
which we have been looking for answers, and this is the first time
that I remember hearing of topping up the Municipal Rural
Infrastructure Fund, MRIF.

Can you explain to me what that means? Do you know
whether the other groups have received top-ups as well?

Mr. Moore: I cannot speak to the other groups, but I can tell
you that I believe it was Budget 2006 in which cabinet approved a
top-up to the MRIF of $200 million. The Ontario share of that
was $64 million. When this was announced, negotiations were
undertaken with the province with respect to what the delivery
mechanism would be and how we would invest the money.

Les processus de gouvernance et d’approbation variaient
légèrement : dans le cas du FIMRCO, nous avions un
secrétariat conjoint c’est-à-dire qu’un secrétariat fédéral-
provincial effectuait le contrôle préalable en collaboration et
formulait des recommandations à l’intention du comité de
gestion. Ce n’était pas comme dans le cas du PICO, où la
province soumettait quelque chose à l’examen du gouvernement
fédéral. Nous accomplissions le travail ensemble et nous
formulions des recommandations au comité de gestion pour
l’aider.

Le troisième programme que nous soutenons est le Fonds
canadien sur l’infrastructure stratégique, dont vous avez déjà
entendu parler. Encore une fois, celui-ci est légèrement différent,
car c’est Infrastructure Canada qui entreprendra des négociations
avec le bénéficiaire et rédigera la présentation qui sera adressée au
Conseil du Trésor. Nous serons consultés pendant le processus,
mais par la suite, c’est Industrie Canada qui joue le rôle de
partenaire d’exécution fédéral et qui surveille l’entente et s’assure
qu’on donne suite aux demandes de renouvellement dans des
délais raisonnables.

Le sénateur Ringuette : Merci pour cette explication.

[Français]

Le gouvernement du Québec semble avoir un plan stratégique
au niveau des programmes que vous administrez. Dans
l’ensemble, je dois vous dire qu’il ne semble pas y avoir de plan
stratégique, un peu comme on a entendu pour l’Atlantique et des
« western diversification agencies ». Il y a 33 milliards de dollars,
mais il ne semble pas y avoir de plan stratégique. On a un
montant d’argent énorme au niveau de l’investissement.

[Traduction]

Monsieur Moore, vous avez déclaré qu’Industrie Canada
versera bientôt 64 millions de dollars de financement aux
collectivités ontariennes, au nom d’Infrastructure Canada, à
titre de supplément au Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale.

Je dois avouer que, après les quelques réunions du comité au
cours desquelles nous avons tenté de trouver des réponses, c’est la
première fois, à mon souvenir, que j’entends parler d’un
supplément au Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, le
FIMR.

Pouvez-vous m’expliquer ce que cela veut dire? Connaissez-
vous d’autres groupes qui ont également reçu un supplément?

M. Moore : Je ne peux pas parler des autres groupes, mais je
peux vous dire que, d’après moi, c’est dans le budget 2006 que
le Cabinet a donné son aval à un supplément au FIMR de
200 millions de dollars. La part qui revenait à l’Ontario était
de 64 millions de dollars. Lorsqu’on l’a annoncé, on a entrepris
des négociations avec la province pour déterminer quelle serait la
nature du mécanisme d’exécution et comment l’argent serait
investi.

11:82 National Finance 7-5-2008



A decision was taken after many months and over a year of
discussion with the province that the federal government would
deliver the $64 million unilaterally. We are actually dealing
directly with municipalities as opposed to the province.

Senator Ringuette: That means it is not the same situation.
Usually, when there is a top-up in a program, it is an extension of
the existing program. That is the normal flow.

However, you are telling us that the federal government alone
will distribute without consultation with the Province of Ontario.
In 20 years of looking at governmental budgets, this is the first
time that I have heard of a top-up program completely
sidetracking the existing agreement. Usually it is an extension,
99.99 per cent of the time. What has happened here?

Mr. Moore: As I said, there were discussions between the
federal government and the province with respect to the best way
to deliver the funding, whether through an additional intake of
the program or looking at other methods of getting the money out
to municipalities.

Many discussions and negotiations between the federal
government and the provincial government did not result in any
consensus with respect to how to deliver this. At the end of the
day, the federal government decided to actually create a program
with its own set of terms and conditions, which would be the
mechanism by which we would deliver the $64 million directly to
municipalities.

Senator Ringuette: How much money do you have left of that
$64 million?

Mr. Moore: Announcements have been made, but
disbursements have not been made. Some conditions are
attached to the funding in terms of environmental assessments
and ensuring that municipalities can come up with their two-
thirds of the funding to go toward the project. While
announcements have been made for almost a totality of the $64
million, we are waiting for the municipalities to respond to us
indicating that they can meet the conditions related to the funding
before funding is disbursed.

Senator Ringuette: Could you provide to this committee the list
of projects for the $64 million; that is, the list of projects that have
been announced and the list of projects that have started and been
completed? I imagine that is a regular spread sheet on projects
that you would have.

Mr. Moore: To confirm, if a municipality has started a project,
it would not be eligible under the program. That is one of the
criteria.

Senator Ringuette: I mean projects started that meet the
conditions that you just mentioned.

Mr. Moore: Yes, absolutely.

Une décision a été prise, après un bon nombre de mois et à la
suite d’une année de discussions avec la province, selon laquelle le
gouvernement fédéral verserait 64 millions de dollars de façon
unilatérale. Nous traitons directement avec les municipalités
plutôt qu’avec la province.

Le sénateur Ringuette : Cela veut dire que la situation est
différente. Habituellement, lorsqu’un programme fait l’objet d’un
supplément, il s’agit d’une extension du programme déjà en place.
Cela est la façon normale de procéder.

Toutefois, vous nous dites que le gouvernement fédéral seul
versera des fonds sans consulter la province de l’Ontario. En
20 ans à étudier des budgets gouvernementaux, c’est la première
fois que j’entends parler d’un supplément de programme qui fait
complètement abstraction de l’entente existante. On procède
normalement par une extension du programme, 99,99 p. 100 du
temps. Qu’est-ce qui est arrivé ici?

M. Moore : Comme je l’ai dit, le gouvernement fédéral et la
province ont tenu des discussions concernant la meilleure manière
de verser le financement, soit en lançant un nouvel appel de
demandes dans le cadre du programme, soit en recourant à un
autre moyen de distribuer l’argent aux municipalités.

Malgré les nombreuses discussions et négociations qu’ont
tenues le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial, les
parties n’ont pu s’entendre sur les modalités d’exécution. Au bout
du compte, le gouvernement fédéral a décidé de simplement créer
un programme, assorti de ses propres modalités, qui servirait de
mécanisme permettant de verser les 64 millions de dollars
directement aux municipalités.

Le sénateur Ringuette : Combien d’argent vous reste-il de ces
64 millions de dollars?

M. Moore : On a fait des annonces, mais il n’y a eu aucun
décaissement. Le financement comporte certaines conditions liées
aux évaluations environnementales et suppose que les
municipalités trouvent elles-mêmes les deux tiers du financement
nécessaire au projet. On a fait des annonces pour presque la
totalité des 64 millions, mais nous attendons que les municipalités
nous répondent et confirment qu’elles peuvent respecter les
conditions liées au financement avant que le financement soit
versé.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous présenter au comité la
liste des projets admissibles à une part des 64 millions de dollars,
c’est-à-dire la liste des projets qui ont été annoncés et la liste des
projets qui ont commencé et ont été menés à terme? J’imagine que
vous auriez un document qui comporte un tableau sur les projets.

M. Moore : Une précision : si une municipalité a déjà
commencé un projet, il n’est pas admissible au programme.
C’est l’un des critères.

Le sénateur Ringuette : Je parle des projets qui ont commencé
et qui respectent les conditions que vous venez de décrire.

M. Moore : Oui, certainement.
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Senator Ringuette: With respect to economic development,
which is another page, I understand that your organization has
economic development for businesses and Industry Canada; that
is for sure. Do you have economic development for small- and
medium-sized businesses and INAC?

[Translation]

Mr. Brooks: I am laughing a little. That is because, in another
life, Jeff and I were responsible for the Economic Development
Division, he with Industry Canada and I with the Department of
Indian and Northern Affairs Canada.

Today, our section is responsible for Economic Development
for Aboriginal People. There is a program in place called
Aboriginal Business Canada. That program is intended for SMEs.

Senator Ringuette: My question is now for you three. Is it true
that the programs for SMEs that you administer through Canada
Economic Development are non-refundable contributions?

Ms. Brassard: At the Agency, most of the contributions
directed to the SMEs are refundable. It is occasionally possible
for us to make non-refundable contributions, but they are smaller
and intended to be fewer.

As a general rule, for business, they are refundable conditions
and the refund conditions are relatively flexible. By that I mean
that, when we make a contribution, the refund starts two years
after the end of the project, and, as long as the refund is made in
accordance with the schedule on which CED and the entrepreneur
agreed, that refund is interest-free.

So these are good conditions that promote economic
development.

[English]

Mr. DeMarco: For FedNor, in Ontario, all of the small
business loans are refundable contributions. We do little direct
support to businesses. Most of the support to small- and medium-
sized businesses is through the Community Futures Development
Corporations, of which there are 61 in Ontario; 24 in Northern
Ontario. In those organizations, it is all repayable contributions;
that is, loans.

Senator Ringuette: Should I dare to venture into Industry
Canada, the big economic player?

Mr. Moore: I must put my thinking cap on here.

Senator Ringuette: I do not expect you to know. For small- and
medium sized businesses, I imagine you would have a portion that
is non-refundable loans or direct contributions.

Mr. Moore: At one point, we did. When Aboriginal Business
Canada was within the purview of Industry Canada, most if not
all of the contributions were non-repayable. Under Industry

Le sénateur Ringuette : Concernant le développement
économique, qui est un tout autre sujet, je crois savoir que
votre organisme s’intéresse au développement économique dans
l’optique des entreprises et d’Industrie Canada; c’est certain. Vous
intéressez-vous au développement économique dans l’optique des
petites et moyennes entreprises et d’AINC?

[Français]

M. Brooks : Je ris un peu. C’est parce que, dans une autre vie,
Jeff et moi étions responsables de la Division du développement
économique, lui avec Industrie Canada et moi avec le ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien.

Aujourd’hui, notre section est responsable du développement
économique pour les Autochtones. Il y a un programme en place
qui s’appelle « Entreprises autochtones Canada ». Ce programme
est destiné aux PME.

Le sénateur Ringuette : Ma question s’adresse maintenant à
vous trois. Est-il vrai que les programmes destinés aux PME que
vous administrez par le biais de Développement économique
Canada sont des contributions non remboursables?

Mme Brassard : Chez nous, la plupart des contributions
dirigées vers les PME sont remboursables. À l’occasion, il est
possible qu’on fasse des contributions non remboursables, mais
elles sont de moindre importance et se veulent plus rares.

Règle générale, à l’entreprise ce sont des conditions
remboursables et les conditions de remboursement, quant à
elles, sont relativement souples. J’entends par là que lorsque nous
faisons une contribution, le remboursement démarre deux ans
après la fin du projet et tant que le remboursement se fait suivant
le calendrier sur lequel se sont entendus DEC et l’entrepreneur, ce
remboursement est sans intérêts.

Ce sont donc des conditions intéressantes qui favorisent le
développement économique.

[Traduction]

M. DeMarco : Tous les prêts consentis aux petites entreprises
par FedNor, en Ontario, sont remboursables. Nous apportons
peu de soutien direct aux entreprises. La plupart du soutien aux
petites et moyennes entreprises est offert par le truchement des
Sociétés d’aide au développement des collectivités, qui sont au
nombre de 61 en Ontario, dont 24 dans le nord de l’Ontario. Ces
organismes ne versent que des contributions remboursables; c’est-
à-dire des prêts.

Le sénateur Ringuette : Oserai-je m’aventurer sur la question
d’Industrie Canada, le grand joueur économique?

M. Moore : Je dois me faire aller les méninges maintenant.

Le sénateur Ringuette : Je ne m’attends pas à ce que vous le
sachiez. Pour les petites et moyennes entreprises, j’imagine que
vous prévoyez une certaine portion pour les prêts non
remboursables ou les contributions directes.

M. Moore : À un moment, nous le faisions. Lorsque Entreprise
autochtone Canada était du ressort d’Industrie Canada, la
plupart sinon la totalité des contributions n’étaient pas
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Canada, the only program that we have that provides support to
small- and medium-sized enterprises, whether for growth or for
creation, is through FedNor. I think you got your response from
Mr. DeMarco; that is all repayable.

Senator Ringuette: If I heard you correctly, you would have
programs for big industries, then. Would they have non-
refundable contributions?

Mr. Moore: I will put on my previous hat when I used to be the
executive director of Technology Partnerships Canada, which is
now known as the Industrial Technologies Office. Under
Technology Partnerships Canada, we provided repayable
contributions to aerospace and defence firms. In that context,
yes, we do have programs that provide support to larger
businesses that are repayable, whether under aerospace and
defence. We also have a ship-building program where those
contributions are repayable also.

Senator Ringuette: You are telling me that Industry Canada is
out of non-refundable contributions?

Mr. Moore: Yes; with the exception of FedNor. FedNor is part
of Industry Canada.

Senator Ringuette: You indicated a small portion. I gather that
it is roughly the same for all the different agencies, then, in that
respect.

[Translation]

The Chair: Senator Ringuette, I can put you on the list for the
second round of questions, if you want.

[English]

Now a senator from Toronto, Ontario. There is no program
there, but he would be interested in what is happening in Ontario,
I am sure.

Senator Di Nino: You may be surprised that Senator Nancy
Ruth and I are working on one that we think particularly the City
of Toronto needs. Is that correct, senator?

Senator Nancy Ruth: That is correct.

Senator Di Nino: It deals with gender balance.

First, let me go back to the comment that you made. We have
had some witnesses and obviously some testimony on this. The
more we talk about it, the bigger this octopus with tentacles seems
to get. It becomes very complex, probably not to those of you
who work with this every day but for those of us trying to
understand. This is probably designed to be so complex so that no
one understands it.

When you provide the information — and all of you provide
this information to the clerk so that we can share — I would like
to suggest that you share with us not only those programs directly

remboursables. Sous la direction d’Industrie Canada, le seul
programme qui prévoit un soutien aux petites et moyennes
entreprises dont nous sommes responsables, que ce soit pour la
croissance ou pour la création, passe par FedNor. Je crois que
vous avez eu votre réponse de M. DeMarco : tout est
remboursable.

Le sénateur Ringuette : Si je comprends bien, vous avez donc
des programmes pour les grosses industries. Bénéficient-elles de
contributions non remboursables?

M. Moore : Encore une fois, je dois me faire aller les méninges
et me souvenir du temps où j’occupais le poste de directeur
exécutif pour Partenariat technologique Canada, qui s’appelle
aujourd’hui l’Office des technologies industrielles. Dans le cadre
de Partenariat technologique Canada, nous versions des
contributions remboursables aux entreprises de l’aérospatiale et
de la défense. Dans ce contexte, oui, nous avons des programmes
qui offrent un soutien remboursable aux grandes entreprises, soit
dans le domaine de l’aérospatiale ou de la défense. Nous avons
aussi un programme qui cible la construction navale, et ces
contributions sont également remboursables.

Le sénateur Ringuette : Vous me dites qu’Industrie Canada ne
fait plus de contributions non remboursables?

M. Moore : Oui; à l’exception de FedNor. FedNor fait partie
d’Industrie Canada.

Le sénateur Ringuette : Vous avez parlé d’une petite portion.
J’en déduis que, à cet égard, c’est à peu près la même chose pour
tous les différents organismes.

[Français]

Le président : Sénateur Ringuette, je peux vous placer sur la
liste du deuxième tour de questions, si vous voulez.

[Traduction]

Maintenant, un sénateur de Toronto, en Ontario. Il n’y a pas
de programme à cet endroit, mais il serait intéressé à savoir ce qui
se passe en Ontario, je suis convaincu.

Le sénateur Di Nino : Vous serez peut-être étonnés d’apprendre
que le sénateur Nancy Ruth et moi travaillons sur un programme
que nous croyons particulièrement utile dans la ville de Toronto.
N’est-ce pas, sénateur?

Le sénateur Nancy Ruth : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Il traite de l’équilibre entre les sexes.

Tout d’abord, permettez-moi de revenir sur votre
commentaire. Nous avons eu des témoins et, de toute évidence,
des exposés à ce sujet. Chaque fois que nous en parlons, cette bête
tentaculaire semble grossir. Le problème devient très complexe,
probablement pas pour ceux d’entre vous qui travaillez dans le
domaine chaque jour, mais pour nous, qui essayons de
comprendre. La chose est probablement conçue pour être si
complexe que personne ne la comprend.

Lorsque vous fournissez les renseignements— et vous remettez
tous de l’information à la greffière pour que nous puissions en
prendre connaissance —, j’aimerais vous proposer de nous
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managed by your organizations but also the myriad of
organizations involved in your areas that are managed by the
different ministries. For example, Transport Canada has some;
the Department of Finance has other departments.

This is a question to all of you about the programs that you
administer. You would have some joint programs with the
province, or maybe another ministry that is a different from the
one that provides this, the public sector or even municipalities,
such as the MRIF, et cetera. Are the numbers that you gave us on
what you have available to distribute and spend only funds that
you have authority over, or does it include joint programs where
there would be sharing? If so, could you give us an approximate
number on that?

Ms. Brassard: If I may, on the MRIF programs, as well as the
ICP, we have given you the federal numbers. On an MRIF
program, where normally it is a third each, if you multiply it by
three, you get the full span of the program for the province of
Quebec or the amount of money available for infrastructure
under those programs.

Senator Di Nino: That is a great deal more money than you
have mentioned. There is a reason I am asking, and we will get to
it in a moment.

Mr. Moore: It is the same for Industry Canada. Multiply the
numbers we provided by three, and that would give you the
overall value. That would be for the Canada-Ontario
Infrastructure Program and for the Canada-Ontario Municipal
Rural Infrastructure Fund.

Mr. DeMarco: The FedNor programming in Ontario
represents anywhere from 30 per cent to 75 per cent of the
contribution made to a specific project. Yes, there are many
partners.

Mr. Mack: In the territories, our numbers are federal numbers.
The federal-provincial-municipal relationships do not exist in the
territories, so our cost shares are closer to 50/50 where the
territory comes in as the only other partner.

Senator Di Nino: You would not have Yellowknife
participating. You would have the territory, but not necessarily
the municipality.

Mr. Mack: They participate, but we would have one funder
who would be the territory.

Senator Di Nino: They would be a part of that 50 per cent.

Mr. Mack: That is right.

Senator Di Nino: The other question related to this is the role
that the other jurisdictions play in the process of identifying the
programs up to the point of funding. We can start with the
territories or Indian Affairs.

entretenir non seulement des programmes directement gérés par
votre organisme, mais aussi de la panoplie d’organismes qui sont
actifs dans votre secteur et qui relèvent de différents ministères.
Par exemple, Transports Canada en a certains. Le ministère des
Finances en a d’autres.

Cette question s’adresse à vous tous et concerne les
programmes que vous administrez. Vous avez peut-être des
programmes conjoints avec les provinces, ou peut-être avec un
ministère autre que celui qui offre ce programme, avec le secteur
public ou même les municipalités, comme le FIMR, notamment.
Les chiffres que vous nous avez présentés concernant les fonds
disponibles comprennent-ils seulement l’argent qui relève
exclusivement de votre compétence, ou comprennent-ils des
programmes conjoints où il y aurait un partage des
responsabilités? Le cas échéant, pourriez-vous nous donner un
chiffre approximatif?

Mme Brassard : Si je peux me permettre, pour ce qui est des
programmes du FIMR, en plus du PIC, nous vous avons donné
les chiffres fédéraux. Dans le cadre d’un programme du FIMR,
où l’on octroie normalement le tiers du financement, si vous le
multipliez par trois, vous obtenez l’ensemble des coûts liés au
programme pour la province de Québec ou la somme d’argent
disponible pour l’infrastructure dans le cadre de ces programmes.

Le sénateur Di Nino : Cette somme dépasse largement les
chiffres que vous avez mentionnés. Je pose cette question pour
une raison bien précise, et nous y viendrons dans un moment.

M. Moore : C’est la même chose à Industrie Canada.
Multipliez les chiffres que nous vous avons fournis par trois, et
vous obtiendrez la somme totale. Je parle du Programme
d’infrastructures Canada-Ontario et du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale Canada-Ontario.

M. DeMarco : Pour un projet donné, la contribution versée
dans le cadre du programme FedNor en Ontario varie de 30 à
75 p. 100 du total. Oui, il y a de nombreux partenaires.

M. Mack : Pour ce qui est des territoires, nos chiffres sont ceux
du gouvernement fédéral. Il n’y a pas de relations fédérales-
provinciales-municipales dans les territoires, ce qui fait que nous
assumons une part des coûts qui se rapproche davantage de la
moitié lorsque le territoire est le seul autre partenaire.

Le sénateur Di Nino : Vous ne feriez pas participer
Yellowknife. Vous feriez participer le territoire, mais pas
nécessairement la municipalité.

M. Mack : Les municipalités participent, mais il n’y a qu’un
bailleur de fonds, et c’est le territoire.

Le sénateur Di Nino : L’apport de la municipalité fait partie de
cette moitié que le territoire paie.

M. Mack : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : L’autre question qui est liée au même
sujet, c’est celle du rôle que les autres administrations jouent dans
le processus de sélection des programmes avant le début du
financement. Nous pouvons commencer par les territoires ou par
Affaires indiennes.
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Mr. Mack: Some targets are set in policy under the current
round of programming, the Municipal Rural Infrastructure Fund.
Infrastructure Canada, in administering the program, has
provided us with targets around communities and green
projects. Those are national priorities, but they have quite a bit
of flexibility. We have established a joint management committee
with each territory, and those territories have come forward in
consultation with their communities. They have come to the table
with a set of priorities for what they would fund. Those may be
derived from their own strategies; they may have a highway
strategy or a community strategy.

The infrastructure needs are very large in the territories, and
the funding will not fund everything, so they set short-term
priorities. We also come to the table and provide our own advice
on what the priorities should be and what is realistic. For
example, how ready is a community to complete a new
community hall within a given amount of time? A defined list is
agreed upon by both the federal and territorial officials.
Approvals are done by both levels of government. Our portion
of the funding and the territorial portion come into a
management committee, a recommendation is made and our
minister would make the decision, as would the territorial
minister.

Senator Di Nino: I would like an answer from the others, but
just add this component to it. Are the communities consulted? Do
they have a role, or is it only through the territories?

Mr. Mack: Largely, the territories represent the communities
officially. Each territory has its own process of consulting with
communities, and they are slightly different. We do participate in
those consultations, generally not face to face, but we monitor the
results of those community consultations. It is also possible for
communities to bring proposals directly forward to these
management committees. The self-governing First Nations in
the Yukon can develop proposals for the needs in their
communities and bring them in directly. The decisions are joint
with the territorial and federal government. We recognize the
primary relationship between the territory and the communities,
but we have federal interests and can become involved if we feel
that those community interests are not done appropriately.

Ms. Brassard: In our process, the municipality will make an
application. It will first be looked at by the Quebec government,
the regional ministry. If it seems appropriate and they wish to
prioritize it, they will select the project. Our joint committee is
slightly different. We have a federal co-chair and a provincial co-
chair. Once the project is selected by the provincial government,
we will look at it to ensure conformity to the program, and if

M. Mack : Les politiques du programme en vigueur, c’est-à-
dire le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale, définissent
certains objectifs. Infrastructure Canada, qui administre le
programme, a défini pour nous des objectifs concernant les
collectivités et les projets écologiques. Il s’agit de priorités
nationales, mais elles offrent une assez bonne marge de
manœuvre. Nous avons formé un comité de gestion conjoint
avec chacun des territoires, et les territoires ont procédé à des
consultations auprès des collectivités. Ils nous ont présenté un
ensemble d’éléments qu’ils étaient prêts à financer en priorité.
Dans certains cas, ce sont des éléments qui découlent des
stratégies des territoires, par exemple d’une stratégie concernant
l’infrastructure routière ou d’une stratégie communautaire.

Les besoins d’infrastructure sont très importants dans les
territoires, et on ne peut pas tout financer, alors les territoires se
donnent des priorités à court terme. Nous leur donnons également
des conseils sur les priorités à établir et nous leur expliquons ce
qui est réaliste selon nous. Dans quelle mesure, par exemple, telle
ou telle collectivité est-elle capable d’aménager une nouvelle salle
communautaire dans un délai donné? Les fonctionnaires du
gouvernement fédéral et du territoire établissent une liste
ensemble. Les autorisations viennent des deux ordres de
gouvernement. Notre contribution et celle du territoire passent
par un comité de gestion, une recommandation est formulée, et
notre ministre prend la décision, comme le ministre concerné du
territoire.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais entendre les réponses des
autres, mais avec un volet de plus à la question. Consulte-t-on les
collectivités? Celles-ci jouent-elles un rôle dans le processus, ou
est-ce que ce sont seulement les territoires qui interviennent?

M. Mack : Dans une large mesure, ce sont les territoires qui
représentent officiellement les collectivités. Chacun des territoires
suit son propre processus de consultation des collectivités, et les
processus sont légèrement différents d’un territoire à l’autre. En
fait, nous participons à ces consultations, pas en personne,
généralement, mais nous prenons connaissance des résultats de
ces consultations communautaires. Les collectivités ont également
la possibilité de présenter directement leurs propositions aux
comités de gestion. Les Premières nations autonomes du Yukon,
par exemple, peuvent formuler des propositions pour répondre
aux besoins de leurs collectivités et les présenter sans passer par le
territoire. Les décisions sont prises de façon conjointe par le
gouvernement territorial et le gouvernement fédéral. Nous
respectons la relation primordiale entre le territoire et les
collectivités, mais nous défendons les intérêts du gouvernement
fédéral et nous pouvons intervenir dans les cas où nous pensons
que les intérêts des collectivités ne sont pas correctement
défendus.

Mme Brassard : Dans notre processus, la municipalité présente
une demande. C’est d’abord le gouvernement du Québec, plus
précisément le ministère des régions, qui examine cette demande.
Si les responsables de ce ministère jugent que la demande est
pertinente et souhaitent en faire une priorité, ils choisissent le
projet. Notre comité conjoint est légèrement différent de ce qui a
été décrit tout à l’heure. Ce comité a un coprésident du
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there is, we will submit it to our minister or the appropriate
minister, depending on the amount of the project, and Quebec will
do the same. That is how the projects are ultimately approved.

Mr. Moore: For Industry Canada, it is virtually the same
process, with a little bit of a twist, as I mentioned earlier. Under
the Canada-Ontario Infrastructure Program, we have a
management committee co-chaired by the federal government
and the provincial government. In the case of submission of
applications, the municipality will submit their application to the
province. The province, through their technical ministries, will do
their evaluations and decide whether or not they will submit that
application to the federal government for consideration. That gets
done through the management committee.

The other point of interest is that while they are not a voting
member at management committee, the Association of
Municipalities of Ontario is also at the table for all of our
management committee meetings. There is somewhat of a voice at
the table in terms of the discussions we have about applications
and frameworks and so on.

The Canada-Ontario Municipal Rural Infrastructure Fund is
slightly different in that the application will actually come in to
the joint secretariat. The joint secretariat is composed of federal
representatives and provincial representatives. Depending on
certain aspects of the project, we will have certain ministries
involved from the provincial side. A ministry of transport would
be involved if it is a road or a bridge. If it is water, it will be the
ministry of environment.

We also lend our expertise in terms of looking at the business
case or business plan being brought forward. It gets done jointly
by the joint secretariat, and the joint federal-provincial secretariat
will submit the proposals to management committee for
consideration. If everything is fine, it moves up through the
approval processes, through the federal side and the provincial
side to the respective ministers for approval.

Senator Ringuette: Except for the $64 million, the top-up.

Senator Di Nino: I think there was a misunderstanding, at least
on my part, as to whether the $200 million nationally, or the $64-
million Ontario component, was really a top-up or a new program
that added to a similar type of program but under different rules.
It is really a new program, because you did make a comment that
the program was changed, at least to the degree where the federal
government unilaterally, without the province, decided to manage
and distribute the funds. Therefore, was it a new program or a
continuation?

gouvernement fédéral et un coprésident du gouvernement
provincial. Une fois qu’un projet est choisi par le gouvernement
provincial, nous l’examinons pour nous assurer qu’il est conforme
aux critères du programme, et, le cas échéant, nous présentons le
programme à notre ministre ou au ministre concerné, selon la
valeur du projet, et Québec fait la même chose. C’est ainsi que les
projets obtiennent l’autorisation finale.

M. Moore : À Industrie Canada, c’est pratiquement le même
processus, sauf pour un petit détail, comme je l’ai mentionné tout
à l’heure. Dans le cadre du Programme d’infrastructures Canada-
Ontario, il y a un comité de gestion coprésidé par le gouvernement
fédéral et le gouvernement provincial. Pour ce qui est de la
présentation des demandes, la municipalité présente sa demande à
la province. Les ministères techniques de la province effectuent
leurs évaluations et décident de présenter la demande au
gouvernement fédéral ou non. Ça se fait par l’intermédiaire du
comité de gestion.

Ce qui est intéressant, c’est que, même si elle n’est pas un
membre votant du comité de gestion, l’Association des
municipalités de l’Ontario assure une présence à toutes les
réunions de notre comité de gestion. Elle a donc voix au
chapitre pour ce qui est des demandes, des cadres et ainsi de suite.

Le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale Canada-
Ontario fonctionne un peu différemment, en ce sens que les
demandes sont présentées au secrétariat conjoint. Le secrétariat
conjoint est composé de représentants du gouvernement fédéral et
du gouvernement provincial. En fonction de certains aspects du
projet, nous sollicitons la participation de tel ou tel ministère
provincial. Si, par exemple, le projet porte sur la construction
d’une route ou d’un pont, nous demandons au ministère des
Transports de participer. Si c’est un projet qui a trait à l’eau, nous
sollicitons la participation du ministère de l’Environnement.

Nous mettons également à contribution notre expertise en
examinant l’analyse de rentabilisation ou le plan d’activités qui est
présenté. C’est quelque chose qui se fait de façon conjointe, par le
secrétariat conjoint, en fait, et ce secrétariat fédéral-provincial
présente les propositions au comité de gestion aux fins
d’évaluation. Si tout va bien, la proposition franchit les
différentes étapes du processus d’approbation, et elle est
présentée aux ministres concernés du gouvernement fédéral et
du gouvernement provincial pour approbation.

Le sénateur Ringuette : Sauf en ce qui concerne les 64 millions
de dollars qui constituent le supplément.

Le sénateur Di Nino : Je pense qu’il y a eu une confusion, du
moins chez moi, quant à savoir si les 200 millions de dollars pour
l’ensemble du pays, ou encore les 64 millions de dollars pour
l’Ontario, étaient en fait un supplément ou un nouveau
programme complétant un programme du même genre, mais en
fonction de règles différentes. S’agit-il en réalité d’un nouveau
programme, puisque vous avez dit que le programme avait été
modifié, du moins dans la mesure où le gouvernement fédéral a
décidé unilatéralement, sans consulter les provinces, de gérer et de
distribuer les fonds? Bref, est-ce un nouveau programme ou la
suite d’un programme existant?
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Mr. Moore: I will not speak too much on behalf of
my colleagues, but my understanding was the $200 million was
a top-up to an existing program to be administered under the
existing terms and conditions of the Municipal Rural
Infrastructure Fund. The issue is that in Ontario, because we
could not come to agreement in terms of the mechanism for
delivery of the $64 million, and because there would be a
departure from the terms and conditions, we would have to create
a new program by going to Treasury Board to create a new set of
terms and conditions to deliver the $64 million. Obviously the
most significant point of departure for the MRIF is the fact that
we would be dealing directly with municipalities as opposed to
dealing with provinces with these projects.

Mr. DeMarco: With respect to FedNor, we do not deliver
infrastructure, but with all of our various suites of programs we
do have network of field officers throughout Northern Ontario
who deal with proponents face to face; applications are reviewed.
We do have vast consultation, particularly with the provincial
government because they have an extensive program as well for
Northern Ontario.

Officers work in the field to develop applications, consult with
their colleagues, the province, the municipality or other federal
departments. Then applications work their way through FedNor
for eventual review by the director general of the organization.

Senator Di Nino: The issue that keeps coming up in my mind is
that I think these programs are very valuable contributions to
needs across the country, and it is still not clear in my mind who is
responsible to ensure that the taxpayers of this country receive
value for this. Who, in effect, takes the responsibility of saying
that they spent a dollar here, and it all went down the drain, or it
resulted in something good for that community?

I do not want to pick on Indian and Northern Affairs Canada
necessarily, but all we hear — whether it is water, sewage or
housing — is nothing but horror stories. I said, ‘‘all we hear’’; I
did not say that is all there was. Obviously, there are a lot of
success stories.

Who is responsible once we issue the cheque? Do we walk
away, or do we monitor or analyze these projects?

Tell us some of the good things that have happened to enhance
the lives of Canadians across the country because of this myriad
of programs that we have.

Mr. Brooks: Speaking generally about our capital budget,
unfortunately all you hear about are the horror stories. Many
capacity issues exist in First Nation communities. There are
various types of social and economic issues and many systemic
issues. Unfortunately, many of the social issues contribute to
some of the conditions you see.

M. Moore : Je ne vais pas trop parler à la place de mes
collègues, mais, d’après ce que j’ai compris, ces 200 millions de
dollars étaient un supplément d’un programme existant destiné à
être administré dans le cadre des modalités actuelles du Fonds sur
l’infrastructure municipale rurale. Le problème, c’est que, comme
nous n’arrivions pas, en Ontario, à nous entendre sur le
mécanisme de prestation des 64 millions de dollars, et comme
les modalités n’allaient pas être respectées intégralement, il fallait
que nous mettions en place un nouveau programme en nous
adressant au Conseil du Trésor pour qu’il définisse de nouvelles
modalités de prestation de ces 64 millions de dollars.
Évidemment, la différence la plus importante, par rapport au
FIMR, est que nous allions traiter directement avec les
municipalités plutôt qu’avec les provinces dans le cadre de ces
projets.

M. DeMarco : Pour ce qui est de FedNor, nous n’exécutons
pas de projets d’infrastructure, mais, pour tous nos ensembles de
programmes, nous avons un réseau d’agents qui travaillent sur le
terrain partout dans le nord de l’Ontario et qui font affaire
directement avec les demandeurs; les demandes sont évaluées.
Nous procédons à de vastes consultations, surtout auprès du
gouvernement provincial, parce que celui-ci exécute aussi un
programme important dans le nord de l’Ontario.

Les agents qui travaillent sur le terrain rédigent les demandes et
consultent leurs collègues, la province, la municipalité et d’autres
ministères fédéraux. Les demandes aboutissent ensuite à FedNor,
où elles sont évaluées par le directeur général de l’organisation.

Le sénateur Di Nino : Ce qui me revient sans cesse à l’esprit,
c’est que je pense que ces programmes sont une contribution très
précieuse pour ce qui est de répondre aux besoins dans l’ensemble
du pays, et je ne comprends pas encore très bien qui est
responsable de s’assurer que les contribuables en ont pour leur
argent. Qui est responsable de faire état des dépenses de montrer
que celles-ci ont donné de bons résultats pour la collectivité
concernée ou n’ont rien donné du tout?

Je ne veux pas nécessairement m’en prendre à Affaires
indiennes et du Nord Canada, mais tout ce que nous entendons,
ce sont des histoires d’horreur — qu’il s’agisse de l’eau potable,
des égouts ou du logement. Je dis que c’est tout ce que nous
entendons, mais je ne dis pas que c’est tout ce qu’il y a.
Évidemment, il y a aussi beaucoup d’histoires de succès.

Qui est responsable, une fois que nous avons signé le chèque?
Est-ce que nous nous retirons, ou est-ce que nous effectuons le
suivi de ces projets ou les analysons?

Parlez-nous des bonnes choses qui ont permis d’améliorer la
qualité de vie des Canadiens un peu partout au pays grâce à la
myriade de programmes que nous avons.

M. Brooks : Pour parler en général de notre budget des
immobilisations, malheureusement, tout ce que vous entendez,
ce sont des histoires d’horreur. Il y a beaucoup de problèmes de
capacité chez les collectivités des Premières nations. Il y a
différents types de problèmes socioéconomiques et beaucoup de
problèmes systémiques. Malheureusement, une bonne partie de
ces problèmes sociaux contribuent à créer les situations dont vous
êtes témoins.
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By the same token, we provide our funding on a contribution
arrangement basis. This is monitored by financial services officers
that have a privileged relationship with each of communities and
go in on a regular basis to check various activities.

We can never have enough compliance monitoring to
strengthen our own internal monitoring. Many of the
communities we deal with are in remote areas that are difficult
to get to and very expensive to get to. The monitoring may not be
as precise as it should be as a result. Bringing consultants in to do
some of the work has been extremely labour-intensive and very
expensive, but on occasion this needs to be done.

In terms of the good things that have been done, there have
been good things.

Senator Di Nino: I am giving you the chance to put it on the
record.

Mr. Brooks: Thank you. As I mentioned, earlier this week
Minister Strahl and Minister Solberg announced the First
Nations Market Housing Fund that will be administered by the
Canada Mortgage and Housing Corporation. Seven out of nine
members of the board of directors will be First Nations people,
which is quite an interesting approach.

Several communities have private home ownership. In
Kahnawake, just outside of Montreal, close to 95 per cent of
the community own their own homes. Many of those homes are
50-, 60- and 70-years-old. It can be done. Akwesasne, for
example, is starting a significant housing development for
private ownership. There are several good things happening.

In terms of water, we heard the horror stories and they exist.
We work closely with First Nation communities and an
organization referred to as Circuit Rider Training Program,
which conjures images of people on horseback, and that is exactly
what they are. They provide on-site oversight and work with
operators to help those not necessarily certified or trained on
the various water plants. They work in a hands-on approach to
help train them to obtain their certification. They provide
24/7 servicing. Therefore, we do not have many incidents of
bacteria, such as E. coli, in the water systems.

Minister Strahl recently announced a report on the progress of
water. We have recently reduced the number of high-risk water
systems, defined as one where if a problem occurs, there is a good
chance potable water may not be available. A few years ago,
195 of our systems were considered high-risk. We have reduced it
to 85. We would like and are aiming to have it down to zero.

En outre, nous offrons le financement dans le cadre d’ententes
de contribution. Le suivi dans ce domaine est effectué par des
agents des services financiers qui entretiennent des liens étroits
avec chacune des collectivités et se rendent régulièrement dans
celles-ci pour être témoins des différentes activités qu’on y tient.

Nous n’arrivons jamais à effectuer une surveillance de la
conformité suffisante pour renforcer notre propre surveillance
interne. Bon nombre des collectivités avec qui nous faisons affaire
se trouvent dans des régions éloignées, difficiles d’accès, et où il
coûte très cher de se rendre. Ainsi, le suivi que nous effectuerons
n’est peut-être pas aussi précis qu’il devrait l’être. Envoyer des
consultants dans ces collectivités pour effectuer une partie du
travail exige beaucoup de main-d’œuvre et coûte très cher, mais, à
l’occasion, il est nécessaire de le faire.

Pour ce qui est des bonnes choses, il y a de bonnes choses qui
ont été faites.

Le sénateur Di Nino : Je vous offre l’occasion d’en citer
quelques-unes pour le compte rendu.

M. Brooks : Merci. Comme je l’ai déjà mentionné, plus tôt au
cours de la semaine, le ministre Strahl et le ministre Solberg ont
annoncé la création du Fonds pour les logements du marché
destinés aux Premières nations, qui sera administré par la Société
canadienne d’hypothèques et de logement. Le conseil de direction
du fonds sera composé de neuf personnes, dont sept membres de
Premières nations, ce qui est une approche assez intéressante.

Dans plusieurs collectivités, les gens sont propriétaires de leur
maison. À Kahnawake, tout près de Montréal, presque 95 p. 100
des gens de la collectivité possèdent leur propre maison. Une
bonne partie de ces maisons ont 50, 60 ou 70 ans. C’est quelque
chose qui se fait. À Akwesasne, par exemple, on est en train de
lancer un important projet immobilier qui permettra aux gens
d’être propriétaires de leur maison. Plusieurs bonnes choses sont
en train de se produire.

Pour ce qui est de l’eau, nous avons entendu des histoires
d’horreur, et il y en a. Nous travaillons en étroite collaboration
avec les collectivités des Premières nations et avec une
organisation qu’on appelle en anglais le Circuit Rider Training
Program, ce qui évoque l’image de gens qui se promènent à
cheval, et c’est bel et bien ça. Les gens de cette organisation
effectuent une supervision sur place et travaillent avec les
opérateurs des diverses installations de traitement de l’eau pour
aider ceux qui ne sont pas nécessairement accrédités ou formés
dans le domaine. Ils travaillent avec eux sur leur lieu de travail
pour les aider à acquérir une formation et à obtenir
l’accréditation. Ils offrent leurs services 24 heures sur 24, sept
jours sur sept. Ainsi, il n’y a pas beaucoup d’incidents en rapport
avec les bactéries, par exemple E. coli, dans notre système de
traitement de l’eau.

Le ministre Strahl a récemment annoncé la publication d’un
rapport sur les progrès réalisés dans le dossier de l’eau. Nous
avons récemment pris des mesures pour faire diminuer le nombre
de systèmes de traitement de l’eau comportant un risque élevé,
c’est-à-dire un système dans lequel il est probable que les gens
n’aient plus d’eau potable si un problème survient. Il y a quelques
années, 195 de nos systèmes étaient considérés comme présentant
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Some significant policy changes are also in the works. I heard
my colleagues from Canada Economic Development for Quebec
Regions, CEDQ, mentioning that one of the approaches they take
on potable water is for wells and septic systems. I am a rural
Canadian and I have a well and septic system where I live now.
That is true for many in rural Canada.

Our department veered away from that many years ago. The
policy was to go toward water treatment systems— water plants,
water treatment plants and waste water treatment plants. I spoke
about comparability before. We are trying to go back toward
comparability. Many communities, despite having a different
policy in place, have gone ahead with wells and septic systems that
have produced successful results. I can cite many communities in
Quebec as perfect examples of where we have not had many water
problems.

Senator Di Nino: I have a question specifically for your
department.

It seems to me as if the First Nation communities or the
municipalities are not playing much of a role in the discussion and
negotiations other than making an application. Should we
recommend, in doing these programs, that the people who will
be involved and who will receive these benefits are involved in the
negotiations? It sounds as though they are primarily left out.
Maybe they do not have that sense of ownership necessary to
want to be responsible for maintaining these projects.

Mr. Brooks: That is an excellent point, senator. It is one that
we have made many times; housing is a prime example. There is a
lack of rental regimes now. Unfortunately, when you do not pay
for something, you do not want to treat it as your own. Therefore,
we are looking at going forward with more rental regimes.

I must add that everything we do with First Nation
communities involves consultation. With the various Supreme
Court decisions that have been made, we have to undertake
consultations. I spoke about the First Nations Infrastructure
Fund. We did it in close concert with our friends from the
Assembly of First Nations and the various regional and
provincial- territorial organizations that they represent. We
work very closely with the communities to shape the
programming and to better deliver the programming.

Ownership is one area that is a more difficult nut to crack.
I mentioned in my comments that some communities view
infrastructure as a fiduciary obligation of the Government of

un risque élevé. Nous avons fait passer ce chiffre à 85. Nous
aimerions qu’il n’y ait plus de systèmes à risque élevé, et c’est ce
que nous visons.

Il y a aussi d’importants changements en cours dans le domaine
des politiques. J’ai entendu mes collègues de l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du
Québec, ou ADECRQ, mentionner le fait que l’une de leurs
approches concernant l’eau potable touche les puits et les fosses
septiques. Je vis moi-même dans une région rurale du Canada, et
à l’endroit où je suis installé, il y a un puits et une fosse septique.
C’est comme ça chez beaucoup de gens qui vivent dans les régions
rurales du Canada.

Notre ministère a pris une autre tangente il y a de nombreuses
années. La politique était axée sur les systèmes de traitement de
l’eau — les installations de traitement de l’eau et des eaux usées.
J’ai déjà parlé de comparabilité. Nous essayons de revenir vers ça.
Bon nombre de collectivités, malgré les différences sur le plan des
politiques, ont adopté les puits et les fosses septiques et ont ainsi
obtenu de bons résultats. Je peux citer le nom de nombreuses
collectivités du Québec qui sont de parfaits exemples de cas où il
n’y a pas eu beaucoup de problèmes relativement à l’eau.

Le sénateur Di Nino : J’ai une question qui concerne
précisément votre ministère.

J’ai l’impression que les collectivités des Premières nations et
les municipalités ne jouent pas un rôle très important dans les
débats et dans les négociations, mis à part le fait de présenter une
demande. Devrions-nous recommander, dans le cadre de
l’élaboration des programmes en question, que les gens qui vont
y participer et qui vont en être les bénéficiaires participent
également aux négociations? On dirait que, de façon générale, on
ne les inclut pas. Peut-être n’ont-ils pas le sentiment de propriété
qui est nécessaire pour avoir la volonté d’être responsable de la
continuité des projets en question.

M. Brooks : C’est une excellente remarque, sénateur. C’est
quelque chose que nous avons souvent répété; le logement est un
exemple tout à fait pertinent à cet égard. Il y a un manque de
régimes de location en ce moment. Malheureusement, on ne
s’occupe pas de quelque chose comme si on en était propriétaire
lorsqu’on n’a pas à débourser d’argent. Nous envisageons donc de
créer davantage de régimes de location.

Je dois ajouter que tout ce que nous faisons avec les
collectivités de Premières nations donne lieu à des consultations.
Vu les différentes décisions que la Cour suprême a rendues, nous
devons faire des consultations. J’ai parlé du Fonds
d’infrastructure pour les Premières Nations. C’est quelque chose
que nous avons fait en étroite collaboration avec nos amis de
l’Assemblée des Premières nations et des différentes organisations
territoriales et provinciales qu’ils représentent. Nous travaillons
en collaboration très étroite avec les collectivités à la définition
des programmes et à une meilleure exécution de ces programmes.

Le problème de la propriété est plus difficile à régler. J’ai
mentionné dans mon exposé que certaines collectivités voient
l’infrastructure comme une obligation fiduciaire du gouvernement
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Canada. Infrastructure, from our perspective, is a matter of good
social policy. We appreciate that good infrastructure is needed in
a community, but it is not a fiduciary obligation.

Senator Di Nino: I would like a quick response on those
questions from the others, if you do not mind, Mr. Chair.

Ms. Brassard: Infrastructure Canada has the overall
responsibility. For the most part, they are the ones negotiating
the framework agreements with the provinces, and we are the
delivery partners. For the programs that we are responsible for
delivering, we receive the priority application from Quebec, and
there is a first analysis of it. We will look into any environmental
issues that may arise. Once a project has been selected, we will
monitor throughout its life cycle that it is being done, that the
payments are being made accordingly and that we have what it
takes to justify those payments. Analysis s done to ensure the
money is spent where it should be spent.

We conduct mid-term program evaluations to ensure that the
aims or policy objectives of those programs are actually met. We
also conduct independent audits every year to ensure the
processes we have put in place are followed and that we know
where the money is at each step of the way. For those programs
for which we have responsibility and accountability, we put in
place the structures to ensure that they are met.

Mr. Moore: To build on that without being repetitive,
Infrastructure Canada does negotiate memoranda of
understanding, MOU, with each of the federal delivery
partners; so whether it is Western Economic Diversification
Canada, CEDQ, ACOA or Industry Canada, we have an MOU
in place with Infrastructure Canada that outlines the roles and
responsibilities of the partners.

As my colleague said with respect to what is done at CEDQ,
through our management committees and various infrastructure
programs, we also have audits. We jointly manage the audit
process between the provincial government and the federal
government to look at auditing the recipients. We will do an
appropriate sample size of recipients and look at how they have
spent the money, against what activities and whether they can
account for the monies that we provided. Those are the recipient
audits.

Senator Di Nino: Is that to determine if the program is
delivering the services intended?

du Canada. Selon nous, l’infrastructure, c’est une question de
bonnes politiques sociales. Nous comprenons que les collectivités
ont besoin d’une bonne infrastructure, mais ce n’est pas une
obligation fiduciaire.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais écouter rapidement ce que les
autres témoins ont à dire là-dessus, si vous le permettez, monsieur
le président.

Mme Brassard : C’est à Infrastructure Canada que revient la
responsabilité globale. Ce sont les gens de cette organisation qui
négocient la plupart des ententes cadres avec les provinces, et
nous, nous sommes les partenaires pour l’exécution. En ce qui
concerne les programmes que nous sommes responsables
d’exécuter, nous recevons les demandes prioritaires de Québec,
et une première analyse de ces demandes est effectuée. Nous
examinons toute question environnementale soulevée. Une fois
qu’un projet est choisi, nous effectuons un suivi tout au long du
cycle de vie de ce projet, pour nous assurer qu’il est bel et bien
réalisé, que les paiements sont faits comme prévu et que nous
disposons des éléments nécessaires pour justifier ces paiements.
Nous effectuons une analyse pour nous assurer que l’argent sert à
ce qui avait été prévu.

Nous effectuons des évaluations de programme à mi-mandat
pour nous assurer que les cibles ou les objectifs stratégiques de ces
programmes sont bel et bien atteints. Nous menons également des
vérifications indépendantes chaque année pour nous assurer que
les processus que nous avons mis en place sont suivis et que nous
savons où se trouve l’argent à chacune des étapes de ces processus.
Pour ce qui est des programmes dont nous sommes responsables
et au sujet desquels nous devons rendre des comptes, nous avons
mis en place les structures nécessaires pour nous assurer que les
objectifs sont atteints.

M. Moore : Je vais compléter, en évitant de répéter ce qui a
déjà été dit, en disant que Infrastructure Canada négocie des
protocoles d’entente ou PE avec chacun des partenaires
d’exécution du gouvernement fédéral; ainsi, qu’il s’agisse de
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada, de l’ADECRQ,
de l’APECA ou d’Industrie Canada, nous avons des PE avec
Infrastructure Canada qui précisent les rôles et les responsabilités
des partenaires.

Comme mon collègue l’a dit par rapport à ce qui se fait à
l’ADECRQ, nous procédons également à des vérifications par
l’entremise de nos comités de gestion et dans le cadre de nos
différents programmes d’infrastructure. Nous gérons de façon
conjointe le processus de vérification du gouvernement provincial
et du gouvernement fédéral pour ce qui est des vérifications
relatives aux bénéficiaires. Nous choisissons un nombre de
bénéficiaires suffisant pour former un échantillon représentatif
et nous examinons la façon dont ils ont dépensé l’argent et les
activités que cet argent a permis de tenir, et nous vérifions si les
bénéficiaires peuvent rendre des comptes au sujet de l’argent que
nous leur avons fourni. Il s’agit des vérifications auprès des
bénéficiaires.

Le sénateur Di Nino : Est-ce que votre but est de vérifier si le
programme donne lieu à la prestation des services prévus?
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Mr. Moore: Yes, exactly. We also conduct program audits as
well at the departmental level to look at the integrity of the
program being delivered, to ensure appropriate accountability
structures are in place; but then the accountability rests with
Infrastructure Canada in terms of evaluation purposes.
Formative and substantive evaluations of the entire
infrastructure program or programs are done through
Infrastructure Canada.

Mr. DeMarco: With FedNor, I mentioned earlier the network
of officers that we have throughout Northern Ontario. Those
officers stay with a project right from the point of taking in the
application and evaluating it through to the end of that project, so
it is carefully monitored. We identify risk associated with each of
the projects when it is started, and the level of monitoring would
be dependent on that risk.

With respect to the value of the program, each project has
specific performance indicators outlined at the beginning. These
performance indicators are assessed throughout the project,
certainly when it ends and even after it is concluded. A year or
two after completion, we go back and look at the project to see if
it has met its objectives. As with the other programs, we have
formal evaluation audits on an annual basis.

You asked for examples of some good stories. I can quickly
give you three examples, the first being in Thunder Bay. Thunder
Bay, of course, is the largest community in Northwestern Ontario
and has undergone a fairly significant transformation, primarily
because of the shipping and then the forestry industry. We have,
with the assistance of other funders, started up a molecular
research centre in Thunder Bay with the university, and it is
associated with other hospitals in Ontario. This is serving to
transform that local economy into a more knowledge-based, high-
tech industry. We have had considerable success with that.

I would also mention a project called Discover Abitibi, which is
in the Timmins region. About five years ago, we looked at
leading-edge, high-tech equipment to try to find new ore bodies
because ore bodies were running low throughout that region, and
of course, they are dependent on the mining industry. We have
been fortunate, now with the prices of metals, that at this point
the information that was sought through those discoveries is now
finding its way to fruition, and opening new mines in that region
is being contemplated.

Finally, the Royal Agricultural Winter Fair, which many of
you may have been to in Toronto over the years, has a Northern
Ontario exhibit on an annual basis. We bring over 40 companies
from Northern Ontario associated with the agricultural industry
to Toronto for the 10-day fair where they have an opportunity to
showcase their goods. This has proven very successful in

M. Moore : Oui, c’est exactement ça. Nous menons également
des vérifications de programme à l’échelon ministériel pour nous
assurer de l’intégrité des programmes exécutés, ainsi que du fait
que les structures de reddition de comptes voulues sont en place,
mais, dans ce cas-là, la responsabilité des évaluations appartient à
Infrastructure Canada. Les évaluations formatives et de fond de
l’intégralité du programme d’infrastructure ou de l’ensemble des
programmes se font par l’entremise d’Infrastructure Canada.

M. DeMarco : Pour ce qui est de FedNor, j’ai parlé tout à
l’heure de notre réseau d’agents dans l’ensemble du nord de
l’Ontario. Ces agents s’occupent d’un projet du moment de la
réception et de l’évaluation de la demande jusqu’à la fin du projet,
ce qui fait qu’ils suivent le projet de près. Nous déterminons le
risque que présente chacun des projets dès le début, et le degré de
suivi dépend du risque.

En ce qui concerne la valeur du programme, nous établissons
des indicateurs de rendement propres à chacun des projets dès le
début. Nous surveillons l’évolution de ces indicateurs tout au long
du projet, et il est clair que nous examinons ces indicateurs à la fin
du projet et même pendant la période qui suit. Un an ou deux
après, nous revenons sur le projet pour voir s’il a atteint ses
objectifs. Comme c’est le cas dans d’autres programmes, nous
effectuons des vérifications officielles une fois l’an.

Vous nous avez demandé des exemples de réussite. Je peux
vous donner rapidement trois exemples, le premier d’entre eux
étant Thunder Bay. Thunder Bay est évidemment la plus grande
collectivité du nord-ouest de l’Ontario, et c’est une collectivité qui
a subi une transformation assez importante, attribuable
principalement au secteur de la manutention, puis à celui de la
foresterie. Avec l’aide de certains bailleurs de fonds, nous avons
établi un centre de recherche moléculaire à Thunder Bay avec la
collaboration de l’Université, et ce centre est associé à d’autres
hôpitaux de l’Ontario. Le but de ce projet est de transformer
l’économie locale et de l’orienter davantage vers les secteurs
fondés sur le savoir et de la haute technologie. Nous avons connu
beaucoup de succès avec ce projet.

Je voudrais aussi parler d’un projet qui s’appelle Discover
Abitibi et qui est en cours dans la région de Timmins. Il y a
environ cinq ans, nous nous sommes intéressés aux outils
technologiques de pointe qui pourraient nous permettre de
découvrir de nouveaux corps minéralisés, parce qu’il
commençait à y en avoir de moins en moins de connus dans la
région, et, bien sûr, l’économie de la région dépend du secteur des
mines. Nous avons eu de la chance, et maintenant, avec
l’augmentation du prix des métaux, cette recherche
d’information commence à porter fruit, et on envisage d’ouvrir
de nouvelles mines dans la région.

Enfin, il y a chaque année un kiosque sur le nord de l’Ontario à
la foire royale d’hiver de l’agriculture, à laquelle bon nombre
d’entre vous ont peut-être déjà participé à Toronto, au fil des ans.
Nous envoyons chaque année les représentants de plus de
40 entreprises du nord de l’Ontario dont les activités sont liées
au secteur agricole pour qu’ils puissent participer à cette foire de
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developing that industry in parts of Northern Ontario. Those are
three examples where we made significant contributions to
support industry in the North.

Senator Di Nino: Thank you. That was very useful.

The Chair: I agree. Thank you for those questions.

You mentioned the MOU with respect to programs. If there is
a new program, do you have to go through a new MOU each
time, or is there a standing MOU that covers everything?

Mr. Moore: For example, with the Building Canada Fund, we
would have to negotiate a new MOU.

The Chair: You are in the process of doing that now?

Mr. Moore: Not quite yet. We are waiting for most of the
framework agreements to be signed, and then we will probably get
into more details with respect to the MOU and respective roles
and responsibilities.

The Chair: Some framework agreements are closer to being
finished than others, but are you aware of any concluded
framework agreements?

Mr. Mack: All three are concluded in the territories.

The Chair: You are moving along in the territories. That is
helpful. What about the MOU?

Mr. Mack: The approach in the territories is the MOU is an
administrative relationship between Infrastructure Canada and
the department. In the case of the territories, because of the
unique approach that has been taken, there will not be an
administrative role for INAC, so there is no need for a
memorandum of understanding.

The Chair: If you could help me with this, is it ‘‘Building
Canada Fund’’ or ‘‘build Canada fund’’? Is there an ‘‘I-N-G’’ on
‘‘build’’? I have seen it both ways.

Mr. Bordeleau: I believe it is ‘‘Building Canada Fund.’’

The Chair: We will refer to it that way.

Mr. Bordeleau: In French, it is Chantiers Canada.

The Chair: Thank you. Someone mentioned earlier the base
fund is $25 million per province or territory. It is the balance
based on a per capita distribution?

Mr. Mack: There are two separate components. One is referred
to as the provincial-territorial base fund. It is $25 million per year
for seven years, which is given to every province and territory.
The second component is a Building Canada Fund, which is a
per-capita-based allocation. In every province, both programs
would be administered. In the territories, effectively, you have the

dix jours, ce qui leur donne l’occasion de présenter leurs produits.
Ça a été un grand succès, et le secteur a pris de l’expansion dans
certaines parties du nord de l’Ontario. Voilà trois exemples de
contributions importantes que nous avons faites pour appuyer
l’industrie dans le nord.

Le sénateur Di Nino : Merci. Ce que vous avez dit nous a
beaucoup éclairés.

Le président : Je suis d’accord. Merci d’avoir posé ces
questions.

Vous avez parlé du PE concernant les programmes. Lorsqu’un
nouveau programme est créé, devez-vous conclure un nouveau PE
chaque fois, ou s’agit-il d’un PE permanent qui est valable pour
tous les programmes?

M. Moore : Dans le cas du Fonds Chantiers Canada, par
exemple, il faudrait que nous négociions un nouveau PE.

Le président : Vous êtes en train de le faire en ce moment?

M. Moore : Pas encore, non. Nous attendons que la plupart
des ententes cadres soient signées, après quoi nous allons
probablement régler les détails concernant le PE et les rôles et
les responsabilités de chacune des parties.

Le président : Il y a certaines ententes cadres qu’on est plus près
de conclure que d’autres, mais savez-vous s’il y en a qui sont déjà
conclues?

M. Mack : Les trois ententes avec les territoires le sont.

Le président : Les choses avancent dans les territoires. C’est
bien. Qu’en est-il du PE?

M. Mack : L’approche adoptée dans les territoires, c’est que le
PE est un lien administratif entre Infrastructure Canada et le
ministère. Dans le cas des territoires, vu l’approche particulière
qu’on a adoptée, AINC n’aura pas de rôle administratif à jouer,
ce qui fait qu’il est inutile de conclure un protocole d’entente.

Le président : Pouvez-vous m’aider et me dire si, en anglais,
c’est le « Building Canada Fund » ou plutôt le « Build Canada
Fund »? Est-ce qu’il y a un « I-N-G » à la fin de « Build »? J’ai vu
les deux.

M. Bordeleau : Je crois que c’est le « Building Canada Fund ».

Le président : C’est comme cela que nous allons l’appeler.

M. Bordeleau : En français, c’est Chantiers Canada.

Le président : Merci. Quelqu’un a dit plus tôt que le
financement de base était de 25 millions de dollars par province
et par territoire. Est-ce que le reste est fonction du nombre
d’habitants?

M. Mack : Il y a deux volets distincts. On appelle le premier le
financement provincial-territorial de base. Il s’agit de 25 millions
de dollars par année sur sept ans, que chacune des provinces et
chacun des territoires reçoit. Le second volet, c’est le Fonds
Chantiers Canada, qui est une allocation fondée sur le nombre
d’habitants. Les deux programmes sont exécutés dans chacune
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$25-million base fund with around $1 million per year based on
the per capita. It did not make sense to have two separate
programs, so they were merged.

The Chair: We were made aware of a program when we were
asked to rush through Bill C-41 called the Community
Development Trust. Will your agencies be involved in
administering this particular trust or flowing the money from
the trustee to the province?

Mr. Bordeleau: No, we will not.

Ms. Brassard: No, neither will we.

The Chair: This money will flow into your regions presumably,
but you are not involved in the decision making or allocation of
this at all?

Mr. Mack: No, we are not.

The Chair: Do you know if any money is flowing into your
region yet from that particular $1-billion trust?

Mr. Mack: We had an announcement in Nunavut, and the
Government of Nunavut had talked about how it intended to
spend the fund. I do not believe the actual money has been
transferred yet, but the agreement has been reached.

Senator Di Nino: It is part of that big huge tentacle or animal
that is out there. It is an octopus.

The Chair: I understand. I do not believe that the trust
agreements with the trustee are finished. Agreements must be
signed with each of the provinces, and some of the provinces have
quickly signed saying, ‘‘Sure, send us money.’’ However, they
cannot do that until it is set up with the trustee.

Money from the federal government and many programs are
coming into your regions. How do you avoid stepping on one
another’s toes with the other feds coming in with their various
programs, such as this trust? How do you periodically get
together to avoid that happening?

Mr. Mack: We spoke today about INAC’s role in delivering
infrastructure programming. Similar to FedNor and CEDQ, we
also deliver regional development-type programming, which is of
a much smaller scale. Part of that responsibility includes a
responsibility around federal coordination.

We have development officers in each of the territories who
develop personal networks with other departments and ensure
that if we look at a sector such as tourism, we use our funds
partnering with any other available funds and coordination with
the territories to try to make that happen.

des provinces. Dans les territoires, en fait, il y a le financement de
base de 25 millions de dollars, auquel s’ajoute environ un million
de dollars par année provenant du financement fondé sur le
nombre d’habitants. Il ne servait à rien d’avoir deux programmes
distincts, alors on les a fusionnés.

Le président : Lorsqu’on nous a demandé d’adopter le plus
rapidement possible le projet de loi C-41, nous avons pris
connaissance de l’existence d’un programme qui porte le nom
de Fiducie pour le développement communautaire. Est-ce que vos
organismes vont participer à l’administration de cette fiducie ou à
l’allocation d’argent à la province par le fiduciaire?

M. Bordeleau : Non, nous n’allons pas y participer.

Mme Brassard : Non, nous non plus.

Le président : On peut présumer que cet argent va aboutir dans
vos régions, mais vous n’allez pourtant pas du tout participer à la
prise de décisions ou au processus d’allocation?

M. Mack : Non, nous n’allons pas y participer.

Le président : Savez-vous si votre région reçoit déjà de l’argent
provenant de cette fiducie d’un milliard de dollars?

M. Mack : Il y a eu une annonce, au Nunavut, et le
gouvernement du territoire a parlé de la façon dont il a
l’intention de dépenser l’argent. Je ne crois pas que l’argent
a déjà été transféré, mais l’entente a été conclue.

Le sénateur Di Nino : C’est une partie d’un énorme animal à
tentacules. C’est une pieuvre.

Le président : Je comprends. Je ne pense pas que les accords de
fiducie ont été conclus avec le fiduciaire. Il faut qu’un accord soit
signé dans chacune des provinces, et certaines provinces ont signé
tout de suite en disant : « Oui, envoyez-nous l’argent. »
Cependant, on ne peut pas envoyer l’argent avant que tout soit
réglé avec le fiduciaire.

De l’argent est versé à vos régions par le gouvernement fédéral
et dans le cadre de nombreux programmes. Comment faites-vous,
avec les organismes du gouvernement fédéral qui exécutent leurs
programmes, notamment cette fiducie, pour éviter de vous
marcher sur les pieds? Vous réunissez-vous périodiquement pour
éviter que cela ne se produise?

M. Mack : Nous avons parlé aujourd’hui du rôle qu’AINC
joue dans l’exécution des programmes d’infrastructure. Comme
FedNor et l’ADECRQ, nous exécutons des programmes de
développement à l’échelle régionale, qui est beaucoup plus
réduite. La responsabilité d’assurer la coordination avec le
gouvernement fédéral fait partie de ces responsabilités.

Dans chacun des territoires, nous avons des agents de
développement qui entretiennent des liens avec les intervenants
d’autres ministères et s’assurent que, si nous prenons un secteur
comme le tourisme, par exemple, nous utilisons nos fonds dans le
cadre de partenariats avec les autres organismes qui offrent des
fonds et qu’il y a une coordination avec les territoires pour que les
choses se passent ainsi.
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In particular, our relationship with the other jurisdiction, the
territorial government, is very important because we can often
hear from them about their intentions to use something similar to
a community development trust, and we work to ensure those are
used most effectively.

The Chair: Do you, even though you do not control or
participate in delivery, participate in letting people know about
these programs?

Mr. Mack: We have that responsibility, and we try our best. It
is a little easier in the territories because often we are one of the
few federal officials living up there, so we do have a role as the
eyes and the single door to other federal departments. We try our
best to provide that service.

Mr. DeMarco: Much is the same in Northern Ontario, where
our officers tend to be the lead federal officers in these
communities. There are not too many other federal programs
that we would trip over, if you will. There are a number of
provincial programs, and that is probably where most of the
coordination is required and takes place.

The Chair: You mentioned Community Futures Development
Corporations. The collectivity, or whatever you might call it in
French.

Mr. Bordeleau: ‘‘Communautés développement des
collectivités.’’

The Chair: Does that exist in each agency? Is this a standard
thing, and does the money flow through your agency to them each
of them?

Mr. Bordeleau: Yes, that is correct.

The Chair: It is presumably based on who they are serving and
such.

Finally, on program envy, do you, in your agency, look to
another agency or agencies across Canada that are doing the same
type of economic development and say, ‘‘I wish I had a program
like that? That would be really good to have.’’ If so, can you tell
us what programs you would like to have that you do not have in
your particular portfolio of programs?

Mr. Mack: It is a dangerous question. However, our program
is scheduled to sunset. The vast majority of our funding on
economic development is scheduled to sunset on March 31, 2009,
so we are in the normal process of having an external evaluation
done of our program. We also reached out at a working level to
the other regional development agencies, many of whom we
partner with on a small operational level. We have good
relationships with CEDQ on tourism issues that transcend
Quebec and Nunavut, so we have tried to learn from these

Notre relation avec l’autre ordre de gouvernement, c’est-à-dire
le gouvernement territorial, est particulièrement importante,
parce qu’il arrive souvent que celui-ci nous communique son
intention d’avoir recours à quelque chose d’apparenté à la fiducie
de développement communautaire, et nous essayons de nous
assurer que ce genre de chose a été utilisé le plus efficacement
possible.

Le président : Est-ce que vous informez les gens de l’existence
de ces programmes même si vous ne participez ni à leur
administration, ni à leur exécution?

M. Mack : Cette responsabilité nous incombe, et nous faisons
de notre mieux pour nous en acquitter. C’est un peu plus facile
dans les territoires qu’ailleurs, parce que nous faisons souvent
partie d’un petit nombre de fonctionnaires du gouvernement
fédéral qui vivent là-bas, ce qui fait que notre rôle consiste à
effectuer le suivi et que nous sommes le seul point d’accès aux
autres ministères du gouvernement fédéral. Nous faisons de notre
mieux pour offrir ce service.

M. DeMarco : C’est en gros la même chose dans le nord de
l’Ontario, où nos agents sont la plupart du temps les principaux
fonctionnaires du gouvernement fédéral dans ces collectivités. Il
n’y a pas beaucoup d’autres programmes fédéraux là-bas, ce qui
fait qu’on risque peu de se marcher sur les pieds. Il y a par contre
plusieurs programmes provinciaux, et c’est probablement à cet
égard que le travail de coordination est nécessaire et qu’il est fait.

Le président : Vous avez parlé des sociétés d’aide au
développement des collectivités. Les collectivités, ou ce que vous
dites en français, je ne sais pas.

M. Bordeleau : « Communautés développement des
collectivités. »

Le président : Est-ce que ça existe dans chacun des organismes?
Est-ce que c’est toujours comme ça, et est-ce que l’argent passe
par votre organisme pour aboutir à chacune d’entre elles?

M. Bordeleau : Oui, c’est exact.

Le président : Je présume que les sommes sont fonction des
groupes à qui elles offrent les services entre autres.

Enfin, sur le thème des programmes qui rendent jaloux, est-ce
que votre organisme jette un coup d’œil du côté d’autres
organismes du Canada qui font le même genre de travail de
stimulation d’économie et est-ce que vous vous dites « J’aimerais
avoir un programme comme ça. Ce serait vraiment une bonne
chose à avoir. » Si c’est le cas, pouvez-vous nous dire quels
programmes vous aimeriez avoir et qui ne fait pas déjà partie de
votre portefeuille de programmes?

M. Mack : C’est une question dangereuse. Cependant, la fin de
notre programme est déjà prévue. La vaste majorité de notre
financement pour la croissance économique doit se terminer le
31 mars 2009, ce qui fait que nous sommes en train de suivre
le processus normal et de faire faire une évaluation externe de
notre programme. Nous sommes par ailleurs entrés en contact,
sur le terrain, avec d’autres organismes de développement
régional, et nous effectuons des activités à petite échelle en
partenariat avec nombre d’entre eux. Nous entretenons de bonnes
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other organizations. Each one has evolved to be regionally
specific. We found some interesting ideas and you will find, as you
have heard, that there is a slightly different approach taken in
each one but still a bit of logic.

I would say that I am personally envious of all of them. The
territories only have 100,000 people, but we have 40 per cent of
Canada, so determining the right level of funding and
involvement is difficult. That is maybe a vague answer, but that
is generally how it is.

The Chair: That is helpful. You are right, with only
100,000 people, you obviously would have a different type of
program than Ontario, for example, or Quebec for that matter.

Mr. DeMarco: We in Ontario consider ourselves fortunate.
The terms and conditions of our program are very flexible. In
fact, as you just mentioned, we look across the country and scan
other programs to see if there is something we should try and
duplicate within our own programming. We are not that
restricted. We can be flexible, and we can change as the
economics require us to change.

The Chair: Good. I am glad to hear that.

[Translation]

The Chair: And are you satisfied in Quebec?

Ms. Brassard:We have just completed the first year of our new
programming. We are at the start of the cycle, whereas our
colleagues seem to be more toward the end. And we have had the
opportunity to look at other programs elsewhere and to see what
their needs were. Our programming is relatively flexible and
enables us to meet a range of needs and get a good range of
results. So for the moment, I am not very envious.

Senator Ringuette: In response to that question and to
Mr. Mack’s comments, I suppose that you are also called upon
to work on certain projects with ACOA, as well as with Abitibi-
Témiscamingue and FedNor. Do you have any joint tourism
development projects in that region?

Ms. Brassard: Our projects are territorial. We intervene in
Quebec, as our colleagues intervene in a specific territory. There
are very definitely consultations. We regularly talk to each other
about specific projects, but also generally about the issues we
share. There is a lot of cooperation.

Senator Ringuette: Issues in the forest sectors?

relations avec l’ADECRQ pour ce qui est de questions touchant le
tourisme et dont la portée dépasse le Québec et le Nunavut, alors
nous avons essayé d’apprendre de ces autres organisations.
Chacune d’entre elles s’est transformée, avec le temps, pour
s’adapter à sa région. Nous avons pris connaissance d’idées
intéressantes, et vous allez constater, comme vous l’avez entendu
dire, que chacune d’entre elles adopte une approche légèrement
différente des autres, mais qui est tout de même logique.

Je dirais que, personnellement, je suis jaloux de tous les autres
organismes. Il n’y a que 100 000 habitants dans les territoires,
alors que nous, nous formons 40 p. 100 de la population du
Canada, ce qui fait qu’il est difficile de déterminer le bon niveau
de financement et d’engagement. C’est peut-être une réponse
vague, mais c’est un portrait général de la situation.

Le président : C’est bien. Vous avez raison, il est évident
qu’avec 100 000 habitants seulement, le programme doit être
différent de celui de l’Ontario, par exemple, ou de celui du Québec
aussi, en fait.

M. DeMarco : Nous nous considérons chanceux en Ontario.
Les modalités de notre programme sont très souples. En fait,
comme vous venez de le mentionner, nous regardons ce qui se fait
ailleurs au pays et nous jetons un coup d’œil du côté des autres
programmes pour voir s’il y a des éléments que nous devrions
reprendre dans notre programme. Nous ne sommes pas trop
restreints. Nous avons la possibilité de nous adapter, et nous
pouvons évoluer en fonction des facteurs économiques.

Le président : C’est bien. Je suis content de vous l’entendre dire.

[Français]

Le président : Et au Québec, êtes-vous satisfaite?

Mme Brassard : Nous venons de terminer la première année de
notre nouvelle programmation. Nous sommes au début du cycle
alors que nos collègues semblent être davantage vers la fin. Et
nous avons eu l’occasion de regarder les autres programmes
ailleurs et de voir quels étaient nos besoins. Notre programmation
est relativement flexible et nous permet de rencontrer une gamme
de besoins et un bon éventail de résultats. Donc pour l’instant, je
ne suis pas très envieuse.

Le sénateur Ringuette : Suite à cette question et aux réflexions
de M. Mack, je suppose que vous êtes appelée aussi à travailler
sur certains projets avec l’APECA, ainsi qu’avec l’Abitibi-
Témiscamingue, la FedNor. Avez-vous des projets conjoints
dans cette région en ce qui concerne le développement touristique?

Mme Brassard : Nos projets sont territoriaux. Nous
intervenons au Québec, comme nos collègues interviennent dans
un territoire précis. Il y a très certainement des consultations. On
se parle régulièrement sur des projets spécifiques, mais aussi
généralement sur les enjeux que l’on partage. Il y a beaucoup de
collaboration.

Le sénateur Ringuette : Des enjeux au niveau des secteurs
forestiers?
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Ms. Brassard: For example, or the mines. Sudbury, Abitibi-
Témiscamingue, there is a provincial border, but there are all the
same interesting issues that we share. That kind of conversation
takes place.

Senator Biron: On December 12, the minister announced in a
news release that the Capital Fund for Business Succession and
the Venture Capital Fund for Business Start-ups in the Regions
would be the subject of a report on March 31. Was that report
prepared and what projects are supported by those initiatives?

Ms. Brassard: We said that we were going to evaluate the
two programs and I do not think that is completed yet. A certain
number of projects have indeed been carried out under the
two funds. We now just need to see how things turn out.

Senator Biron: When your analysis is done, could you send us
the results?

Mr. Pelletier: The evaluation report is finished. Like every
government evaluation report, it will eventually be made public
and put on our website as soon as departmental authorities have
approved it. That is part of the answer, and the other part is the
analysis of the report’s findings to see whether there is subsequent
action and what subsequent action will be taken on the succession
and start-up funds.

Senator Biron: There are no specific measures for the textile
and clothing sectors, as for the forest sector, but can they be
helped through requests that could be made to the regional office?

Ms. Brassard: For the textile industry, the CANTEX program
applies, which we administer for Industry Canada. It is specific to
that sector.

Senator Biron: There are 14 regional offices, and approximately
82 per cent, that is $238 million out of the $287 million, has been
distributed; so there is approximately $50 million left. Has that
money also been distributed in each of the regional offices?

Ms. Brassard: We do not divide the budget by 14. We have a
budget allocation formula essentially based on three criteria: first,
the population and decline of the regions; second, the
unemployment and occupancy rates, as well as the use of
government programs; and, third, we look at the development
potential and take into account the number of small and medium-
size enterprises in the territory. It is a formula that enables us to
come up with an amount for each of the business offices.

Senator Biron: Can we have an idea of the number of financial
applications accepted and the number of those that are rejected by
the regional office? Do you have any statistics on that?

Ms. Brassard: As regards the number of files examined, we did
about 500 last year. However, you should know that some take a
certain amount of time to develop. Some projects are longer than
others. People come and see us with project ideas that are not
mature enough for us to include them in our statistics.

Mme Brassard : Par exemple, ou les mines. Sudbury, l’Abitibi-
Témiscamingue, il y a une frontière provinciale, mais il y a quand
même des enjeux intéressants que l’on partage. Ce genre de
conversation a lieu.

Le sénateur Biron : Le 12 décembre dernier, le ministre a
annoncé, par communiqué de presse, que le Fonds de
capitalisation pour la relève en entreprise et le Fond de capital
de risque pour le démarrage en région feraient l’objet d’un bilan le
31 mars. Ce bilan a-t-il été fait et quels sont les projets appuyés
par ces initiatives?

Mme Brassard : Nous avons dit que nous allions évaluer les
deux programmes et je ne pense pas que ce soit complété encore.
Un certain nombre de projets ont effectivement été réalisés sous
les deux fonds. Il suffit maintenant de voir quelle sera la suite des
choses.

Le sénateur Biron : Lorsque votre analyse sera faite, pourrez-
vous nous en faire parvenir les résultats?

M. Pelletier : Le rapport d’évaluation est terminé.
Éventuel lement , comme tout rapport d’évaluat ion
gouvernemental, il sera rendu public et mis sur notre site web
dès que les autorités ministérielles l’auront approuvé. C’est une
partie de la réponse, et l’autre partie, c’est l’analyse des
conclusions du rapport pour voir s’il y a une suite et quelle sera
la suite donnée au fonds de relève et de démarrage.

Le sénateur Biron : Pour les secteurs du textile et du vêtement,
tout comme pour le secteur forestier, il n’y a pas de mesures
spécifiques, mais peuvent-ils être aidés par des demandes qui
pourraient être faites au bureau régional?

Mme Brassard : Pour ce qui est du textile, il y a le programme
CANTEX qui s’applique, que nous administrons pour Industrie
Canada. C’est spécifique à ce secteur.

Le sénateur Biron : Il y a 14 bureaux régionaux et environ
82 p. 100, soit 238 millions de dollar, ont été distribués sur les
287 millions, donc il reste environ 50 millions. Cet argent est-il
distribué également dans chacun des bureaux régionaux?

Mme Brassard : Nous ne divisons pas le budget par 14. Nous
avons une formule d’allocation des budgets basée essentiellement
sur trois critères : premièrement, la population, la dévitalisation
des régions, deuxièmement, les taux de chômage et d’occupation
ainsi que le recourt aux programmes gouvernementaux et,
troisièmement, on va regarder le potentiel de développement et
tenir compte du nombre de petites et moyennes entreprises sur le
territoire. C’est une formule qui nous permet d’arriver à un
montant pour chacun des bureaux d’affaires.

Le sénateur Biron : Peut-on avoir une idée du nombre de
demandes financières acceptées, et celui concernant celles qui ont
été refusées par le bureau régional? Avez-vous des statistiques à
cet égard?

Mme Brassard : Pour ce qui est du nombre de dossiers
regardés, on en a fait environ 500 l’année dernière. Cependant,
il faut savoir qu’il y en a qui prennent un certain temps à
développer. Certains projets sont plus longs que d’autres. Des
gens viennent nous voir avec des idées de projet qui ne sont pas
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Occasionally, too, the project simply cannot be received by us. We
will not make people work for nothing if it does not really fit with
our programming. Without keeping a negative statistic, that is to
say without opening a file or saying no, we will take the time with
our advisors to provide explanations.

Senator Biron: Minister Blackburn also announced that
projects related to broadband access services in the regions
would be eligible for financial assistance under the Major
Economic and Tourism Facilities Program. There is not already
a program for broadband access?

Ms. Brassard: It is possible to look at broadband projects
under our present program. We look at those projects from the
standpoint of their potential for supporting economic
development. This is a form of infrastructure. The standpoint
from which we look at it is really its ability to help and support a
region in its economic development. We will look at them for the
regions in the 7/21, that is to say in the regions in more difficult
situations, to the extent that there is reason to intervene.

Senator Biron: That would be in addition to what is already
being given by the Department of Industry for broadband?

Ms. Brassard: It might be that program. However, you must
know that, in all our rules, there are duplicate financing rules, and
we could not wind up in a situation in which federal money would
amount to 100 per cent of the contribution and we pay
everything.

[English]

Senator Peterson: Community leaders tell us that they have to
develop and commit to 5- and 10-year capital budgets, but your
funding horizon is quite a bit shorter than that. Is it possible to
come up with a program of dedicated funding over a larger period
of time so that it will balance with what they are trying to do?

Ms. Brassard: If I understand your question correctly, our
programs are five-year-based.

Senator Peterson: Would you commit to a municipality for
funding in a fixed amount for those five years?

Ms. Brassard: No.

Senator Peterson: Is it possible to do that? They say they
cannot commit. They will develop a program that will take four
years and cost $25 million, and all the funding can commit to is
maybe the first two years of that, and then it could be cancelled.
What do they do then? They have a dilemma. A number of
community leaders have brought this up. Is there any way you
could, in the future, address this to see if it could match so that we
can move forward on this in a logical way? Otherwise it is all
piecemeal because they do not know.

suffisamment matures pour les mettre dans nos statistiques. Il
arrive aussi, à l’occasion, que le projet n’est tout simplement pas
recevable chez nous. On ne fera pas travailler les gens pour rien si
cela ne cadre vraiment pas avec notre programmation. Sans tenir
une statistique négative, c’est-à-dire sans ouvrir un dossier et dire
non, on va prendre le temps avec nos conseillers de donner des
explications.

Le sénateur Biron : Le ministre Blackburn a également annoncé
que les projets liés aux services d’accès à large bande en région
seraient admissibles à une aide financière dans le cadre du
Programme Équipements économiques et touristiques moteurs. Il
n’y a pas déjà un programme pour l’accès à large bande?

Mme Brassard : Notre programme actuel permet de regarder
les projets de large bande. Ces projets sont regardés chez nous du
point de vue de leur potentiel d’appuyer le développement
économique. C’est une forme d’infrastructure. L’angle sur lequel
on va le regarder, c’est véritablement sa capacité à aider et à
appuyer une région dans son développement économique. On va
les regarder pour les régions dans le 7/21, c’est-à-dire dans les
régions en situation plus difficile, dans la mesure où il y a lieu
d’intervenir.

Le sénateur Biron : Ce serait en plus de ce qui est déjà donné
par le ministère de l’Industrie pour la large bande?

Mme Brassard : Il est possible que ce soit ce programme. Par
contre, il faut savoir que dans toutes nos règles, il y a des règles de
cumul et on ne pourrait pas se retrouver dans une situation où
l’argent fédéral atteindrait 100 p. 100 de la contribution et qu’on
paie tout.

[Traduction]

Le sénateur Peterson : Les dirigeants communautaires nous
disent qu’ils doivent établir des budgets d’immobilisations pour
une période de cinq à dix ans et s’engager à les respecter, mais
votre plan de financement est pas mal plus court que ça. Est-il
possible de mettre sur pied un programme de financement
prévisible sur une plus longue période de façon à ce que cela
fonctionne avec ce qu’ils essaieraient de faire?

Mme Brassard : Si je comprends bien votre question, nos
programmes durent cinq ans.

Le sénateur Peterson : Vous engageriez-vous à verser une
somme fixe à une municipalité pendant ces cinq années?

Mme Brassard : Non.

Le sénateur Peterson : Est-ce que c’est possible? Les dirigeants
communautaires nous disent qu’ils ne peuvent s’engager. Si, par
exemple, ils élaborent d’abord un programme d’une durée de
quatre ans et qui coûtera 25 millions de dollars à exécuter, le
financement prévisible peut ne correspondre qu’aux deux
premières années de ce programme, puis il peut être annulé.
Que faire dans ce cas? Ils sont devant un dilemme. Plusieurs
dirigeants communautaires ont soulevé cette question. Serait-il
possible que vous essayiez de voir si le financement peut
correspondre, de façon que les choses puissent se dérouler de
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The Chair: Did you wish to reply to that?

Ms. Brassard: If I understand the question correctly, we have
the possibility to make a commitment over years in the
infrastructure program, seven years, so we have to work within
the terms and conditions of the program.

Senator Peterson: I know you do. I am just asking whether the
program matches their needs. A number of them have told me
this. You are telling us something different.

Mr. Pelletier: According to our evaluation, when we got the
result, in Quebec at least, most municipalities have told our
evaluators that we were meeting their needs, that they were
pleased with the program the way it is administered. As
Ms. Brassard said, they have to submit their application before
a certain date, but they can complete the work over a certain
number of years. For example, the Infrastructure Canada
Program has until March 2010 to complete its work.

The Chair: Senator Peterson would like a different answer. He
was wondering whether it is possible for you to commit to a
program over a number of years and say: We can give you
X million dollars this year and X million dollars next year so you
can go ahead with your project.

Ms. Brassard: We can disburse over years. The issue is that the
terms and conditions will specify, as in this case, that there is an
end date to finish the project and an end date for us to pay.
Within those confines, we can be flexible.

The Chair: That can be over a period of seven years, or at least
five years?

Ms. Brassard: Yes.

Mr. Moore: The Canada-Ontario Infrastructure Program
started in 2000 and ends in 2009-10, so they have nine years
within that time period. We do our intake at the beginning of the
program, which allows for multiple years for the projects to get
done. For example, it would be very difficult to commit to a
project in 2008-09 because they might require multiple years in
order to get that done. That is why you will see our intakes being
done immediately when the program is implemented, with
probably a short period of time to complete that intake so that
the recipient has sufficient time to complete the project.

façon logique dans ce domaine? Sinon, c’est du cas par cas, parce
que les dirigeants communautaires ne savent pas s’ils vont
continuer de recevoir du financement.

Le président : Voulez-vous répondre à cette question?

Mme Brassard : Si je comprends bien la question, il est possible
pour nous de nous engager, dans le cadre du programme
d’infrastructure, pour une durée de plusieurs années, sept ans,
en fait, alors nous devons tenir compte des modalités du
programme.

Le sénateur Peterson : Je sais que vous devez en tenir compte.
Je ne fais que vous demander si le programme correspond à leurs
besoins. Ils sont nombreux à en avoir parlé. Vous nous donnez
une autre version des faits.

M. Pelletier : D’après notre évaluation, lorsque nous avons
obtenu les résultats, au Québec du moins, la plupart des
municipalités ont dit à nos évaluateurs que nous répondons à
leurs besoins, qu’ils sont satisfaits du programme et de la façon
dont il est géré. Comme Mme Brassard vous l’a dit, ils doivent
présenter leur demande avant une date donnée, mais ils ont un
certain nombre d’années pour faire le travail. Dans le cadre du
Programme Infrastructures Canada, par exemple, l’échéance est
mars 2010.

Le président : Vous ne répondez pas à la question du sénateur
Peterson. Il se demandait s’il est possible pour vous de vous
engager envers un programme pour un certain nombre d’années
et de dire : nous pouvons vous donner X millions de dollars cette
année et X millions de dollars l’année prochaine, alors vous
pouvez lancer votre projet.

Mme Brassard : Nous pouvons accorder des fonds sur
plusieurs années. Ce qu’il y a, c’est que les modalités
définissent, comme c’est le cas ici, une date d’échéance pour le
projet et une date d’échéance pour le versement des fonds par
notre organisation. Sinon, nous avons une certaine marge de
manœuvre dans le cadre de ces modalités.

Le président : Ça peut être une période de sept ans, ou au
moins de cinq ans?

Mme Brassard : Oui.

M. Moore : Le Programme d’infrastructures Canada-Ontario
a commencé en 2000 et il se terminera en 2009-2010, ce qui fait
qu’on dispose de neuf ans pour exécuter les projets. Nous
recevons les demandes au début du programme, et nous
permettons la réalisation de projets sur plusieurs années. Il
serait cependant très difficile de s’engager envers un projet en
2008-2009, par exemple, parce qu’on aurait peut-être besoin de
plusieurs années pour mener ce projet à bien. C’est la raison pour
laquelle vous allez voir que nous procédons à l’examen des
demandes immédiatement après le lancement du programme,
avec peut-être une courte période pour effectuer la sélection des
projets, de façon que les bénéficiaires disposent de suffisamment
de temps pour les mener à bien.
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Mr. Pelletier: This program was extended twice, once in 2005
and once in 2008, to accommodate the municipalities and their
needs. To allow them to complete their work and be able to do
what they wanted to do, twice we extended the program, so it is
now over 10 years.

The Chair: That is helpful. Thank you very much.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, I would like to thank you very much for being here,
Industry Canada, the Ontario portion, FedNor and Canada
Economic Development for Quebec Regions, and Indian and
Northern Affairs Canada. We appreciate your attendance. You
have all given us valuable information, and we look forward to
receiving the other information to help us draw all of this
together. We encourage you to continue the good work you are
doing for Canada.

The committee adjourned.

M. Pelletier : Le programme a été prolongé à deux reprises,
une fois en 2005 et une fois en 2008, pour accommoder les
municipalités pour répondre à leurs besoins. Nous avons prolongé
le programme à deux reprises pour leur permettre d’achever les
travaux et de faire ce qu’ils voulaient faire, et ça fait maintenant
plus de dix ans que le programme existe.

Le président : Voilà qui nous éclaire. Merci beaucoup.

Au nom des membres du Comité sénatorial permanent des
finances nationales, je tiens à remercier les témoins de la section
de l’Ontario d’Industrie Canada, de FedNor, de l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du
Québec et d’Affaires indiennes et du Nord Canada. Nous vous
remercions de votre participation. Vous nous avez tous fourni de
précieux renseignements, et nous espérons recevoir encore
d’autres informations pour nous aider à dresser un portrait
global de la situation. Nous vous encourageons à continuer de
faire le bon travail que vous faites pour le Canada.

La séance est levée.
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Le mercredi 7 mai 2008

Développement économique Canada :

Manon Brassard, vice-présidente, Opérations;

Pierre Bordeleau, directeur général, Services corporatifs;

Gilles Pelletier, directeur général, Développement d’affaires et
infrastructures.

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Marc Brooks, directeur général, Direction générale du
développement communautaire, Secteurs des politiques
socioéconomiques et opérations régionales;

Danielle Labonté, directrice générale, Direction générale des
politiques stratégiques du Nord;

James Mack, directeur, Direction du développement économique
du Nord, Affaires du Nord.

Industrie Canada :

Jeff Moore, directeur général, Direction générale de la gouvernance
sectorielle et des programmes d’infrastructure;

Carmen DeMarco, gestionnaire, Exécution des programmes,
Nord-est de l’Ontario.

Wednesday, May 7, 2008

Canada Economic Development:

Manon Brassard, Vice-President, Operations;

Pierre Bordeleau, Director General, Corporate Services;

Gilles Pelletier, Director General, Business Development and
Infrastructure.

Indian and Northern Affairs Canada:

Marc Brooks, Director General, Community Development Branch,
Socio-Economic Policy and Regional Operations;

Danielle Labonté, Director General, Northern Strategic Policy
Branch;

James Mack, Director, Northern Economic Development
Directorate, Northern Affairs.

Industry Canada:

Jeff Moore, Director General, Sector Governance and
Infrastructure Programs;

Carmen DeMarco, Manager, Program Delivery, Northeastern
Ontario.
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TÉMOINS

Le mardi 29 avril 2008

Agence de promotion économique du Canada atlantique :

Sherrill Minns, vice-présidente, Finances et services corporatifs;

Denise Frenette, directrice générale, Finances;

Robert Smith, directeur général, Développement des collectivités.

Le mardi 6 mai 2008

Infrastructure Canada :

David Cluff, sous-ministre adjoint, Services ministériels, et agent
principal des finances;

Joce lyne St . Jean , d i r ec t r i c e géné ra l e , Opé ra t ions
intergouvernementales, Direction générale des opérations des
programmes;

Taki Sarantakis, directeur général, Politiques et priorités, Direction
générale des politiques et des communications.

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada :

Marilyn Kapitany, sous-ministre adjointe, région du Manitoba;

Jim Saunderson, directeur général, Finances et programmes
ministériels.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Tuesday, April 29, 2008

Atlantic Canada Opportunities Agency:

Sherrill Minns, Vice-President of Finance and Corporate Services;

Denise Frenette, Director General, Finance;

Robert Smith, Director General, Community Development.

Tuesday, May 6, 2008

Infrastructure Canada:

David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services and
Chief Financial Officer;

Jocelyne St. Jean, Director General, Intergovernmental Operations,
Program Operations Branch;

Taki Sarantakis, Director General, Policy and Priorities, Policy and
Communications Branch.

Western Economic Diversification Canada:

Marilyn Kapitany, Assistant Deputy Minister, Manitoba Region;

Jim Saunderson, Director General, Corporate Finance and
Programs.

(Continued on previous page)


